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		Présentation
Lors de la première édition de cet ouvrage, en 1991, nous avions constaté qu’il n’existait aucun autre livre de ce genre, destiné aux étudiants. Son succès fut considérable : sept éditions dans la collection « Premier cycle » avec près de 80 000 exemplaires vendus et un passage dans la collection « Quadrige », avec quelque 17 000 exemplaires vendus et des traductions en anglais, italien, chinois et roumain. Le besoin d’un livre susceptible de leur apporter avec clarté et sans ennui un fonds de connaissances qui leur permette, d’une part, de meubler les explications de textes et de documents qui leur sont proposées, d’autre part de profiter au mieux des cours, déjà spécialisés, qui leur seront dispensés a été satisfait.

Pour répondre à cette double fin, dans un volume de dimensions raisonnables et de format commode, l’accent a été mis sur les faits, sans pour autant négliger les idées. C’est donc très volontairement qu’a été privilégiée une conception chronologique et événementielle de l’histoire de Rome. Privilégiée, mais sans exclusive. Les institutions, les problèmes économiques et sociaux, les faits de civilisation ont, bien entendu, leur place.

Dans la perspective qui a été la leur, les auteurs n’ont pas voulu rechercher l’originalité à tout prix ; ils ont délibérément refusé, sinon de présenter des points de vue personnels, du moins de défendre des thèses. Mais ils n’ont pas voulu non plus écrire un « manuel » dans le sens habituel et classique du mot. C’est plutôt à un volume d’initiation à l’histoire de Rome qu’ils ont pensé. De là une évocation attentive des sources, pour tenter de persuader les usagers que rien ne vaut un recours direct et personnel aux documents originaux. Bien sûr là aussi, comme dans l’exposé des faits, des choix ont été faits constamment et de manière souvent drastique. De même, la bibliographie proposée – il faut le savoir – est extrêmement sélective : elle est brève, conformément aux normes de la collection. Et elle ne contient que des titres en français ; les ouvrages étrangers n’ont été retenus que dans la mesure où ils ont été traduits. Un lexique présenté avant la bibliographie fournit une définition des termes propres, non expliqués dans le texte, et de quelques mots latins dont on ne peut donner qu’une traduction approximative.

Pour que les volumes de la collection puissent être accessibles à tous, l’illustration a été volontairement réduite. En revanche, on a veillé à multiplier les cartes et les croquis. Ce qui ne dispense pas toujours de recourir à de bons atlas. L’histoire des hommes ne se comprend pas sans un contact constant avec les réalités géographiques.

Les auteurs souhaitaient un volume consacré à la Grèce ; leur espoir a été comblé avec le livre de Claude Orrieux et de Pauline Schmitt-Pantel, Histoire grecque, Paris, Puf, « Quadrige », 2016. Rome ne peut être isolée de la Grèce. Leurs contacts furent nombreux bien avant la mainmise politique romaine sur les pays hellénophones et la mainmise culturelle hellénistique sur Rome. Et il ne faut jamais oublier que l’empire fut un univers romain (imperium romanum) fait de deux mondes, l’Occident latin et l’Orient gréco-latin. Deux mondes qui devaient d’ailleurs se dissocier dans l’Antiquité tardive autour de Rome et de Constantinople.

Que l’étudiant s’initie à cette passionnante histoire d’une petite cité devenue capitale du plus vaste et du plus durable empire que l’histoire ait connu, ce sera bien. Qu’il y trouve matière à réflexion personnelle, ce sera mieux.

Les auteurs.

 

N.B. – Les auteurs prennent l’entière responsabilité de l’ensemble du volume, qui a été rédigé par M. Le Glay pour la Première Partie, par J.-L. Voisin pour la Deuxième Partie et par Y. Le Bohec pour la Troisième Partie.


Rome et la Méditerranée
L’essor et toute l’histoire de Rome sont pour une large part conditionnés par les données géographiques. Des trois grandes péninsules méditerranéennes, l’Italie se trouve par sa position centrale entre les péninsules grecque et ibérique la plus favorisée ; elle est aussi la moins massive, la plus engagée dans la mer, tout en étant bien soudée au continent européen par la riche plaine du Pô. De là son rôle de terre de rencontre entre les courants d’échanges et de cultures entre les deux bassins méditerranéens, comme entre les peuples venus du nord et les peuples de la mer.

Le bassin oriental est depuis des millénaires au cœur de brillantes civilisations et parfois de grands empires qui se sont disputé la maîtrise de ses eaux et des circuits commerciaux : au sud, l’Empire égyptien des Pharaons ; à l’est, les cités phéniciennes qui dominent la zone côtière ; au nord, les Mycéniens qui, héritiers de la civilisation crétoise, se sont dès la seconde moitié du IIe millénaire av. J.-C. aventurés sur les côtes de Sicile, d’Italie du Sud, d’Étrurie et jusque dans l’Adriatique. De là dans l’Odyssée d’Homère des descriptions parfois très exactes des rivages italiens. Dès le XIe siècle av. J.-C. les Phéniciens à leur tour, habiles commerçants, ont dû pénétrer dans le bassin occidental. Au VIIIe siècle en tout cas, ils ont fixé des comptoirs en Sicile, en Sardaigne, en Afrique du Nord (Utique, Carthage) et dans la péninsule Ibérique (Cadix). À Rome même, une colonie de Tyriens a pu s’installer dès les VIIIe-VIIe siècles sur le forum Boarium. Les Grecs vont les suivre et les concurrencer, non seulement en Sicile et en Italie du Sud, mais leurs mouvements de colonisation atteignent aussi la Gaule du Sud (fondation de Marseille vers 600 par les Phocéens d’Asie Mineure), puis la péninsule Ibérique.

Le bassin occidental est, quant à lui, bordé par des peuples très diversifiés, vivant généralement en clans ou en peuples, attachés à une économie surtout agricole, à une culture et une religion proches de leurs préoccupations quotidiennes et guerrières, ce qui ne veut pas dire « primitives » dans le sens péjoratif du mot.

Dans les régions littorales du Maghreb des peuples berbères (Libyens, Numides, Maures), sédentaires, mangeurs de blé, ne vivent pas aussi complètement qu’on l’a cru « à côté de l’histoire » ; ils ont eu des contacts avec la Sicile d’une part dans l’est, avec la péninsule Ibérique d’autre part dans l’ouest, certainement en tout cas avec les Phéniciens : la civilisation punique (ou des Phéniciens de l’Ouest) s’imposa dans l’Est tunisien avec la riche Carthage, ailleurs sous forme de comptoirs commerciaux disséminés le long des côtes d’un côté jusqu’aux confins de la Cyrénaïque, de l’autre jusqu’au sud du Maroc actuel au moins.

La péninsule Ibérique, où un contraste saisissant oppose les plaines littorales fertiles aux hautes terres de l’intérieur, est occupée par des peuples aux civilisations très différenciées. Ibères, Celtibères, populations du Nord groupées autour de leurs castros, n’ont guère en commun que leur attachement à leurs chefs (de guerre) et leur caractère religieux. Dès le VIIIe siècle les grands centres miniers sont en activité, notamment dans la vallée du Guadalquivir (royaume de Tartessos) ; ce sont eux qui ont attiré les Phéniciens, suivis par les Grecs.

En Gaule du Sud, les peuples ligures et celto-ligures de l’est, les peuples ibères et celtibères de l’ouest, parfois groupés en confédérations, souvent animés par une aristocratie de chefs reconnus par la collectivité, ont été dès le VIIe siècle av. J.-C. mis en contact avec le monde grec par des commerçants rhodiens et surtout par les colons phocéens, fondateurs de Massilia, qui essaima ensuite jusqu’à Ampurias (emporion = comptoir) à l’ouest, jusqu’à Nice (Nikaia) et Antibes (Antipolis) à l’est et jusqu’à Aleria (Alatia), sur la côte est de la Corse. Des relations commerciales se nouèrent également avec les Grecs de Grande-Grèce et les Étrusques, l’archéologie le montre.

L’arrière-pays ne peut être négligé, du fait des grands mouvements de peuples qui ont plus d’une fois bouleversé son histoire et transformé son peuplement. Pour s’en tenir aux derniers millénaires avant notre ère et aux mouvements de peuples qui ont affecté les territoires touchés plus tard par Rome et sa culture, on retiendra :

– au sud, l’action des peuples de la mer et du désert ;


– au nord, les invasions indo-européennes et notamment celtiques.



Les « peuples de la mer » ont été évoqués déjà à propos des Phéniciens et des Grecs. Sans parler des traditions légendaires qui parfois obscurcissent l’histoire, les textes et l’archéologie mettent en évidence, dès l’âge du bronze, l’implantation des Ibéro-Ligures et par exemple en Sicile des Sicanes et des Sicules (peut-être un même peuple de conquérants). Pour certains, les Sicules seraient les populations primitives de l’Italie.

Quant aux peuples du désert, ce sont à partir de la seconde moitié du IIe millénaire des « Equidiens », éleveurs de chevaux et conducteurs de chars, qui devenus de brillants cavaliers (Gétules et Garamantes) sont les ancêtres des Touaregs. Leur présence au Sahara et leur activité – guerrière et commerciale – ont influencé grandement l’histoire du Maghreb que commandent souvent les relations entre nomades et sédentaires.

Au nord, ce sont les invasions indo-européennes qui, au IIe millénaire également, amènent vers les pays méditerranéens des peuples incinérants, utilisant des chevaux et des chars. Il est difficile de reconstituer et de dater leurs mouvements. On constate l’existence de vastes champs d’urnes en Silésie et en Pannonie (actuelle Hongrie) vers 1300-1200 av. J.-C. Après l’an 1000 cette civilisation des champs d’urnes décline peu à peu jusqu’au VIIIe siècle. Alors triomphe la civilisation de Hallstatt (en Haute-Autriche) au premier âge du fer. En Italie, les Latins comptent probablement parmi les plus anciens peuples indo-européens parvenus dans la péninsule ; une partie seulement d’entre eux s’installe dans le Latium, une autre partie se dirige vers la Sicile. En se sédentarisant, ils vont pratiquer désormais l’inhumation. Au début du Ve siècle av. J.-C., alors que la culture hallstattienne jette ses derniers feux, apparaît une nouvelle civilisation dite de La Tène (d’après le nom d’un site archéologique suisse) ; elle correspond au deuxième âge du fer ; c’est l’époque de la Dame de Vix et de la formation de la « nation » gauloise, que caractérisent un art original, un artisanat et des pratiques agricoles évolués, un goût pour la guerre et une religion propre où se mêlent les forces naturelles et animales divinisées et les divinités anthropomorphes, où les rites et les mythes sont conservés grâce à l’enseignement oral des druides à la fois savants, philosophes, éducateurs et hommes de justice, où les bardes chantent les valeurs héroïques et des devins, les uates, prédisent l’avenir.

L’arrivée des peuples indo-européens, en vagues qui ne s’arrêtent pas aux Ve-IVe siècles, est un des événements majeurs de l’histoire de l’Occident. Elle va avoir de profondes répercussions sur le peuplement de l’Italie.


Première partie
Les origines  et la République


Le fait romain, parfois qualifié de « miracle romain », consiste en ceci : une simple bourgade du Latium commence par dominer les autres bourgades latines, puis établit son autorité sur la péninsule italienne, avant de s’imposer à l’univers connu pour huit siècles au moins. De toutes les questions que pose le destin historique de Rome se détache immédiatement celle de ses origines, question intéressante, mais difficile. D’autant plus difficile qu’entourée de nombreuses légendes (telles que celle de Rome, fille de Télèphe, lui-même fils d’Héraclès, qui aurait fait de Rome une ville étrusque ; celle de Romos, fils d’Ulysse, qui en aurait fait, lui, une cité grecque !), l’origine et les premiers temps de la bourgade latine ne sont évoqués que par très peu de documents sûrs.

	Les sources
Viennent d’abord les SOURCES LITTÉRAIRES qui nous transmettent la tradition. Celle-ci a été recueillie surtout par Cicéron (106-43 av. J.-C.), Virgile (71-19 av. J.-C.), Tite-Live et Denys d’Halicarnasse, qui écrivent au début de notre ère, sous Auguste, très loin donc des événements et prêts à embellir les réalités pour servir la cause de la « nation » romaine. Leurs sources sont pauvres : il n’y a pas de documents écrits avant la fin du VIIe siècle ; l’incendie gaulois de 390 a ensuite détruit beaucoup de ceux qui pouvaient concerner la période antérieure ; enfin les premiers auteurs étaient de simples annalistes, entre autres Fabius Pictor, qui vivait à l’époque d’Hannibal, à la fin du IIIe siècle av. J.-C. : le premier, il a fait de l’histoire une matière littéraire. Lui-même avait utilisé des légendes et des textes grecs qui lui permettaient de remonter jusque vers 420/400 av. J.-C. Au-delà il n’y a plus de textes, plus de documents littéraires. Il faut recourir aux DOCUMENTS ARCHÉOLOGIQUES constamment exhumés, aux datations de plus en plus précises et indépendantes des sources littéraires.

Produits des fouilles, ces documents permettent de confronter la tradition aux faits et de suppléer la tradition quand celle-ci fait défaut. Les vestiges de l’époque préhistorique ne manquent ni en Italie, ni dans le Latium et sur le site de Rome. Outillage et tombes renvoient au Paléolithique. Du Néolithique et du Chalcolithique datent la domestication des animaux, les débuts de l’agriculture et des exploitations minières, ainsi que les premiers habitats construits : des palafittes aménagés au bord de l’eau. Avec l’âge du bronze, marqué par les grandes invasions indo-européennes, apparaissent les terramares, stations surtout connues en Italie du Nord, où des terrasses de terre noire (terra mar(n)a = terre grasse) sur pilotis marquent l’emplacement de villages de cabanes d’agriculteurs, parfois entourés d’une levée de terre doublée d’un fossé ; à proximité se trouvent des nécropoles d’incinérants. Plus au sud, le long de l’Apennin, des pasteurs semi-nomades vivaient, quant à eux, dans des villages de cabanes ou de cavernes et pratiquaient fidèlement l’inhumation. Ces représentants de la civilisation dite « apenninique » utilisaient une poterie très particulière, dont on a retrouvé des tessons au forum Boarium, sur le site de la future Rome. L’âge du fer connaît une nouvelle transformation du fait de nouvelles invasions, qui introduisent en Italie trois types de tombes : des tombes à puits pour urnes cinéraires, des tombes à fosses pour inhumations et des chambres surmontées de tumuli circulaires. Il s’agit donc de peuples différents des premiers, qui avaient des habitudes autres que les leurs.

Les vestiges archéologiques apportent ainsi des enseignements précieux à l’histoire du peuplement de l’Italie. Dans le Latium les matériaux issus des nécropoles des villages latins découvertes sur les pentes des Monts albains (les Colli Albani) révèlent une civilisation latiale (à peu près la période allant du XIe au début du VIe siècle av. J-C., que les archéologues divisent en quatre phases principales) qui intéresse l’environnement de la future Rome. Enfin des documents importants remontant à ses premiers temps ont été retrouvés à l’emplacement du forum Boarium (marché aux bestiaux), sur le Capitole, le Palatin, l’Esquilin et tout dernièrement encore là où plus tard sera aménagé le Forum.

Avec la seconde partie du VIIe siècle, qui voit les Latins recourir à l’écriture consonantique – rappelons que l’alphabet apparut au cours du IIe millénaire – commencent les DOCUMENTS ÉPIGRAPHIQUES. Les premiers sont la fibule d’or de la tombe Bernardini de Praeneste (Palestrina), qui porte l’inscription « latine » la plus ancienne qu’on possède, mais d’authenticité discutée ; puis le vase de Duenos, vase composé de trois petits récipients soudés ensemble qui, retrouvé entre le Quirinal et le Viminal, porte un texte d’interprétation bien difficile ; enfin le cippe quadrangulaire en tuf placé sous la pierre noire (lapis niger) du Forum et qui est gravé d’une inscription boustrophedon (écriture dont le sens de la lecture alterne d’une ligne sur l’autre) du VIe siècle av. J.-C., expliquée elle aussi de façons très diverses.

Bien entendu, à partir du IVe siècle et au fur et à mesure qu’on avance dans le temps, les sources littéraires, archéologiques et épigraphiques se multiplient et deviennent plus sûres. S’y ajoutent à partir du IIIe siècle les SOURCES NUMISMATIQUES. À la fin de la République notamment les monnaies ne sont plus seulement des instruments d’échanges commerciaux ; par leurs effigies et leurs légendes elles servent la propagande des hommes politiques qui s’occupent de leur émission ou la commanditent et surtout elles financent la conquête.



Chapitre 1
L’Italie  au VIIIe siècle av. J.-C. ou l’Italie avant Rome

Au milieu du VIIIe siècle, au moment où la tradition fixe la fondation de Rome, l’Italie présente une mosaïque de peuples (une notion parfois difficile à préciser et qui n’est pas immuable), dont certains sont établis depuis longtemps, tandis que d’autres se déplacent encore. Parmi eux, deux peuples et deux civilisations qui vont rapidement dominer le nord et le sud de la péninsule : les Étrusques et les Grecs, qui très tôt ont exercé une influence profonde sur la bourgade naissante qui va devenir Rome. Avec les Phéniciens qui installent leurs comptoirs et les Grecs leurs colonies, c’est l’Orient qui s’assure la prédominance dans le bassin méditerranéen occidental.

Les peuples de l’Italie primitive
Du substrat méditerranéen pré-indo-européen, composé d’autochtones et d’immigrés transmarins, subsistent des éléments tels que les Ligures, montagnards attardés, implantés au nord de l’Étrurie sur les rives du golfe de Gênes et dans les Alpes maritimes. De même les Sicanes, autochtones de Sicile qui, selon la tradition, auraient été refoulés vers la partie sud-occidentale de l’île (régions de Géla et d’Agrigente) par les Sicules venus d’Italie au XIIIe siècle pour certains, au XIe pour d’autres (à moins, on l’a vu, que ces deux peuples ne soient parents, sinon identiques). Pour la plupart des auteurs, les Sicules appartiennent au fonds méditerranéen : leurs coutumes matriarcales sont étrangères aux coutumes des populations indo-européennes, et quelque chose en subsisterait dans les rites de prostitution sacrée pratiqués plus tard au sanctuaire d’Aphrodite sur le mont Éryx. Ils seraient proches parents des Œnôtres, des Chônes, des Morgètes et des Itales (à l’origine c’est seulement la pointe du Bruttium qu’on appelait Italie), noms donnés par les Grecs, qui les considéraient tous comme des Pélasges, aux populations indigènes du sud de la péninsule. On reconnaît là la doctrine panpélasgique, inspirée par Denys d’Halicarnasse, un Grec qui a voulu démontrer que les Italiens sont des Grecs d’origine, généralisation évidemment abusive. Tous sont agriculteurs et pratiquent exclusivement l’inhumation.

Il existe donc bien un substrat pré-indo-européen, mais qui n’est pas homogène, bien que des linguistes aient prétendu trouver des traces d’une communauté linguistique. Pour certains historiens – on voit combien toutes ces questions restent discutées – tous ces peuples, Pélasges, aussi bien que Ligures, Sicules, Œnôtres, etc., qui, selon la légende rapportée par Virgile, sont à l’origine de la Rome primitive, se ramènent à une unité, une unité fondée sur des parentés mythologiques dont l’origine se situerait en Arcadie. Rome serait même une fondation arcadienne, selon Virgile. C’est une légende, bien entendu. Mais « une fable est un fait historique, et des plus précieux, puisqu’il nous ouvre l’âme des peuples morts » (J. Bayet). Il reste que les Arcadiens ont certainement joué un rôle effectif dans la colonisation de la Grande-Grèce, d’où les légendes arcadiennes ont gagné le Latium.

À la suite des invasions indo-européennes qui, au IIe millénaire, ont submergé la majeure partie de l’Europe, l’Iran et l’Inde, sont venus s’implanter en Italie des peuples nouveaux transalpins, qui ont souvent supplanté les couches indigènes plus anciennes. C’est ainsi que nous trouvons du nord au sud :

– les Vénètes dans la région des bouches du Pô. D’origine illyrienne selon Hérodote, ils gardent des rapports étroits avec les régions de la côte adriatique occidentale. Les inscriptions d’Este, de Magré (près de Vicence) et de Padoue attestent l’usage d’une langue indo-européenne de caractère archaïque ;


– plus tard, aux VIe-Ve siècles par infiltrations, puis au IVe siècle par déferlement massif, viennent s’installer des populations celtiques : Insubres, Cénomans, Boïens, Lingons, Sénons qui vont prendre une telle place que la plaine du Pô sera appelée la Gaule cisalpine. Leur autorité et leur culture s’étendront jusqu’à la Felsina étrusque, qui deviendra Bologne, dont le rôle historique se précisera alors, à la porte du passage principal de la plaine du Pô vers la Toscane ;
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– les Ombriens, qui furent un temps le plus grand peuple de l’Italie centrale, occupent l’arrière-pays de la côte adriatique jusqu’au Tibre supérieur. Leur langue osco-ombrienne est connue notamment par le texte célèbre des Tables Eugubines, sept plaques de bronze qui font connaître les rituels et les divinités protectrices de la ville d’Iguvium (Gubbio) sur le Métaure ;


– ils sont suivis, sur la même côte, par les Picéniens dans la région d’Ancône ;


– plus au sud, Sabins et Samnites jouxtent les Latins vers l’est et le sud-est. À ces populations dites « sabelliennes » se rattachent les Marses sur les bords du lac Fucin, les Volsques dans la plaine pontine, les Campaniens dans la région de Naples, où ils rencontrent les Osques et les Ausones installés là avant eux. Le nom des Osques (agriculteurs) dérive de Ops qui désigne l’activité productive et qu’on retrouve dans opus qui désigne le travail et spécialement le travail de la terre ;


– plus au sud encore, sur la côte adriatique, on trouve les Frentaniens, les Apuliens et parmi eux les Dauniens et les Peucétiens, enfin les Iapyges et les Messapiens autour de Tarente. L’origine illyrienne de ces deux derniers peuples, assignée par les auteurs anciens, est confirmée à la fois par la toponymie et par l’onomastique ;


– de l’autre côté de la botte, les Lucaniens et les Bruttiens recouvrent les couches indigènes que représentaient les Œnôtres, les Chônes, les Morgètes et les Itales ;


– au milieu de tous ces peuples, les Latins occupent la seule plaine de l’Italie centrale, entre le Tibre qui la traverse, les monts Albains au sud et l’Apennin à l’est. Une plaine rehaussée de collines capables de servir de refuge et de défense, ouverte sur la mer Tyrrhénienne par une côte il est vrai peu hospitalière, liée à l’arrière-pays par un fleuve navigable, qui va jouer un rôle essentiel dans le choix du site de Rome. Dans l’Italie protohistorique, les Latins sont probablement les plus anciens, en tout cas les plus importants des peuples indo-européens émigrés dans la péninsule. Les fouilles des nécropoles de Lavinium, Antium, Villa Cavaletti ont fourni pour la période comprise entre 1000 et 875 av. J.-C. des urnes cinéraires en forme de cabanes, les mêmes qui ont été exhumées des tombes à puits du Forum romain. Là comme ici, on constate que le rite de l’inhumation se substitue peu à peu à celui de la crémation. Parmi les bourgades du Latium, on constate aussi par l’archéologie que s’affirme la primauté d’Albe sur Rome, attestée déjà par les sources littéraires ;


– au-delà du Tibre, vers le nord, jusqu’à l’Arno et l’Apennin, s’étend le pays des Étrusques. L’origine de ce peuple reste énigmatique et pour le moins discutée : sont-ils venus du Nord ? ou d’Orient (on a pensé au pays d’Urartu, l’actuelle Arménie, où l’on trouve les mêmes chaudrons à protomés (des bustes employés comme éléments décoratifs) de griffons qu’en Étrurie) ? Ou sont-ils des autochtones qui ont subi des influences culturelles diverses ? Chaque théorie a pour elle des arguments et contre elle des objections. Peut-être faut-il admettre qu’il ne s’agit pas d’un peuple nouveau, mais d’une civilisation nouvelle développée dans un milieu indigène et augmentée d’apports extérieurs.



Ce qui est sûr, c’est qu’au tournant des VIIIe-VIIe siècles ceux que les Grecs appelaient Tyrrhenoi et les Latins Etrusci ou Tusci se trouvent puissamment établis en Étrurie et que, contrairement à ce qu’on a cru longtemps, dès ce moment-là leur zone d’influence s’étend au-delà du Silaris (le Sele actuel) jusque dans la région de Salerne. Ils vont même bientôt proprement coloniser la Campanie : à Volturnum (Capoue) et à Pompéi, des inscriptions étrusques le prouvent. De même vers le nord ils étendent sinon leur domination, du moins leur influence jusque dans la plaine du Pô, où abondent les vestiges de leur culture. Là comme chez eux, ils créent des villes : Felsina (Bologne) et Melpum (Milan) en sont des exemples.


Les cultures de l’Italie primitive
Elles sont moins variées que les peuples eux-mêmes. Il serait cependant erroné d’opposer brutalement les cultures des peuples autochtones ou du moins appartenant au substrat méditerranéen à celles des peuples d’origine indo-européenne. On ne peut plus maintenir la coupure, admise encore il y a peu, entre ceux qui pratiquaient exclusivement l’inhumation (les premiers) et ceux qui recouraient seulement à l’incinération (les seconds). Tout au plus peut-on parler de coutumes dominantes ; très tôt se sont opérés des brassages. On trouve une nécropole villanovienne à incinération – les Villanoviens utilisaient pour les cendres de leurs morts des urnes biconiques – à Firmium. Mais on en trouve aussi en Campanie du Sud, dans la province de Salerne. Chez un même peuple la crémation et l’inhumation parfois se pratiquent en même temps et parfois se succèdent dans le temps. Les rites funéraires ne constituent donc pas toujours un critère d’appartenance ethnique.

On note aussi une relative unité dans les genres de vie. Sauf dans l’Apennin où vivent des montagnards très frustes – des Abruzzes provient l’étrange statue colossale du guerrier masqué de Capestrano, un roi (?) – ailleurs se mêlent souvent les genres de vie pastorale et agricole, avec des survivances de pratiques de la chasse et de la pêche. Conséquence à la fois du sol et du climat – un sixième du sol italien est montagneux et appartient au domaine de l’herbe – l’élevage transhumant occupe une place essentielle dans l’activité rurale : ou il prédomine ou il est complémentaire de l’agriculture, notamment en Toscane et en Italie centrale ; au printemps les troupeaux cèdent la place aux cultures. Du Latium ils transhument annuellement vers la grasse Ombrie ; de là les échanges… et les conflits entre ces deux régions. De là aussi l’importance du Tibre dans leurs relations réciproques. Toute cette activité économique reste malgré tout très primitive.

En revanche règne une assez grande variété de langues, même si certaines présentent des affinités. Elles appartiennent en majorité à la famille des langues indo-européennes. Et l’existence en Italie d’une langue indo-européenne très archaïque a été affirmée par les linguistes. C’est un élément culturel essentiel pour le présent et pour le futur. Il est en effet remarquable que le latin a conservé les mots indo-européens qui désignent les formes les plus anciennes de la vie religieuse, de la vie constitutionnelle et de la vie familiale exprimées en indo-européen : ainsi rex, flamen, credo, pater, mater, etc.

Outre le latin, étaient pratiqués le falisque, le vénète connu entre autres par les inscriptions des stèles votives d’Este, l’ombrien par les Tables de Gubbio et son parent l’osque utilisé par tous les peuples du Sud-Ouest. Les Sabins, Marses, Volsques et Picéniens ont également leurs propres dialectes.

En dehors de ces langues indo-européennes, mais pénétré d’éléments qui leur sont empruntés, le ligure. Et de même le messapien ou iapygien dont on a vu les affinités avec l’illyrien. À part aussi l’étrusque, dont on va reparler.

Parmi ces cultures très diversifiées qui voisinent dans l’Italie encore à bien des égards primitive du VIIIe siècle av. J.-C., il en est une qui se distingue nettement par son état d’avancement et son brillant, c’est

La culture étrusque
Cette civilisation originale dans la péninsule, trois traits principaux la caractérisent. C’est d’abord et avant tout une civilisation urbaine. Dans une Italie de villages, l’Étrurie seule connaît la ville, fondée rituellement, dotée d’une enceinte, de portes, de temples construits en pierre (tout cela se transmettra à l’urbanisme romain) ; elle est même une fédération de douze cités-États qui ont un sanctuaire commun dédié au dieu Voltumna et leurs magistrats, lesquels, en cas de difficultés graves, se soumettent à un dictateur (macstrna = mastarna) : ce qui s’est produit à Rome à la fin du règne des premiers Tarquins, avec l’arrivée au pouvoir de Mastarna = Servius Tullius. Une structure de cité implique bien sûr des institutions politiques et sociales. D’abord gouvernés par des rois (lucumons) entourés de faisceaux, symboles de leur pouvoir, et parés d’insignes bien connus (la couronne d’or et le sceptre surmonté de l’aigle), les peuples étrusques leur substituèrent au Ve siècle des magistrats annuels ou zilath (en latin praetores) ; ce qui bien entendu fait penser à la succession politique royauté – république qui se passa à Rome dans les premières années du Ve siècle précisément. Quant à la société étrusque, elle est patricienne et quasi féodale : avec d’une part une classe de nobles qui constituent l’oligarchie des principes, c’est-à-dire des notables qui détiennent le pouvoir dans les cités, jusqu’à ce que la plèbe rurale en ait forcé les portes, d’autre part une immense classe servile, les esclaves pouvant devenir affranchis et, une fois affranchis, se rattacher à la clientèle des grands.

C’est, d’autre part, dans une Italie rurale primitive, une civilisation matériellement et techniquement évoluée : les Étrusques, excellents agriculteurs qui bénéficient d’une région fertile, pratiquent le drainage et l’irrigation grâce à une science avancée de l’hydraulique. En outre, un artisanat de qualité, qui ne méconnaît pas les techniques grecques, leur permet d’exploiter par puits et galeries les gisements d’étain, de cuivre et de fer, qui abondent en Étrurie, ainsi que les mines de fer de l’île d’Elbe, puis de les utiliser à des fins commerciales. Parmi les productions les plus remarquables : les armes, les instruments et objets domestiques en bronze et en fer (notamment les miroirs et les cistes), la céramique aussi (notamment l’impasto et le bucchero nero).

Leur culture enfin, à la fois nationale et éclectique, leur assure une primauté incontestable dans trois domaines.

Leur religion d’abord. C’est ce qu’il y a de mieux connu et de plus énigmatique. Pour les Étrusques leur religion est révélée ; elle l’a été par des prophètes dont le principal est Tagès. Elle est donc une religion des livres (non « du » Livre, comme la Bible des Hébreux) : des livres sacrés qui consignent une fois pour toutes la religion en fixant les prescriptions qui touchent le rituel et fixent la vie des États et des hommes (libri rituales), la manière d’interpréter le tonnerre et les éclairs (libri fulgurales), l’art et la manière d’observer les entrailles des victimes sacrificielles (libri haruspicinales), la science nécessaire à la conduite de l’homme dans l’au-delà (libri acheruntici), le tout constituant une science, la disciplina Etrusca. C’était donc, on le voit, une religion très ritualiste : le célèbre foie en bronze de Plaisance, image du ciel délimité en cases marquées des noms des dieux, servait de référence à l’hépatoscopie pour l’examen du foie des animaux offerts aux dieux. C’était enfin une religion très organisée : au-dessous d’une Triade (Tinia = Jupiter, Uni = Junon, Menrva = Minerve), vénérée dans des temples tripartites (ainsi sera le temple de Jupiter capitolin à Rome), était constitué tout un panthéon de divinités assimilées aux divinités grecques : Voltumna/Vertumnus, « le premier des dieux d’Étrurie » selon Varron, Turan = Aphrodite, Fufluns = Dionysos, Turms = Hermès, Sethlaus = Hephaistos, Hercle = Héraclès, Maris = Mars, Nethuns = Neptune, etc.

Dans leur conception de l’au-delà, les Étrusques ont été, semble-t-il, influencés à la fois par l’Orient et par la Grèce. Ils croient en un Paradis, lieu de fraîcheur, de musique et de banquets. En un Enfer aussi, où règnent deux génies monstrueux, mi-hommes, mi-animaux : Charun (le Charon grec) et Tuchulcha. C’est un lieu de mélancolie et de tristesse, de souffrances et de tortures pour les méchants (voir la tombe tarquinienne dell’Orco, c’est-à-dire de l’Enfer). Toutefois on peut apaiser les divinités funéraires mauvaises par le sang de combattants ; d’où les scènes de combat funéraire qu’on peut voir sur les fresques des tombeaux (voir notamment celles de la tombe François de Vulci) et qui sont pour certains historiens à l’origine de la gladiature.

L’art étrusque n’est ni moins avancé ni moins national que la religion. Comme celle-ci, il a été très influencé par l’hellénisme, qu’il a introduit en Italie centrale. Cette influence apparaît particulièrement dans :

– la sculpture en ronde-bosse (voir l’Apollon de Véies), dans les bas-reliefs, statuettes, trépieds et candélabres de bronze, dans le décor en terre cuite peinte qui couvre les temples. À partir du IVe siècle se généralisera le relief mythologique dans la décoration des sarcophages et des urnes cinéraires ;


– la peinture, particulièrement connue par les fresques des tombes, spécialement à Tarquinies ; elle est, on l’a dit, « un reflet de la grande peinture archaïque, perdue en Grèce » ;


– la céramique : à côté des milliers de vases, surtout attiques, fournis par les nécropoles, prend place une poterie indigène (en bucchero notamment) qui ne manque pas d’élégance. Les vases grecs n’étaient pas seulement importés, ils étaient aussi fabriqués sur place, ainsi les célèbres hydries de Caere ou dites de Caere du VIIe siècle.



L’architecture n’a pas moins d’éclat. Elle a eu à Rome un grand retentissement, à la fois sur l’urbanisme (plan en damier et enceintes en pierre de taille, d’appareil polygonal cyclopéen ou rectangulaire, dit opus quadratum), sur la construction des temples (de plan rectangulaire, à triple cella sur podium, avec décor architectural en terre cuite polychrome), sur l’aménagement des tombes (soit à chambre funéraire sommée d’un tumulus et décorée de fresques, soit rupestres, décorées et remplies d’objets plus ou moins précieux). Se distinguent par la richesse de leur mobilier (or, ivoire, vases) les grandes tombes princières du VIIe siècle : Regolini-Galassi à Caere, Bernardini et Barberini à Praeneste.

La langue étrusque n’est plus considérée aujourd’hui comme une langue indo-européenne ; on lui cherche des affinités avec le basque, le caucasien, avec les dialectes pré-helléniques surtout. Bien entendu, elle porte la trace d’emprunts faits aussi aux dialectes grecs et italiques. Elle est connue par quelque 10 000 inscriptions, malheureusement en grande partie des épitaphes, brèves et tardives, qui ne permettent pas de grands progrès dans la connaissance de la langue. Les inscriptions de Pyrgi – des bilingues étrusco-puniques – ont été à cet égard décevantes. Du moins les Étrusques avaient-ils un alphabet qu’ils ont répandu en Italie qui par eux a appris à lire.



La mainmise de l’Orient sur l’Occident
Tandis que les Étrusques s’implantaient au nord du Tibre et très vite étendaient leur puissance jusque dans la plaine du Pô au nord et en Campanie au sud, deux autres peuples prenaient pied en Italie : les Phéniciens et les Grecs. Leurs établissements  témoignent de la vitalité de l’Orient et de sa force expansionniste dans le bassin occidental de la Méditerranée.

L’expansion phénicienne 
(D’après J. Heurgon, Rome et la Méditerranée occidentale, Puf, 1980.)
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Dès le XIe siècle au moins, des reconnaissances avaient été effectuées par les navigateurs phéniciens de Tyr et de Sidon principalement sur les côtes africaines et ibériques. Aux VIIIe-VIIe siècles la civilisation étrusque comporte une phase orientalisante qui se traduit par la présence dans les grandes tombes princières soit d’objets de prix (en argent et en ivoire) importés de Phénicie, soit d’objets fabriqués sur place à partir de modèles phéniciens et de répertoires d’images empruntés au Proche-Orient. Il y a plus. La présence de marchands phéniciens est attestée non seulement en Sicile (à Motyé), en Sardaigne (à Sulcis et à Nora) et à Malte, mais dès les VIIIe/VIIe siècles av. J.-C. à Rome même, où une colonie de Tyriens, on l’a vu, a pu s’installer sur le  forum Boarium. La localisation (très probablement sous l’actuelle église de S. Maria in Cosmedin) d’un autel d’Hercule, l’Ara maxima Herculis, dont le rituel, par l’exigence d’une dîme offerte au dieu ici comme sur les marchés orientaux, aussi par ses interdits religieux (visant les femmes, les chiens, les porcs et les mouches, écartés du lieu sacré) évoque celui qui était attaché au sanctuaire du Baal-Melkart tyrien, le rapprochement établi entre la plus ancienne image d’Hercule connue en Italie (le dieu brandissant la massue de la main droite) et celle qu’on prête à Melkart, l’attachement de deux familles, les Potitii et les Pinarii, au sanctuaire dont ils furent les desservants privilégiés jusqu’à la nationalisation du culte en 312 av. J.-C., les premiers présentant des caractères « cananéens » (reconnus par les uns, mais niés par les autres), enfin la tenue vestimentaire des participants en longues tuniques « féminines », tout cela a incité à relier la fondation de l’Ara maxima Herculis à la présence de marchands tyriens. Bien que celle-ci ne soit pas encore démontrée de manière certaine, bien des indices la rendent probable, à Rome comme un peu plus tard à Pouzzoles en Campanie.

On a plus d’une fois insisté sur un apport des Phéniciens à la civilisation occidentale : l’alphabet qui était en usage à Byblos dès la fin du IIe millénaire ; il est à l’origine et de l’alphabet grec et de l’alphabet étrusque, d’où dérive l’alphabet latin. Par ricochet, ils auraient ainsi appris à lire aux Étrusques, qui à leur tour l’ont appris aux Romains.


Les Grecs en Italie et en Sicile
Beaucoup mieux connue, affirmée par les textes et confortée par l’archéologie, la venue des Grecs en Occident et notamment en Italie du Sud et en Sicile constitue l’un des événements majeurs de l’histoire de la Méditerranée au Ier millénaire av. J.-C.

La colonisation grecque a commencé au cours du VIIIe siècle dans la mer Tyrrhénienne comme dans la mer Égée et sur les bords de la mer Noire. C’est, semble-t-il, Ischia qui est à la fois la plus septentrionale et la plus ancienne des fondations coloniales (vers 770), suivie par Cumes (vers 740). D’autres colonies, d’abord d’origine chalcidienne, puis mégarienne, corinthienne, achéenne, lacédémonienne, puis rhodienne, crétoise et ionienne (d’Asie Mineure), vont s’implanter d’une part de Cumes à Rhegion (Reggio de Calabre), d’autre part jusqu’au-delà de Tarente, ainsi que sur tout le pourtour de la Trinacrie sicilienne, avec une telle densité que Polybe a employé pour définir cette Italie du Sud hellénisée le nom de Grande-Grèce, relayé par Cicéron, qui évoquera « cette vieille Grèce d’Italie, qu’on appela autrefois la Grande » ; en fait le nom doit remonter au VIe siècle av. J.-C.

En Sicile
– après Cumes, les Chalcidiens ont en Sicile fondé Naxos, Leontinoi, Catane, puis, pour dominer le détroit, Zancle et Rhegion ;


– les Mégariens ont établi leurs colons à Megara Hyblaea vers 750 et plus tard à Sélinonte vers 650 ;


– les Corinthiens se sont installés à Syracuse vers 733 ;


– les Rhodiens et les Crétois à Géla et à Acragas (Agrigente).
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(D’après J. Heurgon, Rome et la Méditerranée occidentale, Puf, 1980.)


En Italie du Sud
Ce sont surtout les Achéens, les Laconiens et les Locriens qui se sont implantés à Sybaris (vers 750), à Crotone, à Métaponte, à Siris, à Taras (Tarente, vers 706) et à Locres (vers 673).

D’abord refoulées plus ou moins brutalement par les envahisseurs, les populations indigènes, qui en certains endroits ont simplement coexisté, ailleurs ont coopéré avec les colons, ont toutes été plus ou moins marquées par le phénomène, aujourd’hui appelé de l’acculturation. Les archéologues et les historiens l’étudient au travers des monuments, des sculptures, de la peinture, de la céramique notamment, dont on souligne tantôt l’originalité, tantôt la fidélité aux modèles grecs.

L’hellénisation n’a pas touché que les zones côtières et à un degré moindre l’arrière-pays où les Chalcidiens, par exemple, ont dû introduire la culture de l’olivier en Italie centrale. Elle a touché aussi Rome. On a remarqué que la date traditionnelle de la fondation de Rome (754/753 av. J.-C.) correspondait à quelques années près à la date attribuée à l’établissement des Achéens à Sybaris (750) et que la fin de l’époque royale coïncidait, toujours selon la tradition, avec la chute de Sybaris (510 av. J.-C.). Est-ce un hasard ?

Ce qui est sûr, c’est que les Grecs de Grande-Grèce, de Sicile et même de Grèce continentale ont commercé avec Rome au moins dès le VIIe siècle : la céramique dite protocorinthienne, puis corinthienne, trouvée dans les fouilles du Palatin et du Forum en particulier, le prouve. De même que, comme les Étrusques, ils ont exercé une influence profonde sur la culture romaine en formation. Sur le droit et les institutions bien entendu. Mais aussi sur les arts, sur la littérature et la religion. La découverte à Lavinium d’une dédicace en grec aux Dioscures a montré qu’à la fin du VIe siècle ou au début du Ve siècle Tarente ou Locres, centres de culte fervent de Castor et Pollux, avaient des antennes dans le Latium, très près de Rome. Surtout domine le nom de Pythagore, émigré de Samos à Crotone vers 530 et mort à Métaponte. Considéré par Hérodote comme l’homme le plus savant et le plus sage, il inspira par sa doctrine le gouvernement modèle d’Archytas à Tarente dans la première moitié du IVe siècle, « le premier et le plus bel exemple d’un philosophe au pouvoir ». Son influence rayonna dans toute l’Italie et à Rome ; comme l’a observé J. Carcopino, « lorsqu’il y eut une conscience italique, elle pythagorisa ». On disait à Rome, en faisant fi de la chronologie, que Numa Pompilius, le deuxième roi de Rome, avait été son disciple. En tout cas, le pythagorisme et plus tard le néo-pythagorisme ont marqué la pensée romaine, encore à l’époque de l’empereur Claude (41-54 apr. J.-C.), si l’on date de ce règne le curieux édifice souterrain retrouvé à Rome qu’on appelle la basilique pythagoricienne de la Porte Majeure.

Il faut souligner que, si l’art romain doit beaucoup à la Grèce, soit par contacts et influences directs, soit par le canal de la Grande-Grèce, la littérature aussi en a beaucoup hérité : les premiers poètes épiques et tragiques viennent de Tarente et d’Apulie (Livius Andronicus, Ennius, Pacuvius) ou de Capoue (Naevius). Et la comédie a été inventée par Épicharme, un Sicilien. Même Caton l’Ancien, pourfendeur des influences helléniques, affirme que Romulus se serait exprimé en langue grecque !

C’est donc dans une Italie de peuplement très complexe, au milieu de populations très mêlées, mais dominées par deux civilisations avancées, l’étrusque et la grecque, que Rome est née.





Chapitre 2
Rome : 
des origines  aux Tarquins1

C’est peut-être dès le VIe siècle av. J.-C. que les Romains auraient esquissé à grands traits les légendes qui entouraient la fondation de leur ville, avant même que les Grecs ne la signalent au Ve siècle. Mais ce ne sera que plus tard, d’abord avec Fabius Pictor, puis avec les auteurs du Ier siècle av. J.-C., Cicéron, Tite-Live, Denys d’Halicarnasse et Virgile que ces légendes prirent une forme presque définitive que tous, à Rome, connaissaient.

Le site
Ces légendes s’enracinent dans un lieu précis, cher au cœur des Romains, qui imprègne leurs pensées quand ils en sont éloignés. Ainsi, Camille, dans le discours que lui prête Tite-Live (Histoire romaine, V, 54, 3), rêve à « nos collines, nos plaines, notre Tibre, le paysage familier à mes yeux, et ce ciel qui m’avait vu naître et grandir ». Un site si merveilleux que son choix ne pouvait qu’être inspiré par les dieux, suggère le même Tite-Live :

Ce n’est pas sans raison que les dieux et les hommes ont choisi ce lieu pour bâtir notre ville : ces collines à l’air pur ; ce fleuve qui nous apporte les produits de l’intérieur et par où remontent les convois maritimes ; une mer à portée de nos besoins, mais à distance suffisante pour nous garder des flottes étrangères ; notre situation au centre même de l’Italie : tous ces avantages forment le plus privilégié des sites pour une cité promise à la gloire.


Un fleuve, le Tibre, un cours de 400 km, des eaux permanentes, de fortes crues, une navigation ouverte toute l’année. Au voisinage, à l’emplacement de la future Rome, sur la rive gauche, des collines qui ne dépassent guère les 50 mètres. Découpées par l’érosion dans le tuf, les unes isolées (Capitole, Palatin, Velia, Aventin), les autres rattachées au plateau (Quirinal, Viminal, Cispius, Esquilin, Oppius, Caelius) où l’eau et les sources se trouvent en abondance, elles peuvent offrir un lieu de refuge. Entre elles, de petites vallées, plus ou moins profondes, envahies parfois par le Tibre et traversées par différents cours d’eau qui gagnent le fleuve ou stagnent en marais, voire en étangs. Devant elles, dans la courbe du méandre que dessine le Tibre, une plaine d’une étendue médiocre, en partie marécageuse, le futur Champ de Mars. Au cours des siècles, les hommes combleront les dépressions, araseront les sommets, aménageront les pentes, draineront les zones marécageuses. Sur la rive droite, des hauteurs plus élevées, Janicule et Vatican, longent et dominent le fleuve, et seront longtemps regardées comme une frontière de Rome. Elle sera longtemps désignée par les Romains comme la rive étrusque par opposition à la rive latine.
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En outre, existait là une antique croisée de routes. La vallée du Tibre mettait naturellement en relation l’intérieur et la côte, les montagnards éleveurs de l’intérieur et les gens qui exploitaient les salines naturelles de l’embouchure du Tibre, rive droite. Or le sel, indispensable pour le bétail et pour la conservation des aliments, était un produit rare dans la péninsule. Une piste s’esquissa qui deviendra la via Salaria la « route du sel ». Venant des montagnes de la Sabine, elle suivait la rive gauche du Tibre et s’arrêtait à l’emplacement de la future Rome. Le fleuve était franchissable à gué à partir de l’endroit où s’installera le marché aux bestiaux (forum Boarium), un passage relativement aisé dans la mesure où, en amont, l’île Tibérine et le méandre provoquaient un ralentissement des eaux. Plus en aval, le fleuve n’était plus guéable ; le site de Rome correspond donc au premier point où, lorsqu’on vient de la côte, il est possible de rejoindre les deux rives et, accessoirement, d’y installer un port où convergeraient les navires descendant le fleuve, et ceux qui la remontaient à partir de la mer. Un avantage renforcé par l’impossibilité de suivre la côte et la difficulté de trouver un bon mouillage naturel au sud du Tibre. Ces éléments géographiques expliquent l’existence à cet endroit précis de communications très anciennes entre ce qui deviendra l’Étrurie d’une part et la Campanie et la Grande-Grèce de l’autre. Ce lieu de passage, zone de contacts entre des milieux très différents, ne prendra toute sa valeur que plus tard.

Légendes
Elles furent toutes composées plusieurs siècles après les événements qu’elles entendaient décrire. Pour les clarifier sans caricaturer, on distinguera cinq cycles, en divisant l’époque royale en deux périodes. Ils correspondent cependant à cinq moments d’une histoire totalement ou partiellement imaginée.

– Le cycle d’Évandre. Cet Arcadien à la généalogie très floue quitta son pays pour des raisons obscures et s’installa soixante ans avant la guerre de Troie sur une colline de la rive gauche du Tibre. Bien accueilli par Faunus, roi des Aborigènes, il y fonda une ville, Pallantium (« Pallantée »), qui aurait donné son nom à cette colline, le Palatin. Il enseigna aux habitants du lieu l’écriture, la musique, l’art, introduisit des cultes (Cérès, Neptune, Pan Lycien en l’honneur duquel il créa la fête des Lupercales). Il accueillit ensuite Hercule qui conduisait les bœufs de Géryon et pour lequel il éleva et consacra un autel (Ara Maxima) au forum Boarium, avant de recevoir Enée.


– Le cycle d’Énée. Lors de la chute de Troie (en 1193 av. J.-C. selon certains auteurs anciens, 1184 pour d’autres), Énée, fils du mortel Anchise et de la déesse Vénus, réussit à s’enfuir emmenant son père et son fils Ascagne, que les Romains appellent Iulus pour le consacrer ancêtre des Iulii, les Pénates de Troie (ils deviendront les Pénates de l’État romain) et le Palladion, une statue d’Athéna qui, plus tard, sera placée à Rome dans le temple de Vesta. Après de longues et mouvementées tribulations en Méditerranée, il débarqua avec ses compagnons à l’embouchure du Tibre où différents miracles lui firent comprendre que ses errances prenaient fin et qu’il devait s’établir sur cette terre. Une alliance avec le roi du peuple local, Latinus, scellée par un mariage avec sa fille, des combats avec des prétendants locaux soutenus par les Étrusques, une fondation de ville, Lavinium ; puis Enée, sa mission accomplie, disparaît au cours d’une bataille. Il sera ensuite honoré comme un dieu, ancêtre du peuple latin né de la fusion des Troyens et des indigènes. Devenu adulte, son fils s’en ira fonder une autre ville, Alba La Longue où lui succédera une dynastie de rois Albains. Une douzaine de générations passe : Numitor, roi d’Albe, est détrôné par son frère Amulius, un bon et un méchant.


– Le cycle de Romulus et de Rémus. Pour être certain de conserver le pouvoir, Amulius contraint la fille de Numitor à devenir vestale, c’est-à-dire prêtresse du feu sacré qui doit être et demeurer vierge. Violée par le dieu Mars, elle accouche de jumeaux, Rémus et Romulus. Amulius les fait jeter dans le Tibre, alors en crue, qui les transporte dans leur panier au pied du Palatin. Une louve les allaite, puis un berger les recueille. Élevés par ce dernier, les enfants grandissent en compagnie de bergers. Lorsqu’ils apprennent leurs origines, ils tuent Amulius et rétablissent Numitor sur le trône d’Albe. Un désir les tenaille : fonder une ville à l’endroit où ils avaient été abandonnés. Mais comment savoir qui est l’aîné auquel revient l’honneur de la fonder et de lui donner son nom ? Ils s’en remettent donc aux dieux par l’intermédiaire d’une prise d’auspices, à savoir l’observation du vol d’oiseaux. Rémus, posté sur l’Aventin, aperçoit le premier six vautours. Romulus sur le Palatin, douze. Chacun est proclamé roi par ses partisans. Discussions, disputes, luttes : Rémus tombe frappé à mort. Selon une autre version, Romulus aurait tué Rémus parce qu’il avait sauté par dérision au-dessus des murailles symboliques, franchissant ainsi le « sillon primordial » que Romulus venait de tracer à la charrue autour de la colline pour délimiter la Roma quadrata, « la Rome carrée ». C’était un 21 avril entre 754 et 748 (selon les auteurs), date retenue par la suite comme le dies natalis de Rome, son jour anniversaire. Une date qui coïncide avec la fête de Pales, protectrice des troupeaux ; on célèbre ce jour-là les Parilia ou Palilia. Et le nom de la déesse a la même racine que celui du Palatin !


– Le cycle des rois latino-sabins. Romulus (753-716), Numa Pompilius (715-673), Tullus Hostilius (672-641), Ancus Marcius (640-617). Après la fondation de Rome, Romulus ouvre sur le Capitole un « asile », qui accueille hommes libres, esclaves fugitifs, tous attirés par un nouveau destin. Il désigne cent sénateurs réunis en une sorte de conseil qui reçoivent le nom de pères, patres, répartit le peuple en trois tribus, se fait précéder de licteurs (des gardes armés d’une hache), organise par ruse le rapt des Sabines, les donne comme épouses à ses compagnons pour assurer l’avenir de sa ville, entre en guerre contre le peuple sabin, se réconcilie et partage le pouvoir avec le roi sabin Titus Tatius. Au cours d’un orage, il disparaît sur le champ de Mars au marais de la Chèvre, enlevé par la tempête ou, selon une autre version, il est mis en pièces par les sénateurs au cours d’une réunion du Sénat au Volcanal sur le Forum. Après une année d’interrègne où le gouvernement est assuré tour à tour par les sénateurs, Numa Pompilius, un Sabin, est choisi par le Sénat avec la confiance du peuple et la bénédiction des dieux. Pieux et pacifique, il se consacre entièrement à l’organisation de la vie religieuse à Rome, sacerdoces et calendrier. Son successeur, Tullus Hostilius est un Latin au tempérament belliqueux qui engage des guerres contre Albe qu’il détruit (combat des trois Horaces contre les trois Curiaces pour déterminer qui l’emportera) et contre les Sabins qu’il défait. Après lui, Ancus Martius, un Sabin, est élu roi, par le sénat et le peuple conjointement. Sa conduite oscille entre celle de Numa et celle de Tullus, entre la paix et la guerre. Côté paix : il fonde le port d’Ostie à l’embouchure du Tibre, exploite les salines, lance un pont de bois sur le Tibre, le pont Sublicius, en aval de l’île Tibérine qui permet d’accéder au Janicule qu’il ajoute à Rome et qu’il protège par un rempart et aménage une prison près du Forum. Côté guerre : il institue les rites juridiques et religieux relatifs aux déclarations de guerre et conduit, par nécessité, des expéditions principalement contre les Latins. À sa mort, un riche étranger, Lucumon, arrivé sous son règne avec sa famille depuis la ville étrusque de Tarquinia et installé à Rome, où il prit le nom de L. Tarquin à partir de celui de sa ville d’origine, fait acte de candidature pour être élu roi. Ce qu’il devient.


– Le cycle des rois étrusques : Tarquin l’Ancien (616-579), Servius Tullius (578-535), Tarquin le Superbe (534-509). Les règnes des rois étrusques commencent avec Tarquin l’Ancien, un Étrusque par sa mère, un Grec par son père qui était venu s’établir à Tarquinia. Le nouveau roi se révèle, d’après les sources littéraires, d’un tempérament très actif. Il entreprend des guerres contre les voisins de Rome (Sabins, Latins, Étrusques), mène une politique de grands travaux, transforme la ville avec de nouvelles murailles, la mise en place d’un système de canalisation des eaux, l’installation du Grand Cirque entre le Palatin et l’Aventin ; il consolide la colline du Capitole où il envisage la construction d’un temple à Jupiter, adopte les insignes étrusques du pouvoir, augmente le nombre de sénateurs et les troupes de cavalerie. À la suite d’un complot, il meurt assassiné. Son gendre Servius Tullius s’impose comme son successeur sans suivre les formes normales du choix et de l’élection : il ne reçoit qu’après coup l’approbation du peuple et du Sénat. Sa politique a été décisive sur le plan intérieur : toutes les sources le reconnaissent. Mais les Anciens divergent sur sa personnalité. Pour certains, bien que né au palais royal d’une mère captive, c’est un étranger, ancien esclave (servus), devenu gendre de Tarquin par la grâce de l’épouse de ce dernier Tanaquil, une femme de tête, qui facilita ensuite son accession au pouvoir. Pour d’autres, notamment pour l’empereur étruscologue Claude, c’était un condottiere, étrusque peut-être, nommé Mastarna (le dictateur), ami des princes de Vulci qui se serait rendu maître de Rome après avoir éliminé le parti des Tarquins, ce que montrent les fresques d’une tombe étrusque, la tombe François. Son règne s’achève dans une tragédie sanglante : l’une de ses filles, ambitieuse, fait tuer sa sœur et son propre mari pour épouser son beau-frère Tarquin, fils ou petit-fils de Tarquin l’Ancien. Coup d’État, meurtre de Servius auquel il refuse la sépulture, Tarquin se proclame roi sans vote du peuple ni ratification du Sénat. Des crimes qui préfigurent un règne désastreux et annoncent le discrédit de la royauté qu’entraînera le gouvernement de Tarquin le Superbe, « L’orgueilleux ». Son comportement, son autoritarisme le font comparer par les auteurs anciens aux tyrans grecs. En particulier, Denys d’Halicarnasse (IV, 41) dénonce la création d’une garde personnelle armée, composée de Romains et d’étrangers, son hostilité envers l’aristocratie et le repli sur soi, son mépris (ou sa crainte) du public, sa manière de traiter les affaires de l’État seul ou avec quelques conseillers privés, auxquels étaient réservées les faveurs, sa volonté de nouer des liens personnels avec d’autres familles, même étrangères à la ville, son désir d’accroître la splendeur de la ville par une politique de grands travaux (Cloaca Maxima, achèvement du temple de Jupiter sur la Capitole, embellissement du Grand Cirque), ce qui lui permettait du même coup de s’attacher le petit peuple besogneux. Toutefois nos sources, qui lui sont très hostiles, retiennent que le roi infligeait à ce même peuple des corvées insupportables. Le viol de la noble Lucrèce aurait, selon les sources anciennes, poussé à bout l’hostilité de l’aristocratie et entraîné la révolution conduite par L. Brutus qui, d’après Tacite (Ann., I, 1), « établit la liberté et le consulat ». Une ère nouvelle s’ouvrait, celle de la République.




Interprétations et un peu d’historiographie
Dès l’Antiquité, on l’a vu avec Servius Tullius, des débats ont existé sur la réalité de certains épisodes tels que la tradition les rapportait, débats dont les traces se manifestent dans les contradictions entre les différentes versions, reflets de multiples courants légendaires, et dans les hésitations et la gêne qu’éprouvent certains auteurs à privilégier l’une ou l’autre. Quelques exemples. Romulus est pour certains fils d’Énée, ou fils de Latinus, roi du Latium, et d’une Troyenne nommée Rhômè ; d’autres le faisaient naître du dieu Mars et d’une fille d’Énée, Lavinie ; on le disait aussi, parmi d’autres généalogies, petit-fils d’un roi d’Albe. Plutarque, qui rapporte toutes ces légendes avec détails dans la Vie de Romulus, les confronte à celles de Thésée, héros fondateur d’Athènes. Or, tandis qu’il présente ce dernier comme un vrai héros fédérateur des habitants de l’Attique autour d’une cité, on voit que son Romulus n’a, en dehors de Rome, ni personnalité mythique, ni personnalité historique. La fin de la vie terrestre de Romulus varie selon les auteurs : est-il mort comme tout un chacun et aurait-il été enseveli au centre de la ville qu’il avait fondée ? A-t-il été enlevé au ciel ? A-t-il été démembré par les sénateurs ?

Quant à Tite-Live, dans la préface de son Histoire romaine, il note : « L’histoire des événements qui ont précédé la fondation de Rome ou le moment où se dessinait sa fondation relève plus de légendes poétiques que d’une documentation fondée sur des faits authentiques : je me propose ni de contester la tradition ni d’en garantir la véracité. » Ainsi reste-t-il dubitatif – il n’est pas le seul des auteurs antiques païens ou chrétiens – quant à la réalité de la louve allaitant les jumeaux. Il signale alors que lupa (« la louve ») est le sobriquet de l’épouse du berger « à cause du commerce qu’elle faisait de son corps ». De même, le meurtre de Rémus à la naissance même de Rome le gêne, comme il embarrassera beaucoup d’autres auteurs anciens, et il présente une autre version. Ce qui l’intéresse dans le passé, plus que la recherche d’une vérité, c’est la dimension pédagogique de l’histoire, les exemples dont on peut tirer des leçons, les hommes illustres et leurs comportements qu’il faut imiter ou éviter. Enfin, la présentation des rois de Rome que les auteurs antiques tiennent tous pour des figures historiques dont le caractère sommaire détermine l’action, suit un schéma littéraire presque toujours identique : accession au pouvoir, réussite de sa transmission ou son échec, développement de la ville, activités militaires, état des institutions et des lois, politique religieuse. Soit ce qui apparaît essentiel pour un Romain.

À cette tradition littéraire, il convient d’ajouter les renseignements que fournissent les œuvres des érudits antiques (Varron, Verrius Flaccus, etc.) dont la démarche est tout autre, complémentaire plutôt qu’opposée. Quelques aperçus. Pour la liste des sept rois qui compose l’histoire de la Rome royale, le chiffre sept s’est imposé parce que Fabius Pictor a admis et imposé l’idée que la période royale avait duré 245 ans, soit sept générations de 35 ans. Varron, dans son traité sur la Langue latine, mentionne à deux reprises (V, 41 et VI, 24) une fête, le Septimontium, réunissant les habitants des hauteurs du site de Rome, qui devait remonter à une époque antérieure à la fondation de Rome par Romulus. Pline l’Ancien, un amoureux des listes, fournit (H.N., III, 68 et 69), les noms d’une vingtaine de villes (dont Rome signalée par deux collines) et des trente peuples du Latium qui sacrifiaient chaque année à Jupiter Latial, protecteur du Latium, sur le mont Albain.

On pourrait multiplier à l’infini ce type d’exemples.

Il faut attendre ensuite la Renaissance et surtout le XVIIIe siècle pour que l’on se penche à nouveau avec acuité sur les sources littéraires concernant les origines de Rome. En Italie, en France, au Danemark, en Allemagne, des savants, des linguistes, des juristes les examinent avec des lectures très différentes. En résumé, deux courants émergent, qui vont ensuite traverser tout le XIXe siècle et irriguer la recherche. Alexandre Grandazzi (La Fondation de Rome. Réflexion sur l’histoire, Paris, Les Belles Lettres, 1991) les qualifie l’un de « fidéiste » qui fait confiance aux textes et tend à les justifier même avec des nuances, l’autre « d’hypercritique » qui les passe au crible du rationalisme et du positivisme. Les deux, s’ils ne campaient pas sur des positions extrêmes, avaient le mérite de penser que les légendes n’avaient pas été conservées ou produites « pour rien », que le discours sur le passé légendaire pouvait pour les uns restituer des lambeaux d’un monde perdu, pour les autres répercuter les circonstances plus récentes qui avaient poussé de puissantes familles romaines à les imaginer pour en tirer des bénéfices politiques. Mais petit à petit, on s’est acheminé au début du XXe siècle vers une critique tempérée qui mobilisait toutes les méthodes historiques pour mieux comprendre, et peut-être même vérifier la tradition. Une discipline nouvelle allait bouleverser la donne, l’archéologie : en 1899, Giuseppe Boni découvre au Forum, sous une pierre noire, un cippe daté du VIe siècle av. J.-C. sur lequel se lit le mot rex (« roi »). Une conclusion s’impose : les rois n’étaient pas une légende. Une période royale avait bien existé à Rome.

Cependant, les résultats que ces relectures vivantes des textes avaient engendrés étaient loin d’être négligeables. La place importante que ces légendes accordaient au surnaturel avait été relevée depuis longtemps et leurs incohérences, leurs contradictions, leurs anachronismes avaient été inventoriés. Pour autant, elles ne sont plus rejetées automatiquement. L’on essaie de savoir à quelle époque elles se sont constituées, et de quelle manière, afin de percevoir si elles contiennent des éléments plus anciens ; de comprendre si les figures légendaires reposent sur un socle historique transformé, sur une création originale romaine ou si elles résultent d’emprunts. L’on s’efforce d’en analyser les variantes, les enrichissements et leurs sources, d’en suivre les contaminations et les métamorphoses ; de préciser à quel moment elles s’introduisent dans l’iconographie (un miroir latin de Préneste du IVe siècle av. J.-C. montre l’allaitement des jumeaux par une louve) ; de déterminer la part des influences grecques, en particulier dans l’emprunt d’anecdotes et de personnages féminins ; d’évaluer la place qu’a pu tenir la personnalité d’un auteur tel que Fabius Pictor ; d’apprécier les circonstances dans lesquelles elles ont été assemblées – qu’elles soient politiques, liées à des recherches philologiques ou à un désir d’expliquer un nom, un usage, une cérémonie – et dans quelle mesure leurs conditions d’émergence les ont modifiées et modelées ; de les confronter à des données extérieures pour en étudier les points de convergence. Autant de questions pour lesquelles les réponses sont parfois incertaines, mais qui contribuent néanmoins à démêler le gigantesque écheveau que constituent les sources littéraires, même si ce travail minutieux n’aboutit pas à atteindre une réalité historique.

De plus, cette attention portée aux textes a mis en évidence certains schémas littéraires. Ainsi, l’on souligne le dualisme qu’offrent les légendes : les jumeaux Romulus et Rémus, l’élu et le réprouvé ; l’association Romulus, le Latin, et Titus Tatius, le roi des Sabins, dont l’accord scelle les bonnes relations entre les deux peuples ; le groupe ou la succession Romulus/Numa Pompilius, c’est-à-dire le fondateur politique et le créateur religieux, Numa étant considéré comme l’inventeur de la religion romaine ; les analogies nombreuses entre la légende de Romulus et celle de Servius Tullius. Ce dualisme est présenté comme la préfiguration de la dyarchie consulaire républicaine, de la division patriciens-plébéiens, de la dualité de certains collèges sacerdotaux. Dans les quatre premiers rois de Rome, on a voulu aussi retrouver une alternance de rois latins et de rois sabins, destinée à assurer l’unité née de la rencontre entre Romulus et Tatius. Pour ce qui est du nom de Rome, les philologues hésitent encore : origine étrusque ou italique ? Mais son presque synonyme, Urbs avec une majuscule (« la ville ») viendrait, lui, avec l’expression « fonder une ville », de l’indo-européen. Quant à sa date de création, les révisions critiques des textes suggèrent que les Anciens l’auraient déterminée à partir de la date supposée de la prise de Troie ou par un synchronisme avec la fondation de Carthage. Autrement dit, la date traditionnelle relève d’un calcul artificiel sur lequel, quelquefois, on s’efforce d’ajuster des témoignages archéologiques…

Parmi les tentatives d’explication des débuts de Rome, prend place celle de Georges Dumézil, aussi brillant que critiqué, notamment par les savants italiens qui lui ont reproché de ne pas prendre suffisamment en compte les découvertes archéologiques. Pour lui, l’histoire des rois est purement mythique, mais très ancienne. Et dans la mesure où, selon lui, « le Romain pense avant tout historiquement et géographiquement », elle serait l’expression historicisée de la tripartition fonctionnelle qui se trouve à la base de tout système politique, social et religieux des peuples parlant des langues de la famille indo-européenne. Selon lui, ceux-ci ont en commun trois organes hiérarchisés, imposés par une structure idéologique commune : ces trois organes représentent et assurent les trois fonctions essentielles de souveraineté religieuse, de puissance militaire et de force de production. De là, découle une organisation sociale idéale formée de ceux qui détiennent le pouvoir politico-religieux (rois, magistrats, prêtres) dont le dieu est Jupiter, dieu de la souveraineté ; ceux qui assurent la protection militaire avec Mars, dieu de la guerre ; ceux qui ont la capacité de production (agriculteurs, pasteurs, artisans) avec Quirinus, dieu de la troisième fonction.

De cet état de choses très ancien subsiste à Rome, à l’époque historique, le collège des trois flamines majeurs : de Jupiter, de Mars et de Quirinus. Quant aux rois, ils expriment d’abord le diptyque de la souveraineté politique (Romulus) et religieuse (Numa), puis la force guerrière (Tullus Hostilius), enfin la prospérité économique et les préoccupations sociales (Ancus Martius). De plus, selon Dumézil, certains épisodes (la guerre entre Romains et Sabins, le duel entre les Horaces et les Curiaces, les exploits attribués à Horatius Coclès et à Mucius Scaevola lors de l’avancée vers Rome du roi étrusque Porsenna en 508-507), trouvent des parallèles précis dans d’autres aires du monde indo-européen et relèveraient donc plus de la mythologie que de la réalité historique, ou du moins de la projection dans le plus lointain passé de Rome des représentations des trois fonctions. La veine qu’il avait ouverte a été féconde : récemment, Dominique Briquel (Romulus, jumeau et roi. Réalités d’une légende, Paris, Les Belles Lettres, 2018) s’inscrit dans ce sillage qui lui permet d’expliquer en profondeur l’identification du fondateur de Rome au dieu Quirinus.


Archéologie : points de repère
En un peu plus d’un siècle, l’archéologie et ses méthodes de plus en plus fines ont modifié nos connaissances sur la Rome archaïque. Non que les fouilles anciennes doivent être délaissées. Une relecture des comptes rendus de fouilles et un réexamen du matériel réservent d’excellentes surprises ou permettent d’apporter quelques corrections. C’est ainsi que la distinction entre Romains, qui incinéraient leurs morts, et Sabins, qui les inhumaient, a été abandonnée, rien ne justifiant cette distinction ethnique.

Deux lignes de faîte dominent les résultats actuels : la comparaison systématique des fouilles effectuées à Rome avec celles du Latium, Rome appartenant à la culture latiale (voir le chapitre précédent) et la révision de la chronologie des temps archaïques. Avant de s’interroger sur ce que l’on doit retenir, voici quelques points de repère, des jalons qui ne prétendent pas à l’exhaustivité.

– En 1899 : découverte au Forum du cippe avec le mot rex daté du milieu du VIe siècle av. J.-C.


– En 1907 : découverte sur le Palatin de fonds de cabanes dégagés en 1949, près de l’endroit où les Romains conservaient le souvenir de la maison de Romulus (casa Romuli). Ces cabanes de forme oblongue, de plan rectangulaire ou elliptique, aux angles arrondis, mesuraient environ 4,80 m sur 3,40 m. Le fond est taillé dans le tuf de la colline sur 0,40 à 0,50 m de profondeur. Des trous, creusés sur le pourtour, marquent les endroits où s’enfonçaient les poteaux qui soutenaient le toit ; à l’extérieur, un canal d’écoulement recueillait les eaux et les écoulait. Au centre de chaque cabane, un trou plus important accueillait le poteau axial, autour duquel subsistent souvent les traces du foyer. Enfin, sur un côté, généralement au sud, se trouve le seuil de la porte. Les murs étaient en roseaux revêtus d’argile. Or, on a retrouvé dans les tombes contemporaines, où elles servaient d’ossuaires, des urnes-cabanes en terre cuite, dont la forme évoque exactement l’aspect général qu’on restitue aux maisons « romuléennes ». De plus, le matériel céramique recueilli sur les fonds de cabanes est, pour le plus ancien, daté par les spécialistes du milieu du VIIIe siècle, c’est-à-dire de l’époque que la tradition assigne à la « fondation » de Rome.


– De 1902 à 1905 : au Forum romain, Boni reprenant des fouilles plus anciennes, met au jour 41 tombes, les unes circulaires à puits contenant des urnes cinéraires, les autres rectangulaires à fosses pour les inhumations qui sont les plus récentes. D’autres tombes ont été découvertes plus tard. Les plus anciennes datent du Xe siècle, les dernières du VIIe siècle. Deux déductions : se trouvaient ici, en vertu d’un principe selon lequel les morts ne sont pas mêlés aux vivants, la nécropole des habitants qui habitaient les collines ; cette nécropole fut abandonnée au profit de l’Esquilin et le site a dû être alors occupé par l’habitat.


– En 1974 : découverte dans le Latium, à Pratica di Mare, sur le site de Lavinium, de quatorze autels monumentaux, d’un tombeau sacré (qu’on a appelé l’hérôon d’Énée), des inscriptions votives dont une dédicace archaïque en grec à Castor et Pollux, et une abondante série de statues et statuettes en terre cuite de Minerve, l’ensemble datable des VIIe-VIe siècles av. J.-C. L’influence grecque et le souvenir d’Énée sont manifestes à cette époque dans le Latium, où Lavinium apparaît alors comme un centre religieux d’importance. Mais les textes anciens sous-estiment la première.


– En 1988 : découverte à Rome, à l’emplacement du futur Forum, au pied du Palatin, d’un nouveau noyau d’habitat qui remonte aux VIIIe-VIIe siècles, et qui, en outre, comporte plusieurs murs de défense dont le plus ancien serait daté des environs de 750 av. J.-C., ce qui conduit à penser que, dès cette époque, il existait un village enclos d’une enceinte, ce qui laisse supposer qu’il bénéficiait d’une véritable organisation politique que l’on n’attribuait d’ordinaire qu’aux rois étrusques. Murailles plutôt que pomerium, cette limite sacrée née du premier sillon qui protège l’espace intérieur de Rome de toute souillure ? Mais celui dont Tacite décrit le tracé initial (Annales, 12, 24) passe dans les vallées au pied du Palatin qu’il entoure, et non à mi-pente.


– En 1989 : découverte à Gabies, dans le Latium, dans une nécropole antique importante, d’une inscription rédigée en caractères grecs comportant un mot de quatre lettres, datée du IXe ou du VIIIe siècle av. J.-C. Ce serait la plus ancienne inscription trouvée en Italie, mais elle reste difficile à interpréter et on ne s’accorde même pas sur la langue dans laquelle elle est rédigée (grec plutôt ou latin)…


– Entre 1998 et 2002 : mise au jour des fondations du temple de Jupiter Capitolin. Elles dessinent un bâtiment imposant, de 68 mètres de long sur 50 mètres de large. Sa construction a dû prendre une cinquantaine d’années à partir du milieu du VIe siècle, ainsi qu’en témoigne la céramique associée à ces strates.




Quelques certitudes… provisoires, à retenir
Malgré tout, et même si l’on entend quelques voix dissonantes, les spécialistes de cette période s’accordent sur certains points. Qui, d’ailleurs, peuvent être remis en question au fil des découvertes.

Le site de Rome a connu une occupation humaine depuis une époque très ancienne (paléolithique), sans que l’on sache si cette présence était circonstancielle et périodique ou permanente. Dès le XVIe siècle av. J.-C. (civilisation apenninique du bronze), un habitat existe au Capitole, puis des traces sont attestées, plus tard au forum Boarium et sur le Palatin. D’autres villages le sont également dans le Latium, Ardée, Lavinium. Ces vestiges infirment l’ordre de succession des fondations décrit par la tradition (Lavinium, Albe, Rome).

Pour le Xe siècle, les fouilles montrent une identité culturelle (urnes-cabanes) entre le Latium et Rome, avec un pôle important autour des monts Albains. C’est le début, à Rome, de l’utilisation de la nécropole du Forum.

Au IXe siècle, on constate un déplacement progressif de l’habitat des monts Albains vers la plaine et à Rome l’existence de villages dispersés sur les collines (Capitole, Palatin, Velia, Quirinal). En outre, on constate que certaines cabanes sont beaucoup plus importantes que d’autres : ce qui témoignerait de l’émergence et de l’affirmation d’un pouvoir politique. Une fête religieuse, celle du Septimontium, est connue. Elle relie entre elles sept collines (Palatium, Velia, Fagutal, Germal, Oppius, Coelius, Cispius) qui ne sont pas les « collines classiques » : le Palatin, où d’autre fonds de cabanes ont été trouvés, y tient un rôle prédominant, mais le Capitole et le Quirinal en sont exclus. Elle refléterait un état antérieur à la fondation de Rome avec l’existence entre ces collines d’un sentiment d’unité, une sorte de fédération de villages similaire à celle qui regroupait les trente peuples du Latium. Rome n’a donc pas été fondée le 21 avril 754/753 av. J.-C., mais résulte d’un processus long et complexe dont le Palatin a été le noyau initial.

Entre 830 et 770, les cabanes se multiplient à Rome : au début du VIIIe siècle, la zone d’habitat du site de Rome est estimée à plus de 150 hectares, soit plus que les surfaces des villes étrusques contemporaines. Dans le Latium et à Rome, les tombes renferment un matériel de richesse inégale et de nombreux habitats se fortifient. Selon la tradition, ce serait au milieu du siècle que Romulus aurait fondé sur le Palatin la ville et l’aurait entourée de murailles. Si le personnage est inventé (son nom vient de celui de la ville et non l’inverse), un « moment Romulus » a-t-il pu exister ? Peut-être, écrivait M. Le Glay, était-ce « simplement un chef de bandes migratrices, venues du Latium et vivant d’élevage et de brigandage » ? Cette royauté primitive qu’a pu personnifier un fondateur, ne s’incarne pas dans une dynastie, mais elle est élective. Au reste, l’habitat sur le site de Rome se transforme. Des bâtiments dont la datation est toujours discutée (VIIIe ou VIIe siècle) sortent de terre dans la vallée du Forum qui cesse d’être utilisée comme nécropole et qui a été rendue habitable par le pavement du sol : un sanctuaire à Vesta, déesse du feu et du foyer, et à proximité la Regia (« palais royal »). On a là les traces d’un espace cultuel public (nouvelle preuve de la formation d’une cité), associé de manière étroite à la personne du roi.

Au VIIe siècle, la présence d’objets grecs et de céramique, déjà attestée, s’accentue à Rome, parallèlement à une influence spirituelle due à la présence d’établissements grecs en Italie. Dès la fin du VIIe siècle, en accord avec les sources littéraires, on perçoit également une influence du monde étrusque dans le Latium et à Rome sur les bords du Tibre : elle est attestée par exemple au pied du Palatin dans le vicus Tuscus (le quartier étrusque). C’est l’époque dite « orientalisante », au cours de laquelle une riche aristocratie structurée en familles (les gentes) émerge, si l’on en juge par le luxe des objets qui abondent dans les tombes, notamment celles qui ont été trouvées à Préneste.

À partir du VIIe siècle et durant le VIe siècle, avant même la royauté étrusque, une ville se dessine, un urbanisme s’ébauche, l’argile et la pierre commencent à remplacer le bois et le torchis. Il existe le pont Sublicius, pour les réparations duquel le fer, à l’époque de Varron et de Pline l’Ancien, était interdit et où se tenait encore la cérémonie des Argées, ce qui renvoie à une époque très ancienne. Un port est aménagé près du forum Boarium à proximité duquel, près de l’église actuelle à S. Omobono, s’élèvent des temples dédiés à Fortuna, à Mater Matuta, à Portunus. Vers 650, entre Quirinal et Palatin, une route est tracée : elle deviendra la via Sacra. En même temps, le Forum bénéficie vers 625 d’un deuxième pavement et un lieu de regroupement des citoyens s’esquisse, le Comitium qu’a dû suivre un lieu de réunion pour les membres du Sénat, la Curie. Une ville assurément, mais est-elle aussi une cité avec une organisation politique de citoyens ? Le débat n’est pas tranché, même si la seconde option paraît l’emporter.

L’arrivée des Étrusques et l’établissement de leur pouvoir sous la forme d’une royauté ne sont pas les conséquences d’une conquête mais d’aventures individuelles de véritables condottieres privés, originaires de Vulci, de Tarquinies et de Véies. Avec ces « rois venus du nord » comme les nomme Dominique Briquel (Hinard, 2000) dont le plus connu est Servius Tullius, l’histoire coexiste avec les légendes. Ces dernières subsistent, la chronologie est incertaine, les récits traditionnels demeurent romanesques et fabriqués mais une réalité historique plus ferme se perçoit. Elle se concrétise par de nombreux vases de bucchero (type de poterie noire lustrée) recueillis dans les demeures des vivants et des morts qui attestent des relations économiques suivies avec l’Étrurie, par des inscriptions en langue étrusque accompagnant des objets divers qui prouvent l’ouverture à de nouvelles activités, artisanales et commerciales plus que pastorales, et la formation d’une nouvelle catégorie sociale qui prend place à côté de la vieille aristocratie. Cependant le latin demeure la langue courante de Rome. Enfin, si l’on ne peut plus affirmer, comme autrefois, que sous la domination des rois étrusques, Rome naît « à la fois comme ville et comme cité organisée », il est indéniable que leur activité édilitaire modifie vigoureusement le paysage urbain romain : assèchement total du Forum, creusement de la Cloaca maxima, le grand canal collecteur qui débouche dans le Tibre en aval du Pons Aemilius, l’actuel Ponte Rotto, « On dit que Tarquin donna à la galerie une telle ampleur qu’on y pouvait faire passer un char débordant de foin » (Pline, HN, XXXVI, 108) ; édification d’une grande muraille de 11 km construite en blocs de cappellacio (tuf provenant de la campagne romaine), bien taillés et disposés en assises régulières, qui délimite une zone de 427 hectares ; aménagement du Capitole avec le gigantesque temple de Jupiter qui devient le centre religieux de la ville. Ce n’est donc pas à tort que l’on parle de la « grande Rome des Tarquins » où les artistes affluent pour embellir la ville et ses temples en pierre (les premiers devaient être en bois) avec décors en terres cuites polychromes. À la fin de la domination étrusque, les constructions religieuses se multiplient : en 508 le temple de Jupiter capitolin, en 496 celui de Saturne au nord du Forum, en 496-493 celui de Cérès, Liber et Libera. Rome est devenue la plus grande ville d’Italie avec une population de citoyens qui pourrait atteindre et même dépasser les 100 000 habitants.

La révolution de 509 marque traditionnellement l’instauration de la République. En dépit de ce qu’affirment les sources anciennes, on doit admettre que L. Brutus est un personnage fabriqué, qui n’est pour rien dans l’expulsion de Tarquin. Celle-ci est le résultat de l’affaiblissement de la puissance étrusque, d’un réveil des peuples italiques et de mouvements internes dans les colonies de Grande-Grèce (la destruction de Sybaris en est contemporaine). La fuite de Tarquin est due en fait à l’intervention du roi de Clusium Porsenna, probablement en 509-508. D’abord réfugié à Tusculum, le dernier roi étrusque meurt à Cumes en 495. Quant à la fondation de la République, elle est la conséquence d’un sursaut de l’aristocratie (disons du patriciat) de Rome contre une domination étrangère et tyrannique. Elle n’intervint peut-être pas avant les années 504 pour les uns, 480-475 pour les autres. Si les rois ont quitté Rome, il ne semble pas que les Étrusques les ont suivis.

Du texte de Tacite que nous avons cité – Cicéron avant lui avait dit la même chose –, il faut retenir que, pour les Romains, république et liberté sont désormais synonymes et que de l’époque royale ils retiennent surtout sa phase ultime et en particulier le caractère tyrannique et l’origine étrangère du dernier roi. De là une profonde horreur de la royauté, qui va nourrir la rhétorique républicaine, qui n’épargnera pas César mais dont Auguste saura, lui, tenir compte.



Cadres administratifs, institutions politiques et sociales
À l’origine se trouve la gens, le clan. Elle regroupe plusieurs familles (chacune ayant à sa tête un pater familias) qui prétendent descendre d’un ancêtre supposé commun dont les membres portent le nom « gentilice ». À leur tête un chef (le pater), sans doute élu. Chaque gens a ses terres, ses traditions religieuses et assure la protection juridique des siens. Des clients lui sont affiliés, avec des droits et des devoirs réciproques. Leur nombre peut être élevé : à la fin du VIe siècle, les Claudii (les membres de la gens Claudia originaire de Sabine) arrivent à Rome accompagnés de leurs 5 000 clients. Gentes et clientèles évolueront, mais ils resteront toujours des sources de cohésion de la société romaine.

Au VIIIe siècle, les patres (d’où vient « patriciens ») des gentes les plus puissantes ont dû s’associer pour former un conseil par village. Ils se seraient donné un roi, élu tout en conservant des privilèges religieux qu’ils lui auraient délégués en partie. Des souvenirs de cette disposition subsistent en cas de vacance du pouvoir exécutif pendant la République dans les périodes dites d’interrègne. Le Sénat désigne alors un « inter-roi » parmi ses membres pour cinq jours, puis, si la vacance n’est pas comblée, il en nomme un autre. Pourquoi ce procédé limité à une année ? Parce que « les auspices reviennent aux patres ». Prendre les auspices signifie « observer les oiseaux » pour entrer en contact avec les dieux, en particulier Jupiter, avant d’entreprendre une action. Cet acte est à l’origine réservé aux patres, plus tard aux rois et à certains magistrats. À Rome, seuls trois endroits permettent cette opération. Si Jupiter donne son approbation, le roi (ou celui qui le remplacera) obtient l’imperium. Cette notion essentielle dans l’histoire romaine est donc d’origine religieuse. Il s’agit d’un pouvoir de commandement absolu, civil et militaire, de vie et de mort, sur les sujets (plus tard sur les citoyens). Ce roi, peu importe son nom, a dû pour des raisons militaires qui l’emportaient sur le cadre gentilice organiser la population en trois tribus en fonction de l’origine géographique ou topographique plus qu’en fonction d’une répartition ethnique ou fonctionnelle (les Ramnes : Latins ? ou pour Dumézil ceux qui avaient la primauté politique et religieuse ? – les Tities : Sabins ? ou agriculteurs ? – les Luceres : Étrusques, voir la racine luc- comme lucumon ? ou guerriers ?), chaque tribu étant divisée elle-même en dix curies (l’étymologie du mot suggère une solidarité de combat) capables de mettre sur pied cent hommes armés. Trente curies au total qui portaient des noms particuliers et répondraient à un système numérique, dû à Varron, un « obsédé des chiffres » selon certains historiens qui récusent cette organisation. Le nom de curie donnera celui de Quirites qui désigne les citoyens romains par excellence, ceux qui appartiennent à la même communauté civique. Ces patres dont les descendants se nommeraient les patricii (« patriciens ») réunis en un Conseil, assisteraient le roi et leurs descendants. De très nombreux historiens y voient l’ancêtre du Sénat et l’embryon du patriciat.

Les rois étrusques modifient amplement ces données. Le roi (tyran à la façon grecque) qui s’est emparé du pouvoir, gouverne directement sans l’aide du Conseil des patres. Ce qui pose en toute logique des questions sur la manière dont lui est attribué l’imperium par le droit d’auspices. Il semble (le débat reste ouvert) que le roi se le soit approprié et qu’il ait sollicité l’acclamation des curies réunies en assemblée sur le comitium, d’où la désignation de « comices curiates ». En un mot, le roi et le populus s’opposeraient aux patres dans des cadres sociaux et politiques nouveaux. L’essentiel des transformations profondes que Rome connut à l’époque des rois étrusques est attribué aux réformes de Servius Tullius, dont Tite-Live (I, 43) et Denys d’Halicarnasse (IV, 16 s.) ont laissé un tableau précis. Si des historiens jugent cette révolution anachronique, antidatée (elle daterait du IVe siècle), c’est à ce roi que les auteurs anciens attribuent l’organisation de Rome en cité. Cependant, les termes qui désignent des institutions n’appartiennent pas à la langue étrusque, mais sont de très vieille origine latine.

Les cadres administratifs2
Les citoyens, dont le corps avait été augmenté et modifié avec l’arrivée des Étrusques, furent distribués en tribus et curies. Les trois tribus anciennes sont remplacées par des tribus de caractère territorial. Les citoyens se trouvèrent dès lors répartis d’après leur domicile. Il y eut :

– quatre tribus urbaines, correspondant aux quatre régions de Rome : la Palatina, l’Esquilina, la Collina et la Suburana ;


– une dizaine de tribus rustiques pour son territoire, l’ager Romanus. Leur nombre augmenta au fur et à mesure des conquêtes : au milieu du IIIe siècle, il atteint le chiffre de 31 tribus rustiques.



Tous les citoyens furent désormais obligatoirement rattachés à une tribu, où selon Denys d’Halicarnasse (IV, 14) ils devaient être domiciliés et payer leurs impôts. De ce fait disparut le système curiate et apparut une nouvelle classification sociale.


L’organisation sociale
Il fallait intégrer au corps social les nouveaux venus, représentants d’une nouvelle forme d’économie, artisanale et commerciale, affranchis, étrangers liés à l’expansion romaine. À l’organisation curiate se substitua un nouveau système, fondé sur le domicile et la fortune et impliquant un census, c’est-à-dire un recensement de toutes les personnes libres résidant en territoire romain, avec déclaration de leur fortune. De là découlaient une classification sociale et une distribution des droits politiques fondées sur la richesse. Cinq classes de citoyens furent ainsi distinguées :

– la première comprenait ceux qui possédaient un capital d’au moins 100 000 as ;


– la deuxième un capital de 75 000 as ;


– la troisième de 50 000 as ;


– la quatrième de 25 000 as ;


– la cinquième de 11 000 as.



Cette estimation en as ne correspond pas aux données économiques du temps, où la fortune était évaluée en arpents de terre (jugera) et en têtes de bétail (pecunia, de pecus = troupeau ; plus tard le mot désignera la monnaie) ; l’estimation ne dut être établie sur ces bases chiffrées qu’au IIe siècle av. J.-C.

Triomphe ainsi un système censitaire, qui rappelle la réforme de Clisthène à Athènes. Il s’exprime politiquement dans l’institution des comices centuriates, sur laquelle on reviendra. Il s’exprime aussi dans une nouvelle organisation militaire.


L’organisation militaire servienne 
Tite-Live (I, 42, 4-5) a bien marqué le parallélisme des droits et devoirs civils et militaires. Chacune des cinq classes de citoyens fut divisée en centuries (groupes de 100 hommes), dont la moitié devait servir dans l’armée active (les juniores de 17 à 46 ans), l’autre moitié dans la réserve (les seniores de 46 à 60 ans), équipés et nourris à leurs frais. De là deux conséquences : d’abord sont exclus du service militaire ceux dont le cens est inférieur à 11 000 as (ce sont les capite censi = ceux qui n’ont que leur tête) ; de même les orphelins, les esclaves bien entendu, les affranchis et les citoyens privés de leurs droits civiques : le service militaire (la militia) est à la fois un devoir et un droit du citoyen actif, intégré à la cité. D’autre part dans cette armée civique les droits et les devoirs varient selon les classes, c’est-à-dire selon la fortune :

– dans la première classe se recrutent 18 centuries de cavaliers et 80 centuries de fantassins armés à leurs frais d’armes offensives et défensives ;


– dans les trois classes suivantes : 20 centuries de fantassins armés plus légèrement, à quoi s’ajoutent 2 centuries du génie et 2 de musiciens ;


– la cinquième classe fournit 30 centuries d’hommes armés de frondes.



L’organisation militaire servienne
	Classes

	Cens

	Centuries

	Juniores

	Seniores

	
	1

	100 000

	equites

	12

	 6

	18


			pedites

	40

	40

	80


	2

	 75 000

		10

	10

	20


	3

	 50 000

		10

	10

	20


	4

	 25 000

		10

	10

	20


	5

	 11 000

		15

	15

	30


					Génie

	2


					Musiciens

	2


					capite censi

	1




Les capite censi étant regroupés dans une seule centurie, on dénombre donc 193 centuries, unités de combat, dans lesquelles la première classe occupe une position prééminente, qu’on retrouve dans l’organisation politique.

La centurie étant à la fois une unité de combat et une unité de vote, il est clair que la première classe, avec ses 98 centuries, détient la majorité absolue. Les comices centuriates sont donc dominés par les plus riches. Et l’organisation servienne présente un caractère nettement timocratique, dans ses implications politiques autant que militaires. Toutefois deux points sont à noter qui atténuent cet aspect des choses :

– l’existence du patriciat, sorte de noblesse héréditaire, qui se réserve l’exercice des grands sacerdoces ainsi que les terres, fournit à l’armée ses cadres et vit entourée de clients que leur patron protège en contrepartie d’un engagement de foi (la fides) ;


– la puissance royale étrusque qui réduit considérablement les pouvoirs politiques de l’assemblée centuriate militaire. Celle-ci se réunit en armes au son de la trompe, essentiellement pour acclamer les projets royaux qui touchent à la cité, à la guerre et au partage du butin. Même restreint, le pouvoir de décision appartient à la fraction combattante des citoyens. Cette accentuation de l’aspect militaire de la vie politique à l’époque royale caractérise bien la domination étrusque, surtout vers sa fin, sous Tarquin le Superbe.





Aspects de la religion de Rome archaïque
Question difficile et très discutée, du fait de la date tardive des sources littéraires : évocations édifiantes d’un lointain passé ou travaux de théologiens qui s’efforcent d’intégrer les dieux à leurs systèmes théologiques, ou encore traités de mythographes qui créent des récits et dotent les dieux de légendes sont d’un emploi délicat pour l’historien. Par exemple, le Chant des Saliens, sorte de litanie rythmée que récitait la confrérie des douze Saliens pendant les cérémonies du culte de Mars, n’est connu que par des fragments cités par Horace, Quintilien et Varron ; mais c’est un vieux rituel en langue archaïque, que les prêtres eux-mêmes ne comprenaient plus, semble-t-il. Sauf rares exceptions, les textes littéraires à connotation religieuse sont très postérieurs à l’époque ancienne. Ainsi le calendrier liturgique le plus ancien et le plus important, celui d’Antium (Anzio) – il ne date que du début du Ier siècle av. J.-C. – paraît avoir conservé mention de fêtes très anciennes appartenant au fond italique pré-étrusque ; de là son intérêt, même si le déroulement liturgique a été organisé à l’époque étrusque. Malgré cela, c’est un document révélateur du sentiment religieux, des croyances et des rites des Romains des VIIe-VIe siècles.

L’archéologie, on l’a vu, vient enrichir les connaissances, grâce à des découvertes récentes. Ainsi dans la partie nord du Forum, vers 580, furent implantés un lieu de culte, qui paraît bien être le Volkanal, sanctuaire du feu (comme le temple de Vesta au sud) et le fameux cippe retrouvé sous la « pierre noire » qui porte la célèbre inscription boustrophedon contenant le mot rex et des prescriptions rituelles. Et sur le Capitole, la découverte d’un dépôt votif datant de la fin du VIIe – début du VIe siècle av. J.-C., qui doit être relié à un édifice autre que le temple de Jupiter, indique là encore l’existence d’un espace cultuel public.

On retiendra de tout cela qu’à cette date était déjà organisé un culte public, quasi officiel, qu’il fonctionnait en plusieurs endroits de la ville, et que le roi était, comme on l’a dit, « très présent dans le champ du sacré » (J. Scheid). Sur ce point l’archéologie confirme les sources littéraires. Cela dit, est-il possible de reconnaître les diverses composantes d’une religion déjà organisée aux VIIe-VIe siècles, période avant laquelle il faut reconnaître qu’on ignore tout, ou presque ?

Avant la domination étrusque
À propos des premiers Romains, Pline l’Ancien note qu’ils étaient « plus sensibles au mystère de la présence divine qu’à la représentation figurée de la divinité ». Il est probable en effet que, à l’instar des autres peuples méditerranéens, ils ont cru à l’existence de forces mystérieuses supérieures, qu’on n’est pas obligé d’appeler numina. Il est à supposer que la Terre (Tellus, Terra mater), dans laquelle ils déposaient leurs morts, et qui leur fournissait les moyens de vivre, fut tenue pour génératrice de toute vie. De là sans doute, naissent des pratiques cultuelles de type naturaliste et terrien, enrichies par les conceptions indo-européennes du monde. Il est possible qu’à ces temps lointains remonte un premier calendrier comportant une distinction entre le temps profane (dies fasti), consacré à l’action, et le temps sacré (dies nefasti), réservé aux dieux et destiné à rendre efficaces le travail ou la guerre des jours d’action.

Comme d’autres peuples du bassin de la mer Égée, les anciens Romains ont dû eux aussi honorer des animaux, des minéraux, des végétaux, dans lesquels ils voyaient soit l’incarnation de forces supérieures, soit plus simplement des symboles divins, mais sans qu’on puisse parler de totémisme ni de dieux-animaux, objets ou plantes. Le bouc incarnait le dieu Faunus, et lors des Lupercales (14 février) en l’honneur de ce dieu de la fécondité, les luperques couraient autour du Palatin, torse nu, les flancs couverts d’une peau de bouc. Dans Jupiter Lapis, on reconnaît le silex qui tue ou la pierre de foudre ; dans Jupiter Terminus, la borne de délimitation. Les bois sacrés sont tous voués à d’anciennes divinités : ainsi Furrina sur le Janicule.

On a affaire, on le voit, à une religion pratique, naturaliste, terrienne. Son évolution a bien entendu suivi les fluctuations des migrations politiques et de l’histoire même de Rome. Ainsi se laissent percevoir des composantes très complexes : italiques d’abord, où s’entremêlent déjà les apports des peuples indo-européens vainqueurs (Latins notamment), les emprunts aux peuples méditerranéens autochtones soumis et les apports des peuples voisins du Latium : ombriens, osques, volsques, etc. ; étrusques ensuite, dès avant la conquête du VIe siècle ; grecques enfin, soit par contacts directs, soit par le canal des Étrusques, profondément hellénisés dès le VIe siècle.


Les composantes italiques
La religion de l’époque pré-étrusque est caractérisée par la coexistence, parfois l’interférence de deux courants religieux :

– l’un, indigène et méditerranéen, dominé par les divinités telluriques de fécondité : divinités chthoniennes de qui dépendent la fertilité et la fécondité, divinités surtout féminines, indigitations de la Terre-Mère, mais aussi dieux mâles. Ainsi Quirinus paraît avoir régné sur les colles de tradition sabine du mons plus tard appelé Quirinal. Sur le Capitole, dominent Summanus, dieu des éclairs nocturnes, et Terminus, dieu des limites. Sur ses pentes s’installent Veiovis et Saturnus, dieu de la fertilité. L’Italie tout entière lui fut probablement consacrée ; elle s’appela, dit-on, Saturnia. Selon la légende, Saturne aurait été détrôné par son fils Jupiter : transposition mythologique du fait historique que fut l’arrivée des peuples indo-européens ;


– l’autre, indo-européen. C’est G. Dumézil qui a souligné, en se fondant sur des survivances littéraires, rituelles et sacerdotales (notamment la précellence des trois flamines de Jupiter, Mars et Quirinus), l’installation à la tête du monde divin de la Rome pré-étrusque d’une trinité divine correspondant à la tripartition fonctionnelle de la société d’alors : Jupiter, dieu du ciel lumineux, Mars, dieu combattant et dieu des combattants, Quirinus, dieu de la paix et de la prospérité qui protège la production.




Les composantes étrusques et grecques
Dans Rome, devenue ville et cité, les manifestations du culte public s’ordonnent autour de trois préoccupations majeures, la fécondité, la victoire et la mort :

– les plus anciens rituels visent à assurer la fertilité des terres, la fécondité des troupeaux et des familles. Ainsi les Palilia (ou Parilia) et les Lupercalia, en l’honneur de Pales et de Faunus, divinités pastorales, les Fordicidia où l’on offre à la Terre 30 vaches pleines, les Saturnalia de décembre qui ouvrent le « cycle céréalien » ;


– des rites guerriers, on retiendra en mars les danses des Saliens, les courses de chevaux des Equirria, la lustration des armes du Quinquatrus, puis des trompettes de guerre du Tubilustrium alors qu’en octobre on marque la clôture des opérations par de nouvelles lustrations (Armilustrium, Tigillum sororium, October equos) ;


– aux morts est voué le mois de février, qui est aussi le mois des purifications (Lupercalia, Regifugium).



La religion privée, quant à elle, s’ordonnait autour des cultes des Lares, des Pénates et du Genius.

Dès la fin du VIIe – début du VIe siècle, ont pénétré à Rome des influences grecques, difficiles à dissocier des emprunts étrusques : des cultes nouveaux sont arrivés par le Latium, celui de Minerve et celui des Dioscures, on l’a vu, celui de Cérès aussi par la Sicile ; on assiste d’autre part à une spiritualisation de la pensée et des rites avec l’influence du pythagorisme. Si bien que la religion de la Rome des VIe-Ve siècles av. J.-C. apparaît assez différente (non sur tous les points) de celle des temps archaïques. Avec toujours cette différence entre religion publique, celle des citoyens qui la pratiquent, et religion privée, celles des individus.


La religion romaine aux VIe-Ve siècles
D’importantes transformations marquent les croyances et les rites.

Dans le panthéon
À la trinité primitive Jupiter-Mars-Quirinus s’est substituée la Triade capitoline Jupiter-Junon-Minerve, dont le culte, d’abord établi sur le Quirinal, a été transporté ensuite sur le Capitole, devenu la colline sacrée de Rome. Un temple, le premier véritable construit, au dire des Anciens, fut inauguré en 509 : œuvre étrusque par le plan (avec cella tripartite), par les statues de culte en terre cuite polychrome (celle de Jupiter faite par un artiste de Véies), par le décor architectural : plaques de terre cuite rehaussées de reliefs peints. Jupiter, identifié à Tinia étrusque par l’intermédiaire du Zeus grec, s’affirme comme le maître des dieux : il est Très-bon (Optimus), c’est-à-dire garant de l’abondance (Ops), et Très-grand (Maximus), maître du monde divin et humain. Junon, vénérée déjà en Italie centrale comme déesse chthonienne, forme de la Terre-Mère et assimilée à Héra grecque, identifiée à Uni (épouse de Tinia), devient Iuno Regina, multivalente, mais surtout déesse des femmes. Minerve, identifiée à Tecvm étrusque et à Athéna grecque, règne sur les arts et les artisans ; elle est la déesse de l’intelligence et de l’activité spirituelle.


Dans le rituel et l’organisation des sacerdoces
Le rituel très simple des débuts se codifia en un calendrier. Sur le rythme des calendes (premier jour du mois), des nones (le 5 ou le 7) et des ides (le 13 ou le 15) sont ordonnées par mois 45 fêtes annuelles, classées par cycles : cycle guerrier de mars à octobre, cycle des morts et des lustrations en février, dernier mois de l’année, cycle agricole et pastoral, le premier l’emportant sur le second, d’avril à décembre.

L’ordonnance des fêtes et l’observance stricte de leurs rites sont liées à l’organisation des sacerdoces (attribuée à Numa par la légende). Les sacerdoces – magistratures religieuses – sont individuels ou collégiaux et hiérarchisés. En tête vient le « roi du sacré » (rex sacrorum), patricien, prêtre de Janus, qui a une primauté d’honneur. Viennent ensuite les trois flamines majeurs Dialis, Martialis, Quirinalis (survivance de la première trinité divine), et les 12 flamines mineurs attachés à un culte particulier. Le grand pontife (pontifex maximus) a la direction du collège des pontifes, avant de devenir le haut responsable de la religion romaine. À côté, deux collèges fonctionnels : celui des Vestales pour le culte de Vesta et celui des augures, spécialistes de l’observation du ciel et de l’interprétation des auspices. Viennent ensuite le collège des épulons, chargés des banquets sacrés, et celui des « hommes chargés des sacrifices », collège important qui a contribué à répandre le « rite grec » et ainsi à transformer le sentiment religieux. Il faut mentionner aussi les sodalités (confréries spécialisées dans des rites archaïques pieusement conservés) : les Luperques, les 12 Frères arvales (culte de Dea Dia), les 12 Saliens et les 20 Féciaux qui sacralisent les déclarations de guerre et les traités de paix. Les Étrusques introduisent les haruspices, spécialistes de l’interprétation des éclairs et de l’examen des entrailles des victimes.

Le calendrier des fêtes
Les trois cycles principaux
Le cycle des purifications

a) 15 février : Lupercalia, fête de Faunus, dieu protecteur des troupeaux, purification de la ville.

13-21 février : Parentalia et Feralia, en l’honneur des parents défunts.

b) 16-17 mars : Procession des Argées, les Vestales jettent des mannequins d’osier dans le Tibre = sacrifice de purification (le bouc émissaire).

c) 9 au 11 mai : Lemuria, pour apaiser les lémures = revenants, fantômes.

Le cycle de la guerre

a) 1er mars : Les Saliens sortent les boucliers de Mars, dieu de la guerre.

14 mars : Equirria, consécration à Mars des chevaux de la cavalerie.

17 mars : Agonium, sacrifice à Mars.

19 mars : Quinquatrus, consécration à Mars des armes, et fête de Minerve.

23 mars : Tubilustrium, consécration à Mars des trompettes.

b) 15 octobre : October equus, immolation d’un cheval à Mars.

19 octobre : Armilustrium, purification des armes. Fin des campagnes, à l’origine.

Le cycle agraire

a) 17 mars : Liberalia, fête de Liber et Libera, dieu et déesse des fonctions génératrices. Prise de la toge virile.

15 avril : Fordicidia, fête de Tellus ; sacrifice de vaches pleines.

19 avril : Cerialia, fête de Cérès qui assure la germination.

21 avril : Parilia/Palilia, fête de Palès, protectrice des troupeaux.

23 avril : Vinalia, fête du vin nouveau.

25 avril : Robigalia, fête de Robigus, qui écarte la rouille du blé.

29 avril : Floralia, fête de Flora, qui fait fleurir les céréales.

b) 21 août : Consualia, fête de Consus, dieu des silos.

25 août : Opalia, fête d’Ops, déesse de l’abondance.

c) 11 décembre : Agonium, sacrifice d’une victime.

15 décembre : Consualia, fête de Consus.

17 décembre : Saturnalia, fête de Saturnus, dieu de la fécondité ; on célèbre le repos de la terre. Début de l’année liturgique des Frères Arvales (culte de Dea Dia, déesse de fécondité).




Des temples et des dieux nouveaux
On a vu que des divinités nouvelles avaient été introduites à Rome : Minerve, les Dioscures, Cérès. Il faut ajouter Diane, venue d’Aricie sur le lac de Nemi (Diana Nemorensis), Fortuna de Préneste, honorée également à Antium et dans plusieurs villes du Latium, Hercule, héritier de Melqart et de l’Héraclès grec, Mercure, patron du commerce et qui cache l’Hermès grec. Sous l’influence gréco-étrusque, de vieilles divinités italiques se transforment : ainsi Liber pater, dieu de la fécondité, qui assimilé au Fufluns étrusque et au Dionysos thrace, devient Bacchus, dieu du vin et de la résurrection. De même Cérès, indigitation de la Terre-Mère, devient comme Déméter d’Éleusis, sous l’influence de la Sicile et de la Grande-Grèce, déesse des céréales et des mystères.

À partir de 509 (temple de Jupiter capitolin), Rome se couvre de temples : de Saturne en 496, de Mercure en 495, de Cérès, Liber et Libera en 493, des Dioscures en 484.

Ainsi s’est formée une religion « nationale » qui fait de Rome une ville sacrée, très consciente de sa supériorité religieuse dont elle va faire un ferment de puissance.





Chapitre 3
Deux siècles obscurs  (et réinventés) : 
les Ve et IVe siècles av. J.-C. 
ou la jeunesse  de la République

La chance de Rome a été d’accéder à la condition urbaine et à l’état de cité qui la mirent en situation de bénéficier des influences de la civilisation grecque, puis de connaître un premier essor, au moment où commençait à décliner la puissance étrusque et où éclataient des rivalités entre les colonies grecques. Rome a été bien servie par les circonstances. Néanmoins les deux siècles qui ont suivi l’expulsion des Tarquins représentent dans son histoire des « siècles obscurs ». Seuls sont connus de grands traits. Cela tient non seulement à l’indigence des sources littéraires et archéologiques, mais aussi à « l’orgueil nobiliaire » (J. Heurgon) des gentes qui ont voulu refaire l’histoire pour se donner des ancêtres glorieux. Pour cela ils ont interpolé des noms en introduisant dans les Fastes, parmi les généraux triomphateurs et les consuls, des ancêtres fictifs.

Malgré ces difficultés, on peut suivre la naissance, parfois tumultueuse, de la République, marquée notamment par l’institution du consulat et les premières luttes contre les peuples du Latium. Ce qui n’alla pas sans difficultés à l’intérieur de la cité comme dans les relations avec ses voisins. Si bien qu’entre 450 et 390 Rome est sur ces deux plans à la recherche d’un équilibre. Un équilibre qu’elle a trouvé non sans peine dans l’organisation de ses institutions politiques et dans la société par la formation d’une nouvelle « noblesse ». En outre, par République, Res publica, il ne faut pas entendre le concept moderne, mais la forme de gouvernement, l’État pourrait-on dire, que se donne l’ensemble des citoyens, la ciuitas, même si elle sert, on le verra, les intérêts de cette noblesse tout en protégeant le simple citoyen contre les excès de  celle-ci.

La naissance de la République
C’est vers 296 av. J.-C. que les pontifes commencèrent à tenir à jour et à afficher une chronique annuelle (Annales) avec la liste des magistrats éponymes servant à la dater (Fasti consulares). Pour la période antérieure ils dressèrent une liste truffée de « pseudo-ancêtres » des grands de l’époque. Rapportée de manière incohérente par Tite-Live, l’histoire des débuts de la République se trouve donc d’autant plus falsifiée qu’il était pour certains hommes influents plus glorieux d’y voir figurer leur nom associé à l’avènement de la « liberté » et au premier essor de la ville. Après quelques décennies d’incertitude, on voit cependant se dégager peu à peu la formation du régime républicain au milieu des conflits sociaux et des guerres dans le Latium.

Trente ans d’incertitude
D’après l’annalistique la période 509-474 (bataille de Cumes) est riche de faits politiques et militaires de grande importance :

– 509 : départ de Tarquin sous la pression de L. Iunius Brutus. « C’est une Rome libre dont je vais maintenant retracer l’histoire politique et militaire, note Tite-Live au début du livre II de son Histoire romaine, sous des magistrats élus pour un an et sous des lois dont l’autorité est supérieure à celle des hommes. » Dans l’esprit des Anciens, un lien étroit existe entre le départ des Étrusques, la fin de la royauté et l’avènement d’un régime nouveau ;


– 508 : guerre contre Tarquin qui a levé des troupes à Véies et à Tarquinies. Intervention de Porsenna à la demande de Tarquin. Devenu maître de Rome, il est ensuite défait près d’Aricie par les Latins alliés aux Cumains ;


– 501 : menace de la Ligue latine contre Rome qui se donne un dictateur assisté d’un maître de cavalerie. En 496, la victoire du lac Régille près de Tusculum (acquise grâce aux Dioscures) amorce une alliance entre la Ligue latine et Rome, mise sur un pied d’égalité avec les Latins. Ce qui permet de repousser les incursions des Èques et des Volsques ;


– commencent les conflits entre la plèbe et le patriciat. En 494, les plébéiens font sécession sur le Mont sacré ou l’Aventin. Sont alors créés des tribuns de la plèbe inviolables. Selon une vision certainement anachronique, seraient adoptées des lois agraires ;


– à la fin de la période, Rome se trouve engagée dans des guerres difficiles contre sa puissante voisine Véies. En 476, les Véiens défaits sur le Janicule, Rome exploite sa victoire. Deux ans plus tard, les Étrusques sont défaits devant Cumes par les Cumains et leurs alliés syracusains.



La critique moderne a tenté de démêler le vrai du faux, la part de déguisements historiques, d’erreurs et de complaisances gentilices. La question capitale reste celle du changement de régime : le passage de la royauté sacrée à un régime dans lequel le pouvoir est exercé, collégialement ou non, par des magistrats nommés pour un temps variable. Ce n’est d’ailleurs pas un fait purement romain, mais un phénomène commun à de nombreuses cités du Latium, d’Étrurie et du pays osco-ombrien. Ici et là le rex est remplacé par un magistrat unique et suprême ou par des magistrats groupés (préteurs ou consuls). À Rome, il semble que le pouvoir fut exercé d’abord par un praetor maximus, nommé M. Horatius Pulvillus : c’est lui qui aurait dédié en 509 le temple de Jupiter capitolin. Praetor signifie alors magistrat ; et maximus implique qu’ils étaient plusieurs. Rome ne faisait au fond qu’emprunter aux Étrusques leurs zilath = en latin praetores. Plus tard, probablement en 449, au lendemain du Décemvirat, aux préteurs furent substitués deux consuls : une innovation proprement romaine. Le régime consulaire, annuel et collégial, va devenir l’institution la plus représentative de la République.

Ces transformations ne se sont pas faites dans l’ordre et la tranquillité, mais au milieu des guerres et des conflits internes. Elles furent même, pour une part, conditionnées par ces événements.


Les guerres extérieures
Des découvertes archéologiques récentes effectuées dans le Latium, à Lanuvium, à Satricum (40 km au sud de Rome), à Faléries (Cività Castellana), montrent que jusque dans les années 480-475 là comme en pays étrusque (Véies, Tarquinies) fonctionnent des ateliers étrusco-grecs produisant des statues cultuelles et des terres cuites architectoniques de qualité. On a pu parler de « fièvre architecturale et religieuse » d’inspiration étrusque et grecque, qui prouve que l’influence de ces deux mondes reste prédominante, en dépit des conflits.

Ceux-ci sont liés, bien entendu, à des questions de frontières. Le territoire de Rome devait s’étendre jusque vers le 5e ou le 6e mille, en particulier vers les monts Albains : chaque année, la fête des Ambarvalia était marquée par un sacrifice célébré dans des chapelles élevées vers le 5e mille de chaque voie romaine, la plus fameuse étant celle des Arvales sur la via Campana. Au nord du Tibre, il englobait le territoire dominé par les Romilii et les Fabii (des familles dont on parlera beaucoup plus tard). Vers les monts Albains, il comprenait Bovillae et Albe ; les Papirii confinaient à Tusculum. Vers la mer, l’ager Solonius infertile s’étendait jusqu’à l’arrière-pays d’Ardée et d’Aricie. Vers la Sabine, l’alliance vers 504 du chef sabin Attius Clausus venu s’inscrire à Rome parmi les patriciens n’a pas résolu les questions ; de longues guerres vont marquer les relations avec les Sabins. Des problèmes de frontières se posent avec toutes ces villes latines voisines (Ardée, Aricie, surtout avec Tusculum qui paraît avoir la primauté au début du Ve siècle), mais aussi avec les Étrusques au nord-ouest et avec les Sabins au nord-est.

De là une série de guerres, très complexes :

– avec les Latins : en 496, la victoire romaine au lac Régille entraîne la conclusion d’un traité d’alliance avec eux, on l’a vu, sur un pied d’égalité : pour Rome, un moment important !


– contre les Volsques, avec l’aide des Latins, auxquels se joignirent les Herniques, coincés entre les Èques et les Volsques ;


– contre les Sabins, dont les incursions s’étaient multipliées. Elles durèrent jusqu’en 448. Cette guerre ne reprit que cent cinquante ans plus tard.



En se défendant contre ses puissants voisins, Rome a commencé à asseoir son autorité dans le Latium. Et ceci malgré des conflits internes parfois aigus.


Les difficultés intérieures à Rome
L’expulsion des Tarquins ayant été pour une part le fait des familles patriciennes hostiles aux tyrans étrusques appuyés par la plèbe, c’étaient, pensait-on, des patriciens qui avaient d’abord exercé seuls les magistratures, avant de céder peu à peu de leurs prérogatives aux plébéiens. De récents travaux ont, au contraire, mis en évidence l’entrée dans l’histoire, en tant que force politique dans les années qui suivent 509, de la plèbe. Tandis que le patriciat, noblesse sénatoriale constituée dès le VIIe siècle de familles puissantes issues des patres, s’assurait à titre héréditaire certains monopoles, notamment religieux, la plèbe représentait un groupe, fort hétérogène, de tous ceux qui n’appartenaient pas à cette élite. Peu après la disparition du regnum ces plébéiens, c’est-à-dire ceux qui n’étaient ni patriciens, ni clients des patriciens, surtout des petits propriétaires, artisans et commerçants (particulièrement nombreux dans le quartier de l’Aventin, au bord du Tibre, où se trouvait l’emporium, première installation portuaire), se sont trouvés aux prises avec des difficultés : mauvaises récoltes et même disette (d’où l’appel à des divinités agraires dans les années 496-493), problème des dettes contractées par les petits propriétaires à la suite d’emprunts à des taux déjà usuraires, ralentissement des affaires, sensible dans le commerce des vases (d’où peut-être l’appel à Mercure).

Or l’examen attentif et critique des Fastes révèle entre 509 et 486 la présence de 12 consuls plébéiens, dont Sp. Cassius qui avait imposé à la Ligue latine l’alliance de 493.

Il semble qu’effectivement la période 509-486 a été marquée par une forte agitation politique : notamment la retraite de la plèbe sur le Mont sacré, au-delà de l’Anio, pour d’autres sur l’Aventin, colline en dehors de pomœrium, datée généralement de 494. Sécession dangereuse pour le patriciat, privé des bras des travailleurs manuels, autant que pour l’État, menacé de la création d’un État rival, capable de s’allier aux ennemis de Rome… de nombreux plébéiens étaient d’origine étrangère. Elle aurait été suivie de la création des premiers tribuns de la plèbe : deux d’abord, puis quatre en 471 selon Diodore, qui semble considérer ceux-ci comme les plus anciens.

Comme l’examen des Fastes révèle aussi que de 485 à 470 n’apparaît plus un seul consul plébéien, on en conclut que se produisit alors un coup d’arrêt patricien, qui correspondrait à l’arrivée au pouvoir des puissants Fabii (alors engagés dans la guerre contre Véies). Jusqu’en 461, un seul plébéien aurait réussi à devenir consul. On subodore d’âpres conflits internes.

Et on comprend que ces conflits, couplés avec les guerres à l’extérieur, aient conduit, au milieu du Ve siècle av. J.-C., à l’avènement du Décemvirat.



Les Décemvirs et leur œuvre :  la loi des XII Tables
Avec la création du Décemvirat, le milieu du Ve siècle marque un moment décisif dans l’histoire des institutions et de la civilisation romaine. Pour obtenir une législation écrite et un statut qui mettraient fin à l’arbitraire des consuls et aux privilèges du patriciat, les plébéiens entreprirent un long combat. D’après la tradition, depuis 471 la plèbe se serait organisée en assemblée populaire assise sur les tribus territoriales (4 pour la ville et 21 pour la campagne d’alors) ; et ces « rassemblements de la plèbe » (concilia plebis), réunis par les tribuns, auraient commencé à prendre des décisions. Toujours selon la tradition, depuis 462, un tribun, Terentilius Harsa, aurait mené campagne pour obtenir « des lois écrites qui fixent l’imperium », c’est-à-dire les limites du pouvoir consulaire. Le patriciat finit par céder.

Le collège des Décemvirs
En 451 et 450, les Fastes consulaires interrompent leur liste et notent l’avènement d’un collège de dix magistrats extraordinaires, élus, investis du pouvoir consulaire et chargés de « faire des lois, afin de rendre pour tous, des plus grands aux plus petits, la liberté égale » (Tite-Live, 3, 31, 7 ; 34, 3). En même temps que les consuls, s’étaient retirés les tribuns de la plèbe. Les Décemvirs avaient donc pleins pouvoirs pour rédiger une constitution et un code juridique. Leur œuvre n’étant pas achevée, en mai 450 fut élu un deuxième Décemvirat dans lequel figuraient des plébéiens. Autant les premiers s’étaient montrés intègres, autant les deuxièmes furent iniques. Ils tentèrent d’ailleurs en 449 de se perpétuer au pouvoir. Contre eux, la plèbe dut recourir à une nouvelle Sécession sur l’Aventin ; et une révolution les chassa.

Leur œuvre, maintenant reconnue authentique, fut d’une importance exceptionnelle : dix Tables furent rédigées en 451 ; deux autres en 450. On y trouve, selon Tite-Live (5, 34, 6), « la source de tout le droit privé et public ». Et les juristes considèrent qu’« avec les XII Tables, la République a élaboré le plus important monument législatif que Rome ait conçu jusqu’aux compilations de Justinien » (M. Humbert).


La loi des XII Tables
Avant la rédaction, des ambassades auraient été envoyées en Grèce. En fait, il y a de fortes chances pour qu’elle ait été inspirée non seulement par la législation athénienne de Solon, mais aussi par celles de Zaleucos pour Locres et de Charondas pour Thourioi, en Grande-Grèce.

La loi fut affichée au Forum sur douze tables de bronze et dès lors apprise par cœur par les jeunes Romains ; c’était encore ainsi au temps de Cicéron. Elle est connue par des fragments mutilés, mais qui permettent d’apprécier l’ensemble. Le style en est jugé « éclatant de clarté, de sobriété, de concision ; (il) atteint un si haut niveau de culture » qu’on est d’une part conduit à croire à un modèle grec, d’autre part à penser à une rédaction plus tardive (des IVe-IIIe siècles ?), en tout cas enrichie après le Ve siècle.

Toujours est-il qu’elle établit à la fois un code juridique et des institutions politiques durables.

Un code juridique
Le but des législateurs avait été de faire triompher l’égalité du droit entre tous les citoyens. D’après leur titre (decemviri legibus scribundis), il s’agissait aussi de remplacer le droit coutumier par un droit écrit. Se trouvent désormais fixés :

– les droits privés des citoyens. La propriété et la famille sont reconnues comme fondements de l’ordre social. La protection de ces droits est garantie. La distinction entre propriété, dite « quiritaire », et possession étant un état de fait, la loi établit qu’après certains délais d’usage, la possessio peut devenir proprietas. L’acquisition d’une propriété varie selon qu’il s’agit du fonds rural et du cheptel (res mancipi) ou d’autres richesses ; dans le premier cas il faut une formalité spéciale (mancipatio) en présence de témoins… On voit qu’il s’agit d’une société essentiellement rurale, d’agriculteurs-éleveurs. De même sont définis les principaux délits : vol, atteinte aux récoltes, faux témoignages. Sont organisés la tutelle, l’ordre des héritiers. Dans la famille, sont fixées les limites de la puissance paternelle : le père de famille ne gouverne plus la gens, mais seulement la familia (femme et enfants) ; sa puissance est réduite ; et une certaine émancipation de la femme est prévue. Quant à l’enfant, le père a encore le droit de vente, trois fois ; ensuite l’enfant est « émancipé » (libre) ;


– les relations des citoyens et de la justice. La justice de la cité est rendue accessible à tous. Dans les conflits, l’homme lésé doit tenter de composer avec le coupable ; si l’accord est impossible, le recours au talion est permis. Doivent être communiqués les dates, heures et lieux prescrits pour une citation en justice. Les délais de procédure sont fixés. La condition des insolvables est améliorée ; mais les droits sur le condamné restent rigoureux. Le recours à la peine de mort est rendu plus difficile. Mais souvent apparaissent les préoccupations religieuses : sacer esto (formule de malédiction : qu’il soit tabou !) retranche le condamné de la communauté, le voue aux dieux infernaux.



Trait important : la peine de mort ne peut être prononcée que par l’assemblée souveraine du peuple, c’est-à-dire les comices centuriates. Ainsi, pour les crimes de droit commun (meurtre par sortilège, incendie volontaire, faux témoignage ayant entraîné la mort) et les crimes politiques, disparaît la juridiction criminelle consulaire. Les consuls ne gardent que leur pouvoir coercitif, administratif et policier ; ils conservent donc leurs licteurs ;

– le statut du citoyen. On note que dans la loi on établit une distinction entre riches (assidui) et pauvres (proletarii) plutôt qu’entre patriciens et plébéiens. En ce qui concerne ceux-ci, les deux dernières Tables interdisent les mariages entre membres du patriciat et membres de la plèbe. Ce qui semble illustrer une réaction nobiliaire face à la montée de la plèbe : le patriciat apparaît comme une caste. Cicéron jugera « inhumaine » cette disposition, qui d’ailleurs avait été rapportée dès 445 par la loi Canuleia.




Les institutions politiques
Une fois rédigée par les Décemvirs, la loi des XII Tables a été soumise aux comices centuriates, qui la votèrent. Elle fut ainsi la première « loi votée » (lex rogata). Acte décisif qui assure la fonction législative de l’assemblée populaire (populus = ensemble des citoyens, étant bien entendu différent de plebs). Par cet acte, les comices créés par Servius Tullius sont entrés dans « le jeu constitutionnel républicain » (M. Humbert).

Toutefois, en ce qui concerne les institutions proprement dites et notamment les magistratures, ce sont les lois Valeriae Horatiae de 449, « suite logique et immédiate » de la loi des XII Tables, qui statuèrent.



Les lois Valeriae Horatiae de 449
La restauration de la République en 449 amena au pouvoir deux consuls, L. Valerius et M. Horatius, qui selon la tradition firent voter trois lois par lesquelles la constitution romaine devint patricio-plébéienne.

a) L’inviolabilité des tribuns est reconnue et confirmée : « Celui qui frappera les tribuns de la plèbe et les édiles sera consacré à Jupiter, et ses biens seront vendus au profit de Cérès, Liber et Libera. » Le coupable est donc maudit.

b) L’autorité officielle est reconnue aux plébiscites, c’est-à-dire aux décisions des concilia plebis, reconnues comme décisions du peuple réuni en comices tributes. En fait les plébiscites n’auront force de loi qu’à partir de 286 (loi Hortensia).

c) Le renoncement à la souveraineté consulaire. Impossible à l’avenir de créer une magistrature nouvelle sans appel au peuple.

Pratiquement à partir de ce moment on assiste à deux innovations très importantes :

– l’introduction de la collégialité consulaire ;


– la reconnaissance officielle de l’intercession tribunicienne : les tribuns, s’ils sont unanimes, peuvent désormais bloquer une décision des consuls, s’ils la jugent contraire aux intérêts de la plèbe. Seul le dictateur, pendant son imperium éphémère, échappe à l’intercessio des tribuns.



Les trois lois Valeriae Horatiae consacraient officiellement les conquêtes de la plèbe. Et Rome patricienne renonçait à la souveraineté de l’imperium consulaire. On comprend que Polybe ait daté de là la seconde fondation de la constitution romaine.

Mais un point essentiel n’était toujours pas réglé : l’accession de la plèbe au consulat, c’est-à-dire à la magistrature suprême. Rien ne l’interdit. Rien ne l’autorise. Se fondant sur la tradition (le mos maiorum ou droit ancestral), le patriciat entend bien conserver son monopole. La plèbe, elle, va se mobiliser pour le rompre.



À la recherche d’un équilibre (449-312)
L’examen des Fastes est révélateur des conflits qui sur cette question de l’accès des plébéiens au consulat ont opposé ceux-ci au patriciat jusqu’en 367, date du compromis licinio-sextien.

Le barrage patricien et les revendications plébéiennes
Il est remarquable que de 449 à 446, seuls des patriciens occupent les collèges consulaires. En 445, on trouve un plébéien. De 444 à 441, de nouveau ne figurent parmi les consuls que des patriciens. En 440 et 439, deux plébéiens s’y faufilent. Mais de 437 à 435 ne sont nommés que des patriciens.

Devant les revendications plébéiennes, le patriciat tenta une parade : l’institution de tribuns militaires à pouvoir consulaire, c’est-à-dire munis de l’imperium. Cette magistrature fut ouverte aux plébéiens, mais elle ne donnait pas droit, à la sortie de charge, aux mêmes privilèges que le consulat, à savoir le titre de consulaire, une place d’honneur au Sénat, la toge bordée de pourpre, le droit aux portraits des ancêtres (jus imaginum). De 444 – mais le collège de cette année est contesté : un patricien et deux plébéiens – à 432, ils furent, semble-t-il, trois. Ils furent quatre de 426 à 406 et devinrent six de 405 à 367.

Selon certains auteurs, l’institution du tribunat militaire répondit moins à des exigences politiques qu’à des besoins militaires : la nécessité de mener la guerre sur divers fronts. C’est un fait, on va le voir, que Rome se trouva alors face à de nombreux ennemis, aux prises avec des guerres de plus en plus importantes.


Rome face à ses ennemis
De 444 et jusqu’en 290 les conflits, parfois très graves, se sont succédé dans le Latium, contre Véies, contre les envahisseurs gaulois et en Campanie.

Dans le Latium, Rome, qui avait été mise sur un pied d’égalité avec la Ligue latine et qui était liée à Aricie par un traité d’alliance, fut en 444 prise comme arbitre dans un conflit entre Aricie et Ardée. Elle en profita pour s’adjuger le territoire de Corioli, qui lui ouvrait la plaine pontine.

Contre Véies, la plus méridionale des métropoles étrusques, un conflit éclata vers 437 à cause de Fidènes, que tenait Véies pour contrôler la voie du sel (via Salaria) et le commerce du blé entre la Campanie et l’Étrurie. Rome voulut s’emparer de ce lieu de passage important. Fidènes fut prise en 435. Après quoi elle s’en prit à Véies même, dont elle s’empara après un siège de dix ans (406-396), mené par le dictateur Camille (M. Furius Camillus) qui procéda à une « évocation » de Junon-Uni, déesse tutélaire de la cité : Véies fut détruite et son territoire annexé à Rome.

En 398, Rome dut mener la guerre contre Volsinies et Tarquinies. Volsinies était alors, rappelons-le, le centre religieux de la confédération étrusque (le fanum Voltumnae). Elle dut interrompre les hostilités en concluant la paix en 390, au moment de l’invasion gauloise.

Les invasions gauloises. La première moitié du IVe siècle av. J.-C. est marquée par un phénomène historique d’une grande importance politique et psychologique : la seconde vague des invasions celtiques.

La civilisation du deuxième Âge du Fer (dite de la Tène), qui se diffuse en Europe à la fin du Ve siècle, est nationale et conquérante, animée par une paysannerie entreprenante qu’attirent les terres lourdes des vallées, le soleil des pays méridionaux et leur réputation de richesse. Poussés peut-être par d’autres peuples, ils vont entre 390 et 329 entreprendre trois mouvements en Italie. Le premier, entre 390 et 380, aboutit à la prise de Rome. La tradition romaine en a donné un récit aussi détaillé que suspect. Conduits par Brennus, ils auraient d’abord vaincu les Étrusques près de Clusium, puis les Romains sur les bords de l’Allia, un affluent du Tibre, avant de s’emparer de la ville. Installés sur le Forum, ils n’auraient pas pu prendre le Capitole, défendu par Manlius. Mise à sac, rançonnée, Rome, selon la tradition, aurait été occupée du 18 juillet 390 jusqu’en février suivant. Le récit de Tite-Live ne coïncide pas avec la liste des magistrats éponymes ; certains historiens ne datent la prise de Rome que de 381. En fin de compte les Gaulois se retirèrent, menacés eux-mêmes par les Vénètes et les peuples alpestres.
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Une deuxième descente gauloise se produisit vers 358-354, marquée notamment par la prise de Felsina, à qui les Celtes Boïens donnèrent le nom de Bononia (Bologne). Les envahisseurs allèrent jusque dans le Latium et certaines bandes jusqu’en Apulie. Face aux Romains mobilisés par Camille, ils se retirèrent en ravageant l’Étrurie sur leur chemin.

Une troisième vague déferla vers 347-343 : Rome fut de nouveau menacée, sauvée par le dictateur L. Furius. En 332-329 une dernière menace pesa sur le Latium. Mais cette fois, Rome, devenue maîtresse du Latium et de la Campanie, imposa aux Gaulois une paix de trente ans.

Si la prise de Rome par les Gaulois eut des effets historiques lamentables par les destructions de monuments et d’archives qu’elle provoqua et que la tradition littéraire exagéra, elle eut aussi pour résultat de durcir le moral des Romains, de faire surgir en leur sein quelques hommes remarquables et d’ancrer dans leur mémoire le souvenir du tumultus gallicus (levée en urgence contre les Gaulois), de ces hordes désordonnées de barbares combattant contre toutes les règles établies… Au moment de la conquête des Gaules par César ce souvenir restait vivace.

En Campanie. Entre 390 et 292, c’est surtout en Campanie que Rome fut amenée à intervenir, après avoir réussi à intimider Tusculum au point de lui imposer un foedus aequum (un traité d’alliance entre égaux). Il s’ensuivit la soumission des villes latines jusque-là récalcitrantes, la pacification du pays des Volsques et la capitulation de Tibur.

Maîtresse du Latium, Rome se trouva voisine des Samnites qui depuis le Ve siècle avaient constitué un État campanien dont la capitale était Capoue, qui de simple centre agricole était devenue une ville importante. En 354, un accord fut scellé entre Rome et les Samnites. Treize ans plus tard, en 341 (non en 343 comme le dit la tradition), commença la première des trois guerres samnites :

– première guerre samnite : 341 ;


– deuxième guerre samnite : 327-304 ;


– troisième guerre samnite : 298-291.



Trois guerres terribles, qui ne furent pas marquées que par des succès romains : en 321 deux légions romaines vaincues durent passer sous le joug ennemi (désastre des Fourches Caudines) ; en 295 la bataille de Sentinum en Ombrie du Nord ne fut gagnée qu’à la suite de la devotio de P. Decius Mus. Elles eurent pour résultat, une fois acquise la soumission des Samnites :

– de faire de Capoue un municipe fédéré (en 334) avant son annexion entre 318 et 312 ;


– la dissolution de la Ligue latine et l’installation de colonies romaines : (la création d’Ostie dans la deuxième moitié du IVe siècle, d’Antium en 338, de Terracine en 329) ;


– la création d’un État romano-campanien grâce à l’entente des aristocraties romaine et capouane, avec une armée commune et un Sénat romain accueillant aux grandes familles campaniennes, notamment les Atilii dont le dynamisme contribua à engager Rome dans une politique maritime ;


– l’entrée en contacts directs avec les cités grecques de Grande-Grèce et avec les peuples italiques en conflits plus ou moins ouverts avec ces cités, avec Tarente par exemple. Ce qui va rapidement entraîner Rome vers le Sud ;


– les premiers contacts avec Carthage punique. Les Carthaginois étaient depuis longtemps en relation avec les Étrusques (voir les tablettes de Pyrgi avec inscriptions bilingues), notamment la cité de Caeré, dont Pyrgi était le port. Rome s’allia à Caeré (plus tard municipe romain) et en 348 conclut un traité avec Carthage : le premier selon Diodore de Sicile. Tite-Live en fait état, mais sans dire qu’il est le premier. Tandis que Polybe date le premier traité romano-carthaginois de 509 av. J.-C. Il s’agissait de délimiter les zones de commerce et de colonisation de chacune des deux parties. Rome ne pouvait commercer en Sardaigne ni en Afrique, sauf à Carthage, mais le pouvait dans la Sicile carthaginoise.



On comprend que tant de conflits et de difficultés extérieures dans une période d’instabilité politique et de rivalité patricio-plébéienne aient finalement conduit à un compromis : le plébiscite licinio-sextien de 367.


Le compromis licinio-sextien de 367 et ses conséquences
Depuis 390, on l’a vu, la situation politique était plutôt embrouillée. Depuis 377, elle s’était singulièrement aggravée du fait de deux tribuns de la plèbe, C. Licinius et L. Sextius, renouvelés dans leurs fonctions dix années de suite et qui semaient l’anarchie en boycottant les élections et en paralysant l’action des consuls avec leurs veto. Le Sénat dut plusieurs fois faire appel à un dictateur pour sauver la situation. Finalement ils réussirent à constituer « un cartel d’hommes nouveaux, une formation médiane composée de patriciens de second ordre et de plébéiens du premier rang » (J. Heurgon). Et le Sénat accepta le fameux plébiscite licinio-sextien de 367, qui en trois points résolut :

– la question des dettes, par une législation contre l’usure, l’institution d’un moratoire et une réduction des dettes en cours ;


– la question agraire, en limitant l’étendue des possessions de terres de l’ager publicus, c’est-à-dire du sol conquis, annexé et devenu ainsi propriété du peuple romain ;


– la question de l’accès au consulat. Ce fut l’essentiel de la réforme. Le consulat fut rétabli. Mais un consul sur deux pourra être plébéien. L. Sextius fut le premier élu, et C. Licinius le troisième en 364. Cette décision fait date dans l’histoire des institutions de la République. Pour la première fois, l’accès de la plèbe à la magistrature suprême se trouve codifié.




La mise en place des magistratures républicaines
Immédiatement après cette « capitulation » du patriciat, celui-ci tenta bien de réagir en imposant la création de magistratures réservées à ses membres et dotées de pouvoirs enlevés aux consuls. Mais très vite, dans les décennies qui suivirent, les plébéiens obtinrent d’y accéder eux aussi. C’est ainsi que furent créées :

– la préture pour un magistrat judiciaire en 366 : magistrat unique d’abord, chargé de la justice civile et de la juridiction criminelle, doté d’un imperium civil et militaire, mais inférieur à celui des consuls (il n’eut droit qu’à six licteurs, contre douze aux consuls). En 356, la plèbe put y accéder ;


– l’édilité curule, confiée à deux magistrats chargés, à côté des édiles de la plèbe, de l’approvisionnement de la ville et de la police des marchés. Dès 364, elle fut ouverte aux plébéiens ;


– en 356, la dictature, fonction à pouvoir souverain, mais éphémère, limitée dans le temps à l’accomplissement de la tâche qui lui avait été fixée, leur devint également accessible. En 351, ce fut le tour de la censure, créée en 443 pour procéder tous les cinq ans au recensement des citoyens et de leurs biens. Enfin en 300 c’est le grand pontificat, dernier refuge du monopole patricien, qui tomba. La plèbe finit ainsi par triompher partout. À la fin du IVe siècle l’État patricio-plébéien est en place.




L’avènement d’une nouvelle noblesse
Dans la société romaine, celle-ci acheva de donner à la République l’équilibre tant admiré par Polybe et qui devait lui permettre de se lancer à la conquête du monde.

Des recherches ont en effet mis l’accent sur un certain déclin de l’ancien patriciat et sur l’apparition de familles patriciennes plus ouvertes, telles que les Fabii, qui ne dédaignaient plus de s’allier aux familles plébéiennes (C. Licinius serait devenu lui-même gendre d’un Fabius !). En même temps se détachaient certaines familles plébéiennes qui acquéraient richesse et considération. Ainsi se constituèrent à la fois un « parti du centre » et dans la société une nouvelle nobilitas composée de ceux qui, patriciens et plébéiens, avaient un ancêtre ayant géré des magistratures curules (édilité, préture et surtout consulat).

Ce nouvel état de choses entraîna, bien entendu, des conséquences : le Sénat cessa d’être entre les mains des patriciens. Les plébéiens y eurent leur place. Les plébiscites, revêtus de l’« autorité » des sénateurs (auctoritas patrum), eurent valeur de « lois ». Enfin, entre 318 et 313, une loi Ovinia élargit les pouvoirs des censeurs (parmi eux des plébéiens depuis 351) pour l’élaboration de la liste des sénateurs (l’album senatorium).

Cette longue histoire des conquêtes politiques de la plèbe au IVe siècle s’achève sur la grande censure d’Appius Claudius Caecus (l’Aveugle) en 312. Ce personnage, haut en couleur, héritier du sabin Attius Clausus, fondateur de la gens Claudia, fut le premier à donner à sa « famille » le relief qui l’illustrait encore sous l’Empire. Homme de vaste culture, auteur de Sententiae en vers saturniens, il se rendit célèbre par deux réformes institutionnelles d’importance : d’abord en faisant admettre au Sénat des fils d’affranchis, ensuite en réorganisant la composition des tribus de manière à permettre aux petites gens (les humiles) et aux affranchis (liberti) de s’y faire inscrire. Ce patricien ouvert est une figure emblématique de la nouvelle noblesse qui s’empare alors du pouvoir. Mais on notera aussi qu’en faisant construire de Rome à Capoue la via Appia, il exprimait les visées expansionnistes de tous ceux qui regardaient vers la Grande-Grèce et prônaient la grandeur de Rome. Avec lui se mettent définitivement en place les institutions de Rome.



Les institutions de la République  à la fin du IVe siècle
Après les réformes décemvirales et les conquêtes démocratiques qui les ont suivies, les institutions de la République romaine restent celles d’une République aristocratique, gouvernée par un Sénat, à côté duquel des magistrats dirigent l’État, tandis que les assemblées du peuple interviennent pour leur part dans l’élection des magistrats et le vote des lois.

Les magistrats
Rome n’ayant pas de constitution écrite, les magistratures ont été mises en place au fur et à mesure des besoins. Elles sont à la fois hiérarchisées, spécialisées, électives, collégiales et annuelles (pour éviter un retour au pouvoir personnel, tyrannique).

Seuls échappent à l’élection le dictateur, l’interroi et le maître de cavalerie. La dictature est une magistrature régulière et alors très honorifique, mais exceptionnelle par sa durée dans le temps (elle est limitée à l’accomplissement d’une mission précise et ne peut de toute façon dépasser six mois) et par la suppression de la collégialité. Le dictateur, nommé par les consuls, sur décision du Sénat, exerce seul sa fonction dans le domaine civil ; pour les affaires militaires il est assisté d’un maître de la cavalerie qu’il choisit lui-même. Avec ses 24 licteurs, le dictateur cumule l’imperium des deux consuls ; il détient donc un pouvoir souverain, qui ne supprime pas les autres magistratures ; celles-ci sont seulement subordonnées à son autorité pour un temps limité. Et il n’est pas soumis à l’intercession des tribuns. Si le recours à la dictature fut fréquent aux Ve-IVe siècles, il se fit rare au IIIe siècle, sauf pendant les guerres puniques ; après quoi il disparaît jusqu’à Sylla. Quant à l’interroi, il est coopté par les sénateurs patriciens en cas de disparition brutale des deux consuls. Il a pour mission – elle ne dure que cinq jours – de faire élire de nouveaux consuls et de leur transmettre les auspices. Ces magistratures qui échappent à l’élection échappent aussi à la règle de l’annualité. C’est le cas également de la censure, qui dure dix-huit mois et n’est assurée que tous les cinq ans.

Les magistrats (censeurs, consuls, préteurs, édiles et tribuns de la plèbe, questeurs) sont donc élus, les uns (magistrats supérieurs, cum imperio c’est-à-dire avec pouvoir à la fois civil et militaire, juridictionnel et coercitif, impliquant le droit de prendre les auspices : consuls et préteurs) par les comices centuriates. Les autres (magistrats mineurs : édiles, tribuns et questeurs) par les comices tributes, tous par conséquent par des assemblées populaires.

Les magistratures romaines
– Dictature : très honorifique, exceptionnelle et limitée dans le temps. Assistance d’un « maître de la cavalerie » pour les affaires militaires.

– Censure : tous les cinq ans. Durée : dix-huit mois.

– Magistratures supérieures (avec pouvoir civil et militaire) : annuelles et collégiales :

= CONSULAT

= PRÉTURE

– Magistratures inférieures (pouvoir civil) : annuelles et collégiales :

= ÉDILITÉ

= TRIBUNAT DE LA PLÈBE

= QUESTURE



Les deux censeurs, créés, on l’a vu, en 443, sont obligatoirement d’anciens consuls, mais ils n’ont pas d’imperium (donc pas de licteurs). Leur mission est triple : le recensement (census) des individus qu’ils doivent classer et des biens qu’ils doivent évaluer afin de déterminer les droits politiques et les devoirs militaires de chacun ; la composition du Sénat, pouvoir attribué par le plébiscite Ovinien vers 318-313 qui les a chargés d’établir l’album senatorium, avec le droit afférent d’exclusion pour infamie ; enfin la gestion du patrimoine de l’État, en particulier la location de l’ager publicus, la mise en adjudication des revenus publics, la construction et l’entretien des édifices publics, etc. Ils sont, surtout depuis la censure d’Appius Claudius, la haute autorité morale de l’État.

Les deux consuls sont en quelque sorte les « présidents de la République ». Ils ont l’imperium domi militiaeque, c’est-à-dire un pouvoir souverain, politique, judiciaire et coercitif à l’intérieur du pomerium (limite sacrée de Rome) ; c’est l’imperium domi. À quoi s’ajoute un pouvoir souverain, militaire et juridictionnel dans le domaine extra-urbain ; c’est l’imperium militiae.

La préture appartient à un seul préteur depuis 367, chargé de la juridiction civile (préteur urbain), doublé, à partir de 242, d’un autre magistrat chargé des litiges entre citoyens romains et pérégrins ou entre pérégrins résidant à Rome (préteur pérégrin). D’autres seront créés plus tard pour l’administration provinciale.

Les édiles ont été d’abord, lors de leur création en 493, plébéiens. On a créé ensuite en 366 deux édiles curules, d’abord patriciens, puis ouverts à la plèbe. Ils n’ont pas d’imperium. Leurs fonctions consistent à approvisionner Rome, à entretenir les temples et les bâtiments publics, à surveiller la police des marchés, au maintien de l’ordre public et à l’organisation des jeux publics.

Les quatre questeurs, qui datent des débuts de la République, ont des pouvoirs surtout financiers, en particulier l’administration du trésor public (aerarium). Au IIIe siècle deux autres questeurs vont être chargés de la monnaie. Puis d’autres furent envoyés en Sicile et en Sardaigne.

Les tribuns de la plèbe sont des magistrats un peu à part : obligatoirement plébéiens d’origine, ils disposent d’une puissance sacro-sainte, inviolable et majeure (n’y échappent que le dictateur et les censeurs). Leur pouvoir d’intercession peut s’exercer contre toute décision des autres magistrats. Et leur pouvoir d’auxilium leur permet de sauvegarder tout citoyen qui se place sous leur protection. Ils vont jouer un rôle croissant dans les siècles suivants.


Les assemblées populaires
Elles regroupent tout le populus, c’est-à-dire toute la communauté civique des Quirites. La citoyenneté romaine, qu’elle soit originelle (celle des ingenui) ou qu’elle soit acquise par affranchissement (pour les liberti), consiste dans un ensemble de droits et de devoirs, d’ailleurs inégalement répartis. À la fin du IVe siècle les citoyens, dont le nombre se situe entre 200 000 et 250 000 (adultes mâles), agissent à l’intérieur de trois assemblées d’importance inégale.

L’assemblée curiate est un vestige de l’époque royale, quand les citoyens étaient groupés en trente curies. Elle ne se réunit plus que pour des formalités : voter la lex de imperio ou loi d’investiture des magistrats est la principale. Les curies sont bientôt remplacées par 30 licteurs ; on voit combien cette institution s’est dégradée.

L’assemblée centuriate est la plus importante. Elle représente le peuple divisé en 5 classes et 193 centuries, chacune de celles-ci étant une unité de vote. Si bien que, on l’a vu, la première classe, avec ses 98 centuries et les citoyens les plus riches, y dispose de la majorité absolue. Privilège qui est encore renforcé par une pratique de vote en vertu de laquelle c’est toujours parmi les 18 centuries équestres de la première classe qu’était tirée au sort la centurie appelée à voter la première (dite prérogative), son vote entraînant le plus souvent le vote des centuries suivantes. La majorité acquise, le vote était stoppé ; pratiquement la deuxième classe ne votait que rarement et la troisième très exceptionnellement. Les comices centuriates élisent les magistrats supérieurs, les chefs militaires, les censeurs ; ils votent les lois importantes, telles que les lois constitutionnelles, déclarent la guerre, etc.

L’assemblée tribute, réformée en 312 par Appius Claudius, représente le peuple divisé en tribus, de réelles devenues personnelles, et qui désormais accueillent les humiles (ouvriers, prolétaires). Elle élit les magistrats inférieurs et vote les plébiscites. Elle a aussi une compétence judiciaire pour les affaires liées à un crime public dont la peine se limite à une amende.

À part se situe le concile de la plèbe (concilium plebis), assemblée de la plèbe seule, convoquée par un tribun, alors que l’assemblée tribute est convoquée, donc présidée par un magistrat avec imperium. À partir du moment où les plébiscites acquirent valeur de lois, il y eut tendance à confondre les deux assemblées : la plèbe seule admise dans la seconde étant largement majoritaire dans la première.


Le Sénat
Le Sénat constitue l’assemblée majeure. Même si elle n’a pas encore à la fin du IVe siècle le rôle essentiel qu’elle va jouer après la deuxième guerre punique, on peut déjà lui rapporter les propos de Cicéron (Pro Sestio, 117) : « Nos ancêtres firent du Sénat le tuteur, le défenseur, le protecteur de l’État ; ils ont voulu que les magistrats soient pour ainsi dire les ministres de ce Conseil imposant. »

Composé de 300 membres, il est, depuis la loi Ovinia de 318-313, entre les mains des censeurs qui, choisissant parmi « les meilleurs », révisent tous les cinq ans la liste de ses membres. En fait on note une grande stabilité. Ses membres (les seniores, ou patres) sont tous d’anciens magistrats (anciens censeurs, anciens consuls, anciens préteurs) ; plus tard entreront les anciens édiles curules et plus tard encore les anciens tribuns. Réuni sur convocation d’un magistrat supérieur, qui préside la séance, il donne son avis sur toute affaire qui lui est soumise, le premier invité à parler étant le « prince du Sénat » (princeps senatus), un patricien, ancien censeur. Puis peuvent intervenir les autres sénateurs, par ordre de leurs anciennes fonctions. Leur avis (sententia) donné, on procède au vote. La décision est un sénatus-consulte, qui exprime l’autorité suprême (auctoritas), laquelle lie pratiquement les magistrats.

Sans être encore générale, l’autorité du Sénat couvre déjà un champ très large : outre les sénatus-consultes, la transformation des plébiscites en lois, le contrôle de l’activité des magistrats, la haute main sur les finances, les affaires internationales, l’administration générale et la justice. Pour l’essentiel, il mène déjà la politique de Rome. Étant donné que les sénateurs sont recrutés uniquement dans la nobilitas et que celle-ci, on l’a vu, compte de plus en plus de personnages ouverts au monde extérieur, italien et bientôt extra-italien, on peut se demander quel sera son rôle dans la nouvelle politique de Rome.




Chapitre 4
La croissance  de la Rome républicaine

À l’orée du IIIe siècle av. J.-C., après la troisième guerre samnite, il n’y a plus qu’un État du Tibre à Cumes et de la mer Tyrrhénienne au lac Fucin. Rome apparaît alors comme une cité qui a réussi à dominer ses conflits politiques internes. Elle possède des institutions équilibrées. Si dans le domaine social tout n’est pas résolu, son expansion territoriale lui permet déjà un développement économique qui va croître encore et un renforcement militaire à la mesure des conquêtes qui s’ouvrent devant elle. C’est que Rome se trouve de plus en plus impliquée dans les affaires italiennes, du Sud notamment. D’où des contacts qui se multiplient avec le monde grec, entraînant à la fois une hellénisation de l’art et de la religion en pleine transformation, mais aussi un engagement de plus en plus actif de la République romaine dans les affaires méditerranéennes. Seulement là, les intérêts romains vont rencontrer et heurter les intérêts carthaginois qui dominent largement dans le bassin occidental. De là surgit entre Rome et Carthage un conflit qui par sa durée, son acharnement, les moyens mis en œuvre et l’implication successive de presque tous les riverains de la Méditerranée, prend les dimensions d’une crise de mutation décisive pour l’Occident.

Économie, société, armée
C’est toujours, bien entendu, une économie agro-pastorale qui domine. Comme dans toutes les civilisations antiques, l’économie rurale prévaut très nettement, et c’est une économie de subsistance. À cet égard, la formation d’un État romano-campanien constitue un fait important, étant donné la richesse agricole et arbustive de la Campanie. Tandis que le Latium apparaît autant voué au pâturage qu’à la culture des champs, l’élevage y occupe une place importante, avec pratique de la transhumance vers le pays sabin. Il semble qu’alors l’emportent la moyenne et petite propriété. Il faut de toute façon attendre la fin du IIIe siècle pour que l’arrivée massive des esclaves et les premiers effets des guerres contribuent à la formation des premiers regroupements de propriétés.

Cependant, on l’a vu, dès la fin du VIe siècle s’est posé le problème des dettes contractées par de petits propriétaires engagés dans des emprunts excessifs. Et la loi des XII Tables est intervenue dans les questions de propriété, pour défendre les droits des citoyens contre les « puissants ».

Naissance de la monnaie
Conséquences des conquêtes :

– au début, évaluations en têtes de bétail (pecus), d’où le mot pecunia = fortune en bétail, puis argent, fortune, richesse ;

– apparition progressive des lingots de bronze (aes rude), ensuite estampillés d’une marque, le taureau (aes signatum) ;

– 289 : apparition de la monnaie de bronze (aes grave) avec figures de Janus et de Minerve. Création du collège des trois magistrats responsables de la frappe de cette monnaie (les triumviri monetales) ;

– 269 : émission à Rome de didrachmes d’argent, avec Hercule et la louve allaitant Castor et Pollux enfants, puis avec Rome divinisée (dea Roma) et la Victoire tenant une palme ;

– vers 214 : émission à Rome du denier d’argent (denarius) ; un denier = 10 as de bronze.



Sur le plan économique, le grand événement du premier tiers du IIIe siècle c’est l’apparition du monnayage romain, dont la création atteste à la fois l’expansion, le développement économique de Rome et l’orientation nouvelle de son économie. On sait que l’origine de la frappe de la monnaie se situe en Asie Mineure, dans les cités, au VIIe siècle av. J.-C. À Rome il faut attendre les débuts de la guerre de Pyrrhus pour qu’on frappe monnaie, en l’occurrence une monnaie de bronze (l’aes grave) : l’as, unité monétaire, pesant une livre romaine (soit 324 g), était divisé en 12 onces, avec des sous-unités. Il faut mettre en rapport avec cette création l’institution, en 289, des triumviri monetales, collège de trois jeunes magistrats chargés de l’émission ; leur siège se trouvait sur le Capitole, près du temple de Junon, la déesse appelée désormais à veiller sur cet établissement, comme elle veillait sur Rome en l’avertissant des dangers qui la menaçaient (voir l’histoire des oies du Capitole au moment de l’attaque gauloise ; l’oie est l’attribut symbolique de la déesse) : Iuno moneta donna son nom à l’institution « monétaire ». Cette unité monétaire subsiste jusqu’à la deuxième guerre punique. On notera que vers 235, au revers des as de Rome figure la proue de navire, symbole d’une activité maritime et même d’une domination sur mer.

Autre date importante : 269, qui voit la frappe de la monnaie d’argent à Rome. Mais il faut attendre la deuxième guerre punique, et plus précisément l’année 214 pour que soit établi un même système métrologique avec équivalence de la monnaie de bronze et de la monnaie d’argent. Alors apparaît le denier d’argent (denarius) qui remplace le quadrigat de valeur trop importante : le denier vaut 10 as de bronze. Rome possède ainsi une monnaie légère qui facilite bien entendu les transactions. Il faut aussi tenir compte des besoins de la guerre, intensifiés par la création d’une flotte. D’où très vite des difficultés financières. Il fallut retarifer le denier à 16 as. Commencent les manipulations monétaires qui durent affecter le titre métallique des monnaies d’argent. Il reste qu’avec le denier, intégré à un système métrologique cohérent et méditerranéen, Rome se trouve dotée d’une monnaie admise dans les circuits commerciaux extérieurs. Des boutiques de changeurs s’installent sur le Forum.

La société, en particulier la haute société romaine, connaît, de son côté, des transformations importantes depuis le milieu du IVe siècle, d’une part avec la formation d’une nouvelle « noblesse », dont on a parlé, d’autre part avec l’introduction progressive d’hommes nouveaux dans la classe dirigeante. Il se produit là une italianisation de la nobilitas, qui joue en faveur des Sabins (M’ Curius Dentatus), des Campaniens (les Atilii), des Étrusques (les Volumnii et les Ogulnii), des Ombriens (les Sempronii). Déjà au IVe siècle avaient été intégrés les Furii, Quinctii et Papirii de Tusculum dans le Latium. La classe dirigeante a été dynamisée par ces nouveaux venus, en particulier par les Campaniens, qui vont jouer un rôle tel dans la politique romaine en Méditerranée et en Italie du Sud qu’on a pu dire que la première guerre punique avait été leur affaire.

Au service de cette politique, l’armée – on le devine – devait tenir une place déterminante. Cette armée romaine s’est forgée pendant les guerres du IVe siècle à partir des prescriptions serviennes qui attribuaient aux riches de la première classe un armement plus lourd et le monopole de la cavalerie. Elle est restée censitaire en ce sens que seules les cinq classes d’adsidui sont astreintes au service ; sauf cas exceptionnels, les proletarii et les capite censi, on l’a vu, en sont dispensés. Elle est nationale : le service (la militia) constitue à la fois un devoir et un droit du citoyen ; elle ne comprend pas de mercenaires, à la différence des armées grecques. C’est seulement à la fin du IIIe siècle qu’elle comportera des contingents « alliés », fournis par les cités et les peuples d’Italie soumis à Rome. Elle n’est pas permanente : les légions ne sont levées que pour le temps des campagnes, c’est-à-dire pendant la belle saison, de mars à octobre. Elle se compose normalement de quatre légions de 3 000 fantassins lourdement armés, 1 200 vélites armés plus légèrement et 300 cavaliers. Elles sont réparties également en deux armées consulaires. L’armement et la tactique se sont fixés au cours des guerres : ainsi c’est pendant les guerres samnites que les Romains ont pris l’habitude de rompre la masse de la légion en la divisant en unités plus souples, les manipules, composées de deux centuries, chacune de 60 hommes. Et ils ont doté les légionnaires du javelot à long fer mince et manche de bois (pilum) et du bouclier oblong (scutum). Ils possèdent l’art d’organiser et de fortifier les camps, que leur esprit méthodique devait porter à un point de perfection qui fera l’admiration de Polybe, ainsi que certains principes de manœuvre sur le champ de bataille. Mais leur commandement demeurait très inférieur à celui des stratèges professionnels du monde grec.

À l’armée romaine, Polybe reconnaîtra deux supériorités : la valeur des soldats et leur entraînement intensif.


La conquête de l’Italie centrale  et méridionale
Les années 348-338 ont marqué un moment crucial dans la marche de Rome vers la maîtrise de la péninsule et l’engagement maritime. Ce sont probablement ses bonnes relations avec Caere, alors la plus grande ville d’Italie, qui l’ont entraînée à regarder vers le large. Après 291 (fin de la troisième guerre samnite), les nouveaux moyens dont dispose l’État romano-campanien vont l’inciter à étendre sa puissance.

Rome et l’Italie centrale
La Sabine était toujours indépendante, mais par sa position géographique, son territoire se trouvait souvent traversé par les soldats comme par les marchands romains. En 290, M’ Curius Dentatus, alors consul, le ravagea jusqu’à l’Adriatique. Et le pays fut annexé : ses villes reçurent pour leur administration des préfets, les terres confisquées furent colonisées ; ainsi une colonie latine s’installa à Hadria (Atri).

Peu après les Gaulois Sénons ayant attaqué Arretium (Arezzo) ne furent arrêtés que près de Volsinies. Refoulés jusqu’à la mer, ils perdirent une partie de leur territoire. Une colonie fut installée à Sena Gallica en 283, plus tard une autre à Ariminum (Rimini) en 268. Ce qui entraîna l’annexion d’une partie importante de l’ager Gallicus, entre Ancône et Rimini.

Dans le même temps, en Étrurie, où les villes sont livrées à des dissensions intérieures entre démocrates et aristocrates généralement appuyés par Rome, leurs territoires sont peu à peu perdus et elles deviennent elles-mêmes des cités fédérées (foederatae, c’est-à-dire liées par un traité). À Cosa est déduite une colonie romaine et finalement en 265 Volsinies est prise et détruite. C’est la fin de la grande Étrurie.

Le territoire romain, qui couvrait 5 000 km2 après la guerre latine, s’étend maintenant sur 13 000 km2.


Rome et Pyrrhus, roi d’Épire
Bien qu’occupée en Italie centrale et centro-septentrionale, Rome s’est trouvée dans le premier quart du IIIe siècle engagée dans les affaires complexes de l’Italie du Sud.

À la suite d’abord des rivalités des colonies grecques et de leurs difficultés avec les populations locales. C’était en particulier le cas de Thurii, rivale de Tarente qui, pour résister aux Lucaniens, fit appel à Rome en 284. Un consul, dépêché sur place, vint établir une garnison dans la cité ; ce qui inclina Crotone, Locres et Rhegion à se rallier aux Romains, mais n’empêcha pas les partis de continuer à s’entre-déchirer, les aristocrates pro-romains s’opposant aux démocrates anti-romains.

Deux ans plus tard, en 282, Tarente, colonie dorienne au passé brillant, envoya une armée à Thurii pour en chasser les partisans de Rome. Ce qui amena celle-ci à intervenir en 281 par l’envoi d’une armée qui vint ravager le territoire tarentin. Tarente fit appel à Pyrrhus d’Épire.

Les ambitions du roi d’Épire firent le reste. Depuis longtemps, on l’a vu, les Grecs avaient été attirés par l’Occident. Alexandre le Grand lui-même avait, semble-t-il, inscrit une intervention à l’ouest dans ses derniers projets. Héritier de cette tradition ou simple aventurier – il est difficile de trancher – le jeune roi d’Épire hérite en 296, à 23 ans, d’un royaume montagnard, bien pauvre, coincé entre l’Illyrie, la Macédoine, la Thessalie et l’Étolie. Après avoir modernisé l’économie pastorale et l’armée de son pays, il multiplie les interventions en Macédoine et en Thessalie. Devenu roi de ces deux pays, ayant ainsi doublé son territoire et sa population, il s’imagine maître de la Grèce et, nouvel Alexandre, appelé à une grande destinée. Aussi, quand il fut chassé de Macédoine, fut-il enchanté de répondre à l’appel de Tarente. Il rêva alors d’unifier les cités grecques de Grande-Grèce, de les réconcilier avec les peuples locaux de l’intérieur, et de constituer là un puissant royaume, d’où il pourrait partir à la reconquête de la Macédoine.

Il débarqua à Tarente au printemps 280, avec 25 000 hommes et des éléphants qui stupéfièrent les Romains à la première rencontre, sous les murs d’Héraclée. Première victoire épirote qui entraîna Pyrrhus en Campanie, où il échoua devant Capoue. Une deuxième victoire dans la région d’Ausculum (dont le roi ne sut pas profiter, d’où l’expression célèbre de « victoire à la Pyrrhus ») fut suivie de négociations entre Rome et Pyrrhus d’une part, entre Rome et Carthage d’autre part (en 278) afin d’assurer la protection de la Sicile. De fait Pyrrhus débarqua en Sicile : proclamé roi à Syracuse, puis maître d’Agrigente, il entra dans la partie contrôlée par Carthage. Son échec devant Lilybée, la menace carthaginoise et la révolte des Siciliens écrasés d’impôts le firent rembarquer en 275, d’abord pour l’Italie, d’où chassé par la révolte des cités grecques, il rentra en Épire, ne laissant à Tarente qu’une garnison qui y resta deux ans. En 272, ce « héros-météore » (J. Heurgon) fut tué lors du siège d’Argos, assommé par une tuile lancée du haut de sa maison par une vieille femme.

Cette guerre est d’une grande importance à plus d’un titre. Et d’abord par ce qu’elle a permis : de nouvelles conquêtes.


La prise de Tarente (273-272)
Conquête qui a permis d’achever la mainmise de Rome sur l’Italie du Sud. La Lucanie se soumit en effet d’abord, et une colonie fut déduite à Paestum en 273. Mais bien entendu c’est Tarente qui excitait le plus les convoitises des Romains, qui dépêchèrent une armée, et des Carthaginois, qui envoyèrent une flotte. Les richesses de la ville et sa position stratégique justifiaient ces ambitions. En 272, le chef de la garnison épirote, Milon, livra aux Romains la citadelle à condition de jouir d’une sortie libre avec ses partisans. Tarente reçut la « liberté », c’est-à-dire le statut de ville libre, mais avec une garnison romaine dans sa citadelle (!). Elle dut payer une lourde indemnité ; et au triomphe des deux consuls défilèrent les statues, les tableaux et toutes les merveilles arrachées à la ville. Rome avait ainsi soumis la seule cité capable de lui faire concurrence en Italie du Sud.

S’ensuivit la soumission de toute l’Italie méridionale, grecque et italienne. Il est remarquable qu’à partir de ce moment, le nom d’Italia, jusque-là désignant la Calabre d’abord, puis l’Italie du Sud, fut étendu à toute la péninsule.

On voit bien que la guerre de Pyrrhus et la prise de Tarente ont eu une conséquence de grande importance historique, en mettant face à face Rome et Carthage, une armée et une flotte. La première guerre punique est en vue. Avant d’aborder ce chapitre de l’histoire romaine et méditerranéenne, il convient d’examiner une autre conséquence des contacts directs établis avec ce monde grec : l’hellénisation de l’art et de la religion de Rome.



L’hellénisation de l’art et de la religion
Contrairement à ce qu’on dit parfois, il y a surtout eu des relations d’échanges, qui ont abouti à la présence de poteries protocorinthiennes, puis corinthiennes dans les tombes archaïques. La première hellénisation est le fruit des contacts noués avec les Grecs de Grande-Grèce et avec les Étrusques, influencés eux-mêmes par la culture grecque. Toute l’Italie centrale et Rome en particulier en ont bénéficié, alors que « durant tout le IVe siècle, l’horizon de Rome était resté limité à l’Italie centrale » (R. Bianchi Bandinelli).

Hellénisation de l’art
À la fin du IVe siècle et au début du IIIe commencent à apparaître sur le Forum romain des statues honorifiques et même des statues équestres. Elles étaient, semble-t-il, en bronze et bien entendu ne sont pas parvenues jusqu’à nous. Mais il y a tout lieu de penser qu’elles venaient des cités grecques d’Italie du Sud. On sait qu’en 275, M’ Curius Dentatus exhiba dans son cortège triomphal qui célébrait sa victoire sur Pyrrhus et les Samnites des deliciae Tarentinae qui comprenaient des tableaux anciens. On sait aussi que la prise de Tarente en 272 fut suivie d’un saccage des œuvres d’art de la ville, renommée pour ses œuvres d’art et notamment sa toreutique. Quelle fut l’influence de ces œuvres sur l’art du temps ? Il est difficile de le dire. D’autant que la Rome du IIIe siècle est encore une ville de paysans à l’architecture simple et traditionnelle. Les temples eux-mêmes, qui sont les édifices les plus soignés parce que consacrés aux dieux, sont construits soit en matériaux légers (qui ont totalement disparu), soit en tuf volcanique, avec décor architectural en terre cuite peinte. On note cependant que, déjà en 296, le quadrige en terre cuite du temple de Jupiter capitolin est remplacé par un autre en bronze, offert par les frères Ogulnii, ceux-là mêmes qui firent exécuter la célèbre louve en bronze pour le Lupercal du Palatin. Et les 2 000 statues de bronze prises en 264 par le consul M. Fulvius à Volsinies, sans doute arrachées au sanctuaire du fanum Voltumnae, sont venues orner les temples jumeaux de Fortuna et de Mater Matuta (la « Dame du Matin ») sur le forum Boarium. Mais, on le voit, ce n’est là que du plaquage décoratif, étranger à l’architecture.

En Italie et, comme il est normal, dans la zone hellénisée surtout, la marque grecque se fait plus perceptible. Ainsi, à Paestum, le temple dit de la Paix, construit sans doute en 273, lors de la déduction d’une colonie latine dans la cité grecque, comporte des éléments empruntés à la tradition grecque classique, par exemple une frise dorique à métopes ornées d’un personnage. C’est toutefois dans le courant du IIIe siècle que de telles influences vont gagner l’Italie centrale et Rome.


Hellénisation des lettres latines
On assiste dans la seconde moitié du IIIe siècle à l’apparition de ce que P. Grimal a appelé « la première génération de la littérature latine ». Elle a été précédée dans la première moitié du siècle par la pénétration progressive de la langue et l’arrivée des prisonniers de guerre, réduits en esclavage, qui ont introduit le grec dans la ville. Dès le début du IIIe siècle, et peut-être avant, on parle grec : les relations commerciales, les influences religieuses l’imposent. Le grec n’est-il pas d’ailleurs la langue des relations internationales ? En 281 un ambassadeur romain envoyé à Tarente y fit un discours en grec (qui, il est vrai, fit ricaner !). En 272, Livius Andronicus, encore enfant, arrive à Rome, avec d’autres Graeculi (« petits Grecs »), comme on les appelle, encore avec un certain mépris ; il a été le premier à écrire en latin, mais sur des thèmes grecs. À partir de l’Odyssée il a réussi à doter Rome d’une épopée nationale en présentant Ulysse comme un héros italique, médiateur entre la Grèce et l’Italie. Il a en outre créé le théâtre latin, mais à partir des légendes grecques. C’est tout de même un grand moment de l’histoire littéraire latine.


Hellénisation de la religion
Déjà au début du Ve siècle av. J.-C. avaient été introduites à Rome les déesses d’Éleusis, devenues entre-temps déesses siciliennes dispensatrices de la fertilité : Déméter et Korè. Installée sur l’Aventin, la Cérès romaine a été adoptée par la plèbe comme sa déesse protectrice. Et son temple devint le centre religieux de la communauté plébéienne, abritant notamment la caisse de l’organisation. Plus tard c’est l’Héra d’Argos, déesse à la grenade, symbole de fécondité et d’immortalité, qui, comme Cérès, protégeait les fruits de la terre, qui à partir de l’Heraion du Silaris (le Sele d’aujourd’hui) remonta vers le Latium jusqu’à Lanuvium, Tibur et Faleries. Quant à l’Héraclès installé sur le forum Boarium, il ne manquait pas de caractères grecs.

Les dieux grecs et orientaux en Italie et à Rome
VIIe siècle av. J.-C. : Melqart (Héraklès) à Rome sur le forum Boarium (?).

528-509 : Introduction du culte d’Apollon depuis Cumes. Les Livres Sibyllins sont achetés à la Sibylle.

Fin VIe-Ve siècles : Minerve orientalisante à Lavinium (Latium).

495 : Hermès (Mercure) introduit à Rome par des marchands grecs.

493 : Dédicace du temple de Cérès-Liber-Libera sur l’Aventin : culte introduit de Sicile. Influence du dionysisme étrusco-grec ?

484 : Dédicace du temple des Dioscures (Castores), évoqués de Tusculum, à l’occasion de la bataille du lac Régille.

431 : Dédicace du temple d’Apollon, sur le Champ de Mars.

293 : Introduction, après une pestilentia, d’Asclépios/Esculape ; temple dédié dans l’île Tibérine en 291.

249 : Hadès (Dis Pater) et Proserpine sont honorés dans les premiers jeux, dits de Tarente (ludi Tarentini).

217-216 : Vœu à Vénus Erycine (Aphrodite du mont Éryx, en Sicile), gréco-punique.

212 : Sacrifice de rite grec et jeux annuels à la grecque en l’honneur d’Apollon (ludi Apollinares).

4 avril 204 : Arrivée de la Pierre noire de Pessinonte (Cybèle) à Ostie et installation sur le Palatin. Création des ludi Megalenses.

10 avril 191 : Dédicace du temple de la Grande Mère des dieux (Cybèle) sur le Palatin.

186 : Scandale des Bacchanales.

181 : Dédicace du temple de Vénus Erycine à la porte Colline, fêtée par les prostituées.

180 : Hygie (Salus), parèdre d’Esculape, le rejoint dans l’île Tibérine.

Destruction des « Livres pythagoriciens » découverts au pied du Janicule.

175 : Expulsion de Rome des philosophes épicuriens.

146 : Évocation à Rome de Tanit carthaginoise.

139 : Expulsion de Rome des astrologues orientaux.

105 : Un Sérapeum est attesté à Pouzzoles, en Campanie.

Fin du IIe siècle : Premier Iseum attesté à Pompéi.

82 : Introduction à Rome par Sylla du culte cappadocien de Mâ.

59-48 : Destructions officielles des autels d’Isis-Sérapis sur le Capitole.

43 : Vœu d’un temple à Isis.

33 : Expulsion de Rome des mages chaldéens.



Dans la première moitié du IIIe siècle l’hellénisation de la religion romaine se poursuit dans trois directions :

– d’abord par l’introduction d’une nouvelle divinité. En 293, à la suite d’une peste (pestilentia désignant plutôt la malaria) et sur indication des Livres sibyllins, une ambassade alla chercher à Épidaure le dieu Asklépios-Esculape, à qui un temple fut dédié dans l’île Tibérine en 291. Il détrôna définitivement le vieil Apollon latin, jusque-là vénéré comme dieu guérisseur (Apollo medicus). Vers 180, sa parèdre Hygie, assimilée à l’italique Salus, viendra le rejoindre ;


– ensuite par l’introduction d’un rite funéraire d’origine étrusque ou samnite et qui s’était implanté en Grande-Grèce, notamment à Capoue : le munus, combat sanglant qui se déroulait au-dessus de la tombe du défunt qui devait être revivifié par le sang des combattants. C’est l’ancêtre du combat de gladiateurs (munus gladiatorium). À Rome, le premier munus fut organisé en 264 sur le forum Boarium : il opposait trois paires d’hommes ;


– enfin par l’influence du pythagorisme et de l’orphisme. Courant de pensée plutôt que doctrine théologique ou religion, l’orphisme s’exprimait dans des recueils de vers sacrés et d’oracles attribués à Orphée, ainsi que dans des formules de prières inscrites sur des tablettes dites orphiques. Des lamelles d’or exhumées dans des tombeaux ont été retrouvées à Thurii et à Petelia en Grande-Grèce. Les formules gravées devaient aider les morts à se diriger dans les Enfers. C’étaient, comme on l’a dit, des « passeports pour l’au-delà », distribués au nom du héros mythique qui par amour avait ramené son Eurydice du royaume d’Hadès-Pluton. Il est difficile de dire si ces courants mystiques et sotériologiques ont dès la première moitié du IIIe siècle av. J.-C. touché les esprits romains. C’est cependant l’amorce d’un mouvement qui va profondément transformer ensuite la sensibilité religieuse, moins cependant que les contrecoups des guerres puniques.





Les guerres puniques
Les trois guerres qui ont opposé Rome à Carthage entre 264 et 146 av. J.-C.,

– la première de 264 à 241,


– la deuxième de 218 à 201,


– la troisième de 148 à 146,



représentent l’un des événements majeurs de l’histoire du bassin méditerranéen et de l’histoire de Rome.

La première guerre punique (264-241)
Elle est connue grâce à Polybe (livre I), à Tite-Live, à Diodore de Sicile (fragments XXII-XXIV) et à Dion Cassius (d’après le Byzantin Zonaras), tous ayant puisé leur information d’une part chez un historien grec d’Agrigente, Philinos, contemporain d’Hannibal et favorable aux Carthaginois, d’autre part dans les Annales de Fabius Pictor.

Comment est né le conflit ? Essentiellement de l’opposition d’intérêts économiques liés d’un côté (carthaginois) au caractère maritime et commercial de sa puissance, de l’autre (romain) à l’engagement d’une nouvelle politique ouverte sur l’extérieur.

Carthage fondée à la fin du IXe siècle av. J.-C. par des Phéniciens de Tyr, s’est constitué en Afrique du Nord orientale (dans l’actuelle Tunisie), le long des côtes de cette Afrique, dans le sud de l’Espagne et dans les îles du bassin méditerranéen occidental un véritable empire marchand qui, en Sicile, puis à Tarente, l’amena à se heurter aux intérêts romains.

La force de Carthage résidait aussi bien dans sa flotte que dans son armée de terre qui recourait largement au mercenariat et depuis la guerre de Pyrrhus, elle lui avait emprunté l’usage des éléphants.

Rome reste, on l’a vu, une puissance essentiellement terrestre, avec une armée de citoyens, auxquels commencent à se joindre des contingents alliés.

Entre ces deux puissances, l’une bien établie, l’autre encore en formation, les relations ont été correctes jusqu’en 272. Des accords, conclus le premier peut-être en 509, deux autres, plus sûrs, en 348 et en 278, ont pu régler provisoirement des questions de circonstance. En 278, pendant la guerre contre Pyrrhus, les deux cités s’engagèrent à ne conclure qu’ensemble un accord avec l’Épirote, et Carthage promit à Rome des navires et de l’argent, espérant retenir le roi sur le territoire italien. En 273/272 une flotte carthaginoise n’en vint pas moins mouiller face au port de Tarente, tandis que l’armée romaine entreprenait le siège. Ce n’est pourtant pas de là que naquit la guerre, mais de l’affaire de Messine.

Les mercenaires Mamertins (« Fils de Mars » en langue osque) de Messine (en Sicile) se trouvant assiégés par les Puniques, les Romains poussés par les Claudii acceptèrent en 264 de les aider, attirés par l’espoir de butin et désireux d’assurer la défense de leurs intérêts commerciaux. Commença une longue guerre de vingt-trois ans, marquée par des combats incertains sur terre et bientôt sur mer, en Sicile autour de Messine, puis d’Agrigente, et à Mylae (Milazzo, à l’ouest de Messine : première victoire navale romaine de C. Duilius) ; en Afrique avec l’étonnante expédition de C. Atilius Regulus menée en 256 contre l’avis des vieux Romains et qui échoua ; dans les eaux tyrrhéniennes enfin, où après une grave défaite navale à Drépane en 249, les Romains ayant consenti un immense effort de constructions navales remportèrent la victoire des îles Aegates et imposèrent la paix en 241. À l’origine, la provincia désigne la mission confiée à un magistrat romain, en particulier pour administrer un territoire étranger; puis, ce territoire est désigné par ce terme.

Cette première guerre punique (que les Anciens appelèrent parfois plus justement la guerre de Sicile) eut d’importantes conséquences.

D’abord la mainmise romaine sur la Sicile. Les Carthaginois durent évacuer toute l’île, les Lipari et les îles comprises entre la Sicile et l’Italie. La Sicile devint la première province romaine.

À Carthage, affaiblie par la défaite et le paiement d’une lourde indemnité de guerre, elle entraîna une révolte sociale et la guerre des mercenaires (de l’hiver 241/240 au début de 237), dont Rome profita pour s’emparer de la Sardaigne en 238. Pour sauver Carthage et lui rendre sa puissance, le général punique Hamilcar entreprit en 237 la conquête de l’Espagne, où il réussit à constituer et à organiser un empire barcide, auquel Hasdrubal, son successeur, donna une structure quasi monarchique, avec une capitale, Carthagène (Nouvelle Carthage). Dans ce royaume, organisé à la manière des royaumes hellénistiques, le fils d’Hamilcar Barca, Hannibal, allait déployer son activité à partir de 221, une activité qui devait conduire à la deuxième guerre punique.

D’autant qu’à Rome s’est produit, fruit des nécessités de la guerre, un événement capital pour l’avenir : la naissance de sa puissance navale. Jusque-là Rome était une cité de terriens. Pour vaincre Carthage, elle a dû adopter une politique coûteuse de grandes constructions navales. Déjà à la fin du IVe siècle on s’était rendu compte de l’intérêt que représentait la possession d’une flotte : en 311, alors qu’elle ne disposait que de la flotte de ses alliés et de ses colonies maritimes, elle avait nommé deux amiraux (duoviri navales). Avec la première guerre punique s’imposa la création d’une flotte : dès 260, une escadre de 100 quinquérèmes et de 20 trirèmes put être mise à la disposition des consuls. Ce fut aussi l’occasion d’inventions techniques et stratégiques, dont la plus remarquable fut celle du grappin, qui transformait pour une part la bataille navale en une guerre de fantassins sur mer.

Cette invention est à l’origine du premier succès remporté par les Romains à Mylae en 260. Elle incita ensuite ces derniers à se lancer dans les expéditions militaires et commerciales en Méditerranée. Avec les deux conquêtes insulaires de la Sicile et de la Sardaigne, Rome a pris pied en Méditerranée.


La deuxième guerre punique (218-201)
Après vingt-trois ans de paix armée des deux côtés, la guerre va reprendre du fait d’Hannibal, de la grande famille aristocratique des Barcides, qui, devenu stratège de Carthage, a hérité des ambitions de sa famille.

Tandis que du côté romain, la ville est devenue maîtresse de l’Italie : après quatre années de conflits (226-222) elle s’est établie solidement en Italie du Nord par l’occupation de Mediolanum (Milan) par Cn. Scipio, par l’aménagement de routes et en 218 par l’installation de deux colonies latines au-delà du Pô, à Crémone et à Plaisance.

Du côté carthaginois, Hannibal qui la souhaitait préparait la guerre. Enfreignant une convention conclue en 226, il mit le siège devant Sagonte, et en 218 Rome, accusant la mauvaise foi punique, lui déclara la guerre. Une guerre horrible de dix-sept ans, qu’on pourrait appeler la guerre d’Hannibal, tant elle fut dominée par la personnalité et les hauts faits de ce grand général. À la différence de la première guerre, elle affecta non seulement l’Espagne, où elle commença par le siège terrible de Sagonte, mais ensuite l’Italie, dont le sol considéré comme sacré fut occupé pendant plus de quinze ans par des armées carthaginoises vivant sur le pays, puis l’Afrique où, renouvelant la conduite de Regulus, P. Cornelius Scipio réussit à débarquer et à conclure les hostilités à Zama en 202, et même le monde grec, où la première guerre de Macédoine fut causée directement par le conflit romano-punique.

On peut distinguer trois phases dans le déroulement des hostilités.

La deuxième guerre punique
219/218 : Siège de Sagonte par Hannibal.

Déclaration de guerre par Rome.

218 : Hannibal traverse les Pyrénées, la Gaule du Sud, puis les Alpes.

Défaite romaine sur le Tessin.

Défaite romaine de la Trébie.

217 : Défaite romaine de Trasimène. Troupes romaines en Espagne.

216 : Désastre romain à Cannes. Dictature à Rome de Q. Fabius Maximus Cunctator.

216/215 : Hannibal à Capoue (« délices de Capoue »).

215 : Accord d’Hannibal et de Philippe de Macédoine.

214 : Les Romains réoccupent le Samnium.

212/211 : Siège de Capoue et reprise de la ville par les Romains.

211 : Hannibal marche sur Rome.

211/210 : Victoires romaines à Syracuse et à Agrigente.

210-206 : Succès de Scipion en Espagne.

209 : Reprise de Tarente par les Romains.

207 : Arrivée d’Hasdrubal en Italie.

Il est battu sur le Métaure.

205 : Les Décemvirs décident de transférer à Rome la Pierre noire de Pessinonte ; introduction du culte de Cybèle (la Grande Mère des dieux phrygienne). Paix avec la Macédoine.

204 : Scipion débarque en Afrique.

202 : Victoire de Scipion à Zama.

201 : Paix avec Carthage.



La deuxième guerre punique

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]De 218 à 211/210, l’intervention carthaginoise en Italie  et les difficultés de Rome
Hannibal comptait beaucoup sur une rébellion des Gaulois cisalpins. Retenus d’abord par l’action du consul P. Scipion, beaucoup lâchèrent la cause romaine après les échecs du Tessin et de la Trébie. Après Trasimène, c’est une partie du Picénum qui suivit le vainqueur. En revanche il ne réussit pas à soulever les peuples d’Italie centrale (Marses, Maruccins, Péligniens) ; les ravages de ses troupes lui aliénèrent plutôt le pays. Ce qui l’incita à entrer en Campanie, où il espérait la défection de Capoue, et où maître d’un pays fertile, il comptait établir une tête de pont avec Carthage. Ses espoirs furent d’abord ruinés. Mais la bataille de Cannes devait avoir de redoutables conséquences en provoquant de graves défections dans trois zones :

– en Italie du Sud et du Centre, chez les Bruttiens, les Lucaniens et les Samnites. Plus grave encore : la défection de Capoue et de plusieurs villes campaniennes. Malgré l’État romano-campanien, Capoue prit parti pour Hannibal, en manœuvrant pour mettre Rome dans son tort. Un traité conclu en 215 a même prévu le partage de l’Italie entre Capoue et Carthage en cas de défaite romaine. Et en 214 est né un projet d’État en Italie du Sud. À Tarente, occupée par une garnison romaine, la trahison livra au Punique les portes de la ville. Métaponte et Thurii suivirent l’exemple ;


– en Sicile, la mort du vieux Hiéron II de Syracuse, allié de Rome, permit à Hannibal de développer ses intrigues. Ce qui entraîna l’intervention romaine à Syracuse, assiégée en vain en 214 pendant huit mois. Une armée carthaginoise put débarquer et s’emparer d’Agrigente. Ce fut le signal du soulèvement de la Sicile avec pour conséquences : la nécessité d’y maintenir une armée romaine, qui eût été bien utile sur le continent (la guerre dura jusqu’en 209) et la privation de Rome en ravitaillement de blé ;


– en Sardaigne enfin, où les indigènes se révoltent après Cannes. Ici la rébellion fut assez vite domptée : grâce à sa bonne connaissance du pays, T. Manlius put vaincre rapidement les rebelles sardes et faire prisonnier le Punique Hannon qui était venu les soutenir. En 215 tout était réglé, ou presque.



On peut noter qu’en dépit de ces défections, le péril ne fut jamais mortel pour Rome : l’Italie centrale resta fidèle. Malgré les menaces qui deux fois au moins pesèrent sur la Ville, la fidélité inébranlable de l’Italie centrale, l’attitude intransigeante du Sénat et le concours du peuple assurèrent son salut.


De 211 à 206, la reprise en main de l’Italie déficiente
À partir de 213, le principal objectif de Rome fut de reconquérir la Campanie, de châtier Capoue et les Samnites. Non sans peine et malgré deux graves défaites, les consuls réussirent à l’automne 213 à envelopper Capoue d’un double retranchement. Le siège dura jusqu’en 211. La chute de Capoue amorça la reprise en main.

En Italie du Sud. Malgré une tentative de diversion d’Hannibal qui vint camper devant Rome pendant cinq jours, d’où il dut se retirer pour regagner le Bruttium, Capoue abandonnée par le Punique fut prise par les Romains. Selon Tite-Live, les principaux citoyens furent tués, emprisonnés ou se suicidèrent, la population vendue en esclavage et le statut de la ville modifié, réduit à l’état de bourg rural.

Les années 210-209 ne furent pas exemptes d’angoisse pour Rome : le trésor était épuisé ; à l’appel du consul Laevinus, les sénateurs versèrent au Trésor public leur or et leur argent. Une certaine lassitude se faisait sentir chez les alliés : en 209, douze colonies latines se déclarèrent épuisées d’hommes et d’argent, et refusèrent les prestations réclamées. Mais dix-huit autres se déclarèrent prêtes à tous les sacrifices.

Aussi la réaction fut-elle violente dans les zones reconquises : Bruttiens et Lucaniens furent exclus du recrutement légionnaire et virent leurs terres confisquées au profit des colonies romaines. De même en Campanie, les cités qui s’étaient alliées à Hannibal perdirent leurs territoires. Ainsi se constitua l’ager campanus, soit quelque 60 000 ha des terres les plus riches d’Italie mis à la disposition du Sénat romain.

En 209, Q. Fabius Maximus réussit à reprendre Tarente, qui fut saccagée ; 30 000 de ses habitants vendus comme esclaves. Les deux exemples terribles de Capoue et de Tarente mirent fin à toute tentative de défection.

Fin de la guerre de Sicile. Ce fut l’œuvre de Claudius Marcellus qui finalement s’empara de Syracuse après trois ans de siège. Il y eut un énorme pillage, en particulier d’œuvres d’art, mais peu de massacres, sauf le meurtre d’Archimède, pourtant occupé à résoudre un problème de géométrie ! Ce fut l’œuvre aussi de M. Valerius Laevinus, qui s’empara d’Agrigente en 209. Après quoi, il s’employa à pacifier les esprits et rendit la Sicile à la paix et à la culture du blé. 209 marque la fin de la Sicile grecque ; l’île est désormais tout entière romaine.

Fin de la révolte sarde. Les deux légions laissées par Rome durent faire face encore à un soulèvement important, puis apaiser les Sardes chez qui courait périodiquement la rumeur de l’arrivée d’une flotte carthaginoise. Entre 209 et 207, le calme revint et l’île participa à l’équipement du corps expéditionnaire de Scipion préparant son départ pour l’Afrique.


De 206 à 201, l’offensive romaine
Après les succès des années 209-207, Rome a encore connu des moments difficiles : en particulier après l’arrivée en Italie de deux armées puniques de renfort. Celle d’Hasdrubal qui provoqua quelque agitation en Cisalpine et en Étrurie, stoppée par la victoire romaine du Métaure et la mort d’Hasdrubal. Celle de Magon ensuite qui, débarqué en Ligurie, fut assez bien accueilli par certains. Battu en 203, il fut rappelé à Carthage à la suite du débarquement de Scipion.

Le débarquement de P. Cornelius Scipion en Afrique fut le grand événement de cette dernière phase de la guerre. Ce fut un coup de génie. Depuis 210, le jeune Scipion avait attiré l’attention de tous. Envoyé comme proconsul en Espagne (avant d’avoir géré la moindre magistrature), il avait réussi à reprendre Carthagène et, détenant à la fois Sagonte et Carthagène, les deux bases maritimes principales en Méditerranée occidentale, il avait à la fois mis fin à l’Empire barcide et rendu possible un passage en Afrique. Élu consul en 206, il obtint en 204 après une rude bataille politique, où s’opposaient au Sénat partisans à une expédition africaine et opposants à ce projet, la province de Sicile avec le droit de passer sur le continent africain.

Il partit avec deux légions et leurs auxiliaires, 25 000 hommes en tout, comptant beaucoup sur l’aide du roi numide Massinissa avec qui étaient nouées depuis longtemps des négociations. Il débarqua près d’Utique et dès le printemps 203 remporta une brillante victoire sur les forces puniques. Carthage rappela Magon d’abord, puis Hannibal, qui débarqua près d’Hadrumetum (Sousse) à l’automne. Pendant que se déroulaient des tentatives de négociations, Scipion livra ses troupes à un entraînement intensif pour adopter une tactique calquée sur celle de son rival et pour utiliser l’aide décisive de la cavalerie numide. Le 29 octobre 202, il remporta la grande victoire de Zama (Jama, dans la région du Kef, en Tunisie actuelle).

La paix ne fut acquise qu’au printemps de 201. Carthage livrait tous ses bateaux longs, sauf dix, et tous ses éléphants ; elle s’engageait à payer 10 000 talents en cinquante ans et à ne pas faire la guerre sans l’accord de Rome.



Les conséquences de la deuxième guerre punique
Les contrecoups de la guerre furent importants en Italie, on l’a vu. Ils devaient se faire sentir bien au-delà de 201, ne serait-ce que par les énormes pertes humaines qu’elle a entraînées.

D’abord parce que Rome a dû se doter d’un puissant appareil militaire. Avant 218, elle entretenait normalement de 6 à 8 légions, soit entre 25 000 et 33 000 hommes. Entre 217 et 203 elle mobilisa jusqu’à 28 légions, soit quelque 120 000 hommes. À quoi il faut ajouter les troupes fournies par les alliés et la flotte. On comprend que cet effort militaire sans précédent ait eu des conséquences financières. Mais Rome en profita pour se doter d’une monnaie légère qui facilitait ses transactions.

Ensuite parce que ces années d’épreuves entraînèrent un singulier renforcement des institutions. Le Sénat romain, qui a été l’âme de la résistance, jouit maintenant d’un immense prestige. Son auctoritas couvre toutes les décisions et tous les actes importants de la vie politique. Décimé par les premiers désastres (80 sénateurs tués à Cannes), il a été complété par une lectio senatus. Et dès lors une hiérarchie stricte a été établie pour le recrutement de la Haute Assemblée : on choisit d’abord, par ordre d’ancienneté, parmi les anciens magistrats curules (consuls, préteurs), puis parmi les anciens édiles, tribuns et questeurs. Devenu vraiment une assemblée des anciens magistrats, orientant la politique des magistrats, le Sénat y gagna en prestige.

Aussi parce que la guerre a mis en valeur des magistrats et des généraux de grande valeur qui, souvent munis de pouvoirs extraordinaires, ont gagné un renom personnel, une grande compétence et beaucoup d’ambition. Ce fut le cas notamment de P. Cornelius Scipio, qui le premier porta le titre d’imperator et gagna celui d’Africanus. La puissance de ces hommes, fondée sur la volonté du peuple plus parfois que sur celle du Sénat, annonce pour les siècles à venir la montée des imperatores.

La première guerre de Macédoine (215-205) fut aussi un contrecoup de la première guerre punique. Le jeune roi Philippe V voulut profiter des embarras de Rome pour lui reprendre l’Illyrie où elle s’était implantée au-delà de la mer Adriatique. En 215, il se mit d’accord avec Hannibal pour obtenir que Rome renonçât à son protectorat illyrien. Rome, occupée en Italie, répliqua par un traité d’alliance avec les Étoliens, ennemis en Grèce du Macédonien. Finalement, la paix de Phoinikè fut négociée en 205. Elle conservait à Rome ses têtes de pont en Illyrie et consistait au fond, semble-t-il, en un pacte général de non-agression.

Mais Rome se trouvait engagée dans les affaires balkaniques, alors qu’elle avait maintenant des intérêts importants en Espagne et dans la Méditerranée occidentale. C’est une nouvelle phase de son histoire qui s’ouvre. La troisième guerre punique y trouvera sa place.




Chapitre 5
Les conquêtes  et leurs conséquences

Pour l’avenir de l’Occident, le phénomène historique le plus important après la mort d’Alexandre le Grand (323 av. J.-C.) a été, en Italie, le passage progressif de Rome-cité à Rome-capitale d’un empire territorial méditerranéen. D’un point de vue événementiel, c’est donc la conquête par les légions romaines (parfois par la diplomatie) des pays de l’Occident réputé barbare et de l’Orient hellénistique. Conquêtes qui aboutissent entre la fin de la deuxième guerre punique (201) et l’annexion de l’Égypte (31-30) à la formation, sous l’égide de l’Urbs, de l’empire territorial le plus puissant et le plus durable de l’histoire. Mais – et c’est un autre phénomène historique essentiel – tandis que pour la première fois l’Occident mettait la main sur l’Orient, c’est la civilisation gréco-orientale (hellénistique) qui pénétrait profondément l’Ouest pour aboutir à une koinè culturelle, à la création d’une communauté de culture gréco-romaine, appelée à devenir la marque distinctive des nations européennes occidentales. La question de l’impérialisme romain est donc fondamentale. Et non moins l’examen de toutes ses conséquences.

L’impérialisme romain : la mainmise  de l’Occident sur l’Orient
On a beaucoup écrit sur l’impérialisme de Rome. On s’est même demandé s’il avait existé. Et s’il a existé, quand il avait commencé. Sous quelles formes ? À qui en imputer la responsabilité ? Les questions ne manquent pas. Ce qui est sûr, c’est que Rome est devenue une puissance conquérante et qu’il y a eu, à partir d’un certain moment, volonté de conquêtes et d’extension territoriale.

La question de l’impérialisme romain
Première remarque qui s’impose : le mot imperium est bien latin, comme est réellement et initialement romaine la notion qu’il recouvre. Et cette notion conduit à la première tentative vraie et durable de domination universelle.

Seulement, pour les uns (Th. Mommsen, M. Holleaux, E. Badian, P. Veyne), cet impérialisme n’a pas été offensif ; Rome a répondu à des guerres qui lui ont été imposées ; elle s’est défendue. Le Sénat romain, en particulier, n’a pas eu de politique expansionniste. Pour d’autres (en dernier lieu W. V. Harris), les conquêtes ont été voulues par tous : par les sénateurs avides de « gloire » et de moyens financiers nécessaires à leur carrière, par les chevaliers attentifs à l’exploitation financière des pays conquis, par les simples citoyens attirés par les rapines et le partage du butin. La guerre apparaît alors comme une « opération de conquête qui dépouille le vaincu et enrichit le vainqueur ».

« L’État romain a pu, chose sans précédent, étendre sa domination à presque toute la terre habitée et cela en moins de cinquante-trois ans » (Polybe, Hist., I, 1).

« [D’autres empires ont existé] mais Rome, ce ne sont pas seulement quelques peuples qu’elle a subjugués ! Elle a conquis presque tout l’univers, si bien qu’il n’est personne aujourd’hui qui puisse lui résister et que, dans l’avenir, nul ne peut espérer la surpasser » (I, 2).



Dès l’Antiquité le problème de l’impérialisme romain a été posé. Pour la première fois par un Grec, Polybe, né vers 200, déporté en Italie après la victoire de Pydna (168) et qui a médité sur les raisons des succès romains : son Histoire (universelle) est donc une profonde réflexion sur Rome, son passé, son action et son destin. Intégré au milieu aristocratique romain (en particulier au cercle des Scipions), il explique et, dans une large mesure, justifie la domination de Rome par l’excellence de ses institutions (qu’il trouve équilibrées) et par la supériorité de son armée, tout en ajoutant – ce qui est important dans un monde pénétré de divin : « C’est dans le domaine des conceptions religieuses que la supériorité de la cité romaine est la plus grande » (VIII, 56). Or, dans la morale politique d’alors, celui qui détient une supériorité quelconque sur ses voisins a le droit, et même le devoir d’en user. Le droit international ne s’y oppose pas. Ainsi la supériorité du peuple romain (la maiestas populi Romani) légitime en quelque sorte la domination de Rome (imperium populi Romani).

À la suite de Polybe, les historiens des XVIIe et XVIIIe siècles (Bossuet, Montesquieu, entre autres) jusqu’au XXe (G. Colin, J. Kromayer, G. De Sanctis, etc.) ont admis un impérialisme prémédité, volontaire, préparé par un Sénat échafaudant de vastes plans d’extension. Rome aurait conquis le bassin méditerranéen avec méthode : le Latium d’abord, puis l’Italie, le bassin occidental et le bassin oriental ensuite. Points de vue très critiquables :

– intervenant dès 229 en Illyrie contre l’État-pirate de la reine Teuta, Rome s’est contentée d’y conserver des têtes de ponts ;


– victorieuse de Philippe V de Macédoine à Cynoscéphales en 197, puis de Persée à Pydna en 168, elle pouvait alors annexer la Grèce. Il faut pour cela attendre 146 av. J.-C. ;


– en Espagne, Rome pouvait dès 206, à la chute de l’Empire barcide, s’emparer du pays, où les autochtones l’accueillaient avec sympathie par haine des Puniques. Elle ne créa deux provinces (Citérieure et Ultérieure) qu’en 197 et ne s’attacha que plus tard à la conquête méthodique de la péninsule, conquête achevée seulement en 19 après des épisodes violents, telle la révolte de 154 qui s’acheva par la prise de Numance en 133 ;


– en Afrique, les Romains auraient pu annexer au moins les territoires carthaginois en 201. Ils ne le firent qu’en 146, en se contentant de ce qui est aujourd’hui le nord-est de la Tunisie ;


– en Égypte, si Rome l’avait voulu, le pays aurait pu être annexé dès 168 ; il ne devint romain qu’en 30, après la victoire d’Actium.



En fait, il semble bien que, vu la composition du Sénat romain et l’état d’esprit des classes dirigeantes, personne ou presque n’envisageait à Rome à la fin du IIIe siècle d’engager une politique résolument impérialiste. Lors de la première guerre de Macédoine (217-205), la seule préoccupation était d’empêcher la jonction de Philippe V et d’Hannibal.

C’est seulement après Zama, entre 200 et 198, que Rome commence à s’intéresser vraiment aux affaires du monde grec. Et dans les faits, c’est la deuxième guerre de Macédoine (200-196) qui constitue l’acte de naissance de l’impérialisme romain. Mais il est juste de dire que l’idée avait germé dans les esprits de quelques sénateurs influents pendant la deuxième guerre punique, ainsi chez les Scipions. Au fond, c’est Hannibal qui est le principal responsable de la naissance de l’idée : le scandale de la présence punique sur le sol italien, la menace qui a pesé sur l’Urbs, le péril mortel que constituait l’alliance de Carthage et de la Macédoine constituaient des réalités propres à inciter certains patres à porter leurs regards au-delà des mers. L’attaque menée par Rome contre la Macédoine en 200 amorce une nouvelle politique.

Mais il s’agit encore d’un impérialisme essentiellement défensif : jusqu’en 168, les seules annexions en Méditerranée orientale sont celles de Zakynthos (Zante) et Céphallénie… C’est un « impérialisme qui s’ignore encore ». Toutefois, il faut noter que dans cette période, en 188, se trouve pour la première fois formulée explicitement la doctrine impérialiste romaine, par les soins du consul Cn. Manlius Vulso : pour lui, il est d’urgente et absolue nécessité pour Rome d’assurer la paix sur terre et sur mer d’une part, de surveiller tout l’Orient d’autre part (Tite-Live, 39). Politique du gendarme, qui devait conduire à l’établissement de protectorats sur des villes et des États-clients, et de là à l’annexion…

L’ère des annexions s’ouvre en 148-146 av. J.-C. : la réduction de la Macédoine en province romaine, puis la prise de Corinthe et l’annexion de l’Achaïe, enfin la prise et la destruction de Carthage suivie de l’annexion de l’Africa marquent le grand tournant. Désormais triomphe l’impérialisme conquérant, qui va conduire en un peu plus d’un siècle à la formation de l’empire romain. En 30 av. J.-C. la Méditerranée est quasiment un lac romain. Ne manque que la Maurétanie conquise sous Claude (qui ajoutera la Bretagne). Plus tard Trajan annexera la Dacie et l’Arabie. Et pendant un temps la Mésopotamie a étendu la frontière orientale jusqu’au Tigre.


Les conquêtes de 200 à 148 : l’impérialisme défensif
Elles furent, on l’a vu, extrêmement limitées. Mais il est important de suivre l’évolution des mentalités.

La deuxième guerre de Macédoine (200-196)
Pendant la deuxième guerre punique, Rome avait noué de bons rapports d’amitié avec Pergame (en 205 une ambassade romaine est allée chercher la fameuse pierre noire de Pessinonte, bétyle de la déesse Cybèle protectrice des Troyens, « ancêtres » des Romains) et avec Rhodes, importante place de commerce. Avertie par le roi de Pergame et par les Rhodiens de la conclusion d’un pacte d’alliance entre Philippe V et Antiochos III de Syrie, inquiète de l’impérialisme macédonien, Rome (qui n’a pas oublié la guerre de Pyrrhus) décida d’attaquer le roi de Macédoine pour le chasser de la Grèce (où elle comptait des amis). Garantir l’intégrité de la péninsule italienne, et pour cela éloigner le roi de la péninsule grecque, telle était la politique romaine. Mais on notera que, pour cela, elle se fit agressive. Néanmoins, victorieuse à Cynoscéphales en 197, Rome n’en retira pratiquement aucun avantage territorial. On en retiendra les manifestations de philhellénisme du jeune et brillant T. Quinctius Flamininus qui, en 196, lance sa fameuse déclaration d’indépendance qui souleva l’enthousiasme des Grecs : « Le Sénat romain et Titus Quinctius, consul, ayant vaincu le roi Philippe et les Macédoniens, laissent libres, sans garnisons, exempts de tributs, en possession de leurs lois traditionnelles, les Corinthiens, les Phocidiens, les Locriens, les Eubéens, les Achéens Phthiotes, les Magnètes, les Thessaliens, les Perrhèbes. »

En fait, ce qu’obtiennent les Grecs, ce n’est pas la liberté complète (éleuthéria), mais plutôt une série d’exemptions. Et le statut de la Grèce fut en fait celui d’un État-client, d’un protectorat, avec des avantages pour Rome. Centre d’espionnage, poste avancé, État tampon, la Grèce « libre » a servi de boulevard et de barrière, propre à garantir l’Italie contre les ambitions des monarques hellénistiques.

Du même coup, Rome se trouvait prise dans un engrenage : en 195 Flamininus fut ainsi amené à conduire une guerre contre Nabis de Sparte, puis en 192-189 contre les Étoliens qui s’étaient alliés à Antiochos (bataille des Thermopyles, gagnée par M’ Acilius Glabrio). Ce fut ensuite la troisième guerre de Macédoine.


La troisième guerre de Macédoine (171-168)
À Philippe V, mort en 179, a succédé le jeune Persée. Affichant très tôt un vif intérêt pour la Grèce et multipliant les relations avec la Syrie (il devient le gendre de Seleucos IV, successeur d’Antiochos), ainsi qu’avec les ennemis du roi de Pergame (ami de Rome), il se rendit inquiétant. Pour la deuxième fois, Rome décida d’intervenir. Après trois campagnes sans décision, en 171, 170 et 169, L. Aemilius Paulus (celui qu’on a pris la fâcheuse habitude d’appeler Paul-Émile !) remporta en juin 168 la victoire de Pydna.

Suivant l’avis de Caton, le Sénat ne voulut pas annexer la Macédoine ni l’Illyrie (qui s’était alliée à Persée) ; mais ses exigences furent terribles : les deux royaumes furent démembrés et assujettis au tribut, tout en étant proclamés libres ; la royauté y fut abolie ; une partie de l’Épire, qui avait trahi la cause romaine, fut dévastée, et les classes dirigeantes grecques qui avaient failli furent épurées. Ainsi, Rome rejette toujours toute annexion territoriale, mais elle se comporte de plus en plus en suzeraine de la Grèce.


Les débuts de l’impérialisme économique (168-148)
Dès la première moitié du IIe siècle, une foule d’hommes d’affaires italiens a emboîté le pas des légions et s’est répandue partout en Grèce, où on les confond sous l’appellation générale de Rômaioi. Ces negotiatores (hommes d’affaires, marchands et financiers à la fois), l’épigraphie les fait connaître en Illyrie, en Épire, en Thessalie (une communauté d’Italiens est attestée à Larissa au début du IIe siècle), puis à Delphes, en Béotie et surtout dans les Cyclades.

En 166, le Sénat romain prit une décision d’importance : celle de faire de Délos un port franc, tout en le rattachant à Athènes comme colonie. Il s’agissait à la fois de récompenser Athènes en lui donnant l’île sainte d’Apollon, de punir Rhodes, qui a failli à l’alliance romaine, et surtout peut-être de promouvoir l’activité économique de l’île, où se sont installées de nombreux hommes d’affaires italiens et qui va devenir « la plaque tournante du trafic entre l’Orient hellénique et l’Occident romain ».

Très vite, dans la seconde moitié du IIe siècle, ces Rômaioi, groupés en sociétés de plus en plus puissantes, vont intéresser à leurs problèmes les milieux dirigeants de Rome, peser sur la conduite du Sénat et infléchir sa politique orientale. Alors, mais alors seulement, on pourra parler de « politique mercantile », au vrai entre les mains des publicains plutôt que des trafiquants italiens. Avant 146, seules sont posées les bases de cet impérialisme économique. Mais depuis 170/169, on le constate, le ton et les méthodes ont changé.



De 148 à 133 : l’impérialisme conscient
Les années 148-146 marquent un tournant historique avec trois événements liés certes aux circonstances extérieures, mais aussi sans doute à une détermination politique nouvelle des milieux dirigeants romains : en 149 est élu consul sans avoir l’âge requis Scipion Émilien (fils de L. Aemilius Paulus, adopté par le fils de Scipion l’Africain).

L’annexion de la Macédoine (148-146)
Lancée pour mettre fin à l’aventure d’un obscur mercenaire asiate, un certain Andriskos, qui se faisait passer pour le fils de Persée et qui avait grâce à ce subterfuge rallié la majorité des Macédoniens et trouvé des appuis en Thrace, une expédition dirigée par le préteur Q. Caecilius Metellus et appuyée par la flotte pergaménienne, aboutit à sa destruction. Le Sénat décida cette fois la réduction de la Macédoine en province romaine. À sa tête fut placé un proconsul, résidant à Thessalonique. C’est la première province romaine constituée dans le bassin oriental de la Méditerranée. Un an plus tard, se joua le sort de la Grèce.


Le soulèvement et la soumission de la Grèce (147-146)
Les origines du soulèvement sont assez troubles. Dans ce pays ruiné, livré aux luttes sociales et aux agitations « nationalistes », toute querelle entre cités – elles étaient traditionnelles – risquait de dégénérer en conflit généralisé. Le retour en 151 de 300 déportés achéens (déportés après Pydna), de « vieux Grecs décrépits », selon Caton, mais pleins de haine à l’encontre de Rome, n’était pas fait pour apaiser les esprits. D’autant que les Achéens (nord du Péloponnèse), ennemis de Rome, entrèrent en conflit avec les Spartiates, alliés fidèles de la cité de Romulus.

En 147-146, profitant de ce que Rome était occupée en Espagne et en Afrique, le stratège achéen Critolaos, chef du parti antiromain, lança l’agitation, promit au petit peuple l’abolition des dettes et fit voter la guerre contre Sparte, alliée de Rome. Deux légions, commandées par L. Mummius, furent envoyées en Grèce. Les opérations furent brèves. Critolaos fut battu et tué. Son successeur, Diaios, ne fut pas plus heureux à Leucopetra. Le dernier acte se joua à Corinthe, qui avait mal accueilli une ambassade romaine. En septembre 146, L. Mummius s’empara de la ville et, pour obéir à l’ordre formel du Sénat de « détruire Corinthe » (Tite-Live, Epit., III), il la livra à ses soldats. Les habitants furent massacrés ou vendus comme esclaves ; la ville fut pillée et brûlée ; le sol voué aux dieux infernaux. Des chefs-d’œuvre furent emmenés, dispersés ou détruits. Polybe accouru a écrit : « J’y étais, j’ai vu des tableaux foulés aux pieds ; les soldats s’installaient dessus pour jouer aux dés ! »

Pas plus qu’à Carthage, la destruction ne fut vraiment totale ; les fouilles modernes des archéologues américains l’ont montré. Le sac de Corinthe marque la fin de la Grèce libre. Sous le nom d’Achaïe, elle est désormais province romaine.


La troisième guerre punique et le sac de Carthage (150-146)
Quelques mois plus tôt, en avril de la même année 146, Rome avait pris et détruit Carthage de la même façon. Depuis 195, le roi de Numidie, Massinissa, multipliait les attaques contre les territoires puniques. Les arbitrages rendus par Rome (en vertu du traité de 201) étaient en général conciliants avec Carthage. À partir de 167, sans doute pour récompenser le roi de sa fidélité, elle le fut moins : ainsi elle lui permit de s’emparer des ports (emporia) de la Grande Syrte. C’est surtout l’ambassade romaine conduite par Caton en 153 qui amena un revirement. Frappé par la prospérité et le réarmement de Carthage, Caton n’eut de cesse de réclamer sa destruction : delenda est Carthago. Déclarée en 150 à la suite d’une contre-attaque carthaginoise contre les Numides, la guerre, menée à partir de 147 par Scipion Émilien, alors consul, aboutit, après un long et terrible siège et une atroce bataille de rues de près de huit jours, à la chute de la capitale punique. Pour obéir aux ordres du Sénat, les habitants furent réduits en esclavage ou durent émigrer ; la ville fut incendiée (non complètement, comme l’ont révélé les fouilles récentes) et le sol fut déclaré sacer, c’est-à-dire tabou, voué aux dieux. Le territoire punique (nord-est de la Tunisie) devint la province romaine d’Africa, avec Utique pour capitale.

On est ainsi passé en quelques années du système du protectorat, assorti d’une mainmise économique plus ou moins directe, au système de l’annexion pure et simple. Le système du protectorat ne fut pas pour autant abandonné ; il fut même renforcé : en 136/135 Scipion Émilien est envoyé en Orient « pour inspecter les royaumes des alliés » (l’historien Justin). Cependant que se développe partout l’activité des negotiatores.


La dévolution, en 133, du fabuleux héritage de Pergame clôt cette phase de développement de l’impérialisme romain
Créé en 282 au profit d’un officier nommé Philetairos, le royaume de Pergame s’était constitué sur la côte ouest de l’actuelle Turquie autour de la très riche vallée du Kaikos. Ses rois successifs, Eumène Ier, Attale Ier, Eumène II et Attale II en avaient fait un royaume puissant et prospère, le plus puissant de toute l’Asie, doté de ports actifs et de villes à l’urbanisme fastueux, presque toutes animées par des sanctuaires de pèlerinage de renom international. En conflits fréquents avec leurs voisins, les rois de Pergame avaient entretenu d’excellentes relations avec Rome : en 188, Eumène II s’était placé sous son protectorat, tout en gardant sa souveraineté politique. Sous Attale II (159-138), on peut parler de véritable protectorat. Avec son successeur, Attale III, personnage bizarre, fantasque, atteint de la maladie de la persécution, les relations se resserrent encore : en 136, Scipion Émilien visitant Pergame s’y conduit comme en pays conquis. Attale III meurt au printemps de 133. Par testament il a légué au peuple romain tous ses biens, mobiliers et immobiliers, y compris son trésor et le territoire (chôra) de Pergame. À la ville il donnait la liberté. Une partie des esclaves royaux recevaient également la liberté ; les autres étaient donnés à Pergame.
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Ce fabuleux héritage venait à point, au moment où à Rome arrivait au tribunat Tiberius Gracchus. Restait à s’assurer la possession de cet héritage.



De 133 à 30 : la grande politique impérialiste
Une fois assurée la dévolution de l’héritage pergaménien, les annexions et les campagnes de conquêtes et de pacification se multiplient, en Occident comme en Orient.

La formation de la province d’Asie
Le demi-frère d’Attale, Aristonikos, ayant attaqué le testament pour se présenter comme l’héritier légitime de la dynastie attalide, puis occupé un certain nombre de villes et promis la liberté aux serfs ruraux et aux esclaves, Rome finit par envoyer des troupes. Et c’est seulement en 128-126 que M’. Aquillius, assisté de dix commissaires sénatoriaux, put organiser la province d’Asie, avec Éphèse pour capitale. Ce fut, de toutes les provinces de l’empire, la plus belle et la plus recherchée par les candidats au proconsulat.


Les premières interventions en Gaule du Sud
Ce fut d’abord, à l’appel de Marseille, alliée de Rome et menacée par la pression croissante des Gaulois, notamment des Salyens d’Entremont, l’expédition en 125 du consul M. Fulvius Flaccus, suivie en 124 de celle de C. Sextius Calvinus contre les Salyens et les Voconces. Entremont fut prise et les chefs salyens se réfugièrent chez les Allobroges. Fut alors fondé le site d’Aquae Sextiae (Aix) avec une garnison romaine qui rendait Rome maîtresse des voies courant à l’est du Rhône méridional.

En 122-121, Cn. Domitius Ahenobarbus et Q. Fabius Maximus durent intervenir contre les Allobroges et les Arvernes. S’ensuivit en 118 la fondation de Narbo Martius (Narbonne), la première colonie de citoyens romains en Gaule. La Gaule du Sud fut constituée en province romaine. L’Hispanie romaine se trouvait alors reliée par voie de terre à l’Italie. La voie Domitienne concrétisa cette liaison.


Intervention romaine en Afrique contre Jugurtha (113-105)
Pour venger des negotiatores italiens établis à Cirta (Constantine) et mis à mort par Jugurtha de Numidie, Rome engagea contre le Numide une guerre longue et dure, menée d’abord par des incapables, puis par Caecilius Metellus assisté de C. Marius, et enfin par C. Marius seul, assisté de Sylla qui vint à bout du redoutable aguellid dans l’été de 105, grâce surtout à la trahison du roi Bocchus de Maurétanie qui le lui livra, bien qu’il fût son beau-père. Rome n’annexa pas la Numidie, mais de nombreux hommes d’affaires s’y établirent. La Maurétanie devint royaume protégé. Et à l’autre extrémité de l’Afrique, Lepcis Magna (dans l’actuelle Libye), ville libre et amie, reçut une garnison. Ce qui permettait à Rome de contrôler le commerce africain jusqu’en Tripolitaine.


Intervention en Asie Mineure et en Cyrénaïque (102-96)
Quelques années plus tard, en 102, pour réprimer la piraterie en Méditerranée orientale, une expédition débarqua en Cilicie, dont les côtes très découpées étaient des nids de pirates. Leurs bases furent anéanties et l’on constitua la province de Cilicie.

En 96, nouvel héritage : le roi de Cyrène, Ptolémée Physkon, légua son territoire au peuple romain. Une nouvelle province y fut organisée. Sa richesse la plus connue était le sylphium, plante médicinale recherchée.


Les guerres contre Mithridate (88-62)
C’est le roi du Pont, Mithridate VI Eupator qui devait représenter le plus redoutable ennemi de Rome en Asie Mineure. Cicéron le qualifia d’« adversaire le plus acharné de notre empire ». S’étant rendu maître de la province d’Asie, il y massacra les ressortissants italiens (30 000 pour les uns, 150 000 pour les autres). Après ce bain de sang, unique dans l’histoire de l’Antiquité, il se posa en libérateur de l’Asie. De 88 à 62, il fallut trois guerres, exigeant de Rome d’énormes efforts et l’envoi de ses meilleurs généraux (Sylla, Lucullus, Pompée) pour en venir à bout. En 63, Mithridate se suicida. Et Pompée eut à charge de réorganiser les provinces d’Anatolie : l’Asie, la Cilicie et la Bithynie, qu’il protégea du côté des Parthes, vers l’est, par des États vassaux, servant de tampons.


La conquête de la Syrie (64-63)
Cette œuvre d’organisation de l’Orient, Pompée l’acheva par la conquête de la Syrie, réduite en province romaine en 64-63. Comme pour les provinces d’Anatolie, il protégea la nouvelle province par des principautés vassales du côté de l’Est et du Sud.


Les dernières grandes conquêtes
Ce furent successivement la conquête des Gaules (voir infra, p. 141-142) par César (58-51), puis l’annexion de Chypre en 58, l’annexion de la Numidie de Juba Ier, allié de Pompée, en 46, et enfin l’annexion de l’Égypte en 30, après Actium.

L’impérialisme est devenu, on le voit, l’affaire des grands imperatores de la fin de la République. Il est alors mis au service de leurs ambitions personnelles. On y reviendra plus loin.

Si la conquête par Rome des pays du bassin méditerranéen constitue un phénomène historique de grande importance en soi et pour le destin du monde occidental, elle ne l’est pas moins par ses conséquences multiples.




Les conséquences économiques, sociales et politiques des conquêtes
Dans tous les domaines de la vie elles ont été considérables, en modifiant notamment les conditions de l’économie, de la vie sociale et de l’action politique. La crise gracquienne, les guerres serviles et la guerre « sociale » en sont issues.

Les nouvelles conditions de vie à Rome et en Italie
Les premiers fruits des guerres et des conquêtes ont été cueillis dans le domaine économique. Ont suivi rapidement les implications sociales et politiques.

Au point de vue économique ont joué plusieurs facteurs, qui ont contribué à de profonds changements.

D’abord le pillage des pays traversés et des pays vaincus. « Si nombreuses furent les dépouilles provenant de nations opulentes que Rome était incapable de contenir le fruit de sa victoire », note l’historien Florus (Epit., I. 18). Tarente, Syracuse ont payé un lourd tribut d’œuvres d’art et d’argent. Pour ne prendre qu’un exemple, Pompée préleva sur l’Orient au cours de ses campagnes asiatiques des sommes énormes.

Ce ruissellement d’or entraîna d’énormes mouvements de capitaux dans une cité jusque-là attachée surtout à l’activité agricole. Aux prises de guerre venaient s’ajouter les indemnités imposées aux vaincus et les contributions levées sur les provinciaux. Cet énorme afflux de masses monétaires a entraîné des mouvements de capitaux, auxquels Rome n’était pas habituée. Avec des incidences sur les salaires et le coût de la vie (en augmentation générale aux dépens des classes pauvres), mais surtout sur la vie financière (dévaluation du denier) et sur l’orientation économique générale.

Ensuite l’afflux des esclaves (prisonniers de guerre : 50 000 après la prise de Carthage, 140 000 Cimbres et Teutons en 104, pour ne prendre que deux exemples) et surtout les changements dans la conduite de la guerre, où l’éloignement des théâtres d’opérations empêchait pendant de longues années les soldats de travailler leurs terres et où l’armée avait besoin de grandes quantités de céréales, d’huile et de vin, ont entraîné de profondes mutations dans l’agriculture italienne. Compte aussi l’afflux de blé étranger qui rend la céréaliculture italienne commercialement peu intéressante. Pour les petits paysans (la majorité), il n’y a que deux solutions : vendre leurs terres (d’où l’exode rural et la prolétarisation de la population urbaine, de Rome surtout) ou changer les pratiques culturales en diversifiant les productions, en plantant de la vigne et de l’olivier, substitutions onéreuses. Il en résulta un début de concentration des propriétés au profit des bénéficiaires de la guerre (généraux et negotiatores) et une diversification des cultures en Italie, entraînant à son tour le développement d’une activité commerciale rurale (organisation de marchés), alors que jusque-là on s’efforçait de vivre le plus possible en autarcie.

L’évolution vers une économie d’échange est d’ailleurs un des traits nouveaux au IIe siècle. L’ouverture de Rome au monde extérieur, l’activité des hommes d’affaires, l’afflux monétaire, l’accroissement des besoins lié à de nouvelles conditions de vie ont poussé Romains et Italiens à se lancer dans de grandes opérations commerciales. Dès 218, une lex Claudia a tenté d’interdire aux sénateurs toute activité lucrative à base commerciale ; la loi a été tournée par le recours aux hommes de paille. Placements de capitaux, prêts financiers (à des taux souvent usuraires) deviennent les principales préoccupations des nantis. Délos devient une grande place de commerce et un grand marché d’esclaves. Les Rômaioi sont présents et actifs dans tous les ports méditerranéens. Ils commencent à se constituer en sociétés par actions aux mains des publicains, qui pressurent les provinciaux… Des haines s’accumulent !

Sur le plan social et politique les transformations ne sont pas moins importantes. L’extension de l’esclavage est peut-être la plus spectaculaire. Dans les campagnes, la main-d’œuvre servile contribue à créer une agriculture de type nouveau et à favoriser le développement de l’élevage, au moins dans certaines régions. Dans les villes et à Rome surtout, l’afflux des esclaves domestiques modifie les conditions de la vie familiale. Certains vont jouer un rôle non négligeable dans la vie culturelle, et pas seulement comme scribes, médecins et pédagogues.

Autre résultat des conquêtes et des profits qu’elles ont permis d’accumuler : la formation d’élites municipales dans les villes d’Italie, à commencer par l’Italie centro-méridionale, où l’on voit s’accélérer l’urbanisation et la municipalisation de bourgs qui deviennent des villes, dont le statut administratif attire les « nouveaux riches » (negotiatores ou parents de negotiatores), vite engagés dans l’évergétisme urbain (on se dote de murs d’enceinte, de forums, de temples).

À partir du IIe siècle ces élites municipales vont constituer un « vivier où se recrutent une partie des chevaliers », ces derniers alimentant à leur tour pour une part l’ordre sénatorial. Ces domi nobiles, comme les qualifiera Salluste, vont fournir à la Rome de la fin de la République les cadres et les éléments d’une nouvelle société qui, tout à la fin, autour des triumvirs et d’Octave va peu à peu se substituer à l’ancienne noblesse.

On assiste en même temps à l’ascension de l’ordre équestre, qui s’est constitué au cours du IIIe siècle. Entre la nobilitas sénatoriale traditionnelle et la classe des « prolétaires » est venue s’insérer, non pas une « classe moyenne » (qui n’existait pas à Rome), mais une catégorie de citoyens privilégiés – fils de sénateurs, officiers, riches propriétaires fonciers, publicains – à qui l’État confère le cheval public (ils sont dits equites equo publico). Entre la classe sénatoriale, qui a pour assise une fortune foncière, et le petit peuple prend place un « ordre » équestre dont la base de fortune peut être autre que la terre. Au IIe siècle ces chevaliers, qui ont toujours un rôle primordial dans l’assemblée centuriate lors des élections, aspirent à jouer un rôle plus actif dans la vie sociale et surtout dans la vie judiciaire, où les tribunaux sont entre les mains des sénateurs. Ce qui heurte leurs intérêts, surtout depuis qu’en 149 une loi Calpurnia a créé des tribunaux permanents (quaestiones perpetuae) chargés de juger les promagistrats (gouverneurs de provinces), à qui ont affaire les chevaliers engagés dans les affaires commerciales et financières provinciales. La puissance politique des chevaliers s’affirme de plus en plus à partir des Gracques.

Des conflits risquent d’autant plus d’éclater que la classe politique dirigeante subit elle aussi des mutations. Tandis que la classe sénatoriale détient toujours le monopole des hautes fonctions (Sénat et magistratures) et qu’elle détient toujours aussi la fortune foncière et la richesse (cens obligatoire : 400 000 sesterces, comme pour l’ordre équestre), elle a cessé d’être un groupe social homogène. Il y a toujours d’une part les patriciens et d’autre part les plébéiens. Mais il y a surtout maintenant le groupe des nobiles, c’est-à-dire les anciens magistrats supérieurs et leurs descendants. Et même, à la fin du IIe siècle, ce groupe se restreint aux descendants des anciens consuls. Ce sont donc les mêmes familles (gentes) qui accaparent les hautes magistratures. Face aux nouveaux sénateurs et aux ambitions des chevaliers, cette société dirigeante apparaît bloquée. Alors que se constituent d’énormes fortunes, qui ne sont pas toujours entre ses mains.

Cette disparité de plus en plus grande des revenus et du poids politique s’accentue d’autant plus que le petit peuple libre, s’il bénéficie de certains effets sociaux des conquêtes (développement de l’artisanat urbain et même rural ; essor du petit commerce grâce à l’extension des échanges à l’intérieur de l’Italie et avec l’extérieur), en est aussi la victime, surtout dans sa frange inférieure. Se constitue en effet à Rome une infima plebs (un prolétariat libre) composée des exclus du monde rural, des petits boutiquiers (les tabernarii), des sans-travail, chômeurs professionnels ou victimes de la concurrence de la main-d’œuvre servile. Ils forment une « classe dangereuse » de gens prêts à constituer une armée de l’émeute.

Mais on voit aussi apparaître un groupe social qui se révèle de plus en plus actif, dans la vie économique d’abord, puis dans l’action politique : ce sont les affranchis, esclaves (souvent de qualité ou astucieux) qui ont obtenu leur affranchissement. Devenus liberti (citoyens libres, mais avec des droits politiques réduits), ils restent au service de leurs anciens maîtres, en qualité de clients. Se constitue ainsi au IIe siècle une clientèle qui notamment sert les intérêts politiques des « patrons » : lors des élections ils sont leurs supporters actifs. Quand C. Gracchus vient au Forum, il est accompagné de quelque 3 000 amis, c’est-à-dire clients, qui lui font cortège. On devine les pressions qui peuvent s’exercer.

De ces nouvelles conditions de vie économique, sociale et politique sont nés trois grands conflits, qui ont profondément marqué l’histoire de Rome et, dans une certaine mesure, préparé le déclin de la République.

Le domaine de Rome (ager Romanus)

	
			Fin VIe - début Ve siècle av. J.-C.

				983 km2

		

		
				340 (début de la guerre latine)

				3 098  –

		

		
				Vers 330

				6 040  –

		

		
				264 (après les conquêtes en Italie)

				27 000  –

		

		
				190 (après la conquête de la Cisalpine)

				55 000  –

		

		
				89 (après la guerre sociale)

				160 000  –

		

		
				Après 49 (loi Roscia)

				237 000  –

		

	



La population civique (mâles adultes) 
(d’après les chiffres du census)

	
		
				503 av. J.-C.

				120 000

		

		
				340 –

				165 000

		

		
				264 –

				292 000

		

		
				190 –

				258 000

		

		
				124 –

				394 000

		

		
				86 –

				463 000

		

		
				70 –

				910 000

		

		
				28 –

				 4 063 000 (avec femmes et enfants)

		

		
				14 apr. J.-C.

				4 937 000 – –

		

	




La crise gracquienne (133-121)
En 133 av. J.-C., au moment où va s’ouvrir la première grave crise politique du IIe siècle, trois camps se sont formés à Rome : ceux qu’en langage moderne on appellerait les « libéraux-conservateurs », du type Scipion Émilien, le vainqueur de Carthage, prêts à faire des concessions raisonnables aux aspirations des forces montantes ; à côté d’eux, les « réformateurs », tels le prince du Sénat Appius Claudius Pulcher ou Tiberius Gracchus, influencés par les stoïciens ; enfin, les « conservateurs », comme P. Scipion Nasica, le grand pontife, qui privilégient le salut de l’État et sont prêts à défendre à tout prix la légalité, même par le recours à la force.

Au fond s’opposent surtout ceux qui entendent maintenir et assurer avant tout le salut de l’État (salus rei publicae) et ceux qui privilégient le salut du peuple (salus populi). L’opposition se fait d’autant plus vive entre 139 et 133 que, d’une part, en 139 pour les élections aux magistratures inférieures, et en 137 pour les jugements a été introduite une grande innovation : les lois tabellaires, d’inspiration populaire, qui substituent au vote oral le vote par bulletin écrit (tabella) lors des comices tributes. En 133, le peuple réclame la même procédure pour le vote des lois.

D’autre part est alors agitée, à Rome et en Italie, une question qui au fond intéresse tout le monde, ceux qui veulent protéger leurs intérêts et ceux qui revendiquent plus de justice : la question agraire. Appien l’a bien exposée dans son Bellum civile, I, 7-8. Cette question se pose en fait depuis les conquêtes des territoires italiens par Rome, depuis qu’ont été constitués en Italie un territoire romain (ager romanus) et, dans cet ager romanus, un domaine public du peuple romain (ager publicus). Dans l’ager romanus est possible l’appropriation privée. Dans l’ager publicus, elle est très exceptionnelle ; ce patrimoine du peuple romain, qui doit lui assurer des revenus, est « assigné » soit à titre gratuit (en échange de services, ou en attribution à des colons), soit contre une redevance. Théoriquement il n’y a donc pas ici propriété pleine et entière, mais seulement jouissance (possessio), l’État restant propriétaire éminent. Or se sont produites des acquisitions indues, des usurpations de terres. Au fil des générations, les possessores ont tendance à se considérer comme vrais propriétaires, etc. Au détriment des petites parcelles se sont constitués de grands domaines ; ce qu’a favorisé l’accroissement de la main-d’œuvre servile. Ainsi dans les années 145-133 se pose de manière aiguë la question agraire : d’un côté, des paysans sans terre et qui en réclament ; de l’autre, des terres sans paysans, livrées au pâturage. D’un côté, l’État qui voudrait récupérer ses biens fonciers indûment accaparés ; de l’autre, des occupants peu disposés à se laisser dépouiller.

Jugeant la situation favorable, un jeune aristocrate, gagné à la cause du peuple, Tiberius Sempronius Gracchus, ami des Scipions, gendre du prince du Sénat, se fit élire tribun du peuple pour l’année 133. Et, sans tarder, il déposa un projet de loi (la rogatio Sempronia), qui proposait :

– de fixer une limite à la possession individuelle de l’ager publicus : 500 jugères (= 125 ha), plus 250 jugères (62 ha) par enfant, avec un maximum de 1 000 jugères (250 ha) par famille. C’était donc aussi une prime à la natalité et un moyen de reconstituer une classe paysanne libre, sans pour autant toucher à la propriété privée ;


– un collège de trois membres (les triumviri agris iudicandis adsignandis) était chargé d’appliquer la loi, avec des pouvoirs considérables pour récupérer des terres, juger de la légitimité de l’occupation, etc. C’était arracher au Sénat une part de ses pouvoirs, car jusque-là il gérait seul l’ager publicus ;


– quant aux terres récupérées, elles devaient être distribuées aux « citoyens pauvres », à raison de 30 jugères par personne, et elles étaient inaliénables.



Présentée à l’assemblée du peuple, la rogatio se heurta à l’intercession d’un tribun, M. Octavius. Au cours d’une séance passionnée, Tiberius proposa d’abroger les pouvoirs de M. Octavius. Sa déposition acquise, la rogatio fut votée. La déposition d’un tribun était une innovation (res nova), c’est-à-dire pour les Romains une « révolution ». Tiberius devenait un dangereux révolutionnaire. Mieux, ce qui fit l’effet d’une provocation, il se fit élire triumvir chargé d’appliquer la loi, avec son beau-père, Appius Claudius Pulcher, et son frère Caius. Pour comble, il sollicita un deuxième tribunat, ce qui était tout à fait contraire à la tradition.

Ce fut le signal de la violence. Le grand pontife, Scipion Nasica, se dressa contre lui. Dans l’été de 133, au cours d’une émeute, Tiberius fut assassiné ; son corps jeté au Tibre.

La question rebondit en 125 avec Caius Sempronius Gracchus. Élu en 124 pour 123, dix ans après son frère, « contre le Sénat et de la manière la plus brillante » (Appien, I, 21), « par une foule immense que le Champ de Mars ne pouvait contenir » (Plut., C. Gr., 32), il va sans tarder élargir le conflit agraire à une dimension politique. Il reprit bien entendu la rogatio Sempronia, mais en l’amendant sur quelques points, non sans habileté ; par exemple en excluant des récupérations de terres certaines parties du domaine romain qui intéressaient particulièrement les sénateurs. Puis il décida de fonder des colonies : deux en Italie et une au-delà des mers, Carthage. Surtout il fit voter plusieurs mesures qui firent sensation :

– la lex Sempronia frumentaria, une loi frumentaire en faveur du prolétariat de Rome : chaque citoyen résidant à Rome recevra régulièrement, tous les mois, un boisseau de blé (40 l) à prix réduit, grâce à une subvention de l’État ;


– effet immédiat : il fut réélu tribun pour 132. Ses opposants l’accusèrent d’aspirer à un tribunat supérieur et permanent, une sorte de « monarchie tribunicienne » ;


– cependant qu’une loi judiciaire introduisait dans les tribunaux autant de chevaliers qu’il y avait de sénateurs. C’était encore une grave innovation, qui eut pour effet de rapprocher les chevaliers des tribuns de la plèbe. Pour s’attirer la faveur des chevaliers, Caius leur livra l’exploitation de la province d’Asie (lex de Asia) et, dans les théâtres, leur réserva des sièges d’honneur, à côté de ceux des sénateurs (lex theatralis). L’opposition se déchaîna, même parmi ses amis. En 122, il ne fut pas réélu tribun pour 121, comme il le souhaitait. Et en 121, fut voté un décret qui mettait fin à la tentative de colonisation de Carthage. Il commit alors la faute de faire appel à la force pour réagir. Le Sénat recourut au sénatus-consulte ultime, qui enjoignait aux magistrats « de tout faire pour empêcher qu’il arrivât malheur à la République ». En avril 121, Caius fut massacré avec 3 000 de ses partisans.



La législation agraire gracquienne fut amendée, plutôt qu’abolie. La question devait revenir plus d’une fois dans la vie politique. Il faut souligner le fait qu’elle a été l’occasion des premiers affrontements violents entre citoyens. Elle marque ainsi le premier épisode des tragiques guerres civiles qui vont hâter la fin de la République. Premier épisode d’autant plus dangereux que dans le même temps commençaient aussi les guerres serviles.


Les guerres serviles
L’arrivée massive d’esclaves (pour la plupart, au début, des prisonniers de guerre, puis des personnes achetées sur les marchés tels que Délos) – un ouvrage récent évalue leur nombre dans l’Italie des IIe-Ier siècles av. J.-C. entre 32 et 50 % de la population totale –, la dureté de certains maîtres surtout dans les campagnes, où en certains endroits ils représentaient jusqu’à 70 % de la population – leur situation paraît avoir été particulièrement pénible en Sicile, sous la férule de maîtres grecs –, l’action de meneurs, d’origine orientale le plus souvent, ont provoqué plusieurs guerres serviles d’une certaine gravité :

Dans le Latium d’abord, où les esclaves pasteurs devenaient volontiers brigands, les consuls de 143 et de 141 durent intervenir militairement.

Mais c’est en Sicile qu’entre 135 et 132 éclatèrent les révoltes les plus graves : par le nombre des insurgés et la force de leur organisation, puisqu’ils parvinrent à constituer un véritable État avec ses institutions. Sous l’influence d’un esclave d’origine syrienne, originaire d’Apamée, un certain Eunous, qui se prétendait devin, fidèle de la déesse syrienne Atargatis, mais qui se réclamait aussi de la Déméter d’Henna, une première révolte se produisit précisément dans cette région d’Henna, où il se fit proclamer roi, sous le nom d’Antiochos, et où il établit sa capitale. Dans son conseil royal prit place un certain Achaios (ainsi appelé sans doute à cause de son origine achéenne). Un autre esclave, cilicien, nommé Cléon, et son frère Comanos se rendirent maîtres d’Agrigente et se placèrent sous l’autorité d’Eunous. Les révoltés s’emparèrent bientôt de Tauromenium (Taormina), de Catane et de Messine. Intervinrent aussi des esclaves, ou des plébéiens romains : ainsi un certain Varius, qui fit assassiner par leurs 30 esclaves deux riches propriétaires, un Salvius, qui se prétendait lui aussi devin, etc.

Entretenues par un climat idéologique et un support religieux, ces révoltes collectives furent difficiles à maîtriser. C’est seulement en 134 que le consul Calpurnius Piso réussit à reprendre Messine et il put commencer le siège d’Henna en 133. La ville ne tomba qu’en 132 : Cléon fut tué, puis à son tour Eunous, surpris dans une caverne.

L’alerte avait été assez chaude pour que le Sénat estimât nécessaire d’envoyer en Sicile une commission de dix sénateurs chargés de réorganiser la province.

En 103, en Campanie éclata un soulèvement des esclaves, au départ entreprise individuelle d’un chevalier romain de Capoue, amoureux d’une esclave. Les désordres gagnèrent la Sicile. Et c’est ici qu’intervinrent les Romains – ou Italiens – Varius et Salvius qui devint roi sous le nom de Tryphon et un Cilicien Athénion qui se prétendait astrologue et qui lui succéda comme roi. Après avoir subi plusieurs échecs, en 101, le consul Aquilius réussit à étouffer l’insurrection.

C’est en Italie que se produisit la dernière en date, et la plus célèbre des révoltes serviles, en 73, celle de Spartacus.

Différente des autres par sa proximité de Rome, qui n’en sentit que plus fortement la menace, par son origine, l’action d’un gladiateur thrace de Capoue, par la personnalité de son chef, Spartacus, plus grec que barbare, par l’impréparation du mouvement, la révolte commença par l’occupation du cratère du Vésuve et une victoire sur le préteur chargé de déloger les insurgés.

Renforcés alors par les pâtres de l’Apennin, ils formèrent deux groupes commandés, l’un par Spartacus, l’autre par le Gaulois Crixus. Toute l’Italie du Sud fut mise au pillage. Autre différence avec les mouvements siciliens : celui-ci ne se donna pas d’organisation étatique. Le but de Spartacus était de ramener les esclaves dans leurs patries. Sur ce point il se sépara de Crixus.

En 72, les deux consuls furent envoyés contre les insurgés. Crixus fut tué. Spartacus entama alors une marche vers le nord, comme s’il voulait franchir les Alpes et ramener les esclaves gaulois chez eux. Après avoir traversé le Picenum, il vainquit à Modène le gouverneur de Cisalpine. Changeant de tactique, il revint vers le sud, vers la Lucanie, peut-être avec l’idée de prendre la route maritime. Rome, effrayée, donna à Licinius Crassus un commandement exceptionnel et six légions. Spartacus, bloqué à la pointe du Bruttium, réussit néanmoins à s’échapper dans l’hiver 72-71. Finalement, Crassus put vaincre les révoltés. Spartacus fut tué et les restes de son armée furent écrasés par Pompée qui rentrait d’Espagne. Six mille esclaves furent crucifiés entre Capoue et Rome, le long de la voie Appienne. 

La révolte de Spartacus n’eut pas les mêmes effets que les guerres siciliennes. Elle n’entraîna pas de législation nouvelle ; on se contenta d’assurer la répression. Mais la peur avait été d’autant plus grande qu’elle était encore alimentée par le souvenir et les séquelles de la guerre sociale.


La guerre « sociale » (91-88)
Pendant trois ans, la « grande guerre » (comme l’appelle Diodore de Sicile) a vu « toute l’Italie se lever contre Rome » (Vell. Pat., 2, 15). Pour une raison apparemment surprenante : le refus par Rome d’accorder aux Italiens la citoyenneté romaine qu’ils désiraient. En fait, la question se pose depuis les conquêtes du IIIe siècle. Depuis lors, l’Italie se présente comme un enchevêtrement de territoires et d’hommes de statuts différents.

Viennent d’abord, bien entendu, les citoyens romains qui sont les privilégiés : membres à part entière du corps civique, ils participent à toutes les activités de la cité ; ils bénéficient d’une garantie civile et judiciaire ; depuis 167 (après Pydna), ils sont libérés de l’impôt du tributum, c’est-à-dire de l’impôt direct ; ils ont droit au partage du butin, aux assignations agraires et aux distributions frumentaires. Ces privilèges sont enviés par les Latins, demi-citoyens, qui ont un statut intermédiaire entre celui de citoyen et celui de pérégrin (étranger). Habitants des cités et colonies latines, alliées de Rome, ils participent aux droits civils des citoyens (ils peuvent acheter, vendre, contracter mariage légal avec une citoyenne) ; ils participent à certaines charges militaires (ils servent dans les unités auxiliaires) et fiscales. Mais ces « alliés de nom latin » n’ont pas tous les droits politiques : pour voter, ils doivent venir à Rome et voter dans une tribu tirée au sort pour chaque scrutin. Ils aspirent au droit de cité complet.

Les autres sont des alliés (socii), liés à Rome par un traité qui détermine leurs relations avec l’Urbs qui, le plus souvent, exerce sur eux un contrôle étroit. Restés en général fidèles pendant la deuxième guerre punique, ils n’ont guère été récompensés. Au contraire, depuis 177, ils sont exclus de la possession des terres qu’ils ont contribué à gagner ou à rendre aux Romains. Or, ils continuent à fournir à l’armée romaine des contingents indispensables à des guerres de conquêtes de plus en plus lointaines.

En 123, Caius Gracchus a évoqué la possibilité de donner la citoyenneté aux Latins et le droit latin aux « alliés ». Non seulement le Sénat repoussa cette proposition, mais on décida d’expulser de la ville les Latins et les « alliés », qui n’avaient pas le droit de vote. L’affaire rebondit dans les années 95-91, quand furent prises de nouvelles mesures pour lutter contre les infiltrations des Latins et des Italiens « alliés » dans la cité.

En 91, M. Livius Drusus, un « noble » démagogue, déposa une rogatio en faveur d’une nouvelle loi frumentaire et surtout d’une loi qui accordait la citoyenneté aux Italiens. Immense espoir dans la péninsule ! Mais l’oligarchie sénatoriale se déchaîna contre Drusus. Pour appuyer ce dernier, un commando de 10 000 Marses se mit en route vers Rome, décidés à mettre la ville à sac. On réussit à les persuader de rebrousser chemin. En même temps, le Sénat repoussait la rogatio de Drusus. Et en octobre 91, celui-ci fut assassiné dans sa maison. Ce qui entraîna la révolte des Marses, puis des Samnites et bientôt de toute l’Italie centrale et méridionale ; ainsi commença la guerre sociale, ou guerre des alliés (socii). Guerre longue et terrible, qui prit les allures de guerre civile.

On l’a parfois comparée à la guerre de Sécession américaine. Avec des déchaînements de haine : à Asculum (Ascoli) dans le Picenum, les femmes romaines furent scalpées avant d’être mises à mort ; à Grumentum, en Lucanie, la petite garnison romaine fut passée au fil de l’épée et la population civile massacrée. Très vite, les Marses et les Samnites, les plus ardents des révoltés, fondèrent deux États avec une monnaie (signe de souveraineté) : cette monnaie portait chez les Marses la légende Italia et chez les Samnites, en osque, Vitalia. Ils se donnèrent des institutions propres et une capitale, Corfinium, rebaptisée Italica. Face à cette sécession et à un contingent fédéral de quelque 100 000 hommes, Rome prit peur et décida une mesure très répressive (la lex Varia) avant d’envoyer ses meilleurs généraux : C. Marius et L. Cornelius Sylla, qui remportèrent des succès.

En même temps, par trois lois, Rome fit preuve de générosité en accordant, notamment par la lex Iulia de 90, l’essentiel des revendications : la citoyenneté romaine était donnée à tous les Latins et aux alliés qui n’avaient pas pris les armes ou qui les déposeraient alors. En décembre 89, la guerre parut finir ; en quelques endroits elle se prolongea jusqu’en 80.

Apparemment les « alliés » avaient gagné. Mais restait à résoudre une question essentielle : comment intégrer les nouveaux citoyens (novi cives) au corps civique ? Les répartir dans les 35 tribus, c’était courir le risque de les voir par leur nombre renverser les situations lors des votes. Le Sénat, voyant le danger, voulut les inscrire dans un nombre réduit de tribus. D’où de difficiles discussions entre populares et optimates (conservateurs), jusqu’à ce qu’un sénatus-consulte de 84 concède l’inscription dans les 35 tribus. Et c’est seulement en 70/69 que, sous la pression des populares, furent achevées les opérations afférentes de recensement. On compta alors 910 000 citoyens, le double de ce qu’était le chiffre avant la guerre sociale. Les conséquences furent considérables :

– l’accès des Italiens à la citoyenneté romaine entraîna une large diffusion du droit romain et accéléra le processus de romanisation dans la péninsule. Seule restait encore un peu à part la Cisalpine, toujours province administrée comme telle… jusqu’à César ;


– du fait de la guerre, se sont constituées en Italie des clientèles, parfois énormes, par exemple celle de Cn. Pompeius Strabo dans le Picenum, où il avait d’énormes propriétés… C’est le père de Pompée le Grand ;


– c’est enfin l’entrée dans les classes dirigeantes de citoyens issus des colonies et des municipes italiens qui vont dans les magistratures et au Sénat relayer peu à peu les vieilles familles romaines. Se prépare l’avènement d’une nouvelle société.



Les conquêtes ont eu, on le voit, des effets décisifs sur l’évolution politique, économique et sociale de Rome. Leurs conséquences n’ont pas été moins importantes dans la vie culturelle et spirituelle des Romains.



Les conséquences culturelles et spirituelles
Les contacts directs avec la Grande-Grèce et avec le monde hellénistique, d’une part, l’afflux à Rome et en Italie d’étrangers et notamment d’esclaves, le développement des voyages et des échanges en Méditerranée ont eu pour effet de transformer les genres de vie à Rome surtout, où l’on note aux IIe et Ier siècles av. J.-C. une évolution de la culture matérielle autant que dans la morale, dans la vie intellectuelle et spirituelle.

Le Forum républicain
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Tous les domaines ont été affectés dans le sens du grandiose, du luxe et du raffinement.

À Rome, ville à l’architecture simple et restée traditionnelle, on construit maintenant des temples en dur et fortement influencés par la Grèce, voire l’Orient. Ainsi les quatre temples du Largo Argentina. Entre 200 et 175, sont construits pas moins de quinze temples. Entre 146 et 121 est bâtie une nouvelle série, où l’on voit, pour la première fois, le recours au marbre grec du Pentélique et l’usage des portiques, bâtiments typiques de l’urbanisme hellénistique. Apparaît aussi à Rome un type d’édifice nouveau, la basilique. D’autres constructions commencent à donner à l’Urbs une allure de capitale : aqueducs, ponts, voies enrichissent l’urbanisme. Le chapiteau corinthien, très décoratif, connaît ses premiers succès. Les demeures privées deviennent plus grandes et plus luxueuses : à la fin du IIe siècle se multiplient les grandes domus (hôtels particuliers) décorées de colonnes de marbre et comportant des pièces de réception.

En Italie du Sud hellénisée d’abord, puis en Italie centro-méridionale, se construisent des temples avec vastes cours sacrées (areae) entourées de colonnades : le temple d’Apollon à Pompéi par exemple. Le plus grandiose est celui de la Fortuna Primigenia de Praeneste, construit dans les années 110-100, agrandi et embelli plus tard à l’époque de Sylla ; il marque le triomphe de la macrotectonique et du baroque : une série de terrasses étagées sur 90 m conduisent, en haut, à une tholos (temple circulaire) abritant la statue de culte.

De même apparaissent les grandes villae de campagne avec portiques-jardins, gymnases décorés d’œuvres grecques.

Au luxe des édifices publics et des demeures privées, décors de la vie quotidienne, correspondent, à partir du IIe siècle av. J.-C., de très importants changements dans les ornements, les vêtements et la nourriture des Romains.

Déjà en 275, un consul avait été exclu du Sénat pour avoir usé d’un service de table en argent. Maintenant ciseleurs et orfèvres commencent à fabriquer des vases et des ornements de lits et de coffres en bronze, parfois en métaux précieux. De même à la tunique de laine plus ou moins grossière se substituent la tunique et les toges de lin (d’Égypte) et bientôt de soie (d’Extrême-Orient). Lucullus avait, dit-on, 200 manteaux de pourpre !

La cuisine s’est, elle aussi, transformée. Au début du IIIe siècle on se moquait encore des Romains « pultiphages » = mangeurs de bouillie. Un siècle plus tard, apparaissent les boulangers. Maintenant on fait venir de loin non seulement des cuisiniers, mais aussi des paons, des grives, des pintades (d’Afrique), des faisans (de Colchide). C’est tout un style de vie qui est en train de changer.


Une révolution intellectuelle, spirituelle et morale
On a vu apparaître à Rome dans la seconde moitié du IIIe siècle la première génération de la littérature latine, dominée par la personnalité du Tarentin Livius Andronicus. Dans les années 215-160 triomphe déjà la deuxième génération, avec Naevius et la deuxième épopée nationale de Rome, consacrée au récit de la guerre contre Carthage. L’histoire naît avec Fabius Pictor. Et les comédies de Plaute accentuent le caractère italique et romain du théâtre. À la même génération appartient Ennius, le premier vrai poète national, amené à Rome par Caton : il écrit à la gloire de Rome 30 000 vers d’une historiographie intitulée Annales.

Ennius assure la transition avec « la génération de 160 » (P. Grimal), animée par le cercle des Scipions, où se rencontrent Polybe, Térence, Laelius (le Sage), Pacuvius, le premier poète tragique, puis Accius, peut-être le plus grand des tragiques romains, enfin Lucilius, auteur de Satires et créateur de la satire latine classique. Bref, une grande époque marquée par un foisonnement intellectuel notable, qui en un siècle et demi a vu naître les principales composantes de la littérature latine.

L’hellénisation qui a si profondément influencé la culture matérielle a, bien entendu, affecté aussi la religion et la morale par la philosophie. On a vu déjà que, dès le IIIe siècle, des dieux grecs et des rites grecs avaient pénétré en Italie et à Rome. La deuxième guerre punique a été souvent à cet égard l’occasion d’une évolution de la sensibilité religieuse. Aussi a-t-elle été suivie d’une sorte de réaction « nationale », qui s’est manifestée notamment lors du fameux scandale des Bacchanales de 186 av. J.-C. À la suite de dénonciations nées d’un simple fait divers et qui mettaient en cause les mystères bachiques, le Sénat fut amené à prendre des mesures de répression extrêmement sévères : plus de 7 000 personnes, hommes et femmes, impliquées dans les poursuites et plus de 6 000 incarcérées ou condamnées à mort, surtout en Italie du Sud et à Rome, ainsi qu’en Étrurie. Cette affaire révélait l’influence du mysticisme dionysiaque.

Au même courant mystique se rattache le développement de l’orphisme et du pythagorisme, doctrine de pureté associée à des pratiques ascétiques, qui connaît un certain succès à Rome.

Cependant que, dans le même mouvement des esprits vers la Grèce, s’inscrit la faveur des écoles philosophiques dont les représentants, venus surtout d’Athènes et de Rhodes, attirent de plus en plus la jeunesse et les milieux aristocratiques. C’est le cas :

– du stoïcisme, animé par Panétius de Rhodes, qui contre l’avilissement des mœurs préconise la pratique de la vertu, ou plutôt des quatre vertus cardinales : la connaissance, la justice, la maîtrise de soi et le courage ;


– de l’épicurisme qui rencontrera ses vrais succès à la fin du IIe siècle et au Ier siècle av. J.-C. avec Lucrèce.



Parallèlement à cette intrusion de la « vie à la grecque », on assiste au IIe siècle à une évolution importante des mœurs. Ce changement apporté dans les mœurs pendant les deux derniers siècles de la République est même ce qui a le plus frappé les auteurs anciens : Polybe déjà, puis plus tard Salluste, Sénèque, Diodore de Sicile, sans parler de Caton, ont dénoncé à l’envi le développement de l’appétit de jouissance comme une des causes majeures du déclin de la Rome républicaine.

Caton, déjà, pendant sa censure, avait pris des mesures contre le luxe, surtout contre le luxe des femmes, contre le luxe de la table, etc. En 161, une loi a interdit d’engraisser les poulardes ; elle fut tournée en dérision ! C’est sans doute Salluste qui a le plus fortement dénoncé les raisons morales du déclin de la République dans la Conjuration de Catilina, où il a mis en cause non seulement le développement du luxe et de l’appétit de jouissance, mais aussi le « mépris des dieux » et la corruption des hommes au pouvoir. C’est que, contemporain de César, il a lui-même vécu les expériences politiques de Sylla et de Pompée avec les horribles guerres civiles qui ont ensanglanté Rome et l’Italie. Observateur de la crise politique du dernier siècle de la République, il a su la décrire.

À côté d’une véritable « Renaissance » des lettres et des arts, les conquêtes ont apporté à Rome les ferments de graves dérèglements de la vie politique et sociale traditionnelle et créé les conditions d’un bouleversement des valeurs anciennes. C’est tout cela qui éclatera dans le dernier siècle avant notre ère.




Chapitre 6
Crise et fin  de la République

Déjà la crise gracquienne, par les dérèglements institutionnels qu’elle amorçait, par le recours à la violence qu’elle provoquait, avait inauguré les graves difficultés qui ont assailli la République romaine, victime de ses succès italiens et méditerranéens. Les guerres serviles et surtout la guerre des Alliés, dite guerre sociale, ont ensuite révélé toutes les faiblesses d’un régime et d’une société établis pour une Cité-État, mais qui entre-temps était devenue un empire territorial aux dimensions inusitées. Pour Salluste et pour Varron, c’est Caius Gracchus qui est à l’origine des guerres civiles qui ont ensanglanté le dernier siècle de la République. Disons pour le moins que les tribunats des Gracques constituent le premier épisode de la grande crise politique qui a secoué Rome, dominée par des tentatives d’instauration de pouvoirs personnels et les conflits d’ambitions de Marius et de Sylla, de Pompée et de César, enfin de Marc Antoine et d’Octave.

Le dernier siècle de la République romaine est à beaucoup d’égards un moment décisif de l’histoire de Rome : non seulement parce que c’est une époque où, comme dit Appien, « la violence règle tout », le sort des hommes et celui de la res publica, mais aussi parce qu’on y assiste à l’effondrement des valeurs traditionnelles, relayées par de nouvelles mentalités et l’aspiration à des conditions nouvelles de vie.

Les ambitions personnelles  et les guerres civiles
Le heurt des ambitions personnelles ne date pas de la fin du IIe siècle av. J.-C. Du moins jusque-là se produisait-il dans le cadre des institutions publiques, au Sénat pour influencer ou inspirer les décisions importantes, dans les comices pour orienter les votes populaires lors des élections aux magistratures. Maintenant, se sentant de moins en moins soumis à des règles institutionnelles bafouées par tous, les ambitieux vont avoir à leur service un instrument de lutte rénové : l’armée.

Une nouvelle armée romaine
L’armée républicaine de la haute époque était « nationale, censitaire et non permanente » (C. Nicolet). Toute l’organisation militaire, on l’a vu, était fondée sur la constitution dite servienne. L’armée était l’armée de l’État. Les citoyens servaient dans des conditions fixées d’après leur fortune. Ils étaient appelés pour participer aux campagnes selon les besoins. Depuis le IIIe siècle, et surtout depuis la deuxième guerre punique, tout a bien changé : l’éloignement des théâtres d’opérations, la longueur des campagnes, l’appauvrissement des classes inférieures, la réticence croissante des citoyens face au devoir de la militia ont entraîné une réduction du nombre des mobilisables ; il a fallu réduire le cens minimum de la cinquième classe et admettre ceux qu’on appelait les proletarii. Une évolution que sanctionna la réforme instituée par Marius en 107, quand il fit adopter un mode nouveau d’enrôlement pour quelques légions : le volontariat qui vint compléter le service obligatoire. Entrent désormais dans les légions des proletarii volontaires, à qui sera versée une solde ; ils auront droit au butin et participeront aux distributions de terres à la fin de leur service. Cette réforme eut d’importantes conséquences :

– désormais ce sont les citoyens des classes inférieures et en particulier les ruraux qui vont fournir l’essentiel des recrues. À une armée de citoyens riches va se substituer une armée de volontaires de rang prolétarien ;


– tendant à se professionnaliser et de plus en plus liée à ses chefs, de qui elle attend tout : solde, butin, distribution de cadeaux lors des triomphes et de lots de terres lors des assignations coloniales. Va se développer un esprit de corps. À l’armée nationale républicaine se substituent l’armée de Marius, de Sylla, de Pompée et surtout l’armée de César, des armées tout entières dévouées à leur chef.




Les consulats de Marius
Chevalier originaire d’Arpinum (Arpino) dans le Latium, C. Marius devait sa carrière à ses brillantes qualités militaires et à l’appui politique des Caecilii Metelli, qui crurent pouvoir l’utiliser à des fins partisanes. Ce sont eux qui le firent entrer dans la classe sénatoriale et accéder successivement à la questure, au tribunat, à la préture (en 115). Proconsul en Espagne, il se retrouva légat de Metellus en Numidie contre Jugurtha en 109. C’est là qu’il décida, contre l’avis de son patron, de se présenter au consulat, et de là que date sa rupture avec les Metelli. Élu consul pour 107, il commença alors une étonnante carrière consulaire de vingt ans, jusqu’à sa mort en janvier 86, une carrière au vrai fort mouvementée, marquée :

– de 107 à 100 par de grands succès ;


– de 99 à 86 par son engagement dans la guerre civile.



Un « homme nouveau » (homo novus) au pinacle consulaire
« Homme nouveau », c’est-à-dire qui n’a pas d’aïeux nobles ayant exercé des magistratures supérieures, Marius était conscient de tout devoir à ses qualités personnelles et surtout militaires et, disait-il, à son intégrité. « Un homme inculte, disait de lui son compatriote d’Arpinum Cicéron, mais vraiment un homme ! » Il le montra :

– à l’occasion de sa réforme militaire de 107 : réforme de l’enrôlement, assortie d’une refonte tactique de la légion et d’une unification de l’armement, ce qui ne se fit pas sans réticences ni oppositions de ses adversaires attachés aux traditions ;


– dans sa lutte contre Jugurtha, qu’il réussit à vaincre plusieurs fois, avant d’obtenir la livraison du roi numide par son beau-père Bocchus de Maurétanie ;


– dans ses campagnes contre les Cimbres et les Teutons. À partir de 113, date de l’invasion du Norique par le peuple barbare des Cimbres, et jusqu’en 101, date de leur écrasement à Verceil, Rome a connu une « grande peur », alimentée de rumeurs sur le nombre et la puissance de leurs troupes et toujours fondée sur les souvenirs de la prise de l’Urbs au début du IVe siècle av. J.-C. En 109, les Cimbres ont pénétré chez les Séquanes (Franche-Comté) ; en 107, un groupe d’Helvètes entre dans la province de Gaule transalpine, où un consul est tué ; après quoi se révoltent les Volques Tectosages qui conduisent un consul à intervenir pour prendre Toulouse. En 105, les Cimbres, reprenant leur offensive, descendent le Rhône et détruisent deux armées romaines près d’Arausio (Orange). Ce qui conduit Rome à envoyer Marius en Gaule : malgré le renfort des Teutons, il remporte successivement sur les barbares les victoires d’Aix (en 102) et de Verceil (en 101) en Cisalpine avec l’aide de Q. Lutatius Catulus ;


– dans l’exercice de ses six consulats, parfois successifs. Élu consul une première fois en 107, malgré l’opposition de la « vieille noblesse », Marius apparut immédiatement comme l’homme des populares. Sa réforme militaire renforça, bien entendu, cette impression. Aussi fallut-il le désastre d’Orange de 105 pour qu’une coalition de la plèbe et des chevaliers entraînât sa réélection comme consul bis alors même qu’il était occupé en Afrique contre Jugurtha, donc absent de Rome (ce qui n’était pas conforme à la tradition !). Rentré à Rome, il choisit pour célébrer son triomphe africain le jour de son entrée en charge consulaire. Et sans déposer les insignes triomphaux, il vint, le lendemain, siéger au Sénat couvert du manteau pourpre des imperatores victorieux. C’était la première fois qu’un chef militaire s’obstinait à porter la tenue triomphale après le triomphe ! Mieux : il se fit réélire consul sept fois entre 104 et 86. Jamais les institutions républicaines n’avaient été pareillement bafouées. Mais Marius n’était pas un homme d’État ; il n’utilisa pas son armée au service de son ambition ; il se laissa plutôt utiliser par les chefs de partis, qui surent l’entraîner dans leurs conflits politiques et jusque dans la guerre civile.




De 99 à 86 : le déclin de Marius
Se tenant à l’écart de la guerre sociale, autant qu’il le put, Marius, qui s’était fait construire une maison proche du Forum, tentait d’y jouir du « repos du guerrier » malgré les pressions qu’exerçaient ses amis populares menés par deux trublions, Saturninus et Glaucia, que Cicéron appelait aimablement « l’ordure du Sénat ». Pour échapper à ce « climat » romain, il se fit donner en 98 une ambassade (missio libera) en Orient ; ce fut l’occasion de sa première rencontre avec Mithridate. De ce nouvel attrait pour les affaires orientales allait naître son conflit avec Sylla.

Le conflit avec Sylla (88). La guerre sociale venait de se terminer, quand surgit un autre péril, avec l’attaque de la province d’Asie par le roi du Pont, Mithridate VI Eupator. Qui allait prendre le commandement du corps expéditionnaire, prévu contre cet ennemi ? Sylla, à qui le Sénat confia légalement cette « province » ? Ou Marius, général d’expérience, âgé certes (il avait alors 72 ans) et malade, mais fort de sa connaissance du roi et soutenu par les populares, qui le revendiquent pour lui malgré la décision du Sénat ?

Marius ayant décidé d’envoyer deux tribuns militaires prendre en son nom le commandement de l’armée de Campanie, Sylla le ressentit comme une provocation et marcha sur Rome avec ses légions. Il obtint alors du Sénat le bannissement de Marius. Celui-ci réussit à s’échapper vers la Campanie : pris à Minturnes, où il se cachait, il réussit de nouveau à fuir à Ischia, d’où il gagna l’Afrique pour y retrouver ses vétérans, lotis par ses soins. Marius prenait le maquis… pour peu de temps.

Après le départ de Sylla pour l’Asie, les forces populaires ayant repris le pouvoir à Rome, Marius débarqua en Étrurie, recruta des volontaires, fit sa jonction avec Cinna, l’un des chefs des populares, s’empara d’Ostie, occupa le Janicule et, à la fin de 87, fit son entrée dans Rome, livrée aux massacres. Les sénateurs s’empressèrent de révoquer la décision d’exil lancée contre Marius. Tandis que Sylla était déclaré ennemi public.

Le 1er janvier 86, Cinna et Marius prirent ensemble le consulat : c’était le septième consulat de l’imperator. Le 17 janvier, il mourait d’une pleurésie. Ainsi finit soudainement et après un bref retour de faveur, ce général « heureux », qui avait été pendant sept ans maître de Rome. Il aurait pu y fonder une monarchie militaire. Il ne l’a pas voulu. Mais il a préparé les bottes que va chausser Sylla.



La dictature de Sylla et ses suites (82-79)
Avec P. Cornelius Sylla, c’est un tout autre personnage qui a dominé la vie politique romaine face à Marius d’abord, puis face aux populares, ses ennemis politiques. Aristocrate de vieille famille patricienne, aimant les plaisirs, cultivé et même érudit, généreux, charmeur, homme à succès, fin diplomate – c’est lui, au vrai, qui obtint de Bocchus la livraison de Jugurtha, dont se prévalait Marius – et excellent chef militaire, il se présentait sur beaucoup de points en vif contraste avec son rival.

Il avait commencé sa carrière politique assez tard : questeur en 108 (à 30 ans), il avait servi en Afrique sous Marius et s’y était distingué. Préteur en 97, il avait attiré l’attention des Romains par le faste des « jeux d’Apollon » qu’il avait donnés. Envoyé en mission en Orient, avec le titre de proconsul de Cilicie, il avait eu à s’occuper à la fois de Mithridate et des Parthes, éternels rivaux de Rome sur la question d’Arménie. De là sortirent d’une part un pacte d’amitié avec l’Iran, qui mit en valeur sa réputation de diplomate avisé, et d’autre part un vif ressentiment quand il se vit préférer Marius en 88 pour mener les opérations contre le roi du Pont. Sylla se trouva dès lors engagé de plain-pied dans l’agitation politique et dans la guerre civile.

Agitation et guerre civile (87-82)
À Rome, depuis la tentative brouillonne du tribun de la plèbe, M. Livius Drusus en 91, de résoudre à la fois tous les problèmes pendants (question agraire, distributions alimentaires, composition des tribunaux, relations avec les « alliés »), la violence a fait sa réapparition. Élu consul pour 88, Sylla se fit donner la direction des opérations en Asie et, pour s’assurer la faveur des puissants Metelli, il épousa l’une des leurs, Caecilia Metella. On a vu comment Marius le précéda en envoyant deux tribuns militaires s’assurer en son nom le commandement des six légions massées à Capoue, tandis qu’à Rome un tribun de la plèbe manœuvrait pour priver Sylla de ce commandement. Ce qui entraîna la prise de l’Urbs par les légions syllaniennes. Pour la première fois, un général romain en armes, avec ses légionnaires, foulait le sol sacré de la Ville. Ce coup d’État en préparait bien d’autres ! Sylla a montré la voie !

Après son départ (en mars 87) pour la Grèce d’abord et l’Asie ensuite, l’agitation reprit non seulement à Rome, avec L. Cornelius Cinna, mais aussi en Italie où commencèrent à s’opposer marianistes et syllaniens. Le retour sur la scène de Marius et son siège de Rome, effroyable dans la chaleur de l’été 87, furent suivis de représailles terribles contre les partisans de Sylla : Rome vécut dans le sang.

Bien entendu, après une courte période de calme relatif, dominé par la peur des représailles, quand on apprit le retour de Sylla vainqueur de Mithridate, l’agitation reprit de plus belle. Débarqué à Brindes au printemps de 83, Sylla trouva en face de lui une armée sénatoriale, commandée par les consuls et chargée d’appliquer le sénatus-consulte qui, à l’instigation de Cinna, l’avait mis hors la loi. Après des combats acharnés qui occupèrent l’été 83 puis le printemps et l’été 82, Sylla se rendit maître de Rome le 1er novembre : on parle de 50 000 à 70 000 morts dans les deux armées. À quoi il faut ajouter 12 000 prisonniers que Sylla réunit sur le Champ de Mars, et dont 3 000 furent exécutés. Commençait la terreur de la proscription.


La grande proscription de 82
N’ayant pu obtenir des sénateurs les moyens légaux de pratiquer une épuration, Sylla en prit sur lui la responsabilité. Il fit afficher la proscription de 80 sénateurs et de 440 chevaliers, inventant ainsi « un moyen nouveau d’épuration » (F. Hinard) ou, si l’on veut, une « purge contrôlée » destinée à éviter peut-être des massacres plus importants. En quoi consistait la proscription :

– dans l’affichage aux lieux habituels – proscribere signifie à la fois afficher et proscrire – d’un édit du proconsul justifiant les mesures prises avant de les énumérer ;


– interdiction d’asile et d’aide aux individus visés, menace de mort pour les contrevenants, récompense de 40 000 sesterces aux dénonciateurs et aux meurtriers d’un proscrit, l’affranchissement pour les esclaves dénonciateurs ou meurtriers ;


– liste de 80 membres de rang sénatorial, tous magistrats ou anciens magistrats marianistes. Une deuxième, puis une troisième liste parurent ensuite, avec 440 noms.



Il y eut des scènes affreuses à Rome et en Italie, à Praeneste notamment, qui avait osé résister à Sylla en 83/82. Scènes d’horreur, mais aussi en Italie de scandaleux transferts de propriétés (les biens des proscrits étaient évidemment confisqués) et de trop rapides enrichissements !

Cela fait, il importait de remédier à la vacance du pouvoir.


La dictature de Sylla et ses suites (82-79)
Une lex Valeria lui confia la dictature, c’est-à-dire les pleins pouvoirs, sans limite de temps. Là résidait la « nouveauté », ou, si l’on préfère, la « révolution » institutionnelle. Avec, pour conséquence :

– la légalisation de ses actes passés ;


– le droit de vie et de mort ;


– le droit de partager les terres de l’ager publicus et de créer des colonies : ce qu’il fit en Étrurie, en Ombrie, dans le Latium, en Campanie et en Corse (à Aléria). C’était le moyen de récompenser ses vétérans et de se constituer des clientèles ;


– le droit de disposer des royaumes vaincus.



Nous avons là « le premier exemple d’une loi de délégation de l’autorité souveraine (lex de imperio), sur laquelle se fondera plus tard le pouvoir impérial » (A. Piganiol).

Sylla abdiqua la dictature en 81, mais il garda d’autres pouvoirs. Les années 81-80 furent marquées par une intense activité, tant politique que publicitaire.

D’une part furent rendus au Sénat certains pouvoirs perdus et même renforcée son autorité : les propositions de lois des tribuns durent être soumises à son accord préalable, et le droit d’intercession des tribuns fut réduit. Ce qui a conduit certains historiens à voir en Sylla le défenseur de la classe sénatoriale.

D’autre part il épura le Sénat – par la proscription – puis porta le nombre de ses membres à 600 (au lieu de 300). Ce qui lui permit de le peupler de ses créatures. De là l’accusation d’avoir domestiqué le Sénat et mené au fond une politique toute personnelle.

Dans le même esprit, il augmenta le nombre des magistrats et réduisit le pouvoir judiciaire de l’ordre équestre – les jurys des tribunaux furent rendus aux sénateurs.

Après avoir célébré en janvier 81 un fastueux triomphe, il s’entoura d’un appareil – que certains dirent « royal  » – de 24 licteurs (les consuls n’en avaient que 12), tandis que la propagande le présentait comme le chef béni des dieux, protégé particulier de Vénus, qui lui valait d’être un éternel vainqueur (les Grecs l’appelèrent Epaphroditos = protégé d’Aphrodite-Vénus, ce que les Latins traduisaient par Felix = heureux). Nous avons là le premier exemple d’un accaparement d’une divinité au service de l’ambition personnelle d’un imperator.

Fatigué, malade, estima-t-il qu’il avait accompli l’essentiel de sa tâche en rétablissant l’ordre à Rome et en restaurant ses institutions ? Ou bien, face à une opposition qui relevait la tête, ne voulut-il pas recourir à de nouvelles violences ? On ne sait. Toujours est-il qu’en 81 pour les uns, en 79 pour les autres, il abdiqua et se mit à écrire ses Mémoires. Il mourut en 78 dans sa soixantième année.

Pour les « démocrates » il passa pour le tyran par excellence ; ce point de vue fut ensuite adopté par la nobilitas et développé par la propagande césarienne désireuse d’opposer César au dictateur type Sylla. L’historien ne peut oublier les changements qu’il réussit à apporter dans l’État, le fait qu’il sut « déposer le pouvoir » (comme dit Plutarque) et surtout peut-être son œuvre de rénovation urbaine à Rome même et dans maintes villes d’Italie, à Pompéi notamment dont il fit une colonia Cornelia Veneria. Après lui, s’imposa non sans peine Pompée.



La domination de Pompée et ses aléas (79-48)
Fils de Cn. Pompeius Strabo, le maître du Picenum pendant la guerre sociale, Pompée, né en 106, fut très tôt et deux fois servi par la chance : d’abord en héritant de l’importante clientèle de son père, ensuite en choisissant le camp de Sylla quand celui-ci débarqua à Brindisi. Ses brillantes qualités militaires firent le reste. En Afrique, où il avait été envoyé pour combattre les partisans de Marius, ses soldats le saluèrent en mars 80 du titre de Magnus, le Grand (le seul à le porter depuis Alexandre !). Et en 79, à 26 ans, il put célébrer à Rome son premier triomphe.

Ses succès dans des conditions difficiles (79-61)
D’origine équestre, Pompée devait ses premiers succès à la faveur de Sylla. Son ambition démesurée et sa totale absence de scrupules lui valurent ses premières difficultés ; ses qualités de soldat et son aptitude à utiliser les situations dangereuses du moment lui valurent ses succès.

Pour avoir revendiqué le consulat pour 79 (alors qu’il n’était que chevalier et qu’il n’avait donc pu mener la carrière sénatoriale préalable), il s’était brouillé avec Sylla qui, de son côté, redoutait la popularité de ce trop jeune ambitieux. C’est pourquoi il s’était allié avec les « nobles » contre le dictateur. Après l’abdication, il apparaît donc comme l’homme du clan sénatorial : il épouse Mucia, parente des Metelli, et il appuie la candidature au consulat de M. Aemilius Lepidus, ennemi acharné de Sylla. Avant de le combattre et de s’imposer comme le grand chef militaire.

D’abord contre Lepidus, une « franche canaille » (J. Carcopino) qui, n’ayant pu obtenir un deuxième consulat, tentait de soulever l’Étrurie et la Cisalpine. Pompée réussit à le neutraliser. Lepidus se retira en Sardaigne où il mourut de maladie.

Puis contre Sertorius en Espagne. Excellent officier, originaire de Sabine, rallié au parti populaire, Sertorius avait su conquérir le cœur et l’esprit des « Espagnols » pendant son gouvernement des années 83-81. Quand Sylla envoya en Espagne le consul Metellus pour lui succéder, Sertorius, appuyé par les provinciaux, résista et bientôt rêva de restaurer à Rome un État populaire à partir de l’Espagne. En 75 il tint tête et à Metellus et à Pompée envoyé sur place. Rome se trouva menacée. Finalement, doté d’un imperium infinitum majus, c’est-à-dire d’un pouvoir proconsulaire indéfini et supérieur, Pompée réussit à vaincre Sertorius, qui fut assassiné par un de ses lieutenants. Il quitta la péninsule Ibérique après avoir pris des mesures de pacification, il fit ériger au sommet du col du Perthus un trophée dont l’inscription lui attribuait la prise de 870 « villes » (en fait des centres fortifiés appartenant aux nombreuses tribus du pays) ; il traversa la Gaule du Sud, où Marseille le désigna comme patron, pour rentrer en Italie, où il était appelé pour combattre les esclaves de Spartacus.

Contre Spartacus il arriva trop tard pour prêter main-forte à Crassus, ce qui fut acquis en 71.

Après six ans d’absence, Pompée rentrait à Rome, auréolé d’une grande gloire, et toujours dévoré d’ambition. Une ambition que commence à craindre le Sénat, contre qui va se dresser un pacte entre Pompée et Crassus, et qui va ensuite trouver son champ d’action en Orient.


L’accord avec Crassus et le consulat de 70
Malgré leur mésentente initiale, mais tous deux assoiffés de pouvoirs, Pompée et Crassus se mirent d’accord pour contraindre le Sénat à leur accorder le droit de se présenter ensemble au consulat de 70. Une candidature parfaitement illégale : celle de Crassus parce qu’il venait de déposer la préture, ce qui lui imposait un délai légal avant de pouvoir briguer la magistrature supérieure ; celle de Pompée, parce que, toujours chevalier, il n’avait exercé aucune des fonctions antérieures au consulat.

L’accord du Sénat rendait leur candidature légale. C’était quand même un coup d’État pacifique, qui portait une nouvelle atteinte grave aux institutions républicaines. Les deux consuls en profitent pour anéantir successivement toutes les lois syllaniennes :

– les tribuns retrouvèrent leurs pouvoirs anciens ;


– la censure rétablie, les nouveaux censeurs radièrent 64 sénateurs considérés comme prévaricateurs, la plupart pour avoir tiré parti des proscriptions ;


– on inscrivit sur la liste des citoyens 100 000 Italiens accourus à Rome ;


– les chevaliers reprirent leur place dans les jurys des tribunaux, au détriment des sénateurs, au moment (automne 70) de juger le fameux Verrès, ancien propréteur de Sicile, accusé par Cicéron. Pompée va passer désormais pour être l’homme des chevaliers, dont il favorisa, il est vrai, les convoitises dans les affaires financières des provinces. Une alliance qui va relancer l’impérialisme conquérant de Rome.




Pompée en Orient (67-61)
Rome se trouvait alors face à un triple danger : en mer Égée, les incursions des pirates, qui gênaient le commerce maritime ; en Macédoine, les incursions des barbares thraces ; en Asie, les nouvelles menées de Mithridate et de son gendre, le roi d’Arménie Tigrane. Laissant au gouverneur de Macédoine le soin de lutter contre les Thraces, Pompée se chargea d’abord de combattre les pirates. Pour cela il se fit donner, avec l’appui d’un jeune sénateur, nommé C. Iulius Caesar, des pouvoirs exceptionnels. Une loi Gabinia lui conféra pour trois ans le commandement suprême sur toutes les mers et toutes les côtes jusqu’à 50 milles (70 km) à l’intérieur des terres, du Bosphore jusqu’au détroit de Gibraltar (colonnes d’Hercule), avec une armée de 20 légions, une flotte de 500 navires et le droit de choisir lui-même ses légats, au nombre de 20. Jamais un seul homme, un imperator, n’avait réuni de tels pouvoirs, qui mettaient l’Italie et Rome sous sa seule autorité militaire. On mesure là le degré du déclin des institutions traditionnelles.

En une campagne éclair de trois mois, de mars à mai 67, Pompée détruisit la piraterie en Méditerranée.

Ensuite et dans la foulée, il se lança en campagne contre Mithridate, fort cette fois de la loi Manilia qui lui confirmait son imperium pour une durée illimitée, lui donnait le commandement de la guerre et le droit de conclure alliances et traités. Ce fut l’occasion pour Cicéron de prononcer son premier grand discours politique, le célèbre De imperio Cn. Pompei, où il fit un vibrant éloge des qualités et du « bonheur » de Pompée, lui aussi favori des dieux, protégé de Vénus victrix (qui donne la victoire).

Il lui fallut un peu plus de deux ans pour venir à bout du roi du Pont, tenir à Amisos une cour de douze rois, conquérir la Syrie et prendre Jérusalem. En même temps, ce « bâtisseur d’empire », comme on l’a qualifié, organisait l’Orient, avec de nouvelles provinces (Pont-Bithynie, Cilicie, Syrie), entourées de royaumes protégés et d’un chapelet d’États dévoués à Rome. Il se révéla dans cette action orientale comme un grand administrateur : son œuvre subsistera d’ailleurs.

Il rentra à Rome en 61, après avoir vaincu quatorze nations. Allait-on vers la « monarchie » ?


La « monarchie » manquée de Pompée (61-48)
Jouissant d’un prestige inégalé, l’imperator vainqueur aurait pu se rendre maître du pouvoir civil. Sa vanité et son ambition l’y poussaient. Mais il avait le souci d’agir dans le cadre constitutionnel qui, à Rome, lui en imposait. De plus il sentait bien qu’en son absence, César avait miné le terrain sous ses pas. Pour éviter de rallumer la guerre civile, il licencia son armée et se contenta de réclamer les honneurs du triomphe. Pendant deux jours, les 28-29 septembre 61, fut célébré le plus grand et le plus fastueux triomphe jamais vu. Et pour en perpétuer le souvenir, on commença la construction sur le Champ de Mars du plus extraordinaire complexe architectural jamais élevé dans l’Urbs ; le premier théâtre permanent en dur, sommé d’un temple de Vénus victrix, avec un jardin entouré d’un portique, le tout orné des statues colossales des quatorze nations vaincues et de la statue de Pompée lui-même, figuré nu, héroïsé, tenant à la main le globe, symbole du monde (kosmos) et donc ici emblème du « maître du monde » (kosmokratôr).

Après quoi, pour tenter de sauver la paix civile, il conclut avec César et Crassus un pacte secret : le premier triumvirat.


Le premier triumvirat (60-54)
Pendant que Pompée combattait en Orient, Rome avait connu des jours difficiles : rivalités entre populares et optimates, conflits de personnes et d’ambitions entre César et Crassus, entre Cicéron, « homme nouveau », mais bien accueilli au Sénat, et des démagogues tels que Catilina. Le consulat de Cicéron (63) avait d’ailleurs été marqué par une conjuration de Catilina et de plusieurs grands noms de Rome qui ne visait à rien moins qu’à bouleverser l’ordre établi. Cicéron put faire arrêter les conjurés qui furent exécutés. Ce qui plus tard lui fut sévèrement reproché et lui valut une condamnation à l’exil.

En 60, César, à son retour d’Espagne, brigua le consulat pour 59. En même temps, dans l’été de 60 probablement, il conclut un pacte secret avec Crassus et Pompée – Crassus avait l’argent, Pompée le prestige militaire, César, bien que patricien d’origine, avait avec lui les « populaires » et l’aura sacerdotale. Cet accord ne fut vraiment mis en forme qu’en 56, à Lucques. Il a pris dans l’histoire le nom de premier triumvirat. Par échanges de bons procédés (!), César fit ratifier les actes de Pompée. Une nouvelle loi agraire fut votée, qui permit de lotir sur le domaine public les vétérans des guerres d’Orient. En 55, Crassus et Pompée furent élus consuls ensemble, grâce à l’appui des soldats envoyés par César. En fait, régnait à Rome l’anarchie. Surtout depuis que Crassus était mort, à la suite du désastre de Carrhae où l’armée romaine avait été anéantie par les Iraniens qui avaient emporté les enseignes (54).


La dernière chance de Pompée, son consulat de 52
L’anarchie est à son comble en 54-53 ; on se bat dans les rues de Rome, où s’opposent les bandes rivales de Clodius, chef des populares, et de Milon, appuyé par l’oligarchie sénatoriale. Pour rétablir l’ordre, alors qu’on n’arrivait même plus à tenir les comices électoraux, le Sénat recourut au sénatus-consulte ultime et on confia à Pompée seul le consulat, en même temps qu’un imperium proconsulaire. C’était une nouvelle et grave atteinte à la tradition, qui montrait bien le délabrement des institutions. L’homme des chevaliers s’était rapproché des sénateurs, qui avaient trouvé là le moyen d’éviter le recours à la dictature.

Pompée réussit d’ailleurs à rétablir provisoirement la paix civile. Pendant ce temps, César conduisait la conquête des Gaules. Quand il fut libéré de cette tâche, éclata sans tarder le conflit avec Pompée.




La rupture du triumvirat et le conflit  avec César (52-48)
La rupture intervint en 50. En janvier 49, César franchit le Rubicon. Une nouvelle guerre civile commença. Tandis que César se rendait maître de Rome, Pompée et ses partisans abandonnèrent l’Italie, avec l’intention de se rendre en Asie. Vaincu en Grèce, à Pharsale en 48, Pompée gagna l’Égypte où il fut assassiné le 28 septembre.

César avait les mains libres.

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Rome à la fin de la République

La dictature de César (48-44)
Table chronologique
13 juillet 100 : Naissance de C. Iulius Caesar à Rome.

84 : Il épouse Cornélie, fille de Cinna.

    Nommé flamine de Jupiter (flamen Dialis), refuse.

83 : Naissance de Julie.

80-78 : Service dans l’armée en Asie, puis en Cilicie.

78 : Retour à Rome.

75 : Voyage à Rhodes ; fait prisonnier par des pirates.

73 : Tribun militaire.

    Pontife.

69 : Éloge funèbre de sa tante Julie. Il brave le Sénat en faisant défiler des effigies de Marius.

    Questeur en Espagne Ultérieure.

67 : Rapprochement avec Pompée et Crassus. Il épouse Pompeia.

    Curateur de la via Appia.

65 : Édile curule ; il donne des jeux fastueux (les ludi Romani) et un munus (combats de gladiateurs) de 320 paires de combattants.

63 : Élu préteur à 38 ans (âge minimum), il apparaît comme le leader des populares.

    Élu grand pontife.

62 : Préteur.

    Scandale de Clodius ; il répudie Pompeia.

61 : Propréteur en Espagne Ultérieure.

60 : Premier triumvirat : César, Pompée, Crassus.

59 : Consul, grande activité.

    Il épouse Calpurnia, fille de L. Calpurnius Piso ; Pompée épouse Julie.

    La lex Vatinia lui confère pour cinq ans le gouvernement de la Gaule Cisalpine et de l’Illyricum, avec trois légions, puis la Gaule Transalpine, avec une quatrième légion.

58-51 : Proconsul en Gaule ; la conquête des Gaules :

58 : campagne contre les Helvètes et Arioviste ;

57 : soulèvement des Belges ; campagne contre les Suessions et les Nerviens ;

56 : campagne en Bretagne, Normandie et Aquitaine. La Gaule paraît conquise ;

    Reconstitution du premier triumvirat à Lucques, avec Pompée et Crassus.

55 : traversée du Rhin et de la mer du Nord ;

54 : Mort de la mère et de la fille de César.

53 : révolte du nord de la Gaule ; deuxième passage du Rhin ;

52 : insurrection générale autour de Vercingétorix ; défaite à Gergovie, victoire à Alésia ;

51 : dernières révoltes en Gaule ; pacification générale.

50 : César dessaisi de ses pouvoirs ; rupture avec Pompée ; le Sénat décide son rappel.

Janvier 49 : Passage du Rubicon, frontière entre la Cisalpine et l’Italie.

    Marche sur Rome, évacuée par Pompée.

    Siège de Marseille et campagne en Espagne contre les Pompéiens.

    Dictateur onze jours.

48 : Deuxième consulat de César.

    Victoire de Pharsale sur Pompée (août 48). Pompée assassiné.

    Siège et prise d’Alexandrie (octobre 48-mars 47) ; protectorat sur l’Égypte.

47 : Campagne-éclair contre Pharnace, roi du Bosphore ; victoire de Zela (août 47). Célèbre phrase : Veni, uidi, uici.

    Retour à Rome : dictateur pour un an.

46 : Campagne contre les Pompéiens en Afrique : victoire de Thapsus (avril) ; en Espagne : victoire de Munda (mars 45). Fin de la guerre civile.

    Troisième consulat de César.

    Dictateur pour dix ans.

45 : Quatrième consulat.

    Triomphes et honneurs du Sénat.

44 : Cinquième consulat.

    Nouveaux honneurs, notamment divins.

    Dictateur à vie.

    Assassinat (Ides de mars = 15 mars).



Les conquêtes de César

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Pompée s’était révélé un brillant général aux qualités éminentes de chef d’état-major et de grand colonial, mais il n’était pas un homme d’État. César était d’une autre trempe. Né le 13 juillet 100, C. Iulius Caesar appartenait à une vieille famille patricienne alliée à Marius. À 17 ans, il épousa Cornelia, fille de Cinna. Ainsi très tôt furent noués des liens avec les populares et leurs chefs. C’est que très tôt aussi se manifesta l’ambition du jeune homme.

Cette ambition sans scrupule, servie par des dons exceptionnels et une confiance absolue en son étoile, César devait la manifester très jeune : dès sa dix-septième année il fut désigné flamine de Jupiter, mais il refusa, et à 38 ans il se fit élire grand pontife, fonction habituellement occupée par des magistrats chevronnés. Ce qui donna à penser.

Particulièrement remarquable, l’éloge de la gens Iulia lancé à l’occasion de l’éloge funèbre de sa tante Julie (veuve de Marius), qu’il prononça au cours de sa questure :

Du côté de sa mère, ma tante Julie descend des rois, du côté de son père, elle se rattache aux dieux immortels. C’est en effet d’Ancus Marcius que sont sortis les Marcius Rex, et tel fut le nom de sa mère ; c’est de Vénus que descendent les Julii1, et nous sommes une branche de cette famille. Elle unit donc au caractère sacré des rois, qui sont les maîtres des hommes, la sainteté des dieux, de qui relèvent même les rois. (Suét., Caes., 6.)

Doit-on pour autant croire que César, réel génie politique, convaincu dès sa jeunesse de la « fatalité de la monarchie » (J. Carcopino), s’était fixé un plan de carrière et un programme d’action ? Ou que, foncièrement réaliste et opportuniste, il fut poussé par les circonstances et son ambition à l’autocratie ? Il est difficile de trancher. Son comportement semble en tout cas avoir évolué au gré des événements.

Jusqu’en 49, son principal souci fut d’éviter le retour de la guerre civile. D’où son union avec Pompée et Crassus. Mais pendant ce temps il acquiert en Gaule la gloire et l’indépendance financière.

En franchissant le Rubicon, il prit la responsabilité d’une nouvelle guerre civile. Et, tandis que Pompée commet l’erreur de quitter l’Italie, lui assure ses positions à Rome et en Italie : il promet à la plèbe une distribution d’argent, procède à une distribution de blé, fait voter la loi Roscia qui donne la citoyenneté romaine à tous les hommes libres de Cisalpine, créant ainsi l’Italie romaine des Alpes au détroit de Messine. Du même coup il se fait des Cisalpins une clientèle et une source de recrutement légionnaire.

Après la mort de Pompée, il fait de l’Égypte un protectorat de Rome et ajoute à l’empire la province d’Africa nova, c’est-à-dire le royaume de Numidie annexé après Thapsus. Ayant déjà conquis les Gaules, il a ainsi le mérite d’avoir rééquilibré à l’Ouest l’empire territorial de Rome, jusque-là très oriental.

De 46 à 44, maître de Rome, auréolé du prestige de ses victoires, il accumule les honneurs : d’abord sous la forme de quatre triomphes (sur la Gaule, l’Égypte, le Pont et l’Afrique) qu’il célèbre dans la splendeur en août et septembre 46, où il est fait mention de Juba et de Scipion, vaincus de Thapsus, et de Caton, qui se situe à Utique, puis un cinquième triomphe en octobre 45 après la victoire de Munda. Puis, tandis qu’on multiplie partout les monuments dédiés à ses victoires, face à un Sénat apparemment réservé, décidé à voter sans délibérer, mais au fond hostile, il complète progressivement ses pouvoirs : en 46 la dictature lui est confiée pour dix ans. En février 44, un sénatus-consulte le proclame dictateur à vie. Depuis ses triomphes, il vivait dans un appareil quasi royal : chaussures et toge de couleur pourpre, couronne de laurier ; sur les monnaies est gravée son effigie (privilège régalien). Le serment de fidélité est prêté sur son nom (privilège réservé à Jupiter). Sa statue est sur le Capitole placée à côté de celles des sept rois de Rome. Il reçoit le titre de parens patriae et se présente comme un nouveau Romulus, fondateur de l’Urbs. Pour être roi, ne lui manquait que le diadème des souverains hellénistiques.

Les derniers mois de César
En 44, César a 57 ans. Il est en pleine possession de ses moyens politiques, militaires et intellectuels. Il jouit d’une réputation d’invincibilité. Il semble invulnérable : 16 légions sont rassemblées en Épire et en Macédoine, en prévision, semble-t-il, d’une campagne contre l’Iran (les Parthes). Ses vétérans, installés en Italie et dans les provinces, lui sont tout dévoués. Il paraît bénéficier d’une sorte d’inviolabilité morale.

Pourtant, depuis 45, est née l’idée de se débarrasser du dictateur. Des Césariens eux-mêmes redoutent une nouvelle guerre parthique. Des Républicains se regroupent autour de l’idéal de libertas.

Le 14 février, lors de la remise du sénatus-consulte lui attribuant la dictature perpétuelle, il reçoit les sénateurs au pied de sa propre statue, assis sur un siège d’or, devant le temple de Vénus Genitrix (son ancêtre) qui dominait son Forum. Il promulgue immédiatement trois mesures : amnistie générale, licenciement de sa garde personnelle, sa sécurité confiée à la foi des serments. Ce sont des mesures « royales ».

Le 15 février, eut lieu la scène célèbre en la fête des Lupercales : sur les Rostres du Forum, d’où il assiste à la procession des luperques, on lui propose le diadème, qu’il repousse.

Le 15 mars, jour des Ides, au cours d’une séance du Sénat qui se tient sur le Champ de Mars dans la curie du théâtre de Pompée (dernière séance avant le départ de la campagne parthique, fixée, disait-on, aux 18), un groupe de conjurés, conduits par Brutus et Cassius, le tuent de nombreux coups de couteau.

La mort du dictateur va ouvrir une nouvelle guerre civile de treize ans, marquée par les horreurs d’une nouvelle proscription, premier acte du Second triumvirat.

Il avait néanmoins en quelques années posé les principes du Principat augustéen. On peut le considérer comme le vrai fondateur du régime impérial. Suétone ne s’y est pas trompé, qui commence par lui les Vies des douze Césars.




La fin de la République : le Second triumvirat. Vers un ordre nouveau
La période 44-31 av. J.-C., qu’encadrent deux événements majeurs : l’assassinat de César et la victoire d’Octave à Actium, est dans l’histoire de Rome une période d’une extrême importance, parce que, si elle marque la fin de la dictature et le début d’une crise de dix-sept ans d’une part, d’autre part la fin des guerres civiles et l’avènement d’un régime personnel au profit du restaurateur de la paix, elle voit aussi du même coup :

– la chute de la République aristocratique, qui se réclamait de l’idéal de la libertas ;


– l’avènement non seulement d’un autre régime, couramment appelé l’Empire, en fait une « monarchie » (dans le sens étymologique du mot), qui est devenu le 16 janvier 27 le Principat augustéen, mais aussi d’un ordre nouveau, mieux d’une nouvelle « culture » : jusque-là dominée par la civilisation hellénistique, Rome devenue grande capitale de l’empire (au sens territorial et politique du terme) acquiert sa propre personnalité gréco-latine. À partir de 31-27 Rome est elle-même.



La grande crise du Second triumvirat (44-31)
César mort, l’idée des conjurés était de jeter son cadavre au Tibre et de proclamer le retour de la liberté, en déclarant nuls tous ses actes. Face à l’hostilité de la foule, vite avertie, ils durent se réfugier sur le Capitole. Marc Antoine, resté seul consul et seule autorité légale, était déjà allé se cacher dans sa maison de l’Esquilin. Lépide, qui était auprès de César dictateur le maître de la cavalerie (magister equitum), était, quant à lui, demeuré sur le Forum, près de ses troupes, massées dans l’île Tibérine. L’inquiétude régnait partout.

Du 15 mars 44 à l’automne 43, après quelques tergiversations, les positions s’affirment peu à peu :

– celle de Marc Antoine d’abord, qui se fait remettre les papiers, le testament et la fortune de César, s’attire les faveurs de la foule en lui communiquant le texte du testament et en organisant les funérailles de César, dont il prononce l’éloge funèbre. Brillant officier et ami du dictateur défunt, il paraît alors dominer la situation. Brutus, Cassius et les autres conjurés quittent Rome ;


– celle d’Octave ensuite, petit-neveu de César. Né en 63, il n’a que dix-neuf ans et se trouve à Apollonie quand il apprend la mort de son parent. Dès l’annonce que celui-ci l’a désigné comme son « premier héritier » et l’a adopté (il s’appelle donc maintenant Caius Julius Caesar), il visite les vétérans de son père adoptif qui l’accueillent comme son successeur. Il y recrute 3 000 hommes, et se présente comme le rival d’Antoine ;



[image: Illustration]– celle du consulaire Cicéron enfin qui, en se rapprochant d’Octave contre Antoine qu’il déteste (voir ses Philippiques), va tenter une restauration sénatoriale. Tentative qui fait long feu, mais qui a pour effet de dresser le Sénat contre Antoine et de déclencher la guerre de Modène (première des cinq guerres civiles des années 43-31). Antoine vaincu se retire en Provence ; mais les deux consuls qui commandaient les armées sénatoriales sont tués. Tandis qu’Octave, propréteur (en dépit de son âge !) est salué imperator par ses troupes. Il a avec lui huit légions. Se sentant fort, il marche sur Rome, s’empare du trésor de l’État, qu’il distribue à ses troupes, organise les élections et se fait élire consul (contre toutes les règles, bien entendu).



Malgré Cicéron et même contre lui, ce jeune « pré-Machiavel » entreprend de se réconcilier avec Marc Antoine. Ce qui réussit à l’automne 43, grâce à l’entremise de Lépide et d’un ami commun, Asinius Pollion : c’est l’accord du Second triumvirat.

Après une rencontre sur le Réno, près de Bologne, un accord général est conclu : une magistrature à trois est instituée pour cinq ans en faveur de Marc Antoine, Octave et Lépide. Elle a été renouvelée en 37 av. J.-C. Le 27 novembre, une loi Titia consacra officiellement les accords du Réno. Ainsi, tandis que le premier triumvirat n’était qu’un pacte secret, le second est sanctionné par un texte légal ; c’est une décision imposée pour « le salut de l’État ». Elle eut pour effets immédiats :

– une nouvelle proscription. Les triumvirs envoyèrent des sicaires chargés d’exécuter 17 adversaires, dont Cicéron. Une liste fut affichée comme lors de la première proscription. Puis une deuxième. Il semble y avoir eu au total quelque 300 victimes : 150 sénateurs et 150 chevaliers. La principale victime fut le Sénat républicain, dont certains membres avaient déjà quitté la ville avec Brutus et Cassius ;


– le partage du monde. L’Orient étant pour le moment entre les mains des Césaricides, à Lépide revinrent la Gaule Narbonnaise et les provinces ibériques, avec 3 légions ; à Antoine la Gaule chevelue, la Cisalpine et 20 légions ; à Octave l’Afrique, la Sicile, la Sardaigne et 20 légions. L’Italie restait indivise ;


– la guerre contre les Césaricides. Pour récupérer l’Orient, riche en hommes et en argent, Octave et Antoine se mirent ensemble en route vers l’Est, par la via Egnatia. Ils remportèrent les deux victoires de Philippes en octobre 42. Cassius d’abord, puis Brutus se suicidèrent.



Ce qui entraîna un nouveau partage du monde : Lépide dut céder la Narbonnaise à Antoine, maintenant maître de toute la Gaule ; à Octave il remit l’Espagne que celui-ci joignit à la Sicile et à la Sardaigne ; il ne garda pour lui que l’Afrique. L’Italie restait toujours indivise. On se partagea aussi les missions : à Antoine celle de prélever en Orient le numéraire et les troupes nécessaires à une reprise des projets césariens contre l’Iran (les Parthes) ; à Octave celle de régler le sort de Sextus Pompée, fils du Grand Pompée qui depuis 44 occupait la Sicile, et de lotir les vétérans de Philippes. En fait, Marc Antoine s’allouait l’Orient avec ses richesses et ses rêves de gloire et de profit ; Octave jouait les difficultés, mais il avait l’avantage d’être sur place, à Rome. Lépide était retiré en Afrique.

De 42 à 36 : chacun à sa tâche ; les premières zizanies
Octave en Italie a d’abord à résoudre la question des vétérans, à qui des terres ont été promises : la première Églogue de Virgile se fait l’écho des difficultés que subit le poète (un vétéran lui aurait arraché son domaine de Mantoue !). Et les partisans d’Antoine ne simplifient pas sa tâche, d’où la guerre de Pérouse (en 40) contre L. Antonius, frère d’Antoine, et Fulvie épouse du triumvir. Grâce à Asinius Pollion et à Mécène, la rupture fut évitée entre Octave, vainqueur de Pérouse, et Marc Antoine : l’entrevue de Brindes confirma le partage du monde : l’Orient pour Antoine et l’Occident pour Octave. La quatrième Églogue chante l’espoir dans la paix retrouvée…

Fort de l’appui d’Antoine, Octave reprend la Sicile à Sextus Pompée : victoire de Nauloque en 36. Lépide, qui n’est intervenu que fort peu, perd son pouvoir de triumvir. Octave, lui, est reçu à Rome en vainqueur et reçoit la puissance tribunicienne. Avec ses 45 légions (environ 300 000 hommes) et une flotte de 600 navires, il est maintenant le maître incontesté de l’Occident.

Antoine en Orient. – Lors de son premier séjour, son principal souci était de trouver de l’argent, d’où des prélèvements excessifs sur les villes et des exactions. Après un passage par Alexandrie (sur lequel on a beaucoup glosé au sujet de ses rapports avec Cléopâtre), et son voyage rapide en Italie (entrevue de Brindes), il entreprit la campagne prévue contre l’Iran (les Parthes). Ce fut un échec. Il se retira à Alexandrie… pour y célébrer son triomphe (!). Ce qui scandalisa les Romains pour qui un triomphe est inconcevable hors de Rome. C’est alors que les sources anciennes (favorables à Octave) parlent de son « orientalisation » : il serait devenu le jouet de Cléopâtre, aurait songé à faire d’Alexandrie la capitale du monde, aurait partagé l’Orient entre la reine d’Égypte et ses trois enfants.


De 36 à 32 : vers la guerre civile
En 37 avait été reconduit juridiquement le Second Triumvirat. En fait les difficultés rongeaient déjà l’accord. Les propagandes agissaient déjà des deux côtés. Les premiers signes de rupture remontent à 35, quand Octave refusa d’envoyer une aide militaire à Antoine qui préparait sa revanche contre l’Iran (les Parthes). En 34, Antoine réclama dans une lettre au Sénat le rétablissement de la République et la reconnaissance de ses actes alexandrins. Le 1er janvier 33, Octave annonça officiellement la rupture.


32/31 : la guerre d’Actium
L’année 32 est pour Octave une année difficile : le triumvirat dénoncé, il est sans pouvoir légal et par précaution quitte Rome, où ses ennemis préparent sa mise en accusation. Au début de février, il réagit par un coup de force : il rentre à Rome, convoque le Sénat et y paraît entouré de ses soldats pour exposer ses griefs contre Antoine. Affolés, les consuls (deux antoniens) s’enfuient à Éphèse avec 300 sénateurs.

En juillet 32, par sénatus-consulte la guerre est déclarée à Cléopâtre et Antoine déchu de tous ses pouvoirs. Des deux côtés on se prépare :

– en Orient, une puissante armée et une flotte, surtout égyptienne, sont rassemblées, tandis qu’une propagande intensive se déchaîne contre Octave ;


– en Occident, Octave se fait élire consul pour 31 et surtout se fait prêter en Italie d’abord, puis dans tout l’Occident, un serment de fidélité, qui en même temps lui confie le commandement de la guerre. Une propagande non moins intensive accuse Antoine de toutes les turpitudes ;


– le choc des deux forces se produit dans la mer Adriatique le 2 septembre 31, à l’entrée du golfe d’Ambracie, à Actium, sous un promontoire dominé par un temple d’Apollon. Bataille très controversée : rude engagement pour les uns ; pas de vrai combat pour les autres. Cléopâtre ayant décidé de rentrer à Alexandrie, Antoine l’aurait suivi, après avoir donné à son armée l’ordre de se retirer en Macédoine, puis en Asie.



Du moins la victoire était-elle incontestable au point de vue politique et psychologique. Les poètes augustéens l’ont célébrée comme une grande victoire militaire, terra marique, sur terre et sur mer. Apollon fut considéré comme l’auteur de la victoire. L’ère des guerres civiles était-elle close pour autant ? Au regard de l’histoire, ce sont les conséquences d’Actium qui sont importantes, beaucoup plus que la bataille elle-même. Ces conséquences sont apparues très vite et mettent en pleine lumière les profondes transformations qui se sont opérées dans les mentalités au cours des dix-sept années qui ont précédé le fait militaire.



Vers un ordre nouveau
Poursuivant une évolution commencée bien avant, mais avec une accélération si marquée entre 44 et 31 que l’on a pu parler de « Révolution romaine » (R. Syme), la société et la vie sociale, la conception du pouvoir politique et même la conception de la vie ont pendant cette période subi des mutations dont il faut prendre conscience pour comprendre qu’en 27, en acceptant Auguste comme seul chef, les Romains n’ont pas murmuré comme ils l’avaient fait en février 44, quand Antoine avait voulu poser le diadème royal sur la tête de César.

Dans la société, toutes les classes se sont trouvées affectées par des bouleversements. Dans les classes dirigeantes, à la vieille aristocratie fatiguée et décimée par les guerres civiles et les proscriptions, où les patriciens ont depuis longtemps cédé le pas aux plébéiens, les « nouveaux sénateurs » issus des élites municipales d’Italie et des élites provinciales d’Occident commencent à occuper les positions les plus fortes, notamment dans l’entourage d’Octave : les consuls octaviens sont presque tous des Italiens ; de même Agrippa son bras droit ; de même ses « maréchaux », tous des Italiens. On fait la même remarque pour l’ordre équestre, en ascension sociale constante depuis Pompée et César, dont les chevaliers peuplaient le « cabinet ». Les proscriptions ont été pour eux l’occasion de considérables profits. Et l’on retiendra parmi eux le rôle de Mécène, grand aristocrate étrusque, qui préféra rester chevalier, alors qu’il aurait pu accéder à la classe sénatoriale.

Dans les classes inférieures les changements ne sont pas moindres, avec la promotion des centurions dans les sénats municipaux et parfois même dans l’ordre équestre, tandis que les affranchis occupent dans la vie économique et sociale des positions de plus en plus privilégiées. Témoin de cette ascension : Horace dont le père était un affranchi. Naturellement tous ces bénéficiaires de promotions sociales sont de chauds partisans d’Octave !

Dans le domaine culturel apparaissent ou se développent des orientations qui tranchent avec le passé et les traditions républicaines.

Trait frappant : le déclin de l’art oratoire. Hortensius et Cicéron ont disparu. L’éloquence politique n’a plus sa place au Sénat. On se réfugie donc dans l’histoire (Salluste, Cornelius Nepos), dans la science et l’érudition (Varron). Mais surtout affluent à Rome une pléiade de jeunes et brillants intellectuels italiens, prêts à louer l’ordre nouveau : Virgile (de Mantoue), Horace (de Venouse, en Apulie), Cornelius Gallus (de Fréjus), Ovide (du Samnium), Tibulle (de la région de Tivoli), Properce (d’Ombrie), Tite-Live (de Padoue). Ils se regroupent autour de Mécène, ami d’Octave.

Dans la bonne société se répand, depuis l’époque de César et de son entourage, où le philosophe épicurien Philodème de Gadara était apprécié, un épicurisme politique et savant, doublé d’ailleurs d’un épicurisme populaire. À Rome, c’est d’ailleurs avant tout à la paix qu’on aspire. La guerre civile devient un objet d’horreur. La paix, et en particulier la paix entre les citoyens, est considérée comme le bien suprême, qui ramène l’ordre et la prospérité. Celui qui apporte ces biens sera un « sauveur ».

La religion elle-même n’échappe pas à ce besoin de renouveau. On a vu combien les imperatores depuis Marius et Sylla jusqu’à César se sont efforcés de « mobiliser » les divinités (Vénus en particulier) au service de leurs ambitions personnelles. César, de son vivant, a même bénéficié d’une divinisation officielle, votée par le Sénat au début de 44. Et en juillet 44, il a été reconnu comme divus Julius, c’est-à-dire admis parmi les dieux de l’Olympe ; une loi Rufrena de 42 a organisé son culte dans toute l’Italie. C’est dire qu’en cette fin de la République, autant que dans sa plus belle époque, le religieux reste indéfectiblement lié au politique et au civique.

Octave en était bien conscient, quand il accumulait les sacerdoces et ne négligeait rien pour apparaître comme protégé des dieux. Fait pontife dès 48 par César, devenu augure entre 42 et 40, membre du collège des quindécemvirs en 37, il devint ensuite fécial, frère Arvale et sodale Titien, avant d’être élu en 12 av. J.-C. grand pontife. Il sacralisait ainsi ses pouvoirs et, à travers eux, sa personne. Vainqueur à Philippes en 42, il voua un temple à Mars Vengeur (vengeur de la mort de César ; c’était un acte de pietas). Vainqueur de Sextus Pompée en 36, il voua un temple à Apollon, son protecteur attitré, sur le Palatin ; ce sera le temple le plus luxueux de Rome.

Avec une habileté consommée et avec l’appui efficace de son entourage, Octave sut mettre à profit les aspirations à la paix de ses contemporains, leurs inquiétudes en face des prétentions orientalisantes d’Antoine, les prodiges nombreux qui se produisent en Italie et à Rome et qui sont interprétés comme des avertissements divins, sans négliger les évocations poétiques des auteurs à la mode, pour apparaître aux yeux de tous comme le protégé d’Apollon, le jeune dieu de l’ordre, des arts et de la jeunesse, l’opposé du Dionysos-Bacchus, patron de Marc Antoine et dieu de la démesure orgiastique. Combattant de l’Occident contre l’Orient, il sut se donner l’image du sauveur de la Rome traditionnelle, du restaurateur des valeurs ancestrales menacées par les mirages orientaux d’un « nouveau Dionysos » allié de l’inquiétante Égypte. Octave sut à merveille jouer de la fibre nationale et de la lassitude de la guerre. Actium fut à cet égard la victoire de Rome et de l’Occident, autant que la victoire d’Octave.

Mais ce fut aussi la fin de la République.




Deuxième partie
Rome maîtresse  du monde 
Le Haut-Empire
 31 av. J.-C. - 235 apr. J.-C.


Les sources
L’étudiant doit absolument, impérativement, se familiariser avec elles. Cela lui est d’autant plus aisé qu’il en existe des recueils pratiques, et pour certains judicieux, et que les principales sources littéraires sont disponibles, à côté des éditions spécialisées bilingues, dans des collections de poche.

Les sources littéraires
Toutes présentent un intérêt. Du point de vue de l’historien, on peut les diviser en deux groupes, suivant leur genre littéraire.

Historiens et géographes
Six noms sont essentiels. Sans eux, notre connaissance du Haut-Empire serait médiocre.

– STRABON (env. 58 av. J.-C. - env. 25 apr. J.-C.). Ce Grec d’Asie a visité une grande partie de l’Empire et a séjourné à Rome et à Alexandrie. Notable rallié au nouveau pouvoir romain, ce père de la géographie historique écrit à l’usage des gouvernants. Sa Géographie générale a été transmise presque intégralement. Pour lui, la géographie est « la science de l’appropriation de la terre par l’homme, l’inventaire de sa demeure, de ses ressources et des traces qu’il y a laissées » (C. Nicolet). Elle est aussi une matière politique. Elle sert à mieux gouverner et elle explique même des formes de gouvernement (grandeur physique d’un pays, ressources locales, etc.).


– TACITE (55/57 - après 117). Brillante carrière sénatoriale, beau mariage, hautes relations, orateur réputé, écrivain envié, grand seigneur, style étincelant et objectivité douteuse. Quatre œuvres sont fondamentales pour l’historien : La vie de Cn. Julius Agricola (écrite en 98) où Tacite se faisant le biographe et l’apologiste de son beau-père, décrit la carrière sénatoriale d’un grand et loyal serviteur de l’État, le fonctionnement de l’administration romaine en Bretagne et les problèmes que pose, dans cette province, la romanisation ; La Germanie (écrite en 98) où Tacite « fait l’inventaire de ce qui, vers l’Occident, échappait encore à l’Orbis romanus » (P. Grimal) ; les Histoires (12 livres écrits de 105 à 109) qui couvraient 28 années (69-96) dont Tacite avait été témoin et acteur, nous sont parvenues en partie seulement, de quoi raconter les événements de 69 à la fin de l’année 70 ; les Annales (18 livres écrits à partir de 112/113), l’œuvre majeure, mais très lacunaire, déroulaient l’histoire de l’Empire de la mort d’Auguste à celle de Néron. Malgré ses mutilations, c’est notre source principale pour cette période.


– SUÉTONE (env. 70 - après 122). Chevalier, ami de Pline le Jeune, écrivain abondant, homme de bibliothèque, de bureau et de dossiers, il brosse douze portraits d’empereurs de César à Domitien (Les Vies des douze Césars). Une étude récente a montré que son information était meilleure que ce que l’on en disait et que cet esprit curieux, procédant par petites touches, scrupuleux aussi, n’était pas un simple compilateur d’anecdotes mais un vrai historien.


– DION CASSIUS (env. 160 - env. 235). Aristocrate, natif de Nicée en Bithynie, sa carrière est des plus remarquables (consul deux fois). Retiré en Bithynie après 229, il y achève son Histoire romaine commencée au début du IIIe siècle. Cette œuvre, forte de 80 livres, qui retraçait l’histoire de Rome des origines à 229, nous est parvenue très mutilée ; de nombreux livres ne sont connus que par des abréviateurs byzantins des XIe et XIIe siècles, Xiphilin et Zonaras. Pour les origines, la royauté et la République, Dion Cassius s’appuie essentiellement sur les historiens antérieurs. Pour l’Empire, malgré quelques réserves (goût pour les discours recomposés, pour les songes, etc.), son travail et son témoignage sont essentiels.


– HÉRODIEN (env. 175-env. 250). Grec d’Asie Mineure (?), attaché aux services administratifs impériaux, il a partagé sa vie entre la Cour de Rome et les provinces : « Mon ouvrage, écrit-il, raconte les événements postérieurs à la mort de Marc Aurèle dont j’ai, ma vie durant, été le témoin oculaire ou auriculaire et auxquels j’ai même pris part. » Son Histoire des empereurs romains est une chronique qui s’étend donc de 180 à 238. Mais plus qu’une simple série de biographies, elle se propose de définir, à travers le portrait des souverains, un idéal de gouvernement.


– L’HISTOIRE AUGUSTE. On appelle sous ce nom une série de 39 biographies d’empereurs de l’avènement d’Hadrien à 285, avec une interruption entre 244 et 259, et qu’auraient écrites six auteurs de la fin du IIIe siècle et du début du IVe siècle. Un ensemble d’études a montré qu’il s’agit de l’œuvre d’un « imposteur » vivant dans la dernière décennie du IVe siècle ou même au Ve siècle, lettré païen qui fréquente les milieux sénatoriaux romains. Elle fourmille d’anachronismes, d’inventions et de fantaisie. Aussi est-elle une source très difficile à utiliser. Cependant, jusqu’à la mort de Caracalla, en 217, c’est un ouvrage que l’on peut pratiquer.


– À côté de ces sources fondamentales, les écrits d’autres historiens antiques apparaissent secondaires même si, sur certains points, ils apportent beaucoup. Ainsi les Periochae (abrégés) de l’Histoire romaine de TITE-LIVE, l’Abrégé de l’Histoire romaine de VELLEIUS PATERCULUS, les Vies parallèles de PLUTARQUE (Galba, Othon), la Guerre juive de FLAVIUS JOSÈPHE, le Livre des Césars d’AURELIUS VICTOR, etc.




Les auteurs littéraires et techniques
Poètes, rhéteurs, romanciers, encyclopédistes, grammairiens, agronomes, ingénieurs, écrivains militaires, philosophes, juristes nous renseignent de manière incomparable sur la vie de l’esprit et sur la vie quotidienne, sur la façon de construire un temple et sur celle de dresser un cadastre, sur les encombrements de Rome et sur le plaisir de chasser dans les bois. Ce sont eux qui, en fin de compte, permettent d’imaginer la vie privée, les activités, les écoles de pensée et les pratiques de la vie sociale. Nous les rencontrerons au cours de l’exposé. Sinon, il convient d’utiliser une Histoire de la littérature latine et de se lancer hardiment à la découverte, en commençant peut-être par les romans de PÉTRONE et d’APULÉE.

Mention doit être faite de la Correspondance entre un grand administrateur, PLINE LE JEUNE, et son empereur, Trajan, et du Panégyrique que le premier adressa au second.



Les sources épigraphiques
Le Haut-Empire constitue l’âge d’or de l’épigraphie. On écrit principalement en latin et en grec, dans toutes les régions (du Maroc à la Caspienne, de la Bretagne au sud de l’Égypte), sur tous les supports (murs, tuyaux de plomb, céramique, bois, os, et surtout, naturellement, la pierre). Le champ que couvre l’épigraphie est immense : vie privée, vie religieuse, vie publique, vie militaire, activités commerciales, « campagnes électorales », comptes de banquiers et de potiers, distribution des eaux, règlement d’un grand domaine, tarifs de douane, calendriers, milliaires.

Quelques « grands documents » doivent être, sinon étudiés, au moins connus. Ainsi :

– trois textes « impériaux », l’un d’Auguste (les Res gestae), le deuxième de Claude (la Table claudienne), le dernier d’Hadrien (Discours à l’armée d’Afrique, connus par des inscriptions de Lambèse) ;


– quelques textes juridiques, lois ou règlements : la Tabula Hebana, le sénatus-consulte sur la conjuration de Pison, la Lex de Imperio Vespasiani, les lois municipales de la péninsule Ibérique Urso, Salpensa, Malaca, Irni ;


– quelques textes d’histoire économique : règlements de mines, le dossier de l’agriculture africaine, la Table de Véléia ;


– quelques textes d’histoire sociale : une carrière sénatoriale, une carrière équestre, un règlement d’un collège.



Mises en série, des inscriptions de même nature font connaître un culte, le personnel administratif de l’Empire, la distribution de tel ou tel potier, la composition d’un collège sacerdotal. De plus, très souvent, elles permettent de dater avec précision un monument, une dédicace, un ex-voto. Enfin, elles offrent la possibilité de construire des généalogies, parfois sur plusieurs générations (voir la famille de Septime Sévère). Il est évident que leur utilisation est enrichie par les autres sources historiques.


Les sources numismatiques
Parce que la monnaie est devenue chose de l’empereur, son étude est elle aussi capitale. À l’avers est représentée l’effigie du souverain avec sa titulature, ou celle d’un membre de la famille impériale. Au revers, un événement, un monument, une idée, un dieu, une province que l’empereur veut faire connaître à tous. C’est donc un moyen de propagande, le plus simple et le plus efficace, pendant les périodes d’instabilité politique, et un moyen d’affirmation du pouvoir pendant les périodes de stabilité. Aussi les apports de la numismatique sont-ils très variés : histoire économique et politique (diffusion, dévaluation, réseau des ateliers provinciaux, survie des monnaies de certaines cités), histoire religieuse (cultes encouragés par l’empereur, culte impérial), histoire idéologique (conception du pouvoir impérial), histoire événementielle (victoire, passage d’un fleuve, conquête d’une province), histoire de l’art (connaissance d’un monument, d’une statue), etc. Sans oublier une extraordinaire galerie de portraits.


Les sources papyrologiques
Si la plupart des papyrus concernent l’Égypte, on aurait tort de penser qu’ils ne concernent que l’histoire de l’Égypte romaine et de ses habitants. Car l’Égypte se fait en quelque sorte l’écho de ce qui se passe dans l’Empire : date précise d’un avènement impérial, contenu d’une constitution, etc. En outre, de nombreux actes (contrats, prêts, etc.) sont à peu près les mêmes dans les diverses provinces et les relations (annone, commerce) entre l’Égypte et Rome sont si importantes qu’on n’imagine guère l’histoire de l’Empire sans la papyrologie. Enfin de très importants papyrus ont été trouvés ailleurs qu’en Égypte (Pompéi, Doura Europos).


Les sources archéologiques
Dire qu’elles sont essentielles est un euphémisme. Les techniques nouvelles (archéologie sous-marine, photographies aériennes, filtrage optique, dendrologie, palynologie, utilisation de drones, etc.), l’affinement des méthodes de fouilles, l’ampleur de ce qui déjà a été fait ont contribué de façon saisissante à mieux connaître la vie dans l’Empire (habitat rural, histoire du paysage par exemple), à préciser tel circuit économique à partir de l’étude des amphores, à fixer avec certitude l’image d’un monument ou d’une construction. Rien n’échappe à son domaine qui ne cesse de s’accroître : échanges, marchandises et leur stockage, agriculture, cité des vivants et cité des morts, rapports entre la ville et sa région, vie militaire, etc. Longtemps considérée comme une science auxiliaire au service de l’histoire, elle tend à devenir une science autonome, étant elle-même sujet et acteur de l’histoire. Suivre la construction du métro à Rome permet de connaître d’importantes découvertes dans la Ville !


Les sources juridiques
Voir p. 407.




Chapitre 1
Le monde romain 
en 31-28 av. J.-C.

Demi-victoire militaire mais complète victoire psychologique et politique, Actium allait devenir dans la geste d’Octave-Auguste, la véritable épiphanie du Prince que les dieux présentent aux hommes : « le navire d’Auguste [voguait] à pleines voiles sous le signe de Jupiter ; […] Phoebus […] se dressa au-dessus de la poupe d’Auguste » (Properce, Élégies, 4, 6, 21-27). En attendant que la légende se superpose à la réalité, il fallait terminer la guerre et rassembler l’héritage que le jeune vainqueur était en train de recueillir.

Actium et ses lendemains
Au soir du 2 septembre, le bilan pour le camp octavien était encourageant plus que décisif. Une partie de la flotte ennemie avait réussi à s’enfuir avec Antoine, Cléopâtre et le trésor de guerre ; une autre partie était encore intacte à l’abri dans le golfe d’Ambracie et l’armée de terre d’Antoine n’avait pas été engagée. D’urgence, il était nécessaire de conclure la victoire et d’achever la guerre.

Achever la guerre
Dès le lendemain, la flotte d’Antoine se rend. Une semaine après, ses légions abandonnées se rallient à Octave. Marins et légionnaires sont intégrés à l’armée du vainqueur. Cela signifie, pour Antoine, la perte de la Grèce et de la Macédoine et aussi celle de l’Asie Mineure, désormais sans défense. Octave débarque donc à Samos lorsque, à la fin de l’automne, il est rappelé en Italie par une rébellion militaire et un coup d’État. Ce sursis, comment les vaincus l’utilisent-ils ? Rentrée en vainqueur à Alexandrie, Cléopâtre élabore de fantastiques projets, s’installer en Espagne, se tailler un royaume aux Indes. Quant à Marc Antoine, lâché par ses légions de Cyrénaïque, brisé, il gagne Alexandrie où il vit en misanthrope.

Au début de l’année 30, Octave rejoint l’Orient, reçoit l’appui du roi de Judée Hérode le Grand et prépare, de Syrie, l’invasion de l’Égypte. Deux armées : l’une à l’ouest dirigée par C. Cornelius Gallus, l’autre à l’est dont il prend la direction. Cléopâtre essaie de conserver son trône pour ses enfants et tente de négocier avec Octave qui convoite le trésor des Ptolémées. Afin de parer à toute éventualité, elle a fait construire un mausolée où, dit-elle, elle s’enfermera et s’y fera brûler avec ses trésors si ses conditions sont refusées. Fin juillet, la cavalerie d’Octave est aux portes d’Alexandrie. Malgré un succès initial, Antoine, trahi, est battu le 1er août. Il croit la reine morte et se poignarde. Octave gagne du temps, parlemente avec Cléopâtre, la neutralise et récupère le trésor. Quelques jours plus tard, pour ne pas être exposée lors du triomphe d’Octave, Cléopâtre se suicide à son tour. Le fils de César et de Cléopâtre est exécuté, celui d’Antoine également tandis que l’Égypte reçoit un statut particulier : Cornelius Gallus, un chevalier, en est son premier gouverneur et interdiction est faite aux sénateurs d’y pénétrer sans autorisation. À la fin de l’été 30, Octave quitte l’Égypte. Il est le maître de tout le bassin méditerranéen.


Rétablir l’ordre et la paix
En Orient
D’Alexandrie, Octave passe en Syrie, en Asie Mineure puis en Grèce. En chemin, il réorganise ce qui doit l’être. Pas de bouleversement : la politique d’Antoine avait été judicieuse ; Octave en conserve les principes : consolider les frontières, respecter la diversité des cités, s’allier avec les princes et les rois locaux.

– Consolider les frontières. Son arme fut la diplomatie. Peu lui importe que les royaumes extérieurs aient soutenu Antoine. Octave était prêt à des renoncements pour assurer la paix sur les confins orientaux. Ainsi, il règle les questions embrouillées de l’Arménie et dénoue au mieux des situations complexes créées par des rivalités entre Parthes.


– Respecter la diversité des cités. Les cités qui s’étaient déclarées contre Antoine reçoivent des privilèges (Beyrouth et Aphrodisias), celles qui avaient été dépouillées par son rival se voient remettre leurs dettes. Partout, elles conservent leur statut d’autonomie (Antioche, Laodicée) qui s’exprime dans leur monnayage. Mais des ères d’Actium apparaissent dans de nombreuses métropoles de Syrie et d’Asie.


– Passer des alliances. Si quelques souverains furent déposés et mis à mort (Alexandre d’Émèse), la plupart s’étaient ralliés assez tôt pour pouvoir être pardonnés et, comme Hérode, ils firent soumission et jurèrent fidélité à Octave : ainsi Amyntas en Galatie, Archélaos en Cappadoce.



Alors qu’il était à Samos, Octave revêt, le 1er janvier 29, son cinquième consulat.


En Occident
Par la Grèce (il relève Sparte et la charge de l’organisation des jeux « actiens »), il regagne Rome où il arrive au début de l’été 29. Auparavant, le Sénat et le peuple lui avaient décerné des honneurs exceptionnels : on avait inscrit son nom dans le chant des Saliens, tous ses actes furent ratifiés par une disposition spéciale, la puissance tribunicienne lui avait été accordée (en 30) à vie et dans un rayon plus étendu que pour les tribuns de la plèbe, enfin on ferma le 11 janvier 29 le temple de Janus : pour la troisième fois de son histoire, le peuple romain était en paix, une paix qu’il devait à Octave.

Les 13, 14 et 15 août 29, Octave célèbre un triple triomphe, sur l’Illyrie, sur Actium et sur l’Égypte. Trois jours plus tard, il dédie le temple au Divin Jules sur le Forum, à l’endroit précis où le corps du dictateur avait été brûlé en mars 44. Le 28 août la Curia Iulia est ouverte. Désormais, dans la salle de séance du Sénat se tenaient une statue de la Victoire et un autel dédié à la déesse. C’était pour rappeler Actium et son vainqueur.



Le miracle d’Actium
Tout de suite après la bataille qui fait de lui le maître du monde, Octave fit ériger deux trophées. L’un au temple du dieu Apollon qui garde le passage du golfe d’Ambracie ; l’autre, en face, à l’emplacement même de son camp. Ce dernier trophée, au lieu d’être placé sous la sauvegarde de Vénus ou de la Victoire, était élevé à Mars, Neptune et Apollon. Il s’agissait de bien montrer que la victoire avait été gagnée sur terre et sur mer. La légende d’Actium commençait. Elle s’appuie sur une série de mesures politico-religieuses et se nourrit d’une propagande littéraire et artistique aussi admirable qu’efficace.

Mesures politico-religieuses
Il convient d’abord de remercier le dieu protecteur d’Octave, Apollon. Aussi la décision est-elle prise par le Sénat de construire un temple à Apollon sur le Palatin, près de la demeure du vainqueur. En face d’Actium, pour servir de monument immortel, est fondée une cité grecque, libre et autonome : Nicopolis (la ville de la Victoire). Afin qu’elle devienne un centre brillant, on lui rattacha un vaste territoire. Près de cette ville, un vaste téménos fut consacré à Apollon ; il contenait un bois sacré, un stade et un gymnase destinés à la célébration de jeux qui étaient placés sur un pied d’égalité avec les Jeux olympiques (les premiers furent célébrés en 28). Enfin des émissions monétaires furent frappées de la Victoire tropéophore.


Propagande littéraire et artistique
Virgile, Horace et Properce chantent la victoire d’Actium comme la geste d’Octave. De leurs poèmes se dégagent plusieurs thèmes : la victoire a été une victoire totale, sur terre et sur mer ; Octave, représenté en majesté (« il est debout sur sa haute poupe, ses tempes radieuses vomissent une double flamme », Virgile, Énéide, 8, 680-681), est le digne héritier de son père et le sauveur de la patrie ; dans cette victoire nationale de l’Occident sur l’Orient, il a été aidé par la nature tout entière (le vent, les flots, les animaux) et par les dieux (les dieux nationaux, Vénus, Neptune, Minerve, Mars et surtout Apollon et Jupiter dont Octave apparaît comme le lieutenant terrestre). Quant à l’art, que ce soit sur l’arc de triomphe érigé peu après 31 au Forum romain ou sur divers autels, le thème de la victoire suggère sans arrêt la bataille d’Actium.

Cet impressionnant ensemble qui s’articule autour d’Actium laisse apparaître les lignes de force d’une idéologie « octavienne ». Au cœur de cette dernière, l’idée de victoire. Elle sera au centre de la mystique impériale. Cette victoire, Octave la doit directement aux Olympiens et aux auspices qu’il détient. Enfin, en insistant sur la défense de l’hellénisme face à la barbarie égyptienne, en dressant un parallèle entre Salamine et Actium, elle donne à Octave la possibilité de réconcilier habilement l’Orient grec et l’Occident : c’est sur le rivage d’Actium que Virgile fera célébrer à Énée des jeux troyens.




Rome et l’Italie
À l’idée que Cléopâtre puisse installer une monarchie orientale dans la ville, comme l’avait affirmé la propagande d’Octave, toute l’Italie s’était soulevée et rassemblée autour de son protecteur : en 32, elle lui avait juré un serment de fidélité pour la guerre d’Actium. Cet acte révolutionnaire, malgré deux ou trois précédents, faisait de tous les citoyens les clients d’Octave. Au retour d’Actium, comment la ville et la péninsule se présentaient-elles ?

Rome
Une vieille ville. Qui a déjà, derrière elle, plus de sept siècles d’histoire. Restée longtemps une cité de paysans, elle a connu de profondes transformations qui ont affecté son cadre monumental et la manière dont y vit une population qui compte, les esclaves mis à part, une très forte majorité de citoyens et des pérégrins : elle est devenue une ville hellénistique. Avec ses 800 000 (1 million ?) habitants – la plus grande agglomération du monde antique – elle est loin d’être une belle ville, un modèle, comparable aux grandes cités d’Orient et digne d’être la capitale du monde, le séjour des conquérants. Conscient de cette discordance, César avait voulu l’ennoblir et y faciliter la vie. L’assassinat du dictateur, les guerres civiles avaient relégué ces projets au second plan. Et les problèmes demeuraient.

Les problèmes
Ils sont de plusieurs ordres.

– L’extension de la ville : elle n’est plus contenue par l’enceinte servienne qu’elle déborde largement, en particulier avec le quartier d’au-delà du Tibre. Du coup, l’ancienne administration, avec ses quatre régions, est complètement désuète. Rome est une ville ouverte.

– L’approvisionnement n’était guère convenable et, la guerre contre Sextus Pompée l’avait montré, il pouvait devenir crucial pour la base de la nourriture, le blé. L’eau aussi était insuffisante.

– Des dangers réels : incendies (en 31, le Circus Maximus est détruit par le feu), crues du Tibre (la dernière après la mort de César), insécurité et manifestations populaires.

– Entretien des bâtiments anciens qu’il faut sans cesse réparer.

– La circulation est incommode. Rome n’a jamais eu de plan d’urbanisme et l’implantation des constructions y est anarchique. On manque d’espace et le Forum est trop petit.

À tout cela s’ajoutent les travaux de César qu’il faut achever.


Projets et travaux de César
Le dictateur avait compris l’urgence d’aménager la ville. En 45, il avait donné un règlement municipal qui fixait les conditions de nettoyage, d’entretien des rues, de pavage. En outre, pour gagner de la place, il avait pensé utiliser au maximum le Champ de Mars, le seul terrain encore disponible, quitte à détourner le cours du Tibre. Enfin, il avait déjà entrepris de métamorphoser la capitale et s’était attelé à un vaste programme de constructions et de reconstructions : basilique Iulia, Comitium, Curie, Forum de César, Villa Publica, Saepta Iulia, extension du Circus Maximus, projet d’un théâtre pour ne citer que les éléments les plus marquants. Tout cela était en chantier à l’époque d’Actium, les guerres civiles en ayant freiné la réalisation.


L’œuvre d’Octave
S’il abandonne certaines entreprises césariennes (le détournement du fleuve), il en poursuit d’autres (liaison entre le Forum et le Champ de Mars) et achève la construction de ce qui était entrepris (la Curie est augurée en 29, le théâtre projeté deviendra le théâtre de Marcellus, etc.). De plus, il entreprend des travaux, soit qu’il s’agisse de vœux (le temple de Mars Ultor voué en 42, celui d’Apollon sur le Palatin voué en 36, achevé et dédicacé en 28), soit de reconstructions ou de restaurations (temple d’Apollon Sosianus en 34/33, portique d’Octavie peut-être dès 33, réparations de 82 temples en 29 avec le butin égyptien) ou de bâtiments totalement nouveaux (dès 29, la construction de son mausolée).

En outre, Octave encourage les constructions de la part de personnes privées. À cet égard, l’activité édilitaire d’Agrippa en 33 est exemplaire. En priorité, Agrippa se consacre à l’approvisionnement en eau de la ville ; il ajoute deux aqueducs aux quatre qui existaient, remet ces derniers en état, multiplie les points d’eau, rénove le système de drainage de la ville et réorganise le service des eaux. Cela, à ses frais. Pour conserver la faveur populaire, Octave suit avec attention tout ce qui se rapporte au ravitaillement de l’Urbs : en 29, il distribue 400 sesterces à 250 000 bénéficiaires ; en 28, il organise des distributions exceptionnelles de blé. Enfin, il complète le nécessaire par le superflu et amorce une politique de loisirs ; ainsi en 29 un premier amphithéâtre en pierre est construit dans la ville. Dès le début des années vingt, s’esquisse la Grande Rome du Principat.



L’Italie
Pour la première fois depuis longtemps, l’Italie (la péninsule plus la Cisalpine) voit s’éloigner de son sol guerre civile, brigandage et désordres de toute sorte. Certes après Actium et après la fin des Antoniens, il y eut quelques difficultés dont les événements de la fin de l’année 31 sont l’écho. Certes, les villes d’Italie fidèles à Antoine (comme Bologne), ses partisans, sénateurs et notables, ont été punis. Mais le sentiment d’une unité politique et spirituelle qui s’était manifesté lors du serment de 32 a été renforcé par la victoire d’Actium, au point que l’on y a reconnu l’affirmation d’un « double nationalisme, italien et romain qui en fin de compte n’en fait plus qu’un ». Il est vrai qu’à l’exception de quelques peuples alpins, tous les hommes libres de l’Italie ont la citoyenneté romaine et disposent d’importants privilèges. Cette unité n’entraîne aucune uniformisation : chaque citoyen a deux patries, celle de sa cité d’origine (colonie, municipe) et Rome dont le Sénat administre l’Italie qui reste une fédération de cités. Chaque région conserve son individualité : on parle encore l’étrusque en Étrurie, le grec en Grande-Grèce, l’osque dans le Samnium, même si le latin l’emporte de plus en plus.

Dans le domaine économique, les efforts entrepris avant Actium, ceux que chantaient déjà les poètes et que stimule l’arrivée du butin oriental (la crise monétaire s’estompe), commencent à porter leurs fruits. Les dernières guerres civiles ont accéléré les transformations engagées au siècle précédent : diminution (mais dans quelle proportion ?) des petits propriétaires, développement des cultures arbustives (oliviers) et de l’élevage (mouton, élevage de luxe) au détriment de la céréaliculture, essor d’une certaine spécialisation. Il convient cependant de ne pas trop exagérer ces mouvements. Pour l’essentiel, l’agriculture reste semblable à celle de l’époque de Caton : on demeure dans une économie de subsistance avec éventuellement une semi-spécialisation. Tous les types d’exploitation (latifundia, petites et moyennes propriétés) et tous les modes d’exploitation (faire-valoir direct, esclavagiste, indirect par fermage et métayage) subsistent. La seule nouveauté est l’apparition d’une nouvelle catégorie de colons, non plus des travailleurs libres mais des esclaves à qui le maître loue un fonds comme s’ils étaient libres. Quant au problème, posé dès la mort de César, de l’installation des vétérans et des transferts de propriété qu’elle provoque, il n’est toujours pas réglé : comme après Nauloque, Octave après Actium procède à des licenciements et à des assignations pour ses vétérans.

D’un autre côté, les différences régionales sont plus nettes (là encore, il s’agit du résultat d’un mouvement bien antérieur) : des régions des Apennins vivent toujours en marge ; dans le sud de la péninsule, les pâturages deviennent prépondérants ; la Campanie, aux meilleures terres d’Italie, conserve toute sa richesse (blé, huile, vin exporté jusque dans les Trois Gaules) et tout son bonheur de vivre dont témoignent les villae de luxe qui ornent sa côte ; le Latium et ses environs se consacrent aux cultures maraîchères et à l’approvisionnement de la ville ; l’Étrurie, malgré ses vins et son blé, décline lentement. L’élément neuf est l’entrée dans l’économie italienne de la Cisalpine qui indique le passage de cette région à une agriculture et à un élevage d’échange. Ainsi les deux seules grandes foires italiennes attestées pour l’Antiquité se trouvent en Italie du Nord (Campi Macri près de Modène et Crémone). Si la situation d’ensemble est moins sombre qu’on l’a cru parfois, il reste que la remarque, postérieure il est vrai, de Columelle semble déjà justifiée : on manque de capitaux à investir dans l’agriculture parce que la rentabilité des terres s’amenuise.

Dans le domaine de l’artisanat rural et urbain, l’Italie brille par la qualité et par la variété de ses produits dont certains, comme la poterie sigillée d’Arezzo, inondent les marchés.

Mais plus qu’à son économie, c’est au renouvellement de son personnel politique que l’Italie doit sa véritable révolution, éclatante au lendemain d’Actium. Cela est dû à un triple phénomène : disparition démographique ou affaiblissement des familles de l’ancienne nobilitas ; montée de nouveaux nobles romains ; apparition d’une nouvelle génération d’hommes nouveaux, Italiens pour la plupart, qui se regroupent autour d’Octave. Ce sont ces derniers, souvent riches, qui constituent les plus fervents appuis du jeune vainqueur. D’une certaine manière, Actium peut être considéré comme la victoire de l’Italie nouvelle sur une vieille Rome : aucun des grands écrivains qui participent à l’élaboration de la légende d’Actium n’est originaire de l’Urbs.



Les provinces
En 30 av. J.-C., l’Empire de Rome, c’est-à-dire l’ensemble des pays soumis directement ou indirectement à la loi romaine, appartient au monde méditerranéen et résulte des conquêtes. Les unes sont anciennes (Sicile, Sardaigne), les autres sont à peine achevées (Égypte). Chaque province est régie par le statut particulier qui lui a été donné lors de son annexion. Aussi ce monde est-il extraordinairement varié et manque-t-il d’unité et de cohérence, qui d’ailleurs n’étaient pas désirées à tout prix. Leurs frontières résultent autant des circonstances de leur conquête, de leur passé historique que de regroupements pratiques de populations. Tout au plus peut-on distinguer deux ensembles, ceux-là mêmes qui se sont affrontés à Actium. D’une part le bassin oriental où l’on parle grec, où une certaine unité de civilisation, des usages et des mœurs se manifeste surtout dans les villes, grecques ou hellénisées. D’autre part, le bassin occidental, quasi barbare, où le latin est la langue la plus parlée même si la romanisation est extrêmement inégale, et où la fraîcheur de la « civilisation » pouvait rendre l’action de Rome plus facile, plus rapide et plus décisive pour l’avenir.

Le bassin occidental
La Sicile
La plus ancienne province. Après une période de prospérité entre 43 et 36, elle se relève lentement du châtiment qu’Octave avait imposé aux cités qui avaient aidé Sextus Pompée et du brigandage qui avait suivi Nauloque. Dans les zones côtières six colonies ont été fondées, mais l’intérieur ruiné passe aux latifundiaires. Un écrivain de langue grecque : Diodore de Sicile, se fait l’auteur d’une Bibliothèque historique.


Sardaigne et Corse
La guerre civile leur a donné quelque importance. On s’est disputé leurs ports et leur blé. La paix les renvoie à une période obscure.


Les deux Espagnes
Quatre influences s’exercent sur les deux provinces (la Citérieure et l’Ultérieure) : influence des vieilles civilisations ibères, influence grecque autour d’Emporia (Ampurias actuellement), influence punique sur la côte du Sud et du Sud-Est, influence celtique. Depuis 39, elles connaissent une administration unique. La romanisation y est très inégale, forte dans le Sud (aucune autre province ne possédait autant de colonies de citoyens), faible ailleurs avec des révoltes incessantes et une conquête inachevée dans le Nord-Ouest, habité par les Astures et les Cantabres. Aussi les interventions militaires ponctuent-elles la décennie 39-29 : cinq triomphes sur l’Espagne ont été célébrés à Rome pendant ces dix années ! Régler la situation demandait, c’était évident, d’importants effectifs militaires. Or ces régions indomptées pouvaient renfermer de grandes richesses minières. En 29, un des hommes de confiance d’Auguste entreprend une première campagne.


L’Afrique
Dès 40, les deux Afriques (l’Africa vetus, l’ancien territoire de Carthage annexé en 146 et l’Africa nova, l’ancien royaume de Numidie annexé après Thapsus) ont été rassemblées sous l’autorité d’un même gouverneur, un proconsul qui réside à Carthage, refondée comme colonie romaine et renforcée (en 29) par l’arrivée de 3 000 nouveaux colons. Le territoire qu’il administre s’étend de la petite Syrte jusqu’au fleuve Ampsaga (l’oued Rummel) autour duquel se trouve un territoire jouissant d’une certaine autonomie, la confédération cirtéenne (autour de Cirta). En dehors du territoire (pertica) de Carthage, de quelques poches le long du littoral (Utique) et dans l’intérieur (Cirta, précisément), la romanisation y est ponctuelle et balbutiante. Elle se heurte à des obstacles d’ordre culturel (les traditions indigènes et puniques demeurent très vivantes) et d’ordre militaire (l’insécurité des marges méridionales et les guerres civiles ont entraîné la célébration de six triomphes ex Africa entre 34 et 19). Trois menaces : à l’ouest la tribu des Musulames, au sud celle des Gétules et la nation des Garamantes. L’intérêt de ces terres africaines est immense : terres à blé, elles peuvent pourvoir au ravitaillement de Rome. Enfin, à l’ouest de l’Ampsaga, le royaume du roi maure Bocchus II est passé à sa mort, en 33, sous administration directe de Rome représentée par des préfets. Il le restera jusqu’en 25 lorsqu’il sera confié à Juba II, le fils du vaincu de Thapsus.


La Gaule transalpine
Depuis bientôt un siècle, la présence, romaine y est effective. Pourtant jusqu’à César, le bilan de la romanisation est relativement maigre. Mais le dictateur a donné un élan. Octave le prolonge, fonde des colonies (Béziers en 36, Orange en 35, Fréjus après Actium) et y séjourne (39-38). On comprend alors, si l’on compare avec les exactions de la période précésarienne, que la Transalpine ait voué un solide attachement au fils adoptif de César.


La Gaule celtique
Des mouvements sporadiques chez les Trévires (31-30), chez les Morins (29) et chez les Aquitains (28) ne doivent pas cacher la réalité : la Gaule celtique se satisfait, ou s’accommode de la présence romaine. Cette dernière lui apporte la paix, un état dont elle avait besoin tant les expéditions césariennes avaient laissé le pays exsangue. Dès 40 (et jusqu’au début de l’année 37), Agrippa avait non seulement rétabli l’ordre mais entreprit la mise en valeur de la nouvelle province. Une démonstration militaire jointe à une politique adroite d’alliances avec des peuples germaniques de la rive gauche du Rhin avait mis le pays à l’abri d’incursions de Germains d’outre-Rhin. De plus, les fondations « césariennes » de Nyon, de Lyon et d’Augst verrouillaient les voies d’accès à la vallée du Rhône. Pour la première fois, la politique romaine n’est plus exclusivement méditerranéenne. En arrachant la Gaule à l’attraction germanique, elle montre des préoccupations continentales.


L’Illyricum
À la charnière des deux bassins de la Méditerranée, cette province, quasiment perdue à la mort de César, avait été attribuée, à la suite des accords de Brindes, à Octave. Ce dernier, en une série de dures campagnes (il est blessé deux fois), reconquiert le pays et pénètre même en Pannonie (35-33). Mais seul le littoral reste vraiment sous contrôle romain.

Au total, Rome tient assez bien ses conquêtes occidentales. Deux points faibles : le nord-ouest de l’Espagne et les Alpes occidentales et centrales, deux régions toujours insoumises. Deux menaces, les nomades du sud des territoires africains, les Germains de l’est du Rhin.



Le bassin oriental
La première préoccupation du vainqueur fut, on l’a vu, de réorganiser l’Orient. Il devait à la fois gagner la confiance de populations qui avaient suivi Antoine et conserver les formes romaines du pouvoir afin de se démarquer de la politique orientalisante de son adversaire. Ce qu’il fit avec ingéniosité et pragmatisme, annexant ou maintenant des États vassaux pour qu’il existât le moins de rupture territoriale possible entre les provinces romaines.

La Macédoine
Plus ancienne province romaine du bassin oriental, elle est stratégiquement importante. D’une part, elle sert de bouclier à l’Achaïe qu’elle protège contre les barbares du Nord ; d’autre part, elle surveille la Via Egnatia, la première grande route stratégique construite hors d’Italie, qui assure la liaison entre l’Occident et l’Orient. Octave renforce immédiatement cette province par la diplomatie (il place sur le trône de Thrace au nord-est de la province un roi, Cotys, qu’il contrôle), par la force (en 29-28, le gouverneur de Macédoine, M. Licinius Crassus repousse une invasion des Bastarnes et des Gètes et lance des opérations victorieuses) et par l’installation de vétérans (Philippes).


L’Achaïe
Guerres civiles, passages de troupes, pillages, poids des impôts, recrutement de soldats, la province est en ruines, après Actium. Par des actions précises, Octave redonne aux villes un certain espoir : vers 30, le plan de la nouvelle Corinthe est défini ; Patras (avant de devenir colonie) retient l’attention ; Sparte est récompensée de sa fidélité et Nicopolis, bien sûr, est fondée. En revanche, les campagnes, entre les mains de grands propriétaires fonciers qui font de l’élevage, sont dans un état pitoyable.


Les provinces asiatiques : Asie et Bithynie
Entre 31 et 29, Octave y effectue deux séjours. Dès Actium, ces deux provinces rejoignent avec enthousiasme Octave. En 29, elles demandent, par l’intermédiaire de leur assemblée l’autorisation de décerner des honneurs divins à Octave.


La Syrie
Mosaïque de territoires aux statuts divers, cités, principautés liées à Rome par des liens plus ou moins étroits, elle avait subi des changements sous Marc Antoine mais conservait son étonnante diversité. En fait, elle ne connut la paix qu’avec la victoire d’Actium. Le plus remarquable est la conservation d’une série de royaumes vassaux – Galatie, Cappadoce, Paphlagonie, Commagène, Judée, petite Arménie, Pont, etc. – qui assurent la liaison entre les provinces asiatiques et la Syrie, entre cette dernière et l’Égypte. À la mort de chaque souverain, l’annexion se fera le plus souvent sans heurts, presque naturellement.


L’Égypte
Au lendemain de la conquête, deux problèmes se posent : assurer la sécurité, organiser le territoire. Des expéditions militaires en Haute-Égypte et contre les « Éthiopiens » commencèrent dès l’année 30. Quant à son administration, elle est tout à fait exceptionnelle. À la fois chose du peuple et chose de son conquérant, successeur des Lagides, l’Égypte n’est pas une « province ». À l’exception des cités grecques (Alexandrie, Ptolémais et Naucratis), son territoire est placé, déjà en 30, sous la direction d’un chevalier. Quant à la politique égyptienne d’Octave, elle commence à être connue : sauvegarder en apparence le respect dû aux traditions ; se désengager de la tutelle des prêtres ou des coutumes jugées trop aliénantes ou inconvenantes pour un Romain ; faire pénétrer au cœur même du système la marque de Rome. Ainsi, Octave conserve la presque totalité de l’administration lagide, mais romanise son « nom de couronnement », rompant avec une tradition millénaire. Pourquoi ? Parce que le « Pharaon Octave était déclaré exercer sa fonction au nom d’un pouvoir qui lui appartenait en propre, qui ne devait plus rien à l’Égypte et à ses traditions : il était Pharaon, en l’occurrence, en tant qu’Autokrator, c’est-à-dire au nom de l’imperium que lui avaient conféré le Sénat et le Peuple de Rome » (J.-C. Grenier). L’exploitation de l’Égypte pouvait commencer.


La Cyrénaïque, la Crète, Chypre
Ballottées de camp en camp pendant les guerres civiles, ces provinces relativement récentes trouvent une stabilité après Actium. Chypre est détachée de l’Égypte en 31 ; la Crète est regroupée avec la Cyrénaïque.

En août 29, alors qu’Octave célèbre à Rome ses trois triomphes, le monde qu’il domine n’est plus celui qui existait deux ans auparavant. Il y a le monde romain d’avant Actium, et celui d’après Actium. Fin de la République romaine, fin de l’époque hellénistique ; début du régime impérial et de l’organisation unitaire du monde : coupure formelle ? Peut-être. Mais déjà des historiens anciens (Dion Cassius) la considéraient comme fondamentale, opinion que partagent une bonne part des Modernes.




Hors des frontières
À partir des années 76-75 av. J.-C., l’apparition de plus en plus fréquente du globe sur les monnaies romaines ne laisse aucun doute : Rome se veut le garant de l’ordre du monde. Et la paix d’Octave, loin d’être une paix de fatalité, se veut conquérante. Plus tard, il se targuera d’avoir atteint les limites du monde. « Rome, à la lettre, n’a pas conquis le vieux monde, mais tout le vieux monde a pu venir à elle » (C. Nicolet). Car entre le monde romain et le reste du monde, les liaisons sont nombreuses, commerciales, culturelles ou guerrières.

Aux marges du monde romain
Au nord
Par deux fois, César avait franchi la Manche et débarqué en Bretagne. Depuis, les contacts avaient été rares entre l’île et les provinces romaines. Mais ils existaient. Rome suit les transformations politiques qu’entraînent les guerres entre les royaumes bretons. En 34, en 27, en 26 Octave aurait projeté des expéditions contre les Bretons. En revanche, l’Irlande reste complètement à l’écart.


Au nord-est : la Germanie
Pour les auteurs anciens, le terme recouvre les territoires qui s’étendent des vallées du Rhin et du Danube à la mer du Nord et à la Baltique. Les frontières orientales ne sont pas définies ; les savants modernes admettent comme limite orientale la vallée de la Vistule. Déjà, avant que César ne traverse le Rhin, des négociants romains s’étaient aventurés en Germanie. Agrippa fut le deuxième Romain à traverser le fleuve à la tête d’une armée. Mais du système frontalier, on ne connaît rien jusqu’à l’époque augustéenne ; vraisemblablement, le Rhin était vierge de toute véritable défense. Tout au plus peut-on constater qu’Agrippa, lors de son séjour en 19-18, installa sur la rive gauche du Rhin, dans la région de la future Cologne, les Ubiens pour contenir leurs frères d’outre-Rhin. Ces derniers, les Germains occidentaux (les peuples compris entre Rhin et Elbe, Suèves, Canninéfates, Chattes, Frisons, Marcomans, Quades, Bataves, etc.) commencent pour certains à se stabiliser. Leur expansion butte désormais à l’ouest sur la Celtique, à l’est sur d’autres Germains (les Germains orientaux), eux-mêmes en mouvement, de la Baltique vers le sud-est, le long de l’Elbe et de l’Oder.


Les peuples alpins
Ils contrôlent le passage entre l’Italie, la Celtique, la Rétie, en particulier les deux cols du Petit-Saint-Bernard et du Grand-Saint-Bernard fréquentés par de nombreux marchands romains, et le passage entre l’Italie et la Transalpine. Extrêmement divisés, se tenant à l’écart des influences étrangères, ils vivent de portage, de l’exploitation de quelques mines et de leur élevage.


Les bassins du Danube
Dans la partie occidentale, des peuples celtiques (en Rétie, en Norique) et des tribus germaniques ; dans la partie centrale, des peuples celtiques encore et des Illyriens (Dalmates, Pannoniens) ; plus à l’est, des Thraces (Mésiens, Gètes, Daces) et des Germains (Bastarnes). Eux aussi sont turbulents, lancent des raids contre les provinces romaines (en Macédoine, par exemple en 29-28) et s’organisent en royaumes et en ligues. Ce qui n’empêche pas les relations commerciales avec l’Italie (Norique).


À l’est : Parthes et Arabes
– Parthes. Depuis la défaite de Carrhes, les Romains considéraient les Parthes, de langue iranienne, comme leurs ennemis principaux. Ont-ils surestimé cette menace ? C’est fort possible. César et Marc Antoine avaient voulu les contenir. Outre une volonté réciproque d’expansion, entre l’Empire arsacide et Rome, il y avait deux sources de conflits : l’Arménie, un enjeu constant entre les deux puissances, et la frontière syrienne. Or l’Empire parthe qui s’est donné une capitale, une ville nouvelle, Ctésiphon, est une des étapes essentielles sur la route de la soie.


– Arabes. Le royaume des Arabes nabatéens vit des routes caravanières qui convergent vers Petra, immense centre de distribution des produits de luxe provenant des mondes indien, arabe et africain. Ces Nabatéens précèdent dans l’espace un pays de rêve, l’Arabie heureuse (le Yémen actuel) des Sabéens et le pays des Gerrhéens, « les plus riches de tous les peuples », note Strabon. Des pays qui fascinent Rome pour leur richesse et pour leur importance dans le commerce international.




Au sud
– Nubie. La Basse Nubie est occupée par des nomades pillards, venus du désert oriental, les Blemmyes qui menacent périodiquement l’Égypte. Plus au sud, le royaume éthiopien de Méroë (Soudan actuel), royaume centralisé, assez fort pour lancer des opérations jusqu’en Égypte romaine. C’est le pays le plus méridional de l’Afrique à être bien connu par les Grecs et les Romains. Il est le grand relais entre le monde méditerranéen et l’Afrique noire. Par lui s’acheminent vers Assouan, puis vers Alexandrie, de l’or et des esclaves.


– Sahara. Aucun mot spécifique ne le désigne en latin. On parle des « solitudes ». Près des côtes orientales et méridionales de la Grande Syrte se trouvent les Nasamons ; plus à l’ouest, dans le Fezzan, les Garamantes ; puis, les Gétules qui nomadisent sur les confins de la Numidie et de la Maurétanie ; enfin les Pharusiens. Leurs territoires sont mal connus, mal délimités. Tous sont des pasteurs nomades qui troublent parfois les sédentaires, en particulier les habitants des villes côtières. Avec des caravanes d’ânes et de mulets, ils sillonnent les franges nord du désert, allant parfois (les Nasamons) jusqu’au Tchad ou au Niger. Quant aux fameux chars du Sahara, ils n’ont jamais joué un rôle commercial ou militaire.




Au-delà…
– À l’est et au nord des peuples germains, les Slaves, les Baltes et les Finnois sont encore ignorés des Romains. Il faut attendre, pour qu’ils apparaissent dans les textes latins, Pline l’Ancien pour les premiers (les Vénètes de la Vistule) et Tacite pour les deux derniers (les Estes et les Fennes).


– À l’est des Bastarnes, un peuple iranien, les Sarmates qui multiplient en 30-29 les incursions sur la rive droite du Danube, jusqu’en Macédoine. Ils sont parfois nommés « Scythes ».


– Indes et Chine. Peu après l’annexion de l’Égypte, c’est 120 bateaux qui passaient le détroit de Bab el-Mandeb, à en croire Strabon. Certains allaient jusqu’au Gange. Dans la région de Pondichéry, dès la fin du principat d’Auguste apparaît en quantité importante de la céramique d’Arezzo. Quant à la Chine, le pays des Sères, si les rapports sont très réduits, ils existent directement à partir du dernier quart du Ier siècle av. J.-C.



Ce monde encore étroit, cloisonné, va prendre une nouvelle dimension. Sur ce point « la fondation de l’Empire produit des changements considérables » (C. Nicolet). Un inventaire du monde sera alors dressé.






			Chapitre 2

			Le Principat augustéen. 
Naissance d’un régime

			

			
				Le 19 août 14 de notre ère, à Nole, en Campanie, mourait l’empereur Auguste, dans sa soixante-seizième année. L’Italie tout entière pleura celui qui se flattait dans ses Res Gestae (RGDA) – cette liste de ses actions, rédigée par lui-même et achevée quelques mois auparavant, était destinée à être gravée sur des tables de bronze placées devant son mausolée au Champ de Mars – d’avoir rétabli la paix sur terre et sur mer, d’avoir « agrandi toutes les provinces du peuple romain, situées à la frontière des nations qui n’étaient pas soumises à notre Empire » (RG, 13 et 26) et celui qui n’avait souhaité, disait-il, qu’une récompense, « passer pour l’auteur du meilleur des régimes » (Suétone, Aug., 28). À Rome, les sénateurs renchérirent dans les honneurs à accorder au défunt. L’un d’eux proposa même « de dénommer toute la période allant du jour de sa naissance au jour de sa mort, le siècle d’Auguste » (Suétone, Aug., 100). « C’était avouer, remarque R. Étienne, que l’homme Auguste avait tellement marqué son époque qu’elle lui appartenait. » Comment le chef d’une faction victorieuse devint-il l’accoucheur d’un nouveau régime que nous appelons « Empire » alors que les Anciens, à l’exception du titre officieux de « principat », le qualifiaient toujours d’« État », de « République » ? Pourquoi Rome se reconnut-elle dans ce régime grâce auquel elle prit conscience et de sa place dans l’univers et de la mission que lui avait confiée la Providence, du moins telles que le formule Virgile : « Toi, Romain, pense que ton rôle est de conduire les peuples, sous ton pouvoir, c’est cela, ce que tu sais faire, et aussi discipliner la paix, pardonner à ceux que tu as soumis, et abattre les superbes » (Énéide, VI, v. 851-853) ?

				
					Formation du Principat

					31 av. J.-C. ? 29 av. J.-C. ? 27 av. J.-C. ? 23 av. J.-C. ? Quatre dates qui ont été retenues par des historiens comme celle de la naissance du nouveau régime. Hésitation significative : elle traduit l’embarras devant une manière de gouverner dont on s’accorde actuellement à reconnaître la nature monarchique derrière une façade institutionnelle ambiguë et complexe. Et plutôt que de naissance, il convient de parler d’émergence tant les traits de la monarchie augustéenne, ceux que reprendront ses successeurs, se sont dessinés peu à peu, touche par touche sur fond républicain. Car, mis en place lentement, enrichi et modifié selon les circonstances, adapté à la volonté d’Octave-Auguste de conserver le pouvoir, le Principat n’a pas été créé ex nihilo, ni selon un plan préconçu.

					
						Les origines

						Multiples : on les distingue par souci de clarté. En réalité se nouent des thèmes disparates dont la personnalité d’Auguste et la longueur de son règne (quarante-quatre ans à partir d’Actium) assurent la cohérence.

						
							
								– Le modèle hellénistique. Dans le bassin oriental de la Méditerranée, Rome, cité-État, avait rencontré les monarchies nées du partage de l’Empire d’Alexandre le Grand. Ces royautés, synthèses d’éléments grecs et orientaux, souvent d’allure théocratique, comptaient un corps de « fonctionnaires » efficaces et tendaient à l’universalité. Si les habitants du bassin oriental étaient convaincus de la nécessité qu’un grand empire soit dirigé par un seul homme, soldats, marchands, petites gens italiens et romains s’accoutumaient à l’idée monarchique, une idée somme toute « moderne » (P.-M. Martin) et les Imperatores demeuraient fascinés, depuis Scipion l’Africain au moins, par l’image d’Alexandre le Grand. Octave n’échappa pas à la règle : dans la première quinzaine du mois d’août 30, à Alexandrie « il exposa publiquement le cercueil et le corps du grand Alexandre qu’il avait extrait de son caveau, et témoigna de sa vénération en y posant une couronne d’or et en y versant des fleurs. Comme on lui demandait s’il désirait également inspecter le caveau des Ptolémées, il répondit qu’il avait voulu voir un roi, non pas des morts » (Suétone, Aug., 18). C’est d’ailleurs sur le modèle du tombeau d’Alexandre qu’Octave entreprit à son retour d’Égypte de construire son mausolée, dans la partie septentrionale du Champ de Mars. De forme circulaire, cet édifice imposant (diamètre de 87 m) s’affichait ainsi comme « le tombeau d’un monarque et de sa dynastie » (Le Gall-Le Glay). De plus, dans son Forum de Rome, deux tableaux représentaient des épisodes de la vie du Macédonien, et une statue colossale de l’empereur en Alexandre, pense-t-on, ornait sa curie.

							

							
								– L’étendue des conquêtes. La République avait conquis un empire territorial immense. Avec rapacité, elle avait exploité ses provinces, ne sachant ni les organiser avec solidité, ni attacher leurs habitants à Rome. Au total, un ensemble fragile. Or dans le même temps – dès le milieu du Ier siècle av. J.-C., des textes officiels et des monnaies en font foi – l’État romain affirme sa prétention à la domination universelle. Cet élargissement géographique exigeait-il pour des raisons techniques et administratives, des changements dans la nature du pouvoir ? Des auteurs anciens (Strabon, Florus, Dion Cassius) l’ont pensé et les historiens contemporains s’accordent à estimer que « tôt ou tard, la conquête rendrait inadaptées les structures du pouvoir républicain » (M. Humbert). Très vite un parallèle s’imposa : de même que Rome était le centre du pouvoir, de même ce pouvoir ne pouvait qu’être rassemblé dans les mains d’un seul.

							

							
								– Le discrédit des institutions anciennes. Déchirées par des guerres civiles, tiraillées entre des généraux rivaux, bafouées par ceux-là mêmes qui devaient les défendre, les institutions traditionnelles de la cité-État étaient disqualifiées. Elles ne survivent qu’à coup de mesures d’exception. Depuis la mort de Cicéron (43 av. J.-C.), aucun projet, aucune réforme, aucun programme n’enflamme les partisans de la République sénatoriale. Ils ne proposent aucune alternative au retour à un état antérieur. Pire, les Césaricides ont été incapables de susciter un mouvement populaire. Depuis la quasi-disparition de la vieille nobilitas républicaine, personne, si ce n’est Octave, ne prétend défendre la cause de la liberté républicaine. Datée peut-être de 32 av. J.-C., l’exclamation du poète Tibulle « je ne veux pas mourir jeune et pour rien » (Élégie, I, 10) reflète bien l’incrédulité de tous dans la capacité des institutions traditionnelles à se rénover.

							

							
								– L’évolution des mentalités. De façon plus ou moins confuse, sans en avoir une conscience claire, les esprits se familiarisaient avec l’idée monarchique. Ainsi on admet que les vainqueurs doivent leur succès à leur fortune, un don du maître des dieux accordé sur intervention d’une divinité tutélaire, Vénus. À ce titre, ces hommes exceptionnels reçoivent des honneurs qui dépassent les normes habituelles. Par exemple, on se met à prier les dieux pour le salut d’un imperator comme si le salut de l’État et du peuple romain dépendait du salut d’un seul. De plus, alors qu’autrefois le citoyen devait trouver son bonheur dans et par la vie publique, il le cherche désormais loin du Forum, dans la paix des champs ou dans l’abandon de sa destinée au service d’un général. Au métier de citoyen se substitue l’idéal de la vie rurale ou celui de l’engagement aux côtés d’un dux ; à l’orateur politique succède le poète de cour. Enfin, face à l’idée de décadence, liée en définitive à la théorie que, tels les humains, les cités vivent un cycle biologique (naissance, croissance, maturité, déclin, mort) s’affirme l’idée nouvelle qu’une « cité doit être constituée de telle sorte qu’elle soit éternelle » (Cicéron, De la République, 3, 23). En germe, l’espoir d’un ordre nouveau qui assurerait la paix, qui romprait avec le cycle des violences et des guerres civiles, un espoir que tous partageaient.

							

							
								– L’enseignement des courants intellectuels. Plus que le platonisme, plus que le stoïcisme, plus encore que les réflexions, ambiguës il est vrai, de Cicéron (croire qu’Auguste se serait approprié la théorie cicéronienne du meilleur citoyen, c’est trop solliciter les textes), l’épicurisme présente la monarchie comme une conquête de l’humanité. Pour les disciples d’Épicure, elle apparaît comme un régime où les citoyens, débarrassés du souci de participer directement au pouvoir, pouvaient se consacrer entièrement à la vie intérieure. De cette proposition plusieurs témoignages nous sont parvenus. Un des plus éclatants est composé des fragments d’un traité politique, Le Bon Roi selon Homère, écrit par Philodème de Gadara, peut-être en 45 av. J.-C., qui démontre qu’il peut exister de bons rois. Éclairé par des conseillers, un bon roi se doit d’être modéré, de conformer sa conduite privée aux règles de la morale, de se montrer juste envers les hommes et pieux envers les dieux, d’assurer l’union et la paix civile entre les citoyens.

							

						

						On le voit, sous l’action de forces diverses, la société romaine était prête à se donner à l’homme providentiel dont les vertus assureraient la paix à laquelle elle aspire. Encore fallait-il percevoir cette évolution et au besoin, en accentuer les aspirations par une habile propagande. Ce que comprit parfaitement Octave.

					

					
						Le compromis institutionnel, 29-23

						
							Obstacles et atouts

							Le triomphe de 29 signifiait la fin de la guerre contre Cléopâtre et le retour à un état de droit. Mais lequel ? Pour instaurer en plein jour un régime monarchique, il fallait qu’Octave surmontât des obstacles nombreux et puissants.

							
								
									– En premier lieu, le titre de roi, ou tout ce qui pouvait l’évoquer (le nom de Tarquin le Superbe, le port du diadème) conservaient à Rome suffisamment de charge émotive pour pousser au meurtre : c’était la leçon des Ides de Mars.

								

								
									– En deuxième lieu, le Sénat, dépositaire du mos maiorum, avait sauvegardé son prestige, même si son pouvoir s’était affaibli. L’ignorer, le sous-estimer, le heurter, c’était s’exposer à une hostilité des grandes familles, hostilité d’autant plus vive qu’elles tenaient la Res publica pour une propriété personnelle et que leur clientèle était étendue.

								

								
									– En troisième lieu, la personnalité d’Octave était contestée. On lui reprochait, à la suite d’Antoine en 43, de devoir sa réussite à un nom, celui de César. De fait, son prestige militaire était terne et critiqué, et ses origines familiales inspiraient ragots et racontars. En réalité, son père, C. Octavius, d’abord chevalier, fut le premier de sa famille à suivre le cursus honorum. Quant à son action, chacun se souvenait qu’il avait été un chef de faction impitoyable, cruel disaient ses adversaires, pendant les guerres civiles.

								

								
									– En quatrième lieu, la position institutionnelle d’Octave était indécise pour le présent et incertaine pour l’avenir. Depuis 32, ses pouvoirs triumviraux avaient théoriquement cessé. Lui en restaient donc trois éléments : le consulat qu’il revêt chaque année depuis 31 qui lui donne l’imperium, lui offrant, ainsi qu’à son collègue, des pouvoirs militaires et civils et lui permettant de contrôler la vie politique à Rome ; la sacro-sainteté des tribuns de la plèbe et la puissance tribunicienne (c’est-à-dire le pouvoir des tribuns sans en être un), tous deux à vie, reçus respectivement en 36 et en 30 ; le serment de fidélité que lui avaient prêté l’Italie et les provinces d’Occident à l’automne 32. Or, en 28, la crise provoquée par M. Licinius Crassus révéla la précarité de cette situation. En demandant de célébrer un triomphe et de déposer des dépouilles opimes au temple de Jupiter Férétrien, le petit-fils du triumvir rivalisait avec la prééminence militaire d’Octave.

								

							

							En revanche, Octave disposait d’appuis de premier ordre.

							
								
									– Il est le fils du divus. Cette filiation prestigieuse le rattache non seulement à César, le seul divus à Rome, mais également à Vénus. Deux faits réactualisent cette ascendance. En août 29, au Forum, on dédie le temple du Divin Jules et on inaugure la nouvelle curie, commencée par César, la Curia Iulia. Devant la façade du temple, une tribune ornée des rostres des vaisseaux capturés à Actium ; au fond de la Curie, une statue de la Victoire qu’Octave avait rapportée de Tarente et devant elle un autel, donc un culte. Deux façons de célébrer le père tout en rappelant les mérites du fils.

								

								
									– Il est à la tête d’une armée formidable et unique, les troupes d’Antoine s’étant ralliées à sa personne : plus de soixante légions sans compter les troupes auxiliaires. Bien sûr, il en démobilise rapidement plus de la moitié, installe des vétérans ; il n’empêche, son poids militaire réel est écrasant.

								

								
									– Il est immensément riche. On estime à un milliard de sesterces les dépenses faites entre 30 et 29 av. J.-C. Cette fortune provient des héritages de son père naturel et de son père adoptif mais surtout du butin égyptien auquel il convient d’ajouter les confiscations de terres et les ventes des biens ennemis. Il est l’homme le plus riche de son époque et peut pratiquer une politique d’évergétisme à l’échelle d’un empire.

								

								
									– En 43 av. J.-C., Octave avait été acclamé imperator. Dès 40, il avait transformé ce titre honorifique en un élément de son nom, l’attachant définitivement à sa personne, comme un véritable prénom, sans doute pour manifester « la possession d’un primat d’honneur et d’une supériorité de puissance ».

								

								
									– Il apparaît à la fois comme l’homme de la victoire et comme l’homme de la paix. Outre son triomphe de 29, une série d’initiatives prises par le Sénat alors qu’Octave se trouvait en Orient, lui décerne ce double mérite : le 1er janvier 29, le Sénat accorde son auctoritas à tous ses actes antérieurs ; le 11, le temple de Janus est fermé pour la troisième fois de l’histoire de Rome. De plus, Octave est salué du titre de « sauveur de l’État ». Un arc est dressé sur le Forum, en son honneur, entre le temple du Diuus Iulius et celui de Castor. Sur ce premier arc de triomphe, on pouvait lire « Republica conservata ». Mieux, lors du triomphe, alors que suivant la tradition, magistrats et Sénat ouvraient le cortège, c’est pour la première fois l’imperator, Octave, qui le guide.

								

							

							Ainsi, les atouts dont dispose Octave sont nombreux. Il a su les utiliser avec habileté, prenant des décisions, ou les faisant prendre, dans le seul but apparent de restaurer le passé alors qu’il éprouvait des innovations d’allure mineure mais d’une importance décisive. Son génie politique fut précisément de saisir que, pour mieux instaurer un pouvoir personnel, il devait conserver la République, consolider même les dehors de ses institutions afin de mieux les vider de leur contenu. De 28 à 23 av. J.-C. s’organisent, avec pragmatisme et lenteur, un évident compromis institutionnel et un régime politique très original, sans précédent connu.

						

						
							Les formes du compromis

							En 28, Octave inaugure son sixième consulat avec Agrippa pour collègue. Pas d’expédition militaire : les deux consuls restent à Rome toute l’année. Investis des pouvoirs censoriaux, ils organisent un census – le dernier remontait à 70 av. J.-C. – 4 063 000 citoyens sont dénombrés et le Sénat est remodelé. Si l’effectif resta encore supérieur à 600 membres, 190 sénateurs quittèrent l’assemblée. Mais cette lectio fit désigner Octave princeps senatus (le premier du Sénat). Il peut alors orienter les décisions de l’assemblée puisqu’il est le premier à donner son avis lors des délibérations. Cette même année plusieurs lois morales et somptuaires sont édictées qui augmentent les avantages des « bons citoyens ». La République d’autrefois semblait être restaurée : les monnaies de l’année 28 célèbrent Octave, libertatis reipublicae vindex (le champion de la liberté républicaine).

							C’est du moins ce que pense Octave. Et le 13 janvier 27, il « fait passer la République de [son] pouvoir dans celui du Sénat et du peuple romain » (RG, 34). Une sorte d’abdication : Octave remet tous ses pouvoirs au Sénat. Aussitôt, ce dernier le prie de rester. Renoncement sincère ? manœuvre habile ? sens du devoir poussé jusqu’au sacrifice ? conscience d’une mission historique ? Telles sont les principales explications que les historiens ont données de cette journée que l’on présente souvent comme une « comédie ». Toujours est-il que l’on parvient à un compromis. Il durera plusieurs siècles. Pour dix ans, Octave reçoit le commandement des provinces où stationnent des troupes. Cet imperium proconsulaire, sur la nature duquel les historiens s’interrogent toujours, sera renouvelé jusqu’à sa mort, de dix ans en dix ans. Octave dispose enfin du pouvoir légal qui lui manquait. Pour sa part, le Sénat conserve la gestion des provinces pacifiées, ne comportant pas d’armée, sauf exception. S’agit-il d’une dyarchie ? Mommsen et son disciple Kornemann l’avaient pensé. Cette thèse est aujourd’hui abandonnée, en particulier depuis la découverte de cinq édits d’Auguste à Cyrène qui attestent l’intervention de l’empereur dans des provinces sénatoriales, en l’occurrence la province de Crète et de Cyrénaïque. Non seulement son ingérence n’y soulève aucun problème, mais les Cyrénéens expriment leur reconnaissance à celui qui s’est préoccupé de leur sort. « L’intervention impériale est un honneur dont on sent le prix. »

							Le 16 janvier, trois décrets complètent cette remise de l’imperium. Le premier lui décerne le titre d’Augustus qu’Octave portera désormais comme « cognomen ». « Romulus » et « Quirinus », d’abord proposés, avaient été écartés : ils évoquaient trop le pouvoir royal. « Augustus », lui, était un terme neuf, emprunté au vocabulaire religieux. Pour Suétone, il est lié à augure ; pour Tite-Live, il s’oppose à humanus. Le mot prend toute sa valeur si on le rapproche d’auctoritas. Il signifierait « le porteur de l’auctoritas ». Désormais, tout ce qu’entreprend Octave sera « augmenté » d’une qualité supérieure, en rapport avec la divinité. Il est déjà plus qu’un humain : « Dès lors, écrit-il, je l’ai emporté sur tous en autorité (auctoritas), mais je n’ai pas eu plus de pouvoir (potestas) qu’aucun de mes collègues dans mes diverses magistratures » (RG, 34). De la sorte, l’auctoritas assure la supériorité de ses pouvoirs sur ceux des autres magistrats. On comprend que, dès 27, Octave abandonne son nom. Il devient Imperator Caesar Divi filius Augustus. Sont ainsi signalés son imperium par son praenomen, sa filiation divine avec son père adoptif dont le cognomen (Caesar) devient un nom de famille, sa nouvelle qualité (Augustus).

							Le deuxième décret lui accorde les lauriers et la couronne civique, allusions à son triomphe et à son rôle de sauveur de la collectivité. Par le troisième décret, sera suspendu dans la Curie un bouclier d’or, avec ces mots : virtus, clementia, iustitia, pietas. La virtus est la qualité de l’homme vraiment homme et elle désigne ici l’excellence de qui la possède. La clementia suggère à la fois la générosité, spécialement envers les vaincus, la modération dans le pouvoir et une forme de maîtrise de soi. La iustitia représente la justice et l’équité. Quant à la pietas, elle comprend tout ce que chacun doit aux divinités, aux siens et à sa civitas. Depuis Scipion l’Africain, ces quatre vertus composent les vertus idéales de l’homme romain. « Le jeune vainqueur s’élève donc au-dessus de la cité à la fois comme un être de nature divine (augustus) et un “sage” […] mais aussi un Romain, possédant les vertus de la tradition nationale. Il y a là une synthèse particulièrement remarquable, faisant concourir à l’exaltation du maître triomphant aussi bien les valeurs romaines que celles de la philosophie et, au-delà encore, celles du bon roi des orateurs et des poètes grecs. Une synthèse qui désigne évidemment Auguste comme « un roi, sans le titre » (P. Grimal).

							De 27 à 23 av. J.-C., Auguste renforce ses pouvoirs par la pratique sans leur ajouter de charges supplémentaires. Il ne demande que le consulat qu’il revêt régulièrement chaque année, ce qui lui permet d’exercer une sorte de tutorat sur Rome, l’Italie et les divers autres magistrats. Mais, sans conteste, ainsi qu’il en convient dans ses Res Gestae (13 et 32), il est reconnu comme le princeps, le Prince, le premier des citoyens. Un qualificatif qui donnera son nom au régime mis en place, le principat.

						

					

					
						Le pouvoir augustéen, 23 av. J.-C. - 14 apr. J.-C.

						Le nouveau régime paraissait établi ; Auguste pouvait quitter Rome pour trois ans (27-24). Cependant en 23, une crise mal connue, née en partie d’un malaise lié au procès d’un gouverneur de province, concrétisée par une conspiration où le collègue du Prince au consulat était compromis, aggravée par la maladie d’Auguste, dévoila la faiblesse du système – tout reposait sur la personne de l’empereur – et entraîna d’importantes modifications.

						
							
								– Auguste renonça au consulat. Il ne le reprit que deux fois, en 5 et en 2 av. J.-C. pour présenter au peuple ses petits-fils et héritiers. Bénéficia-t-il, en contrepartie, d’un imperium maius et infinitum ? On l’a cru. Ce n’est pas du tout certain. Son imperium proconsulaire renouvelable suffisait. À partir de 23, Auguste n’est plus un magistrat au sens technique du terme. Il refuse dictature, censure à vie et consulat perpétuel que lui offrent le Sénat et le peuple et n’accepte que des missions exceptionnelles (telle la puissance censoriale en 19, en 18, en 12), détachées en quelque sorte de la magistrature qui en était le support, comme le pouvoir consulaire à vie, attribué en 19 (il laisse libres les deux postes de consul alors que le consulat perpétuel en aurait accaparé un).

							

							
								– L’abandon du consulat fut compensé par la confirmation officielle de la puissance tribunicienne reçue officiellement le 1er juillet 23. Renouvelée chaque année à la même date, son nombre servit à compter les années de règne. Sans être tribun de la plèbe – il ne le pouvait pas, étant patricien – Auguste récupère tous les pouvoirs des tribuns : sacro-sainteté et inviolabilité, veto sur les autres magistrats, droit de convoquer le Sénat, droit de proposer des lois, ius auxilii. Mieux, supérieure à celle des autres tribuns, cette puissance s’étend non seulement à la ville mais à tout l’empire et à tous ses habitants. Avec l’imperium et l’auctoritas, elle constitue dorénavant les trois « masses de granit » du nouveau régime.

							

						

						Ultimes adjonctions : en 12 av. J.-C., à la mort de Lépide, Auguste est élu Grand Pontife ; en 2 av. J.-C., il est salué « père de la patrie » par le Sénat et le peuple, devenant ainsi une sorte de « patron » à l’échelle de l’empire. Les grands traits du Principat sont fixés. Ils évolueront en fonction des princes et des circonstances, mais on retrouvera les divers éléments constitutifs du pouvoir augustéen. Ajoutons que les institutions de la République (Sénat, magistratures, comices) persistent. Situé hors des institutions de l’État, il laisse celles-ci fonctionner selon leur jeu normal ; mais s’il juge qu’il doit intervenir, il le fait, sans appel. Deux administrations, deux pouvoirs se superposent. Le dernier mot revient toujours au pouvoir impérial.

						Symboliquement, la ligne de partage entre la République passée et l’époque augustéenne se lit dans la célébration des jeux séculaires de 17 av. J.-C. Ces jeux, qui marquaient la fin d’un saeculum et le début d’un autre, s’étaient déroulés en 348, en 249 et en 146. La guerre civile empêcha la tenue de ceux des années quarante. En les fixant en 17, Auguste s’appuyait sur une tradition, mais en même temps – le carmen saeculare d’Horace en témoigne – il les réformait en profondeur et avait la certitude d’ouvrir une ère nouvelle.

					

				

				
					L’empereur et son entourage

					
						Octave - Auguste

						
							Biographie (jusqu’en 44)

							63 : naissance à Rome, le 23 septembre. Son père C. Octavius est un homo novus. Il meurt en 59. Sa mère, Atia, est la nièce de César qui très tôt s’intéresse à l’enfant et l’introduit dans la vie romaine : en 48, il entre dans le collège des pontifes. César veille également sur son éducation qui fut soignée. Entre l’adolescent et son grand-oncle existent des liens affectifs solides ;

							46 : César fait participer C. Octavius à son triomphe africain bien qu’il n’ait pas participé à la campagne. Une façon de le désigner comme son héritier ;

							45 : il guerroie aux côtés de César contre les Pompéiens en Espagne. En septembre, sans le lui signifier, César l’adopte et en fait son héritier ;

							44 : il se trouve à Apollonie, en Épire, autant pour parfaire ses études que pour préparer la campagne contre les Parthes lorsqu’il apprend l’assassinat du dictateur. Il décide de le venger et, par un passage de l’Iliade, il répond à sa mère qui le dissuadait de tenter une telle entreprise : « que je meure maintenant, ils ont tué mon ami et je n’étais pas là pour le défendre ». En mai, il est à Rome.

							Commence alors une des plus prodigieuses aventures politiques qui soient : parti venger son père adoptif, Octave établit un régime qui durera cinq siècles et qui marqua de façon décisive l’histoire des hommes.

						

						
							L’homme

							Difficile de se faire une image d’Auguste. Pourtant textes et portraits ne manquent pas. Mais les premiers reflètent deux propagandes opposées et les seconds qui s’échelonnent sur toute une vie, sont presque tous idéalisés, volontairement. De l’Antiquité à nos jours, un jugement perdure : « Auguste ou de l’ambigu » (R. Étienne). Aussi verse-t-on vite dans des expressions usées qui néanmoins renferment une certaine vérité : beauté, santé fragile, maîtrise de soi, énergie, labeur, efficacité, sens de l’organisation, simplicité du genre de vie dans sa maison du Palatin, volonté, prudence, moralisme et vice. Bref, un homme complexe dont la grandeur et le génie brillent au plus haut point dans l’action politique, sa préparation, sa réalisation et son utilisation.

							Ses idées ? Elles s’affermissent au long du règne. Elles naissent d’un sentiment de vengeance, s’inspirent de l’héritage césarien, s’adaptent aux circonstances pour conquérir et conserver le pouvoir et atteignent une conception élevée et austère de la fonction de l’État. Peut-être Auguste a-t-il pris conscience d’une mission, entre 36 et 31, période d’apparition d’une idéologie « augustéenne » avant la lettre, préparée par deux poètes, Virgile et Horace ? De cette idéologie, les thèmes sont la paix (un des monuments les plus caractéristiques est précisément l’Ara Pacis Augustae, l’autel de la Paix auguste), l’ordre social, le retour aux vertus romaines (celles du bouclier d’or), la restauration de la religion traditionnelle, la grandeur de Rome et la défense de la libertas. Et pour célébrer la seconde naissance de Rome, l’abondance retrouvée, le règne d’une jeunesse perpétuelle, la majesté de l’Imperator, poètes, architectes, sculpteurs, artistes de toute sorte se mettent au service du prince. Dans tous les registres et à tous les degrés de la réalisation artistique, ces thèmes réapparaissent : jamais encore la puissance de l’image n’avait été si totalement mobilisée pour annoncer l’aurore d’un nouvel âge d’or, celui où le bonheur n’aurait pas été donné mais acquis par l’effort et par le dévouement aux affaires de l’État.

						

					

					
						Sa famille (voir Tableau généalogique)

						Engagé dans la vie politique par le biais d’un drame familial, Auguste utilise sa famille comme un élément de la lutte politique. Elle permet de sceller une alliance, d’assurer une succession, de neutraliser une éventuelle opposition. Ainsi, il marie sa sœur Octavie à Marc Antoine, en 40, pour conclure le traité de Brindes ; il fait épouser sa fille unique, Julie, par son neveu Claudius Marcellus en 25 ; il force son beau-fils Tibère à se séparer de son épouse pour s’unir à Julie, en 11 av. J.-C. De même, la raison d’État lui fit exiler Julie, en 2 av. J.-C., dans une île, à la suite d’une ténébreuse affaire, peut-être un complot. Rien d’étonnant, Auguste ne fait qu’amplifier les mœurs de son temps. Plus singulière est sa passion pour sa troisième épouse, Livie. Appartenant par sa naissance et par son mariage à la plus haute aristocratie républicaine (la gens Claudia, d’où les Julio-Claudiens), elle avait divorcé, étant enceinte, pour épouser, en 38, Auguste, lui-même venant de se séparer de Scribonia. Ce fut un scandale. Cette « Ulysse en jupons », selon le mot de Caligula, joua un rôle politique discret, ainsi que devait faire une femme, mais important : elle ne cessa par exemple de pousser ses fils, Tibère et Drusus Germanicus. Auguste l’adopta dans son testament. Elle devint Iulia Augusta.

					

					
						Ses proches

						Parmi les collaborateurs d’Auguste, deux figures se détachent, tant elles jouèrent un rôle de premier plan, Mécène et Agrippa. Un passage célèbre de Dion Cassius présente, après Actium, un débat entre les deux conseillers devant Auguste. Que faire ? rétablir la République, suggère Agrippa ; imaginer un régime nouveau, une monarchie sans le nom, recommande Mécène. Derrière ce dialogue « fictif mais pas forcément faux » (C. Nicolet) se profile une réalité : l’influence de ces deux conseillers, leurs oppositions, ici peut-être trop accentuées, et leur fidélité absolue à Auguste.

						
							
								– Mécène. D’une dizaine d’années plus âgé qu’Octave, originaire d’Étrurie – sa famille maternelle avait jadis régné sur la cité d’Arezzo –, il appartient à l’ordre équestre qu’il ne souhaita jamais quitter. Grand seigneur, fortuné, disciple d’Épicure aux goûts raffinés, protecteur des poètes Virgile, Properce, Horace qu’il entraîna dans le cortège augustéen, c’est avant tout un diplomate (il négocie le traité de Brindes, celui de Tarente) et une sorte de ministre de l’Intérieur, actif, très bien informé, capable de déjouer des conspirations et d’assurer l’ordre. Cependant, il connaît dans ses dernières années (il meurt en 8 av. J.-C.) une demi-disgrâce.

							

							
								– Agrippa. Pendant longtemps, l’action d’Agrippa a été cantonnée à celle d’un militaire. Un travail récent a enrichi sa personnalité. Né en 64, sans ancêtres illustres, Agrippa se trouve déjà auprès d’Octave à Apollonie. Puis son destin se confond avec celui d’Octave : il gagne la guerre de Pérouse, remporte les victoires de Nauloque, d’Actium. Partisan fidèle, habile stratège, grand bâtisseur, pacificateur autant qu’administrateur, évergète, auteur d’une autobiographie et d’ouvrages techniques, ce rude soldat aux talents multiples consacre toute son énergie à exalter la gloire de Rome et de l’Empire, du Prince et de la dynastie. Ses qualités, son dévouement, la confiance que lui témoigne Auguste le désignent, à la mort de l’héritier présumé Marcellus, comme le nouveau mari de Julie qu’il épouse en 21. De cette union naîtront cinq enfants dont Caius et Lucius. À partir de 18, revêtu de la puissance tribunicienne et de l’imperium proconsulaire, il devient co-régent, collègue d’Auguste. Ses pouvoirs sont renouvelés en 13, mais il meurt l’année suivante, au retour d’une campagne en Pannonie.
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					Une hiérarchie de fonctions

					Créateur d’un nouveau régime, Auguste voulut aussi réformer la société romaine suivant trois principes généraux : le retour à la morale des Anciens, le renforcement de la cohésion sociale, le service de l’État.

					L’ordre moral se combina peut-être avec un souci démographique. Toujours est-il qu’une série de lois, en 18 av. J.-C. et en 9 apr. J.-C. stigmatisa le célibat, l’adultère des femmes et donna des avantages aux pères de famille. De même, les deux formes de mobilité sociale susceptibles de modifier l’ordre établi, l’affranchissement des esclaves et l’octroi de la citoyenneté aux pérégrins, furent limitées et contrôlées. Ces deux ensembles de dispositions subsistèrent sous l’Empire. Elles recomposent comme suit la société romaine sur le plan juridique :

					
						
							– les deux ordines (« ordre » sénatorial, ordre équestre) ;

						

						
							– les citoyens romains de Rome, de l’Italie et des provinces ;

						

						
							– les Latins ;

						

						
							– les Latins juniens (esclaves affranchis en dehors des mesures augustéennes) ;

						

						
							– les pérégrins ;

						

						
							– les déditices (hommes libres qui ne peuvent jamais devenir citoyens) ;

						

						
							– les esclaves.

						

					

					Mais c’est surtout sur les deux groupes supérieurs qu’Auguste porta son attention. Il les épure, en précise les conditions d’accès, en amorce une évolution.

				

				
					Le Sénat et l’ébauche d’un ordre sénatorial

					
						Schéma simplifié d’un cursus sénatorial 
sous le Haut-Empire
L’empereur peut toujours l’accélérer ou l’interrompre

						
							TRIBUNAT MILITAIRE LATICLAVE (à partir des Flaviens, deuxième fonction).

							VIGINTIVIRAT : 20 postes (par ordre décroissant de dignité ; à partir des Flaviens, première fonction) :

							– Triumvir auro argento aere flando feriundo (triumvir chargé de la fonte et de la frappe du bronze, de l’argent et de l’or) ;

							– Decemvir stlitibus iudicandis (décemvir chargé de juger les litiges d’état-civil) ;

							– Quattuorvir viarum curandarum (quattuorvir pour l’entretien des rues) ;

							– Triumvir capitalis (triumvir chargé de surveiller les exécutions capitales).

							(Le poste que l’on occupe détermine souvent la qualité de la carrière ultérieure.)

							QUESTURE : 20 postes, âge minimum 25 ans.

							À Rome et en province (chargé des finances dans une province sénatoriale).

							Fonction questorienne : légat du proconsul dans une province sénatoriale.

							TRIBUNAT DE LA PLÈBE (10 postes) ou ÉDILE (6 postes).

							Les patriciens en sont exemptés, d’où une carrière plus rapide.

							PRÉTURE : de 10 à 18 postes, âge minimum 30 ans.

							Fonctions prétoriennes :

							– légat de légion ;

							– proconsul d’une province sénatoriale prétorienne ;

							– légat d’une province impériale prétorienne ;

							– préfet du trésor de Saturne, etc.

							CONSULAT : âge minimum 33 ans. Le premier consulat est souvent suffect, le second ordinaire.

							Fonctions consulaires :

							– curateur des aqueducs, du Tibre, etc. ;

							– légat d’une province impériale consulaire ;

							– proconsul d’une province sénatoriale consulaire (Asie ou Afrique) ;

							– préfet de la ville (en général après un deuxième consulat).

						

					

					À l’époque républicaine, il n’existe pas d’ordre sénatorial. La seule condition exigée des membres du Sénat était de posséder un capital équivalent au cens équestre (400 000 sesterces). D’ailleurs les liens étaient étroits entre les deux groupes : un fils de sénateur était chevalier. Il devenait sénateur, s’il le souhaitait, le jour où il inaugurait sa première magistrature, la questure. Il rendait alors son cheval public à l’État. Si le sénateur était un « sénateur nouveau », l’accès au Sénat coïncidait avec son entrée en charge comme questeur. « Le Sénat était seulement une assemblée et la qualité de sénateur restait individuelle » (A. Chastagnol). Les membres de l’assemblée portaient sur leur tunique, en dessous de la toge, une large bande de pourpre, le laticlave. Or, après la mort de César, on constate une double évolution : d’une part, le nombre de sénateurs augmente ; d’autre part, des fils de sénateurs et des fils de chevaliers usurpent le laticlave pour afficher leurs ambitions. Telle était la situation dont héritait Auguste. Il la réforma par des aménagements progressifs, en combinant, selon son habitude, les influences du passé et les innovations, laissant compromis, contradictions et ambiguïtés.

					
						
							– Le port du laticlave. En 18, parallèlement à la diminution des effectifs du Sénat, Auguste interdit le port du laticlave aux fils de chevaliers et en réserve l’usage aux descendants de sénateurs : « il permit aux fils de sénateurs, pour les familiariser plus vite avec les affaires publiques, de revêtir le laticlave et d’assister aux séances du Sénat aussitôt après avoir reçu la toge virile » (Suétone, Aug., 38). Aux yeux du Prince, les fils de sénateurs étaient donc prédestinés à devenir sénateurs. Mais attention, bien que membres de l’ordre sénatorial, ces adolescents demeurent de jeunes chevaliers qui portent le laticlave alors que les autres jeunes chevaliers portent désormais l’angusticlave (bande étroite) créé à cette occasion. Un exemple ? Le futur empereur Claude, fils de Drusus, continua d’appartenir à l’ordre équestre jusqu’à ce que Caligula, en 37, en le désignant comme son collègue au consulat, fît de lui un sénateur. L’ordo senatorius n’était encore qu’une ébauche de ce qu’il sera plus tard, même si les sénateurs et leurs descendants, à partir de 17 ans, sont les seuls à être autorisés à porter le laticlave.

						

						
							– L’institution d’un cens sénatorial. Entre 18 et 13 av. J.-C., un cens sénatorial fut fixé ; il faut maintenant, pour les fils de sénateurs, un capital d’un million de sesterces pour briguer la questure, cela afin d’éviter toute vénalité. Si étant sénateur, on se trouve en dessous du cens, on doit renoncer à la qualité de sénateur, sauf si le Prince comble le déficit. Il y a là un nouveau moyen de contrôler l’ordo naissant qui ne regroupe pas tous les candidats possibles au Sénat. Mais la création d’un cens différent et élevé établit une barrière nouvelle entre chevaliers et sénateurs. Et les descendants de ces derniers tendent à former un groupe social mieux défini.

						

						
							– Le « ius honorum ». Ceux qui ne sont pas fils de sénateurs doivent également posséder, outre le cens et un nom honorable, le ius honorum, c’est-à-dire le droit de se porter candidat à la première magistrature. Ce droit était alors accordé, semble-t-il, à tous les citoyens romains d’Italie et des colonies latines, mais refusé aux provinciaux autres que les chevaliers et les citoyens des colonies romaines et des municipes romains.

						

						
							– Le Sénat. L’admission s’y fait, comme sous la République, à partir de la questure, mais c’est l’empereur qui en décide. La plupart des conditions de fonctionnement de l’assemblée restent les mêmes qu’un siècle plus tôt. La réforme d’Auguste (en 9 av. J.-C.) vise à donner au Sénat les meilleures conditions possibles pour remplir sa fonction traditionnelle et à confirmer sa première place dans la hiérarchie de la société : deux séances par mois à date fixe (possibilité de réunion hors de ces jours), nécessité d’atteindre un quorum pour tous les sénatus-consultes qui parfois devinrent de véritables lois. S’ajoute à ces améliorations le souci constant de l’empereur de favoriser le libre exercice de l’initiative sénatoriale. De plus le Sénat confirme les pouvoirs du Prince, gagne le droit de s’ériger en tribunal pour juger ses membres, conserve l’administration de certaines provinces, des postes administratifs (préfecture de la ville, curatèle des eaux, etc.), participe au Consilium du Prince (15 sénateurs tirés au sort). Si en apparence se prolonge la tradition républicaine, la faiblesse politique du Sénat est réelle. Non seulement, à plusieurs reprises il demande l’aide d’Auguste, mais il a perdu le contrôle de la politique étrangère, militaire et une partie importante de la politique fiscale (vers 12 av. J.-C., il est dépossédé du droit de frapper monnaie). Ses membres oscillent entre la soumission au Prince ou une opposition stérile de complots maladroits. Pourtant, par un paradoxe qui s’accentuera avec le temps, « le Sénat continue d’être reconnu comme le symbole de la res publica » (J.-A. Talbert) et son prestige reste considérable.

						

					

					
						Magistrats et comices

						Des élections régulières furent rétablies en 28 ou en 27 av. J.-C. Si pour les postes mineurs (questeur, tribun, édile) les candidats manquent, les postes supérieurs (préteur, consul) sont très recherchés ; ils donnent en effet accès aux postes importants de l’administration de l’Empire. Les préteurs voient leur nombre augmenter (12) et à partir de 5 apr. J.-C., le recours à des consuls suffects (remplaçants) devient un usage normal. Seuls les consuls ordinaires demeurent éponymes.

						En fait, Auguste contrôlait les élections par deux procédés, la nominatio (l’acceptation de la candidature par le magistrat chargé de l’élection) et la commendatio (recommandation par l’empereur lui-même). Aussi les comices cessèrent-ils de jouer un rôle politique, d’autant qu’à partir de 5 apr. J.-C. un système complexe de centuries mixtes (sénateurs et chevaliers) participèrent à la destinatio (désignation) des préteurs et des consuls (voir la Tabula Hebana).

						À court terme, les initiatives d’Auguste en ce domaine accentuaient le déclin des comices qui perdent toute compétence judiciaire et vidaient de leur substance les magistratures traditionnelles. En restait le titre ; il marquait les étapes du cursus d’un sénateur, cursus qui évoluera lentement sous le Haut-Empire (voir tableau).

					

					
						L’ordre équestre

						Entre l’ancien ordo de l’époque républicaine et celui qu’organise Auguste, des points communs subsistent : même cens de 400 000 sesterces ; rétablissement du défilé annuel le 15 juillet ; obligation, bien sûr, de la citoyenneté romaine ; enfin il faut toujours être choisi en fonction de ses qualités et de son honorabilité pour recevoir le brevet de chevalier décerné par l’empereur qui fait fonction de censeur. Être chevalier donnait des privilèges : port de la tunique à bande pourpre étroite (angusticlave), anneau d’or, places réservées au spectacle. Mais aucune hérédité légale : on ne naît pas chevalier, sauf pour les fils de sénateurs qui portent le laticlave, on le devient. Donc un groupe, par nature plus ouvert que celui des sénateurs. Peu importe l’origine géographique ou sociale du nouveau chevalier, comptent d’abord ses mérites et sa capacité à servir. Car avec cet ordo rénové, Auguste se forgea au mieux une élite de fonctionnaires diligents, au pire des partisans actifs, prêts à soutenir le nouveau régime, susceptibles de lui rallier les notables provinciaux et les éléments les plus entreprenants du monde des villes.

						Certes, tous les chevaliers (peut-être 10 000 à 15 000 personnes au total) n’entraient pas au service de l’empereur. Une partie d’entre eux se tenaient à l’écart de la servitude des honneurs et continuaient à vivre sur leurs terres ou de leur commerce, jouissant de leur titre pour devenir « patrons » et affermir leur position sociale. Nous ne les connaissons qu’au hasard d’une inscription. En revanche, ceux qui firent une carrière administrative sont relativement bien connus. Leur cursus se fixera et se diversifiera peu à peu, de façon empirique. Au début, il semble qu’Auguste confia la gestion de ses biens (ou ceux de la famille impériale) à des anciens officiers supérieurs ou à des chevaliers qui portèrent le nom de procurator (celui qui prend soin pour un autre). Leur fonction est alors essentiellement financière. Selon les provinces où travaillaient ces gens, une distinction se fit : dans les provinces impériales, ils étaient considérés de plus en plus comme des fonctionnaires ; dans les provinces sénatoriales, ils restaient des employés privés de l’empereur, ce qui ne les empêchait pas, éventuellement, de surveiller l’administration sénatoriale. Pour l’époque augustéenne, nous connaissons moins d’une trentaine de ces procurateurs.

						Parallèlement, le Prince ouvre des perspectives de carrière à des chevaliers en instituant des postes qui leur seraient réservés :

						
							
								– des commandements de légion en Égypte, des commandements de la flotte de guerre ;

							

							
								– des fonctions de gouverneurs de province dans les Alpes maritimes ou en Sardaigne, par exemple. Ils n’ont ni le droit de vie et de mort (ius gladii), ni l’imperium ;

							

							
								– des charges administratives en Égypte où aucun sénateur n’a le droit de pénétrer : préfet d’Égypte (dès 30), alors le sommet de la carrière équestre, divers postes qui remplacent ceux des fonctionnaires de la monarchie ptolémaïque et en conservent le nom (idiologue, épistratège) ;

							

							
								– deux postes de préfets du Prétoire, créés en 2 av. J.-C. pour commander les cohortes prétoriennes ;

							

							
								– un poste de préfet de l’Annone, créé à la fin du règne (8 apr. J.-C. ?), pour s’occuper de l’approvisionnement de Rome. En effet, le ravitaillement de la ville avait toujours été précaire. En 22 av. J.-C., Auguste s’en était chargé personnellement avant de nommer, pour l’assurer, d’anciens préteurs et d’anciens consuls. Désormais un chevalier en aura la responsabilité ;

							

							
								– un poste de préfet des Vigiles. La Rome républicaine ne comprenait ni pompiers, ni forces de police. En 23 avait été mis sur pied un corps de 600 pompiers (des esclaves) commandé par les édiles. En 6 apr. J.-C., ils furent remplacés par sept cohortes d’affranchis sous le commandement de ce préfet.

							

						

						Rien donc de systématique dans la mise sur pied de ce nouvel ordre équestre, prolongement de l’ancien, mais qui comporte tous les éléments nécessaires à la formation d’un grand corps de commis de l’État, responsables devant le Prince. Et ses membres, s’ils concurrencent dans un premier temps l’administration sénatoriale traditionnelle, arriveront peu à peu soit à se substituer à elle, soit à s’agréger au premier ordre de la société. Se constitue ainsi un réservoir de candidats aptes à certaines fonctions : fonctions militaires par lesquelles débutent leurs carrières, fonctions liées à l’administration de la justice et des finances, mais la ferme des impôts et les sociétés de publicains n’ont pas disparu.

					

				

				
					L’armée et les conquêtes

					
						L’armée

						Né de la victoire sur les champs de bataille, le régime ne pouvait ignorer l’armée. De sa fidélité et de sa qualité dépendent la paix intérieure et la paix extérieure dont Auguste s’est fait le champion. Aussi s’occupa-t-il avec un soin particulier des forces militaires. C’est d’ailleurs à lui seul que les soldats prêtaient le sacramentum qui, dès la République, liait le soldat à son général. C’est encore lui qui choisissait les légats de légion et les gouverneurs qui disposaient de troupes (à l’exception du proconsul d’Afrique). C’est enfin à lui qu’appartiennent toute victoire et tout triomphe, ses légats ne remportant des succès que par une sorte de délégation : toutes les campagnes sont menées en son nom. Plus à l’aise pour faire respecter la discipline que pour mener des opérations, il sait s’entourer de généraux compétents dont certains proviennent de la famille impériale elle-même, Agrippa, Tibère, Drusus. Traditionaliste sur certains points, innovatrice sur d’autres, la politique militaire d’Auguste peut, sans caricature, se ramener à quatre volets essentiels.

						
							L’action en faveur des vétérans

							Aux lendemains d’Actium, les effectifs dépassaient de beaucoup et les besoins et les moyens de l’Empire. Il fallait démobiliser d’anciens soldats, ne pas mécontenter et s’attacher les nouveaux libérés. En plusieurs fois, 300 000 hommes furent rendus à la vie civile. Jusqu’en 13 av. J.-C., ils reçurent surtout des terres et furent installés dans des colonies, principalement en Italie, dans la péninsule Ibérique et en Narbonnaise. Passé cette date, ils touchèrent surtout des sommes d’argent. En 6 apr. J.-C. fut créée une caisse particulière, l’aerarium militaire. Elle permettait de donner à un soldat qui quittait le service en ayant reçu l’honesta missio (une attestation de bonne conduite) une prime de retraite (3 000 deniers pour un légionnaire, soit treize années de solde). Ses fonds provenaient d’impôts nouveaux tels le vingtième (5 %) sur les héritages et les legs (vicesima heriditatium), payé par les citoyens romains ou le centième (1 %) sur les ventes.

						

						
							Une armée permanente

							Si Auguste ne supprime pas le principe de l’obligation du service militaire pour tous (il y aura des levées en 6 et en 9 apr. J.-C.), l’enrôlement est plus ou moins volontaire et il suffit à fournir les 6 000 recrues légionnaires nécessaires chaque année. L’armée est devenue un corps de professionnels. Le service atteint ou dépasse vingt années pour les légionnaires dont la solde est portée à 225 deniers. Quant au recrutement, il est essentiellement italien même s’il comporte quelques apports de provinciaux, citoyens romains. Ainsi arrive-t-on à constituer une force permanente de 25 légions. Chacune reçoit un numéro d’ordre et un surnom, par exemple la IIIa Augusta, stationnée à l’époque à Haïdra. Ces légions sont appuyées par des unités auxiliaires.

						

						
							Unités auxiliaires et légions

							La distinction existait déjà mais elle se précise sous Auguste, que ce soit dans le recrutement, le commandement ou la mission attribuée à chaque unité :

							
								
									
										
										
										
									
									
										
												
												Légion

											
												Corps auxiliaires

											
										

										
												Effectifs/caractères

											
												5 000 fantassins

												120 cavaliers

											
												en général 480 hommes, cavaliers : ailes

												fantassins : cohortes

												fantassins + cavaliers : cohortes mixtes

											
										

										
												Organisation

											
												10 cohortes (1 cohorte = 6 centuries sauf la 1re cohorte qui comprend 5 centuries à effectifs doubles)

											
												cohorte divisée en centuries

												aile divisée en turmes

											
										

										
												Statut juridique

											
												Citoyen romain, ne peut se marier

											
												pérégrins sauf commandement (et exceptions !)

											
										

										
												Encadrement

											
												1 légat (préfet en Égypte)

												1 tribun laticlave

												préfet de camp

												5 tribuns angusticlaves

												59 centurions dont un primipile

											
												1 préfet ou 1 tribun (rang équestre) plus des centurions et des décurions (pour les cavaliers)

											
										

										
												Durée de service

											
												20-25 ans

											
												25 ans minimum

											
										

										
												Solde

											
												225 deniers/an

											
												75 deniers ?/an

											
										

									
								

							

							On admet que l’ensemble des corps auxiliaires équivaut en nombre d’hommes à celui des légions, soit un total d’à peu près 120 000 hommes. À l’origine, les corps auxiliaires reçoivent un nom qui évoque l’ethnie de ses soldats, ainsi l’ala Thracum pour les Thraces. À sa libération, l’auxiliaire peut bénéficier de la citoyenneté romaine ; son fils pourra donc s’engager dans une légion.

						

						
							Répartition des troupes

							Là encore Auguste innove, expérimente des solutions, installe une garnison à Rome alors que l’Italie n’en connaît pas, et met en place une nouvelle stratégie. À Rome, Auguste peut compter sur différents corps de troupes. Il y a tout d’abord les neuf cohortes prétoriennes constituées en 27 ou en 26 av. J.-C. Les prétoriens servent seize ans, touchent une solde de 750 deniers et une prime de démobilisation de 5 000 deniers. Escorte du Prince, ces cohortes sont en garnison dans les cités du Latium. Ce n’est que sous Tibère qu’elles ont été cantonnées à Rome même et elles jouent dès lors un rôle politique. À côté d’elles furent créées, vers 13 av. J.-C., trois cohortes urbaines. Elles assurent la garde de la ville et sont sous les ordres du préfet de la Ville. Toutefois, leur action ne se limite pas à de simples opérations de police diurne ; elles peuvent éventuellement se transformer en troupes combattantes. À cela s’ajoute la garde personnelle d’Auguste, 500 Germains. À la mort du prince, « la garnison de Rome » existe bel et bien, même si ses casernements ne sont pas tous à l’intérieur de la Ville.

							Dans les provinces sont répartis les légions et les corps auxiliaires. À l’exception de l’Afrique, on ne les trouve, à la fin du règne, que dans les provinces impériales. En tenant compte des trois légions perdues lors du désastre de Varus, en 9 apr. J.-C., on peut admettre la répartition suivante, à la mort d’Auguste :

							
								
									
										
										
										
										
										
										
									
									
										
												Syrie

											
												4

											
												Péninsule Ibérique

											
												3

											
												Pannonie

											
												3

											
										

										
												Égypte

											
												2

											
												Mésie

											
												2

											
												Germanie supérieure

											
												4

											
										

										
												Afrique

											
												1

											
												Illyricum

											
												2

											
												Germanie inférieure

											
												4

											
										

									
								

							

							La sécurité maritime n’a pas été oubliée, même si la Méditerranée est devenue, après Actium, un grand « lac romain ». Deux ports, Misène et Ravenne, eurent pour mission de contrôler les deux parties de la mer intérieure. Chacune des flottes est placée sous le commandement d’un préfet de rang équestre. Outre leur fonction policière, ces flottes permanentes (une nouveauté) sont un réservoir d’hommes, assurent la logistique des opérations, transportent les troupes et même l’empereur pour ses déplacements. Des flottes maritimes locales et des flottilles fluviales vont se constituer peu à peu.

							Un tel déploiement de forces n’était pas inutile. Il restait à pacifier, à consolider, à conquérir pour dessiner un monde pacifié qui recouvrirait les terres connues.

						

					

					
						Les conquêtes et les pacifications

						Quatre fronts, quatre frontières retiennent l’attention d’Auguste. On en dégagera les événements principaux.

						
							Afrique et Égypte

							
								
									29-27 av. J.-C. : le premier préfet d’Égypte, C. Cornelius Gallus réprime une insurrection dans le Sud, conclut un accord avec les Éthiopiens de Nubie : la première cataracte est la frontière et les Éthiopiens reconnaissent le protectorat romain.

								

								
									25 av. J.-C. : Juba II est fait roi de Maurétanie et d’une partie de la Numidie. Jusqu’à sa mort, en 23 apr. J.-C., il a été un allié sûr et fidèle.

								

								
									25-24 av. J.-C. : un préfet d’Égypte, Aelius Gallus organise une expédition jusqu’au sud de l’Arabie (le Yémen actuel).

								

								
									22 av. J.-C. : à la suite d’un nouveau raid des Éthiopiens, organisation au sud de la première cataracte d’une marche militaire, la Dodekaschène (= les douze lieues). Elle vaut à l’Égypte deux siècles et demi de paix.

								

								
									21-20 av. J.-C. : raid contre les Garamantes de l’actuel Fezzan. L. Cornelius Balbus atteint leur capitale. Il s’agit d’assurer la sécurité du désert.

								

								
									1-6 apr. J.-C. (ou entre 6 av. et 9 apr.) : révoltes de tribus berbères nomades et semi-nomades (Nasamons, Musulames, Gétules) qui nécessitent d’importantes actions militaires.

								

							

						

						
							L’Est

							
								
									25 av. J.-C. : annexion de la Galatie.

								

								
									20 av. J.-C. : Phraatès IV, roi des Parthes, restitue à Auguste les enseignes prises à Crassus et à Marc Antoine. Cette scène deviendra une des images de la grandeur du nouveau régime. Elle illustre en particulier la cuirasse de la statue d’Auguste trouvée à Prima Porta, près de Rome (une œuvre posthume ?).

								

								
									La même année, Tibère fait de Tigrane II le roi de l’Arménie. S’installe ainsi, dans une région troublée, stratégiquement essentielle, un nouveau royaume client.

								

								
									2 av. J.-C. - 4 apr. J.-C. : à la suite de la mort de Tigrane (en 6 av.), l’Arménie connaît une nouvelle période d’anarchie. Offensives romaines, sur le plan diplomatique et sur le plan militaire. Au retour d’une campagne, le petit-fils d’Auguste, Caius César, blessé, meurt, le 21 février 4 apr. J.-C.

								

								
									6 apr. J.-C. : la Judée et la Samarie sont gouvernées par un préfet ayant son siège à Césarée et dépendant du légat de Syrie.

								

							

						

						
							L’Ouest

							
								
									29-19 av. J.-C. : campagnes militaires dans la péninsule Ibérique, en particulier contre les Cantabres et les Astures. Auguste est sur place de 27 à 25. C’est son dernier commandement militaire effectif. Les combats sont rudes et malgré la fondation de 21 nouvelles colonies militaires (telle Emerita Augusta), la présence de trois légions est nécessaire pour assurer une complète pacification.

								

								
									12-9 av. J.-C. : voulant peut-être repousser les frontières de l’Empire jusqu’à l’Elbe et établir des communications entre le Rhin et le Danube, Drusus, le beau-fils d’Auguste, envahit la Germanie, contrôle le littoral, puis pousse jusqu’à l’Elbe. Au retour d’un de ces raids annuels, il meurt des suites d’un accident de cheval.

								

								
									9-7 av. J.-C. : Tibère poursuit les campagnes de Drusus, va même au-delà de l’Elbe, jusqu’au Brandebourg ; un centre urbain civil sera créé vers 4 av. J.-C. à l’est du Rhin, dans la vallée de la Lahn, près de Waldgirmes tandis que tous les éléments pour que l’oppidum des Ubiens (la future Cologne) puisse se transformer en une grande ville sont mis en place ;

								

								
									4-6 apr. J.-C. : campagne de Tibère contre les Marcomans. Mais la révolte sur le Danube l’oblige à quitter ce front.

								

								
									9 apr. J.-C. : le gouvernement de P. Quinctilius Varus tombe dans une gigantesque embuscade dans les territoires occupés par les Romains en Germanie. Arminius défait Varus. Trois légions, neuf corps auxiliaires sont anéantis dans le Teutoburger Wald (Kalkriese, au nord d’Osnabrück). Du même coup, le rêve d’une grande Germanie romaine s’effondre ; la ville de Waldgirmes est abandonnée. Même si Auguste refuse dans les Res Gestae d’admettre cette perte de territoire, les Romains désormais ne quittent guère le Rhin.

								

								
									9-12 apr. J.-C. : rentré de Pannonie, Tibère restaure l’autorité romaine sur le Rhin par des expéditions en Germanie.

								

							

						

						
							La frontière danubienne

							
								
									29-28 : après avoir repoussé une invasion de Bastarnes et de Gètes, le proconsul de Macédoine soumet la Mésie, occupe les régions situées au nord du royaume protégé de Thrace. Même si l’organisation administrative n’a pas suivi, les Romains contrôlent maintenant le Bas-Danube. Reste à confirmer cette prise de possession.

								

								
									15 av. J.-C. : en une opération combinée, Tibère, parti de Gaule, et Drusus, parti de Cisalpine, prennent en tenaille les Rètes. Ils étendent ainsi la frontière romaine au Haut-Danube. La province de Rétie est créée. Dès ce moment, la jonction entre cette nouvelle province et les territoires de Mésie est entreprise : la même année, le Norique est annexé, transformé en province.

								

								
									12-9 av. J.-C. : Tibère soumet la Pannonie.

								

								
									9-6 av. J.-C. : soumission des Alpes cottiennes dont le roi Cottius porte pour Rome le titre de préfet ; création de la province des Alpes maritimes. Un trophée élevé à La Turbie, au-dessus de Monaco, célèbre cette victoire. Y sont indiqués les noms des 45 peuples alpestres vaincus par Auguste.

								

								
									6 apr. J.-C. : création de la province de Mésie (la date est discutée).

								

								
									6-9 apr. J.-C. : révolte de Pannonie et de Dalmatie. Révolte violente qui menace l’Italie. Cinq légions sont envoyées d’Orient. La Pannonie est reconquise par Tibère et constituée en province.

								

								
									Au total, l’Empire que laisse Auguste à sa mort ressemble territorialement à celui du IIIe siècle apr. J.-C. Il y aura des aménagements, des conquêtes ultérieures, mais l’essentiel est en place.

								

							

						

					

				

				
					L’administration de l’Empire

					En définitive, le succès de cette monarchie masquée dans une cité de tradition « républicaine » dépendait de sa capacité à contrôler et à administrer ses immenses territoires peuplés de 50 millions d’hommes approximativement. Le sens de l’État et du devoir qui imprégnait le mos maiorum, la création des deux « ordres » avec l’émulation (ou la rivalité) qu’elle engendra, le désir de paix que tous partageaient et qui commençait à se concrétiser, des ambitions diverses mais complémentaires (les unes se situant dans le cadre de la cité, d’autres dans celui de la province, d’autres enfin à l’échelle de l’Empire), l’indifférence des vainqueurs à l’uniformisation des esprits et des comportements plus que leur respect des particularismes indigènes, leur facilité à s’incruster dans des administrations ou des organisations sociales antérieures aux leurs et qu’ils utilisent ensuite avec bonheur, leur certitude aussi de présenter un modèle de civilisation, imparfait – ils en avaient conscience – mais qu’ils pensaient être le meilleur possible, à des élites locales rapidement gagnées à ce nouveau mode de vie et qui convoitaient la citoyenneté romaine, facilitèrent les tâches d’une administration nouvelle dont le tableau quelque peu idéal et schématique qui en sera tracé ne doit faire oublier ni sa fragilité numérique (quelques dizaines d’hommes par province), ni ses faibles moyens, ni ses brutalités. Trois niveaux administratifs seront envisagés : celui de Rome, celui de l’Italie, celui des provinces.

					
						Rome

						Afin que ce centre nerveux, cette vitrine de l’Empire, réponde à des conditions techniques pour faciliter les opérations du recensement et celles des élections et soit également en accord avec la majesté du nouveau régime, Auguste transforme la ville dans trois domaines.

						
							L’organisation administrative

							Malgré l’accroissement de sa population qui en fait l’agglomération la plus peuplée du monde antique (un million d’habitants, plus ou moins, est un chiffre raisonnable, mais non assuré), les structures administratives de la ville restaient archaïques. Auguste les modifie profondément en les adaptant aux réalités nouvelles. En 7 av. J.-C., il divise le territoire urbain en 14 arrondissements (regiones), chacun confié à un magistrat tiré au sort parmi les préteurs, les tribuns de la plèbe et les édiles. Ces arrondissements sont eux-mêmes divisés en 265 quartiers (vici). À la tête de chaque vicus, des vicomagistri, souvent des affranchis, sont chargés de fonctions religieuses et administratives. L’ensemble de l’administration de la ville est confié à un préfet de la ville, de rang sénatorial, une vieille institution de l’époque républicaine que le Prince rend permanente. Ce préfet était secondé par d’autres sénateurs (avec le titre de curateur) qui veillent sur les aqueducs, sur les travaux et les lieux publics, sur les édifices sacrés, sur le lit et les rives du Tibre, sur les rues. Aux ordres du préfet de la ville (à partir de Tibère), les cohortes urbaines. Parallèlement, pour résoudre les problèmes de ravitaillement, il crée, nous l’avons vu, un préfet de l’annone de rang équestre, et pour lutter contre les incendies et assurer la police nocturne, il met sur pied les cohortes de vigiles.

							[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Rome à l’époque d’Auguste
(D’après J.-P. Martin, La Rome ancienne, Puf, 1973.)

							
							[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Les Forums de César et d’Auguste

							
						

						
							La parure monumentale et l’action édilitaire

							Rome se devait d’être la plus belle ville du monde. Auguste l’embellit à tel point qu’il se vante « de la laisser en marbre après l’avoir reçue en briques » (Suétone, Aug., 28). Son action se fit dans deux directions : restaurations et finitions de monuments endommagés par le temps, les guerres civiles ou plus simplement inachevés ; embellissement par de nouvelles constructions qui symbolisent la grandeur du régime et célèbrent la Pax Augusta.

							L’ensemble ne manque pas de cohérence : du détail (Auguste fut le premier à réglementer par une loi la hauteur des édifices privés) à la théorie (le Traité d’architecture de Vitruve), on assiste à l’éclosion d’un art, d’un style, d’un urbanisme voués à l’exaltation du pouvoir. À cette fin, l’espace privé du Prince se confond avec l’espace public : des terrains appartenant à l’empereur ou aux membres de sa famille sont construits avant d’être donnés au peuple romain et d’autres espaces qui relevaient de l’histoire commune (comme le Palatin) sont annexés dans les faits à la domus impériale. De plus, l’espace urbain devient le cadre plastique et urbanistique des fêtes du nouveau régime dont les monuments permettent à tous d’en comprendre concrètement l’idéologie : ils traduisent dans la pierre ce que magnifiaient les poètes dans leurs vers.

							Quatre secteurs de la ville furent particulièrement aménagés par Auguste (voir plan de Rome) :

							
								
									– le Forum romain ;

								

								
									– le Forum d’Auguste ;

								

								
									– le Champ de Mars ;

								

								
									– le Palatin.

								

							

							Ces réalisations, à bien des égards révolutionnaires, s’inscrivaient pourtant dans la tradition : Auguste fit restaurer les tours et les portes de la muraille servienne et il ne fit pas déplacer le pomoerium. L’Urbs restait dans l’Urbs.

						

						
							La capitale politique et administrative

							Rien de clair encore, plutôt des esquisses de ce qui deviendra plus tard le gouvernement central de l’Empire. On distingue cependant :

							
								
									– un consilium principis. Formé en 27 av. J.-C., il comprenait les consuls en exercice, un magistrat de chaque grade, des sénateurs tirés au sort, des amis du Prince. C’était une façon d’associer le Sénat aux décisions impériales. Son renouvellement rapide (tous les six mois pour les sénateurs, tous les ans pour les autres membres) évitait toute sclérose de l’institution. En 13 apr. J.-C., il fut réorganisé dans un sens plus monarchique : 20 membres ordinaires étaient nommés par Auguste pour un an, mais Tibère y siégeait en permanence ;

								

								
									– pour relier Rome à l’Empire, Auguste remit en état le réseau routier existant, créa de nombreux autres réseaux avec de véritables plans d’ensemble, comme celui qui, centré sur Lyon, desservait les Trois Gaules, et organisa un service de postes pour la circulation des messages officiels, le cursus publicus ;

								

								
									– à la tête, des bureaux, pas encore bien définis dans leurs compétences, confiés à des affranchis et à des esclaves de la maison impériale. Il s’agit plutôt d’embryons des grands services des siècles futurs. L’Empire était encore géré comme une affaire privée. C’est d’ailleurs à partir de sa propre demeure, la domus Augusti du Palatin, agrandie il est vrai par des achats de maisons voisines, qu’Auguste exerce le pouvoir. Toutefois, il semble qu’à la fin du règne ont dû exister un bureau des requêtes (a libellis), un bureau de la correspondance officielle (ab epistulis), un service de la justice (a cognitionibus) et un autre qui préparait les dossiers (a studiis).

								

							

						

					

					
						L’Italie

						Peuplée de 5 à 8 millions (?) d’habitants, comprenant quelque 474 municipalités, la péninsule connaît un statut particulier. Ses hommes libres sont tous citoyens romains ; ils ne paient pas d’impôt foncier et ses municipes sont autonomes, même si théoriquement l’Italie est sous le contrôle du Sénat. Auguste divisa l’Italie en 11 régions, sans doute pour des raisons d’ordre statistique et fiscal et aussi pour que chacun puisse voter dans son lieu d’origine ; jusque-là il fallait aller à Rome pour élire les magistrats de l’État. Pour autant, il n’intervient guère dans l’administration de la péninsule.

					

					
						Les provinces

						Le partage de 27 av. J.-C. a, on l’a vu, engendré une distinction entre « provinces impériales » et « provinces sénatoriales ». Pour autant, en droit, elles sont celles du peuple romain et toutes sont des « provinces publiques ». La distinction résulte surtout des procédures du choix des gouverneurs.

						
							
								– Provinces sénatoriales. Les gouverneurs, qui portent le titre de proconsul (comme sous la République) sont choisis par le Sénat parmi les anciens consuls (pour l’Asie et l’Afrique) ou parmi les anciens préteurs (pour l’Achaïe, la Bithynie, la Crète-Cyrénaïque, la Macédoine, la Sicile, la Gaule narbonnaise, Chypre, la Bétique). Mais Auguste ressuscite une loi de Pompée : les magistrats devaient être sortis de charge depuis au moins cinq ans pour pouvoir briguer un de ces postes provinciaux, pour un an seulement. Ils sont aidés par des questeurs pour les questions financières.

							

							
								– Provinces impériales. Qu’ils soient anciens consuls ou anciens préteurs, les gouverneurs de ces provinces, choisis par l’empereur, portent le nom de légat d’Auguste propréteur (legatus Augusti pro praetore). Les provinces qui ont plus d’une légion sont gouvernées par un ancien consul. Leur durée de mandat dépend de la volonté de l’empereur. Ils sont accompagnés par un procurateur de rang équestre qui gère les finances du gouverneur, s’occupe de la perception des impôts et contrôle les biens impériaux (domaines, salines, mines, carrières).

								Certaines provinces impériales récentes ne comportaient pas de légion mais simplement des troupes auxiliaires : elles sont dirigées alors par un préfet de rang équestre.

							

						

						
							
								
									
									
									
								
								
									
											Provinces

										
									

									
											Impériales consulaires

										
											Prétoriennes

										
											Équestres

										
									

									
											Tarraconaise

										
											Lusitanie

										
											Rétie

										
									

									
											Syrie

										
											Aquitaine

										
											Alpes maritimes

										
									

									
											Dalmatie

										
											Belgique

										
											Alpes Grées

										
									

									
											Pannonie

										
											Lyonnaise

										
											Norique

										
									

									
											Mésies (district militaire)

											Germanies (district militaire)

											Asie

											Afrique

										
											Galatie

										
											Judée

											Sardaigne-Corse

										
									

								
							

						

						
							
								– L’Égypte. Son statut est particulier. Légalement elle a été annexée à l’Empire du peuple romain (RG, 27). En pratique, elle est traitée comme une propriété de l’empereur qui continue à y régner selon les mêmes principes que ses prédécesseurs lagides. Un préfet d’Égypte le représente. Autre originalité : Alexandrie, sa capitale, est située hors de la province (Alexandraea ad Aegyptum) et connaît une vie active et même tumultueuse.

							

						

						Dans la pratique, cette organisation générale de l’Empire, qui peut paraître extrêmement rigide, était souple, capable de s’adapter à des réalités variables. À cela, plusieurs raisons.

						Tout d’abord, le statut administratif d’une province n’est jamais définitif. En fonction des circonstances, il peut évoluer. Ainsi une province peut devenir sénatoriale (c’est le cas de la Bétique entre 16 et 13 av. J.-C.) ou impériale (c’est le cas de l’Illyricum en 11 av. J.-C.).

						Ensuite, les frontières ne sont jamais intangibles : l’Illyricum sera divisé en 6 apr. J.-C. en deux provinces : la Dalmatie et la Pannonie. De même, selon l’époque, les provinces alpines varieront.

						De plus, des lois peuvent s’appliquer aux deux types de provinces. Ainsi dès Auguste, des instructions impériales (mandata) et des édits impériaux, comme celui qui autorise les Juifs à envoyer de l’argent à Jérusalem, en 12 av. J.-C., s’adressent à toutes les provinces. De même des décrets du Sénat sont appliqués partout comme le sénatus-consulte Calvisianum (4 av. J.-C.) sur les extorsions. N’oublions pas les Édits de Cyrène, déjà signalés qui prouvent l’intervention de l’empereur dans l’organisation locale de la justice d’une province sénatoriale.

						En outre, deux autres éléments nuancent cette répartition des provinces. D’une part dans le domaine de la justice pénale, l’empereur a un pouvoir supérieur à celui de tous les gouverneurs, y compris ceux des provinces sénatoriales, ramenés, dans ce domaine, à de simples juges de première instance. D’autre part, tous les gouverneurs reçoivent un traitement et deviennent, par ce biais, des « fonctionnaires » directs ou indirects du Prince.

						Enfin les circonscriptions financières pour les impôts directs et indirects que devaient payer les provinciaux ne recouvraient pas forcément une seule province.

						À l’intérieur de ces provinces existe une infinité de cadres administratifs et sociaux, hérités du passé, de la période d’indépendance, de l’importance de la colonisation romaine, de la densité des villes, etc. En réalité chaque province est un cas particulier : ici (dans les Gaules, par exemple) subsistent, avec des modifications les territoires des peuples gaulois, les civitates. Chacune de ces cités – on en compte 60 pour les Trois Gaules, une vingtaine pour la Narbonnaise – peut être divisée en pagi et en vici. Mais la Lusitanie est divisée en conventus, comme la Bétique, la Dalmatie. Nous entrons dans le monde de la variété : c’est celui de la cité. Et l’Empire est fondamentalement une mosaïque de cités.

					

				

				
					La politique religieuse

					La politique religieuse d’Auguste présente deux aspects : l’un traditionaliste, une œuvre de restauration et de rénovation de la religion traditionnelle ; l’autre novateur, la fondation du culte impérial. Cette action fut réfléchie, pensée et elle reflète peut-être la position personnelle de l’empereur envers la religion. À l’inverse de César, plutôt sceptique, Auguste affiche à l’égard des formes de la religion ancestrale une fidélité tatillonne poussée jusqu’à la crédulité. Il ne néglige aucun songe, considère tout prodige, tous auspices comme infaillibles et prend en compte tout présage : si le matin il mettait au pied droit son soulier gauche, il voyait là un signe funeste. Peu, très peu d’inquiétude religieuse ; s’il en éprouve, elle relève de la superstition plus que de la métaphysique. Aussi a-t-il été éloigné des religions de salut et de leurs aspirations mystiques, même s’il fut initié aux mystères d’Éleusis. Pour autant, cet homo religiosus n’était pas un naïf. Il savait exploiter dans chaque événement le côté religieux qu’il utilisait aussitôt dans un sens politique. Un exemple : alors même qu’il interdisait les cultes égyptiens, en 28 av. J.-C., à l’intérieur du pomœrium, à la suite du conflit contre Marc Antoine et Cléopâtre, des plaques en terre cuite montrant Isis entre deux sphinx ont été retrouvées dans le temple d’Apollon Palatin qui jouxtait la résidence d’Auguste !

					
						L’œuvre de restauration et de rénovation

						
							
								– Restauration. Pour relever la dignité des sacerdoces, il prend pour lui les principaux d’entre eux : « J’ai été grand pontife, augure, quindécemvir chargé des cérémonies sacrées, septemvir épulon, frère Arvale, sodale Titien, fécial » (RG, 7, 3). Il se fait également le restaurateur des temples : 82 selon les Res Gestae. Enfin, il redonne vie à des rites tombés en désuétude.

							

							
								– Rénovation. Il associe à ses différentes réformes les divinités qui s’y accordent : cultes d’Ops et de Cérès liés aux distributions frumentaires, culte des Dioscures mis en relation avec l’ère de la jeunesse. De plus, il attache une faveur et une importance singulières à certains dieux : Vénus Génetrix, Apollon, Mars, Vesta. Selon l’époque, en fonction de leur utilisation politique potentielle, tel ou tel de ces dieux est mis en avant.

							

						

						Pour importante qu’elle soit, cette œuvre reste néanmoins mineure par rapport à la création du culte impérial.

					

					
						La fondation du culte impérial

						Deux problèmes se posent, celui de son origine, celui de son installation.

						
							Ses origines

							Différentes thèses s’affrontent. Toutes présentent le risque de réduire à une seule explication un phénomène complexe, synthèse d’éléments très divers. En outre, selon le point de vue adopté, on trouve, et à bon droit, des témoignages qui incitent à surestimer ses propres données. Trois grandes hypothèses ont été proposées :

							
								
									– Les origines hellénistiques et orientalisantes. Dans le monde hellénistique, des rois, des héros et des hommes politiques importants (Lysandre, par exemple) avaient reçu des honneurs divins. Le modèle le plus explicite en était Alexandre. Appelé néos Héraklès de son vivant, il fut l’objet d’un culte après sa mort. Or, en Orient de tels honneurs avaient déjà été rendus à des Romains par des cités grecques : ainsi Flamininus, Mucius Scaevola, Lucullus et naturellement César. De plus comme le nom à caractère divin d’Augustus avait été proposé par L. Munatius Plancus qui revenait de la cour d’Alexandrie, on a pu retrouver dans la partie orientale de l’Empire les prémices du culte impérial.

								

								
									– Les origines romaines et nationales. Sans évoquer les rois, légendaires ou non, devenus des dieux, il y avait, avec le siècle des imperatores, des exemples qui offraient des cas d’inspiration divine, de surhumanité et même de mortel devenu divin (César). Mieux, en 44 av. J.-C., on décida que les serments seraient prêtés par le genius du dictateur. Or, Auguste était « le fils du divinisé ». Et par lui, il descendait de Vénus.

								

								
									– Les origines indigènes, en particulier ibériques. Le 16 janvier 27, au cours de l’extraordinaire séance du Sénat, un tribun de la plèbe se dévoua à Auguste à la mode des Ibères et exhorta ses compatriotes à faire de même. C’est précisément dans la péninsule Ibérique que fut élevé, en Occident, le premier autel municipal en l’honneur d’Auguste.

								

							

							Il convient donc de ne pas sous-estimer les initiatives locales, l’attitude d’Auguste et des siens, le souvenir de César, et celui négatif de Marc Antoine, pour comprendre l’installation du culte impérial. Le plus simple étant de suivre la chronologie en divers lieux.

							
								
									
										
										
										
										
									
									
										
												
												Occident

											
												Rome et Italie

											
												Orient

											
										

										
												32 av. J.-C.

											
												L’Occident et l’Italie prêtent serment à Octave

											
											
												
										

										
												30

											
												
												Honneurs à Octave décernés par le Sénat :

											
												Octave est Pharaon (Dendera)

											
										

										
												
												
												– nom dans le chant des Saliens ;

												– libation à son Genius lors des banquets

											
												De nombreuses cités grecques commencent une nouvelle ère à partir d’Actium et prennent le nom de Caesarea

											
										

										
												29

											
												
												
												Devant les demandes des cités grecques, Octave accorde :

												– les citoyens romains qui y résident rendront un culte à Rome et à César divinisé ;

												– les Grecs à lui-même et à Rome (Pergame, Nicomédie, Éphèse, Nicée)

											
										

										
												28

											
												
												Temple d’Apollon sur le Palatin. Dans son portique, une statue d’Octave

											
												
										

										
												27

											
												
												Augustus

											
												
										

										
												26

											
												Autel à Tarragone (ou 25 ?)

											
												
												À Mytilène, un temple et des prêtres consacrés à Auguste

											
										

										
												25

											
												
												Auguste refuse que le Panthéon d’Agrippa lui soit dédié

											
												
										

										
												23

											
												
												Dans les Odes d’Horace, Auguste apparaît comme un dieu descendu sur terre

											
												
										

										
												19

											
												3 autels à Auguste à Noega (numen ou nomen ?) : Arae Sestianae

											
												L’autel de la Fortuna Redux est élevé porte Capena en l’honneur du retour d’Auguste

											
												À Samos est construit un monument à Dea Roma et à Auguste

											
										

										
												15

											
												Un autel à Auguste à Mérida

											
												
												
										

										
												12

											
												Vœu d’un autel du Confluent à Rome et à Auguste Consécration en 10

											
												Grand Pontife

												Association des Lares Compitales et du Genius Augusti

												Serment par le Genius d’Auguste. Sacrifice à son Genius. Lares Augusti

											
												
										

										
												9

											
												Autel des Ubiens (entre 9 av. et 9 apr.)

											
												Dédicace de l’Ara Pacis Augustae

											
												Réforme du calendrier en Asie. Il commence avec le jour de la naissance d’Auguste

											
										

										
												8

											
												
												Fêtes régulières pour le jour anniversaire de la naissance d’Auguste

												Le mois de Sextilis est remplacé par celui d’Augustus

											
												
										

										
												6

											
												En Bétique, Auguste est dit Pater Patriae

											
												
												
										

										
												3

											
												
												
												Serment des Paphlagoniens à Auguste, ses fils adoptés, sa descendance, « Par Jupiter… et par Auguste… »

												Des temples impériaux et des autels d’Auguste sont signalés

												La distinction entre Grecs et Romains a disparu

											
										

										
												2

											
												Autel élevé sur l’Elbe

											
												Dédicace du Forum d’Auguste (Mars Ultor)

												À partir de cette date, développement du culte en Italie :

												– temple à Auguste et à Rome, à Pola, à Terracine ;

												– temple à son Genius à Pompei ;

												– attestation de flamines, d’Augustales dans diverses cités

											
												
										

										
												1 av. J.-C.

											
												
												
												En Carie, mention d’un prêtre de Rome et d’Auguste

											
										

										
												1 apr. J.-C.

											
												? Autel de la gens Augusta à Carthage

											
												9 apr. premier autel public au Numen d’Auguste

											
												
										

										
												9

											
												
												Premier autel public au Numen d’Auguste

											
												
										

										
												11-13

											
												Autel de Narbonne au Numen d’Auguste

											
												
												
										

										
												14

											
												
												Mort d’Auguste

												Auguste divinisé par le Sénat (apothéose)

												Un temple lui est voué. Il sera dédicacé en 37

											
												
										

										
												15

											
												Temple à Auguste à Tarragone

											
												À Nola, la maison où il est mort est transformée en temple ; à Bovillae, lieu d’origine de la gens Augusta, un sanctuaire

											
												
										

									
								

							

							De ce bref tableau se dégagent quelques conclusions.

							
								
									– Les initiatives sont extrêmement diverses. Des villes, des collectivités (Tarragone, Narbonne, les villes d’Orient) ; des membres de la famille impériale (Drusus) qui agissent, nul n’en doute, avec l’accord de l’empereur ; des légions comme les trois légions d’Asturie et de Cantabrie avec les trois autels du légat Sestius ; des individus (l’autel de la gens Augusta à Carthage), souvent des affranchis, qui participent de façon spontanée à ce culte.

								

								
									– Les attitudes et les formulaires varient d’une province à une autre, d’un groupe social à un autre (un monde sépare ce que pensent un sénateur de Rome, un paysan de Carie ou un fellah égyptien). Ici l’accent est mis sur l’association entre Rome et Auguste, là sur le Genius, là encore sur le Numen, et parfois sur la personne même d’Auguste ou sur l’aspect sotériologique de son jour de naissance.

								

								
									– Moins la région est romanisée, plus les manifestations sont importantes. Si l’Orient, où ce type de culte était finalement banal, a peut-être ouvert la voie, l’Occident a suivi avec enthousiasme et l’Italie n’a pas été en reste si l’on en croit un berger virgilien (Bucoliques, 1, 6-7) : l’Empire dans son ensemble reconnaît en Auguste son sauveur. Au-delà des diversités locales et régionales, au-delà de la distinction faite, mais elle s’atténue, entre un culte pour les citoyens romains et un autre pour les indigènes, on perçoit dans ces manifestations la possibilité d’une cohésion de l’Empire.

								

								
									– Cependant, il est impossible encore d’assimiler le culte qui s’organise autour d’autels à une religion d’État. Si le pouvoir a laissé faire ou incité ces démonstrations d’adoration et de loyauté, les réponses ont dépassé son attente. Elles émanent presque toujours d’organismes privés, individus, collectivités. Et le culte municipal, volontaire, ne manque pas de vigueur. Deux exceptions en Occident : l’autel des Trois Gaules situé au confluent de la Saône et du Rhône, l’autel des Ubiens, sur le Rhin, où une ville (la future Cologne) va se former autour de lui. Dans ces deux cas, voici des institutions politico-religieuses mises sur pied, selon les volontés du Prince, dans un cadre régional avec un clergé hiérarchisé, un ensemble de bâtiments, un statut territorial particulier, des fêtes annuelles et régulières. Peut-être cette organisation avait-elle été calquée sur celle d’Orient ? Y existaient, en effet, des prêtres provinciaux spéciaux (l’Asiarque, le Bithyniarque) élus pour un an par une assemblée des délégués des cités de la province. La formule resta néanmoins limitée. La systématiser et l’étendre à tout l’Empire sera l’œuvre des successeurs d’Auguste.

								

							

						

					

				

				
					La question successorale

					Cette œuvre colossale de réorganisation politique, sociale, administrative, religieuse n’aurait été qu’éphémère si la succession n’avait pas été assurée. Il fallait transmettre l’intransmissible, c’est-à-dire un pouvoir qui ne reposait que sur le prestige, l’auctoritas et les qualités personnelles d’Auguste, et ce avec une marge de manœuvre étroite. Désigner ouvertement un successeur, c’était admettre la réalité d’une monarchie et fonder une dynastie, ce que toute l’action d’Auguste s’était refusée à reconnaître. Ne rien dire, laisser jouer les ambitions, les clans, les anciennes institutions, c’était peut-être ouvrir de nouveau le champ aux guerres civiles et considérer ses réalisations comme provisoires. Ce dilemme tourmenta Auguste, d’autant plus qu’il n’avait pas de fils et qu’aucun principe successoral n’avait jamais été invoqué. On admet généralement qu’il s’orienta vers un système d’association de son successeur à son gouvernement, indiquant ainsi ostensiblement, mais en respectant un semblant de légalité, sur qui portait son choix. Qui plus est, un mariage ou une adoption soulignait sa préférence.

					Le premier retenu fut le fils de sa sœur Octavie, M. CLAUDIUS MARCELLUS. Né en 42, il fut élevé tout jeune au pontificat, marié en 25 à la fille d’Auguste, Julie, et il reçut, en avance sur l’âge normal, l’édilité en 23. Mais Marcellus mourut la même année. On déposa ses cendres dans le tombeau d’Auguste au Champ de Mars. Prudent ou méfiant, Auguste accéléra parallèlement la carrière de son beau-fils Ti. Claudius Nero (le futur Tibère), né comme Marcellus en 42. Pourtant lorsque Marcellus disparaît, ce n’est pas lui qui fut pressenti, mais AGRIPPA (voir plus haut), qu’Auguste remaria avec Julie en 21. En 20 naquit Caius, en 17 Lucius. Cette même année, les deux fils de Julie et d’Agrippa furent adoptés par Auguste : ils devinrent CAIUS CÉSAR et LUCIUS CÉSAR. Ils pouvaient (mais comment ? ensemble ? Caius seul ?) succéder soit à leur père adoptif, soit à leur père naturel qui, on s’en souvient, avait été promu co-régent en 18. En 12, Agrippa meurt. L’année suivante, Auguste oblige TIBÈRE à se séparer de Vipsania, la fille d’Agrippa, pour épouser Julie. Honneurs et charges s’accumulent sur le nouveau gendre. Mais en 6, alors qu’il reçoit la puissance tribunicienne (comme autrefois Agrippa) pour cinq ans, il demande un congé, s’exile volontairement à Rhodes où il vit en simple particulier.

					En 5 av. J.-C., Caius, au mépris de toutes les règles, fut désigné consul (mais pour cinq ans plus tard !) et les chevaliers romains le proclamèrent « Prince de la jeunesse ». Trois ans après, en 2 av. J.-C., Lucius reçoit les mêmes honneurs. Des commandements, des participations au conseil impérial : les deux frères font l’apprentissage du gouvernement. C’est précisément alors qu’ils étaient en mission officielle qu’ils meurent, Lucius en 2 apr. J.-C., Caius en 4 apr. J.-C. Deux morts qui remettaient tout en question. Et les honneurs funéraires qui leur furent rendus, telle la « Maison carrée » de Nîmes, ne doivent pas cacher le désarroi qui s’ensuivit.

					Restaient deux personnes susceptibles d’assurer la succession au sein de la famille impériale : Tibère et Agrippa Postumus, un fils posthume d’Agrippa et de Julie, né en 12 av. J.-C. Tous deux furent adoptés par Auguste en 4 apr. J.-C. qui demanda en même temps à Tibère, rentré de Rhodes en 2 apr. J.-C., d’adopter son neveu Germanicus, fils de Drusus. Remis en selle dans la course à la succession, Tibère fut de nouveau investi de la puissance tribunicienne. En raison de son caractère, Agrippa Postumus fut répudié et exilé dans une île. L’ordre successoral devenait alors clair : Tibère, puis Germanicus. En 13 apr. J.-C., le premier reçut des pouvoirs égaux à ceux d’Auguste. Même s’il avait choisi Tibère en désespoir de cause, le vieil empereur savait que sa succession était assurée.

				

			

		Chapitre 3
La mise à l’épreuve  du système 
sous les Julio-Claudiens

« À l’intérieur, tout était tranquille, les noms des magistratures étaient les mêmes ; les plus jeunes hommes étaient nés après la victoire d’Actium, même le plus grand nombre des hommes âgés étaient nés au milieu des guerres civiles ; combien restait-il de gens qui avaient vu la République ? » s’interroge Tacite (Annales, 1, 3, 7). Autrement dit : personne ne discute le nouveau régime. On l’expérimente, on le modifie, on l’adapte, mais nul ne propose le rétablissement de la République, même ceux qui y font souvent référence. Le gouvernement d’un seul est reconnu comme nécessaire. Malgré quelques difficultés intérieures, malgré de nouvelles annexions et de nouvelles conquêtes, la vie politique dominée par le souvenir d’Auguste est la question prédominante sous les Julio-Claudiens. Entrent en jeu des éléments variables : la personnalité du Prince, le poids de ses proches (famille, conseillers, affranchis), ses rapports avec le Sénat qui bien souvent déterminent l’image qui nous est parvenue d’un règne (les « bons » et les « mauvais » empereurs), ses relations avec les armées, sa façon d’être accepté par la plèbe, son intérêt pour l’administration et les provinces.

Quatre personnalités
Tibère (14-37)
L’historiographie sénatoriale présente ce deuxième César comme un mauvais prince, voire un tyran, qui aurait donné au régime une forme autocratique. De nombreuses études ont nuancé, parfois même à l’excès, ces affirmations. En tout cas, le gouvernement de l’Empire ne souffrit guère des humeurs de l’empereur.

Portrait
Il a 55 ans lorsqu’il arrive au pouvoir. Dans tous les domaines, militaire, administratif, diplomatique, il a déjà montré sa valeur. Ses mérites sont incontestables : c’est vraisemblablement un des hommes les plus aptes, les plus expérimentés de son temps. En outre, cultivé, bon orateur, fin helléniste, féru d’astrologie, il ne manque ni d’intelligence ni de caractère. Paradoxalement, cet homme de devoir, républicain de conviction, héritier scrupuleux d’Auguste fit peur et ne réussit à être populaire ni auprès du Sénat ni auprès du peuple. Timide et maladroit plus qu’hypocrite, blessé d’avoir été l’éternel second à la succession, irrité par l’absence d’esprit des sénateurs, admettant mal les contraintes de la vie publique que sa fonction entraînait, il devint misanthrope, cassant et soupçonneux.


Les événements principaux du règne
La prise de pouvoir. Elle se fit assez facilement. Le testament d’Auguste désignait Tibère et Livie comme ses principaux héritiers. Immédiatement, Agrippa Postumus fut exécuté ; il ne pouvait donc y avoir de contestation dynastique. Le Sénat, les magistrats, l’armée et le peuple prêtèrent serment de fidélité au nouvel empereur. Celui-ci, à l’imitation d’Auguste en 27 av. J.-C., refusa tout d’abord les charges qu’on lui proposait, avant de les accepter. Après l’investiture officielle, une loi fut votée par le peuple, la lex de imperio. Elle deviendra de plus en plus une simple formalité de début de règne (elle est connue uniquement par celle qui fut votée pour Vespasien). Liées indirectement au changement d’empereur, deux mutineries sur le Rhin et sur le Danube sont signalées. Tibère en vint facilement à bout, grâce à Germanicus et Drusus II. Passé ces premiers mois de prise de pouvoir, on peut distinguer trois phases dans son règne.

– 15-23 : pendant ces huit années, le régime est plutôt « libéral ». Pourtant, les difficultés n’ont pas manqué : révolte de Tacfarinas en Afrique (17-24), révolte de Florus et de Sacrovir en Gaule (21) ; expéditions en Germanie (15-16) menées par son fils adoptif Germanicus ; conspiration de Scribonius Libo en 16 ; difficultés familiales dues aussi bien au caractère de plus en plus acariâtre de Livie (elle meurt en 29) qu’à la rivalité que la popularité de Germanicus fit naître entre Tibère et le jeune général. Aussi lorsque ce dernier meurt, en 19, en Syrie, l’opinion soupçonna un proche de Tibère, le gouverneur de Syrie, Pison, de l’avoir empoisonné. Pourquoi ? Pour réserver la succession à son fils, Drusus II. Or ce dernier meurt en 23. L’empereur en fut très affecté.


– 23-31 : cette période est dominée par la personnalité de Séjan. Fils d’un chevalier, chevalier lui-même, il était par sa famille lié à des préfets d’Égypte et à des consuls. En 15, il est seul préfet du prétoire. Dans ce poste, il se montre actif, intelligent mais aussi d’une grande souplesse envers Tibère qui lui donne totalement sa confiance. Du même coup, il reçoit du Sénat des honneurs qui dépassent sa fonction, et une cour se forme autour de lui. Il devient le personnage le plus puissant du régime après Tibère. La mort de Drusus en 23 lui fait-elle espérer d’être un jour à la tête de l’Empire ? Ce n’est pas impossible, puisqu’il demande à épouser la veuve de Drusus, ce que Tibère refuse (25). Est-ce encore pour être plus libre à Rome qu’il conseille à Tibère de se retirer, en 26, en Campanie ? On ne sait, mais l’empereur s’enferme à Capri d’où il ne sort pratiquement plus. En 30, chose exceptionnelle, Séjan est désigné consul pour l’année suivante avec pour collègue Tibère ! Celui-ci prévint-il les ultimes ambitions de Séjan ? Fut-il poussé par un groupe de nobles en relation avec le clan de Germanicus persécuté par Séjan ? L’affaire demeure obscure. En octobre 31, suivant un scénario habilement monté, Séjan est arrêté, exécuté ; ses partisans et ses enfants mis à mort.


– 31-37. De Capri, Tibère continue à gouverner avec la même attention maniaque. En particulier il suscita des procès de lèse-majesté qui permettaient d’atteindre des suspects, de les faire juger par le Sénat, de confisquer leurs biens, de les punir par la mort ou par l’exil. Amer, cynique, le Prince n’en demeurait pas moins réfléchi dans la direction de l’État : il enraya une crise financière et neutralisa le danger parthe. Malade, il meurt en mars 37, à Misène, sans avoir préparé sa succession. Il hésitait, semble-t-il, entre son petit-fils et son petit-neveu, le petit-fils de son frère Drusus, Caius Iulius Caesar, surnommé Caligula. Selon une rumeur, ce dernier aurait achevé le moribond.





Caligula (37-41)
On connaît mal l’avènement de Caligula. On sait simplement que le nouveau préfet du prétoire (Naevius Sertorius Macro) y prit une part importante et que le peuple de Rome et le Sénat accueillirent avec joie celui que la foule acclamait aux cris de « notre bébé », « notre astre ». Les obsèques de Tibère, dont les cendres furent portées au mausolée impérial sans que le défunt se vît décerner l’apothéose, se déroulèrent sans incident. On avait déjà cassé son testament pour donner le maximum de pouvoirs au nouvel empereur à qui avait été conféré le droit de commandement aux armées et au gouvernement des provinces de son ressort. L’enthousiasme gagna tout l’Empire. Militaires et civils (citoyens romains et pérégrins) prêtèrent le serment de fidélité. Nous en avons conservé trois témoignages, le premier provient d’Ombrie en Italie, le deuxième de Lusitanie, le troisième d’une petite ville de Troade (Turquie actuelle). En plus des deux milliards sept cents millions de sesterces que lui laissait Tibère, Caligula disposait donc d’un immense capital de popularité.

Moins de quatre ans plus tard, le 24 janvier 41, Caligula est assassiné par une conspiration d’officiers prétoriens et d’affranchis impériaux. Personne ne le pleura, ni les prétoriens qui acclamèrent Claude, ni les sénateurs qui attendaient et faisaient des discours, ni le peuple de Rome qui manifesta en faveur du candidat des prétoriens. « La mémoire de Caligula rencontra, semble-t-il, l’indifférence populaire : ni outrages ni regrets ne sont mentionnés dans nos sources » (D. Nony). Comment est-on passé en un laps de temps si court de l’adulation à l’indifférence, voire à la haine ? Les seules voix qui nous parlent de cet empereur en dressent un portrait si noir que l’on peut s’interroger sur leur valeur.

Un point fait l’accord de tous : les raisons de sa popularité. On a invoqué, pêle-mêle, sa jeunesse (25 ans à son avènement), la popularité de son père Germanicus, la longueur du règne de Tibère (vingt-trois ans), son enfance dans les camps légionnaires qui lui vaudrait son surnom de Caligula (« petite bottine de soldat »), les malheurs de sa famille victime de Tibère et de Séjan, sa filiation avec Auguste et avec Marc Antoine, sa piété envers les siens. Ensuite tout est sujet à discussion. Quelques exemples : pendant longtemps, on a avancé une grave maladie, en octobre 37, pour expliquer un comportement pour le moins extravagant ; or une analyse plus minutieuse montre qu’elle n’entraîna aucun changement politique significatif. A-t-il eu une politique étrangère incohérente, grotesque même si l’on songe à cette tentative avortée de débarquement en Bretagne ? On peut également y voir sagesse de l’empereur devant une expédition mal préparée et ragots de Suétone qui nous raconte l’épisode. Songea-t-il à introduire de façon révolutionnaire les cultes égyptiens d’Isis et de Sérapis ? Certains historiens le pensent ; pour d’autres, les indices ne sont pas probants ! Faut-il alors reprendre l’explication d’Albert Camus et envisager Caligula comme le refus systématique et insolent du mensonge et du système, quelque peu hypocrite, mis en place par Auguste ? Peut-être, mais ce n’est qu’une interprétation. Toujours est-il qu’il vida les caisses du trésor, annexa la Maurétanie, resta maître de la machine gouvernementale et administrative et mécontenta le peuple juif en désirant installer sa statue au temple de Jérusalem, dans le Saint des Saints.


Claude (41-54)
Un empereur malgré lui : son avènement
Après l’assassinat de Caligula, tandis que le Sénat décidait de restaurer la République, les prétoriens fouillèrent le Palais du Palatin à la recherche d’un membre de la famille julio-claudienne. « Un soldat qui courait de tous côtés ayant par hasard aperçu ses pieds (il s’était caché dans les plis d’une tenture placée devant une porte), fut curieux de savoir qui ce pouvait bien être, le reconnut, le tira de sa cachette, et comme Claude, terrifié, se jetait à ses genoux, le salua empereur » (Suétone, Claude, 10). Derrière l’anecdote, trois vérités : Claude ne tenait pas à devenir empereur ; il fut le premier empereur investi par les prétoriens ; par peur, il fut aussi le premier à promettre une somme d’argent (donativum) de 15 000 sesterces aux prétoriens.


L’homme
Il est né à Lyon en 10 av. J.-C., le jour où son père Drusus consacra l’autel du Confluent. Il était donc neveu de Tibère et oncle de Caligula, frère cadet de Germanicus. Sa carrière fut très lente. Tous le considéraient un peu à la façon dont sa mère Antonia l’estimait : « Une caricature d’homme, disait-elle, un avorton simplement ébauché par la nature. » Effectivement il n’est pas solide sur ses jambes et bégaie. De plus, tous doutaient de son intelligence. Personne n’aurait eu l’idée saugrenue de lui confier des charges effectives, a fortiori de l’imaginer capable de diriger l’Empire. Il resta même chevalier jusqu’à ce que Caligula se l’adjoignît comme collègue au consulat, en 37. Vivant à l’écart, Claude se passionna pour la philologie (il inventa des lettres) et pour l’histoire, écrivit une histoire de Rome en 41 volumes, une de l’Étrurie en 20 livres et une de Carthage en 8, ces deux dernières étant rédigées en grec. Cet érudit, homme de cabinet et de bureau où il fréquenta les affranchis qui y travaillaient, fut ridiculisé par les Anciens. Sénèque fit de son apothéose une transformation en citrouille (L’Apocoloquintose du Divin Claude) et constamment on le présenta comme un ivrogne, jouet de ses femmes (il en eut quatre dont deux sont passées à la postérité, l’une pour ses frasques sans doute exagérées, Messaline, l’autre pour son sens politique, Agrippine, la mère de Néron) ou de ses affranchis Calliste, Pallas, Polybe ou Narcisse. Actuellement, malgré ses faiblesses, cet empereur inattendu est apprécié pour la qualité de son action tant sur le plan extérieur qu’intérieur : il transforma l’administration centrale de l’Empire en une grande chancellerie adaptée aux besoins réels, entreprit toutes sortes de constructions et de travaux publics (assèchement du lac Fucin, aqueducs, création du port d’Ostie, de routes), fut favorable à la promotion des provinciaux (voir la Table Claudienne de Lyon) qu’il introduisit dans la haute assemblée, s’inquiéta de la justice, renoua avec la politique religieuse d’Auguste, porta un intérêt particulier à l’approvisionnement de Rome, fonda de nombreuses colonies (Cologne), prit la censure en 47 et 48 (depuis 22 av. J.-C., il n’y en avait plus eu) et l’exerça avec minutie, eut une action législative diverse et en général inspirée. Au total, même s’il n’en eut pas conscience, étant d’esprit plutôt traditionaliste, son œuvre fut novatrice et même révolutionnaire.


Les grandes dates du règne
41. Punition des meurtriers de Caligula, politique dynastique affirmée (Livie reçoit l’apothéose) : Claude a le sentiment de la dignité impériale, mais refuse le prénom d’imperator.

Libre exercice du culte juif, rétablissement du calme à Alexandrie.


42. La Maurétanie est organisée en deux provinces procuratoriennes : Césarienne et Tingitane.


43. Conquête de la Bretagne (culte impérial à Camulodunum, Colchester).


La Lycie, libre depuis 168 av. J.-C., devient, rattachée à la Pamphylie, une nouvelle province impériale de rang prétorien. Toute l’Anatolie est désormais intégrée à l’Empire.


Abolition de la religion druidique.


44. La Judée redevient province romaine.


L’aerarium de Saturne (trésor du Sénat) retourne à deux questeurs mais ils sont choisis par l’empereur. En clair, l’aerarium passe sous le contrôle impérial.


46. La Thrace devient province procuratorienne.


47. Censure de Claude.


Corbulon en Frise (canal Rhin-Meuse).


48. Devant le Sénat, discours de la Table Claudienne. Intrigues de Messaline que Narcisse fait tuer.


49. Claude épouse sa nièce Agrippine.


Sénèque, rappelé d’exil, est nommé précepteur du fils d’Agrippine, Néron.


Extension du pomoerium par Claude.


Intervention en Commagène.


50. Néron est adopté par Claude ; il passe ainsi avant le propre fils de l’empereur, Britannicus. Agrippine prend le nom d’Augusta.


51. Avènement du roi parthe Vologèse. Dès lors, sentiment à Rome d’un danger parthe, sentiment d’autant plus intense que Vologèse intervient dans le royaume allié d’Arménie.


54. 12 octobre : Claude meurt, peut-être empoisonné par Agrippine : il aurait placé Britannicus sur le même plan que Néron pour sa succession. Le Sénat lui décerne l’apothéose ; Agrippine devient la prêtresse du Divin Claude comme Livie avait été celle du Divin Auguste.





Néron (54-68)
Le fils d’Agrippine
Le hasard, ou plus vraisemblablement le poison, a fait de Néron le nouvel empereur de Rome. Il a 17 ans. C’est le plus jeune des Princes. Le déroulement de son avènement révèle une soigneuse préparation : le décès de Claude est tenu secret, Britannicus est retenu lorsque Néron se présente aux prétoriens, accompagné de leur préfet, Afranius Burrus. Et contre la promesse d’un donativum, il est acclamé empereur. L’après-midi, Néron se rend au Sénat, y lit un discours élaboré par Sénèque : en quelques heures, sans aucun problème, prenant de vitesse les partisans de Britannicus, Néron est devenu empereur. Derrière cette aisance à prendre le pouvoir, on discerne la présence et les intrigues d’Agrippine, une sœur de Caligula. Par sa mère et par son père (Cn. Domitius Ahenobarbus), Néron descend à la fois d’Auguste et de Marc Antoine. Adopté par Claude, il réunissait donc les deux branches ennemies des Julii et des Claudii. Son discours fit très bon effet : il y reprenait les thèmes augustéens d’un gouvernement partagé équitablement entre les pouvoirs du Prince et ceux du Sénat. Son règne commençait sous les meilleurs auspices. Sa naissance, le 15 décembre 35, à Antium, avait déjà été entourée de présages : les uns étaient bénéfiques et marquaient l’enfant d’un signe royal ; les autres étaient néfastes et anticipaient sur l’image du monstre empereur. Des légendes bien sûr ; elles posent malgré tout le problème de la personnalité de Néron et de ce que l’on a nommé le « néronisme », une voie politique originale, plus proche d’un genre de vie, d’un idéal esthétique que d’un « programme politique ».


La personnalité du Prince
Les témoignages sur Néron semblent totalement contradictoires. D’un côté, les témoignages littéraires : ils sont accablants et complètent l’image du tyran amorcée avec Caligula. Pour eux, Néron est « l’ennemi de l’espèce humaine » (Pline l’Ancien), un monstre qui tua son demi-frère, pratiqua l’inceste avec sa mère avant de la faire assassiner, fit disparaître son précepteur et sa femme, se fit épouser par un de ses affranchis, se conduisit en histrion et en cocher et mit le feu à la ville. Sans compter d’autres turpitudes et d’autres crimes. Les milieux judaïques et les écrivains chrétiens en rajoutèrent : Néron devint une figure de l’Apocalypse, la Bête de l’Apocalypse de Jean, l’Antéchrist. D’un autre côté, les témoignages archéologiques présentent un homme de goût, savourant des audaces architecturales, amateur de peinture et de sculpture, de chant et de musique, qui rêvait de transformer Rome en une « Néropolis », peut-être bâtie sur le modèle alexandrin, dont le cœur serait un palais impérial conçu comme un monde fermé, merveilleux, véritable raccourci du monde extérieur, la Domus Aurea. Aussi voit-on dans l’entreprise néronienne, non seulement un gouvernement autocratique, mais surtout une réelle révolution culturelle qui viserait « à faire accepter par les Romains une mentalité et une échelle de valeurs très différentes de celles qu’ils connaissaient jusque-là » (E. Cizek). Entre ces deux images se trouve peut-être la personnalité du jeune Prince, fasciné par la Grèce et par l’Orient mais conservant un personnel « occidental », mégalomane et musicien, prenant très au sérieux ses activités lyriques, cruel et généreux, cabotin, tourmenté et angoissé par la peur, dandy (myope, il prenait une émeraude en guise de lunettes), homme de culture indéniablement : ses poèmes, nous dit Tacite, n’étaient pas ridicules. Certes, il ne fut pas le plus grand artiste de son temps, comme il aimait à le croire, mais on s’accorde pour lui reconnaître des talents variés et de qualité. La difficulté pour apprécier son règne réside dans la confusion, pour lui volontaire, entre une vision esthétique du monde et la pratique politique, une « politique-spectacle » populaire.


Le règne
À la suite d’auteurs de l’Antiquité tardive, on a longtemps considéré que les cinq premières années du règne de Néron (54-59) avaient été une sorte de période de félicité qui s’achevait en mars 59 par le meurtre d’Agrippine ; le monstre entrait en scène. Aujourd’hui, si l’on cherche un tournant politique, on le place en 61 ou en 62, lorsque Néron durcit son attitude à l’égard de l’aristocratie sénatoriale. Avant cette date ? Le programme annoncé dans le discours d’inauguration est appliqué. Après cette date ? Néron essaie d’insuffler à la société romaine ses nouvelles valeurs : le jeu, la fête, le luxe, le bonheur.

54. Deux conseillers du nouvel empereur : Sénèque le philosophe ; Burrus le préfet du prétoire. Et pour la politique étrangère, Agrippine.


Début de la guerre d’Arménie contre les Parthes.


55. Meurtre de Britannicus.


Réaction contre la politique de Claude, entente avec le Sénat. Corbulon en Orient, contre les Parthes. Pourparlers avec ces derniers.


58. Rejet par le Sénat d’une réforme fiscale proposée par Néron.


Corbulon chasse les Parthes d’Arménie.


59. Meurtre d’Agrippine.


Débuts de « la réforme axiologique » de Néron (création des Augustiani).


Installation de Tigrane comme roi d’Arménie, nouveau royaume vassal de Rome.


Annexion du royaume alpin de Cottius (peut-être, dès 58), transformé en province impériale procuratorienne.


60. Première édition des jeux quinquennaux (Neronia), selon une formule grecque. Baptisés Joutes néroniennes, ils comportent des concours, l’un musical, les autres gymnique et hippique.


En même temps sont inaugurés des thermes et un gymnase.


60-61. Révolte de Boudicca en Bretagne. Colchester, Londres sont détruites.


Renouvellement du personnel gouvernemental. Guerre entre Vologèse et Tigrane.


62. Mort de Burrus : Tigellin, âme damnée de l’empereur, devient préfet du prétoire.


Sénèque se retire peu à peu de la cour.


Les procès de lèse-majesté sont ressuscités au Sénat.


63. Initiatives heureuses de Corbulon sur le front oriental. Les Romains reconnaissent le protégé de Vologèse (Tiridate) comme roi d’Arménie.


Fin de la guerre parthique.


Fin de la révolte en Bretagne.


64. Pour la première fois, à Naples, Néron se produit sur une scène publique.


Juillet : incendie de Rome, projet d’une nouvelle ville, début de la construction de la Domus Aurea.


Annexion du royaume du Pont.


65. Conjuration de Pison : suicide de Pison, Sénèque, Lucain, pour les plus célèbres et nombreuses exécutions.


66. Arrivée de Tiridate à Rome : il y est couronné roi d’Arménie et salue en Néron le dieu Sol. Construction du colosse de Néron.


Fermeture du temple de Janus. La paix universelle est proclamée.


Néron part pour la Grèce.


Soulèvement des juifs en Judée.


67. Exploits agonistiques de Néron en Grèce. Début du creusement du canal de Corinthe. La Grèce est proclamée « libérée ». À la fin de l’année, retour en Italie.


Nouvelle vague de terreur : suicide de Corbulon.


Vespasien combat les juifs en Judée.


68. Février : contacts entre Vindex, légat de Lyonnaise, et d’autres gouverneurs, comme Galba, légat de Tarraconaise, pour renverser l’empereur.


  Mars : triomphe artistique de Néron à Rome ; soulèvement de la Gaule avec Vindex.


  Avril : Galba se soulève à son tour.


  Mai : Vindex est écrasé à Besançon par des troupes loyalistes de Germanie ; soulèvement en Afrique du légat Clodius Macer. Othon, légat de Lusitanie, et Caecina, questeur de Bétique, apportent leur soutien à Galba. À Rome, les prétoriens se déclarent eux aussi pour Galba. Le régime s’effondre.


  Le 11 juin, déclaré ennemi public par le Sénat, abandonné par tous, Néron se suicide au moment où on allait l’arrêter. Ses derniers mots : « Quel artiste périt avec moi ! » Il avait un peu plus de trente ans. Commence alors une période de guerres civiles.






Constances et innovations
Il est parfois difficile d’évaluer ce qui revient à Auguste et ce qui appartient à ses successeurs. Longtemps, on a beaucoup prêté au premier : à sa mort, le nouveau régime aurait été constitué dans ses moindres détails et ses héritiers n’auraient eu qu’à préserver, à maintenir, à faire fructifier l’héritage. Aujourd’hui, sans sous-estimer le rôle fondamental du petit-neveu de César, les historiens découvrent que les Julio-Claudiens n’ont pas été que des suiveurs. Eux aussi ont innové sans bouleverser, même si souvent ils ont approfondi et consolidé l’œuvre augustéenne. Car, quelle que soit leur personnalité, ces empereurs situent leur action par rapport à celle d’Auguste. Ils la suivent ou au contraire en prennent le contre-pied : « Je considère tout ce qu’il a fait, tout ce qu’il a dit, comme autant de lois », assure Tibère. À l’inverse « (Caligula) proclama que sa mère était le fruit d’un inceste commis par Auguste avec sa fille Julie. Non content de salir ainsi la mémoire d’Auguste, sous prétexte que les victoires d’Actium et de Sicile avaient été désastreuses et funestes au peuple romain, il défendit de les célébrer par les fêtes traditionnelles » (Suétone, Caligula, 23). Aussi est-ce par rapport à l’œuvre d’Auguste que nous envisageons ces constances et ces innovations, tout en ayant conscience d’avoir simplifié la complexité des situations.

Constances et développements
Pouvoir et idée dynastique
Octave avait utilisé, on l’a vu, sa filiation avec César divinisé et, tout au long de son règne, il avait cherché à associer un membre de sa famille au gouvernement de l’Empire. En germe, l’idée du principe dynastique. Si l’on remarque qu’à l’exception de Tibère – et on le lui signifia – tous les Julio-Claudiens sont du sang des Jules, lignée qui s’éteint avec Néron, on peut admettre avec J. Béranger que « l’hérédité dynastique tenait lieu de charisme ». C’est parce qu’il ne la possédait pas que Tibère afficha ostensiblement sa fidélité à Auguste : comme son père adoptif, il refusa tout d’abord le pouvoir qu’on lui offrait, affecta également une simplicité « démocratique » et considéra « que le corps de l’État était un et devait être gouverné par un esprit unique ». De cette ardeur tibérienne à célébrer l’idée de dynastie, les témoignages sont nombreux. L’un des plus exceptionnels est le Grand Camée de France du Cabinet des Médailles. L’interprétation de cette sardoine extraordinaire soulève bien des questions, mais si l’on admet, avec la plupart des savants, que la partie médiane présente les membres vivants de la famille impériale, que la partie supérieure évoque ceux qui furent appelés au ciel et que la partie inférieure expose des ennemis vaincus, alors on peut identifier chaque personnage : au centre, Tibère et sa mère Livie. Puis, à partir d’eux, comme sur un tableau généalogique, est disposée la famille impériale. On en discute les noms, la date ; mais aucun doute : il s’agit d’une exaltation de la gens Augusta.

Caligula, Claude, Néron ne connaissent pas, eux, cet obstacle. Ils fondent leur légitimité sur leur filiation avec Antonia, la fille d’Octavie (sœur d’Octave-Auguste) et de Marc Antoine. En effet, elle est la mère de Claude, la grand-mère de Caligula, l’arrière-grand-mère de Néron. Tous trois affirment clairement leur politique dynastique. Caligula rapatrie les cendres de sa mère et de son frère dans le mausolée d’Auguste, donne le titre d’Augusta à Antonia, joint ses trois sœurs au pouvoir, honore Claude en le désignant comme son collègue au consulat. Claude épouse sa cousine (Messaline) et sa nièce (Agrippine), pour monopoliser « le sang » d’Auguste. Agrippine, pour sa part, apparaît sur les monnaies du début du règne de Néron avec la nomenclature nouvelle de Augusta mater Augusti (depuis 50, elle portait le titre d’Augusta). Enfin si la première épouse de Néron, Octavie, ne fut Augusta qu’officieusement, la deuxième, Poppée, le fut officiellement. L’idée dynastique s’ancrait dans les esprits.


Les rapports avec le Sénat
Auguste avait tenu à ce que le Sénat conservât une apparence de liberté et de pouvoir. Le jeu avait été joué à la perfection. Il trompa – on s’en souvient – de très grands historiens qui parlèrent de dyarchie. En réalité, Auguste l’emportait sans partage. Ses successeurs poursuivirent cette collaboration avec le Sénat.

TIBÈRE reçut ses pouvoirs du Sénat et attendit que celui-ci les confirmât et lui décernât l’auctoritas. Cette simple formalité (il avait déjà obtenu le serment de l’armée) révèle son désir de voir l’Assemblée participer au gouvernement. Curieusement, les problèmes vinrent plus du Sénat que de l’attitude du Prince. Tibère déclina tous les titres que l’Assemblée lui proposa (Imperator, Père de la patrie), ne conserva que celui d’Augustus, fit preuve d’une extrême courtoisie envers les sénateurs dont un sénatus-consulte (celui de Larinum) étendit la dignité à leur famille, les consulta sur de nombreux points (impôts, constructions, répartition, levées et licenciements des troupes) et laissa prendre des décisions contraires à son avis : « un prince bon et secourable, disait-il aux sénateurs, doit être au service du Sénat et de tous les citoyens » (Suétone, Tibère, 29). Dans trois domaines (législatif, électoral et judiciaire), il renforça même les attributions de la Haute Assemblée. Ainsi le Sénat vota des lois sous forme de sénatus-consultes dont l’un édicta, pour la première fois, une règle de droit privé, se vit confier le droit d’élire les magistrats (droit réservé jusqu’alors au peuple) et développa son tribunal où le Prince n’intervint que pour adoucir les peines. La coopération était exemplaire. Elle cessa vers les années trente, soit que Tibère, déçu du comportement servile des sénateurs et rendu de plus en plus méfiant, se passât de leurs opinions, soit que le Sénat, autant par lâcheté que par crainte, se décimât lui-même.

Avec CALIGULA, les historiens antiques retracent une évolution semblable des relations entre l’empereur et le Sénat : bonnes dans un premier temps, mauvaises dans un second. Ce scénario en deux actes sera appliqué, à tort ou à raison, à presque tous les empereurs noircis par l’historiographie sénatoriale. En ce qui concerne Caligula, il semble que ce soit à partir du coup d’État du 2 septembre 39, marqué par le remplacement autoritaire des deux consuls, que les relations se dégradèrent. On sut alors qui était le maître effectif. Ce n’est qu’à partir de cette date que l’on pourrait éventuellement parler d’une « tentative d’absolutisme impérial ». Quoi qu’il en soit, Caligula ne bouleversa pas la composition du Sénat romain en y faisant entrer quelques chevaliers, tous Italiens. Bien plus, les historiens modernes le désignent « comme le véritable créateur de l’ordo senatorius au sens plein de l’expression » (A. Chastagnol). Depuis 38 en effet, le Prince peut octroyer le laticlave (collatio laticlavi) à un chevalier ou à un notable de ville italienne ou provinciale qui remplit les conditions de cens et de citoyenneté. Le bénéficiaire est introduit dans l’ordre sénatorial, normalement à moins de vingt-cinq ans. S’il était chevalier, il ne garde plus de liens avec l’ordre équestre qu’il vient de quitter. L’admission dans le premier ordre lui donne la possibilité de briguer la questure, de l’exercer et ensuite d’accéder au Sénat. Il faudra désormais distinguer l’ordre sénatorial (deux ou trois mille individus) du Sénat lui-même. Donné avec solennité, à n’importe quel moment d’un règne, indépendant des pouvoirs censoriaux, le laticlave, qui n’augmente pas le nombre de membres du Sénat, devient le symbole de l’appartenance à l’ordre sénatorial. À noter une conséquence de première importance : les carrières des jeunes sénateurs et des jeunes chevaliers seront pour l’avenir distinctes et exemptes de confusion.

La politique de CLAUDE envers le Sénat est marquée d’un double caractère : elle est à la fois autoritaire et conciliatrice. Conciliatrice parce qu’indéniablement, il y a un retour à des pratiques augustéennes (voir le recrutement de 42, avec abdication volontaire de ceux qui n’ont plus le cens et remplacement par des chevaliers ; la renaissance de la censure que Claude exerça lui-même pendant dix-huit mois, en 47-48) et une volonté d’honorer l’assemblée par de nombreux égards (demandes d’avis, de conseils ; liberté des sénatus-consultes ; discours de Claude, connu par un papyrus où l’empereur incite les sénateurs à ne pas être des figurants). Autoritaire parce que Claude, peut-être sous la pression des affranchis, plus sûrement pour des raisons pratiques et administratives, veut contrôler directement le Sénat. Ainsi, il dépossède l’assemblée du droit de donner des congés à ses membres pour se l’approprier, désigne les questeurs chargés du trésor de Saturne (la caisse du Sénat). Surtout, il crée un nouveau mode de recrutement, l’adlectio, qui peut modifier la composition du Sénat. Il s’agit d’une nomination directe d’un homme nouveau au Sénat en le classant au-dessus de la magistrature d’entrée dont il est dispensé. Sous Claude, nous connaissons trois adlecti parmi les tribuns de la plèbe. Cette promotion s’effectue en vertu de la puissance censoriale de l’empereur qui met à jour l’album sénatorial. Parallèlement, l’empereur sépare strictement les obligations des futurs sénateurs et celles des chevaliers en précisant l’ordre des milices militaires que devait accomplir un jeune chevalier, commandement de cohorte, commandement d’aile, tribunat légionnaire.

Les relations de NÉRON avec le Sénat suivent le schéma binaire : entente au début du règne, méfiance et désaccord à partir de 62. Jusqu’à cette date, le jeune Prince favorise les sénateurs, les aide financièrement pour donner des jeux ou pour conserver leur cens. De son côté, le Sénat intervient dans des questions institutionnelles, sociales, et s’occupe du maintien de l’ordre en Italie (voir la célèbre rixe entre Pompéiens et Nucériens). Le refus du Sénat d’accepter en 58 la réforme fiscale proposée par l’empereur amorce un changement d’attitude. En 62, se déroule le premier procès de lèse-majesté du règne. Dès lors l’autorité des Pères s’affaiblit tandis que Néron élimine ou met à l’écart les grandes dynasties sénatoriales. Un exemple résume cette évolution, celui du titre d’Imperator. Comme ses prédécesseurs, Néron, au début de son règne, le refusa en tant que « prénom ». En 66 cependant, Imperator apparaît dans les inscriptions. Il fait de Néron l’égal d’Auguste.


La politique étrangère
« Auguste était aussi d’avis qu’on se contentât des limites actuelles de l’Empire sans chercher aucunement à les étendre ; car il serait dans ce cas, prétendait-il, difficile à garder, et on courrait par là le risque de perdre même ce qu’on possédait en ce moment », affirme Dion Cassius en commentant les recommandations faites par Auguste à Tibère dans le domaine de la « politique extérieure ». Trois volets à cette politique : présence militaire aux frontières, diplomatie active, système des royaumes-clients. Ces trois axes seront suivis avec des nuances par les Julio-Claudiens. Le plus fidèle fut Tibère : des expéditions pour intimider les Germains mais non pour conquérir, un solide réseau d’États-clients le long du Danube, une diplomatie habile en Orient. Caligula eut-il des projets d’une grande politique en Occident ? On l’a dit mais l’esquisse est trop fragile pour que l’on en soit assuré. Claude et Néron s’éloignent en partie des mots d’ordre augustéens. Un manquement de taille pour Claude, la conquête de la Bretagne. Quant à Néron, les circonstances le poussèrent à intervenir en Orient. Il le fit sans démériter, envisagea une « stratégie énergique » avant de se rabattre sur une solution originale de « demi-expansionnisme ». En Occident, il poursuivit la politique d’Auguste malgré l’annexion de royaumes-clients (une des causes de la révolte de Boudicca). Cependant, l’idée d’un empire limité à tout jamais ne semble pas appartenir à la panoplie idéologique du haut-Empire.


Les oppositions
Évidemment, il ne s’agit pas ici de la continuité de la politique augustéenne. Mais du règne d’Auguste à celui de Néron, les oppositions présentent des caractères identiques. Elles ne proviennent pas du peuple de Rome. Indifférent ou mis en effervescence par des mobiles d’ordre affectif (attachement à Germanicus ; crainte que l’empereur n’abandonne Rome, etc.) ou matériel (approvisionnement de la ville ; cherté des vivres), il manifeste de plus en plus ses sentiments envers le pouvoir au théâtre ou au cirque, applaudissant les acteurs détestés par Caligula et faisant un triomphe à Néron qu’il regretta.

En revanche, des oppositions permanentes mais de nature très différente sont perceptibles dans deux groupes : les provinciaux et l’aristocratie de Rome.

– Les provinciaux. Dans l’ensemble de l’Empire les révoltes sont finalement peu nombreuses et très locales :



Révoltes et soulèvements intérieurs sous les Julio-Claudiens
	17-24

	Tacfarinas

	Afrique


	21

	Soulèvements

Florus et Sacrovir

	Thrace

Gaules


	25

	Soulèvements

	Thrace


	28

	Révolte des Frisons

	Germanie


	36

	Révolte des Clites

	Cappadoce


	39-40

	Troubles

	Judée


	42

	Insurrection

	Maurétanie


	52

	Troubles

	Judée


	60-61

	Révolte de Boudicca

	Bretagne


	66

	Soulèvement général

	Judée


	68

	Révolte de Vindex

	Gaules




Établir des comparaisons est un rien fallacieux : les situations sont diverses, la gravité des troubles n’est jamais comparable, l’engagement romain varie ; malgré tout, quelques points communs : la lourdeur de la fiscalité, le souvenir plus ou moins mythique de la période d’indépendance, la difficulté à s’adapter à une administration moderne (impôts, recensements, cadastration, etc.). De toute façon, ce n’est pas le régime qui est contesté, mais la présence romaine. Et jamais ces mouvements n’ont réellement inquiété le pouvoir, seulement les autorités locales.

– L’aristocratie. C’est parmi les grandes familles sénatoriales que l’opposition fut la plus vive. En définitive, l’Empire s’était bâti contre elles. Aussi est-ce en son sein que naissent conjurations et complots, surtout si ces familles sont proches du pouvoir. Ce sont les Iunii Silani, les Silii, les Scribonii Libones, les Calpurnii Pisones, les Annii que l’on retrouve de règne en règne jusqu’à extinction de la famille par assassinat ou par mort volontaire. Curieusement, cette opposition trouve, dans le stoïcisme, non pas une argumentation politique (puisqu’il serait plutôt favorable à la monarchie) mais une éthique, avec là encore de véritables lignées d’opposants stoïciens : Caecina Paetus et Arria en 42, leur fille Arria et Thrasea Paetus, son époux qui se tue en 66, puis la fille de ces derniers et son mari, Helvidius Priscus sous Vespasien. Peut-on vraiment parler d’opposition ? De récents travaux répondent par la négative :



Pour qu’il y ait opposition, il faut qu’il y ait une volonté réelle d’un changement ; il faut une certaine cohérence, il faut des principes. On ne discerne rien de tout cela dans le comportement des mécontents et des rebelles. […] Le système en tant que tel n’est pas en cause, le mécontentement ne porte pas sur les problèmes de fond, mais sur les personnes. On s’en prend au prince, à ses vices, à son entourage, à ses collaborateurs et affranchis. (A. Giovannini).




Innovations et inflexions
Elles sont manifestes dans trois domaines : l’extension du culte impérial ; le renforcement du rôle des militaires, en particulier des prétoriens, au début et à la fin de chaque règne ; l’attitude à adopter devant l’amorce d’une révolution spirituelle.

Renforcement du rôle des militaires
Dès la mort d’Auguste, Tibère, en tant que commandant en chef, donne le mot d’ordre aux cohortes prétoriennes et écrit aux armées provinciales « comme s’il possédait déjà le principat », note Tacite qui ajoute : « Il ne se montra jamais hésitant sinon lorsqu’il prenait la parole au Sénat. » Prudent et lucide, l’héritier présomptif (le Sénat n’est pas encore intervenu) sait où se trouve la source réelle du pouvoir. Pendant son règne, les cohortes prétoriennes, renforcées des cohortes urbaines, furent installées au « camp des Prétoriens » situé au nord-est de Rome. De plus, la fonction de préfet du prétoire gagne du prestige et ses responsabilités ne cessent de s’étendre avec Séjan, mais aussi avec son successeur Q. Naevius Cordus Sutorius Macro (Macron). C’est en effet, grâce à ce dernier, déjà principal collaborateur de Tibère, que Caligula fut porté à l’Empire.

L’exemple fut suivi et imité. En 39, le commandant des légions de Rhénanie complote, sans succès. Mais en janvier 41, ce sont des tribuns et des centurions des cohortes prétoriennes qui massacrent Caligula et saluent Claude, empereur. Un symbole : il est emmené au camp des prétoriens. Avec le palais impérial du Palatin, avec la Curie, c’est désormais un des trois lieux importants de la vie politique romaine. Et c’est encore une cohorte prétorienne qui reconnaît Néron et qui le conduit, dans une litière, dans le camp où, comme Claude, il accorde un donativum.

Pourtant globalement, l’armée reste loyale à la maison julio-claudienne. Le seul empereur à n’avoir plus été respecté fut Néron. Les raisons ? Un tribun d’une cohorte prétorienne, impliqué dans la conjuration de Pison, les expose avant d’être mis à mort. À Néron qui lui demandait pourquoi il avait oublié son serment, il répond : « Je te haïssais et nul soldat ne te fut plus fidèle aussi longtemps que tu as mérité d’être aimé ; j’ai commencé à te haïr après que tu t’es révélé meurtrier de ta mère et de ton épouse, cocher, histrion et incendiaire » (Tacite, Annales, 15, 67). C’est d’ailleurs le soulèvement des armées de province suivi de la trahison du préfet du prétoire qui provoqua la fuite et le suicide de Néron. Cette entrée en scène des armées est un des éléments nouveaux primordiaux des transformations du Ier siècle.


L’extension du culte impérial
Dès le règne d’Auguste le « culte impérial » portait en lui deux aspects : l’un s’adressait à un mort, César divinisé ; l’autre indirectement à Auguste vivant, par l’intermédiaire de son Genius ou de son Numen. Ces deux aspects ne disparaissent pas sous les Julio-Claudiens mais l’apothéose d’Auguste, décernée par le Sénat, les innovations de Caligula et de Néron, le développement de la conscience dynastique les métamorphosent pour donner naissance à une nouvelle religion officielle assurément, mais aux échos populaires plus intenses qu’on ne l’a écrit.

Les empereurs morts
Après Auguste, seul parmi les Julio-Claudiens, Claude accède au rang des dieux. Les honneurs que Tibère décerna au Divin Auguste servent donc de modèle à ses successeurs. Aussi méritent-ils quelques détails.

L’apothéose. Le rituel inauguré pour Auguste a atteint sa perfection dans la deuxième moitié du IIe siècle, mais il a gardé les mêmes séquences. Dans un premier temps, le corps (plus tard remplacé par un simulacre de cire) est placé en haut d’un bûcher érigé au Champ de Mars, autour duquel la société en corps constitués a défilé, les prêtres ayant consacré l’endroit. Un aigle s’échappe du bûcher ; il emporte l’âme du Prince. Dans un deuxième temps, on (Livie dans le cas d’Auguste) recueille les ossements pour les mettre au tombeau. On pouvait honorer le même être humain à la fois comme divinité et comme mort, même si, à Rome, cela réjouissait quelques esprits sceptiques : « Je sens que je deviens dieu », aurait dit l’empereur Vespasien juste avant de mourir.

Un temple du Divin Auguste est entrepris sur le Forum, au sud de la basilique Julia (il a été inauguré en 37, sous Caligula) ; des prêtres lui sont voués : un flamen augustalis (le premier fut Germanicus), un collège de sodales augustales recrutés parmi les membres de la famille impériale et des plus grandes gentes romaines (à ne pas confondre avec les sévirs augustaux). En un mot, tous les éléments d’un culte d’État officiel. Ils se répéteront pratiquement à chaque apothéose.

Parallèlement se développe un culte domestique d’Auguste. Il naît dans la famille impériale et Livie en est la prêtresse. Il sera imité par les grandes familles.

À chaque mort d’un membre important de la famille impériale (sauf pour Livie), on constate une flambée du culte impérial : ainsi à la mort de Germanicus en 19 ou à la mort d’une sœur de Caligula, Drusilla, divinisée en 38.


Les empereurs vivants
Le tempérament, les croyances personnelles et la politique de chaque Prince déterminent les formes des honneurs qui leur sont rendus.

TIBÈRE écarta toujours les honneurs divins qu’on lui proposait, avec quelques exceptions en Orient (ainsi à Claros, en Asie). De cette attitude, deux témoignages sont particulièrement éloquents. Aux magistrats de la cité de Gythion, en Laconie, qui, peu après la mort d’Auguste, avaient décidé d’accorder des honneurs divins à Auguste, à Livie et à lui-même, Tibère donna son accord pour Auguste, réserva la réponse de Livie et refusa pour lui. De même, dans un discours prononcé au Sénat en 25, en réponse à une pétition des provinciaux de Bétique qui veulent ériger un temple en son honneur, il déclare qu’il est un mortel et qu’il souhaite, avant tout, des temples et des statues dans le cœur des hommes. Pourtant, à partir de la conspiration de Séjan, une évolution se dessine. Sur les monnaies, dans des inscriptions officielles, Providentia divinisée est associée à Tibère ; elle « est devenue l’expression la plus profonde de la force du pouvoir impérial protégé par les dieux » (J.-P. Martin). Tibère, en réprimant le mouvement séjanien, a mis en accord le monde et la volonté divine.

Le court règne de CALIGULA pose un problème non résolu. Pour les uns, il fut le premier empereur à vouloir imposer une conception théologique et théocratique du pouvoir. Il serait apparu habillé en Bacchus, en Apollon et même en Jupiter. D’ailleurs en 40, n’ordonne-t-il pas de faire installer dans le Temple de Jérusalem une statue de Jupiter représenté sous ses propres traits ? Pour les autres qui ne contestent pas ces faits mais les expliquent soit par les « imprudences d’un cabotin », soit par des raisons politiques égyptisantes, Caligula, victime d’une insolence trop éloignée du sérieux romain, aurait été l’objet de critiques médisantes ou calomnieuses. Tout au plus, a-t-il accepté, comme Auguste, qu’un culte avec un autel et peut-être une confrérie sacerdotale soient consacrés à son Numen. En aucun cas, il n’aurait tenté d’instaurer un despotisme à l’orientale et d’imposer son adoration, de son vivant, aux Romains.

CLAUDE, entiché de sciences religieuses (il réorganisa les haruspices, le culte de Cybèle, persécuta les druides), renoua avec le comportement de Tibère et avec la politique provinciale et occidentale d’Auguste : la Bretagne, nouvellement conquise, eut à Colchester son temple du culte impérial.

NÉRON semble indifférent à la religion traditionnelle romaine. En revanche, très superstitieux, il consulte les astrologues, n’hésite pas à recourir à des pratiques magiques, se tourne vers les cultes orientaux et utilise le culte impérial comme un instrument du pouvoir absolu : la voix même de l’empereur était réputée divine. Si des inscriptions lui attribuent les prérogatives d’un Hercule, d’un Mars, d’un Jupiter, c’est surtout à Apollon qu’il est associé, cela dès les premiers mois du règne. Pour autant a-t-il voulu instaurer une sorte de monarchie absolue à théologie solaire ? Les historiens sont partagés. Les uns voient dans sa statue colossale en Hélios, dans la construction du parc de la Domus Aurea (« la Maison d’or »), dans sa mythologie personnelle concernant sa naissance, dans ses frappes monétaires où il porte la couronne radiée, symbole du Soleil, dans de très nombreuses inscriptions qui font de lui un nouvel Apollon, les preuves de cette nouvelle forme du culte impérial individualisé et exacerbé. Mais on s’interroge sur son inspiration, ses origines, ses filiations (grecques, orientales, égyptiennes, alexandrines). À moins qu’il ne s’agisse, pensent certains, d’extrapolations d’historiens trop aventureux !

Nous avons distingué par commodité le culte des empereurs morts et celui des empereurs vivants. Il ne faudrait pas croire cependant qu’il y ait une opposition entre les deux. Au contraire. La vénération des empereurs morts renforce l’autorité des vivants qui sont tous, potentiellement, des « divinisables ». Au demeurant, l’association se faisait d’elle-même : elle apparaît, on l’a vu, sur le Grand Camée de France ; on la retrouve dans un sanctuaire aux portes de Rome, avec la première apparition, sous Tibère, du concept de domus divina (« maison divine ») qui englobe dans une même communauté les morts et les vivants ; elle triomphe dans le somptueux Sebasteion d’Aphrodisias de Carie.



Une « révolution spirituelle » ?
L’expression est d’un très grand historien italien, Santo Mazzarino, qui met en parallèle « l’évangile d’Auguste » et l’évangile de Jésus pour souligner l’attente sotériologique du monde antique dans la première moitié du Ier siècle de notre ère. Au-delà de la rhétorique, une réalité : deux fois naissent simultanément et les deux jours de naissance de leurs fondateurs annoncent une ère nouvelle. Deux cultes concurrents ? La thèse a été soutenue avec brio. Incontestablement, il y eut un conflit, plus tard.


Les circonstances
À la fin du règne de Tibère, meurt crucifié à Jérusalem un inconnu du nom de Jésus… Ceux qu’il avait attirés autour de lui, les disciples, membres de la communauté juive, sont désorientés après sa mort. Le préfet de la province de Judée, Ponce Pilate, dont l’existence est attestée par une inscription, a vraisemblablement fait un rapport à l’empereur à ce sujet. Mais aucun écho, semble-t-il, de ce fait divers local n’est parvenu à Rome.

Le cas juif. C’est le seul peuple de l’Empire à être étranger à l’idéologie du culte impérial. Participer à un acte de culte (ou de tout autre culte païen) était pour un juif un blasphème. Il valait mieux mourir. Or cette originalité n’était pas limitée à la Palestine. Les juifs de la Diaspora, dispersés dans tout le bassin méditerranéen, partageaient eux aussi la foi de leurs ancêtres : ils étaient monothéistes, suivaient des interdits alimentaires, pratiquaient des rites et des usages (telle la circoncision) qui les distinguaient des autres habitants de l’Empire. En cette qualité, ils avaient obtenu des autorités une série de privilèges, notamment dans le domaine religieux. Ils conservaient le conseil du Sanhédrin (cour suprême de justice, présidée par le Grand Prêtre, compétente pour tous les cas ressortissant à la loi mosaïque) et leur organisation religieuse leur était garantie : ils devaient, pour le culte impérial, offrir quotidiennement un sacrifice à leur Dieu pour l’empereur. C’est ce compromis que Caligula voulut remettre en question. Mais un juif, citoyen romain, ne pouvait que difficilement être magistrat d’une cité ou occuper une charge impériale, même si la religion juive était pour Rome une religion permise, reconnue légalement. À cette singularité s’ajoutait une situation politico-religieuse particulière qui divisait le peuple juif en plusieurs tendances suivant les positions adoptées à l’égard de la Loi, du temple et du sacerdoce.

	Partis/« sectes »

	Situation sociale

	Caractères religieux

	Attitude envers Rome


	Sadducéens

	Grandes familles sacerdotales

	Attachés à la lettre de la Torah. Importance des prêtres, du Temple

	Collaboration plus ou moins affirmée. Divisés en 66/67 : les uns pour la révolte ; les autres pour la conciliation


	Pharisiens

	Recrutement moins homogène : couches populaires et milieux aisés

	Tradition écrite et orale. Étude de l’Écriture. Importance des rabbins, des écoles

	Réserve ; prudente participation en 66 ; mais se désolidarisent des opposants


	Esséniens

	Connus par les manuscrits de la mer Morte. Vivent en communautés, loin de Jérusalem

	Exaltation eschatologique qui doit aboutir à la victoire du Bien sur le Mal

	Hostilité, participation en 66


	Zélotes

	Populaires

	Même doctrine que les Pharisiens mais attendent un Messie qui les libérera de la domination romaine

	Hostilité active, prêchent la révolte en 66




Telles sont les quatre grandes « sectes » que définit Flavius Josèphe. À côté d’elles, une intense fermentation religieuse en marge du judaïsme officiel, des mouvements prophétiques nombreux et populaires qui entretiennent constamment une agitation à caractère anti-romain de plus en plus marqué.

Jésus et ses disciples. Jésus semble refuser ces séparations, se tient à l’écart des Zélotes comme des Sadducéens. Ces derniers auraient cherché à le faire condamner par le gouverneur en le faisant assimiler par le sanhédrin à un agitateur, en donnant une dimension politique immédiate à ses prétentions messianiques. D’où un procès mené par l’autorité romaine et le titulus fixé à la croix : « roi des Juifs ». Le fondateur de la nouvelle religion apparaît donc, dès l’origine, pour les Romains comme un rebelle, un fauteur de troubles, en un mot un « zélote » avant la lettre, ce groupe n’étant attesté qu’à partir de 66. Or Jésus avait sans cesse rappelé que son royaume n’était pas de ce monde, qu’il fallait rendre à César ce qui était à César (c’est-à-dire payer l’impôt). Ainsi à sa naissance même, « le christianisme présentait des caractères qui devaient le rendre suspect et inquiétant aux yeux des Romains » (C. Lepelley).


Juifs et chrétiens
La plus grande originalité des premières communautés chrétiennes est d’avoir étendu leur prosélytisme aux juifs de la Diaspora, puis aux païens. Ce que l’on peut schématiser par le conflit entre Pierre et Paul. Lorsque la tendance de Paul l’emporta, ce ne fut pas sans drame : ainsi on se demande si Paul n’a pas fait l’objet d’une dénonciation de juifs d’Asie, précisément judéo-chrétiens. Toujours est-il qu’en se différenciant davantage, les communautés chrétiennes se coupèrent lentement des colonies juives de la Diaspora dont la plus importante était celle de Rome (30 000 à 50 000 membres), tandis qu’à Jérusalem elles se désolidarisèrent des juifs au moment de la révolte de 66. Mais en rompant les liens avec le judaïsme, les chrétiens n’étaient plus couverts par les privilèges officiels qui s’attachaient au peuple juif. Et leur religion, en rapport ni avec une cité, ni avec un peuple, qui prêchait avec ardeur et qui visait l’universalisme, devenait illégale, illicite quand bien même, dans son monothéisme et dans son refus de toute concession envers le culte impérial, elle était l’héritière directe de la religion juive.


Christianisme et État romain
Aucune animosité de la part des chrétiens : ils doivent obéir à l’empereur et à ses fonctionnaires, respecter la hiérarchie sociale en place, y compris pour les esclaves chrétiens, faire confiance à la justice impériale (tel Paul qui, comme citoyen, fait appel au tribunal impérial). Ce n’était pas simple stratégie de leur part, mais croyance profonde : le royaume de Dieu en effet était à venir, il sera marqué par le retour de Jésus et par la résurrection des morts. Cette attente de la « parousie eschatologique » était vécue avec passion et cet événement était considéré comme imminent. Du coup, le monde temporel passe au second plan : « Notre cité se trouve dans les cieux », dit Paul. Une telle affirmation était scandaleuse dans le monde antique où le lien d’un citoyen à sa cité est chose primordiale. L’État, de son côté, ne s’intéresse guère aux chrétiens. Dans un premier temps, on les confond avec les juifs. Ainsi la première allusion au christianisme faite par un texte non chrétien : « Claude expulsa de Rome, note Suétone, les juifs qui s’agitaient constamment sous l’impulsion de Chrestus » (Suétone, Claude, 25). La phrase a provoqué d’innombrables commentaires. On s’accorde maintenant pour voir dans cette agitation le résultat de la prédication chrétienne dans la colonie juive de Rome, en 49 ou en 50. Quatorze ans plus tard, la distinction est faite : après l’incendie de Rome, en 64, « on livra aux supplices les chrétiens, sorte de gens adonnés à une superstition nouvelle et malfaisante » (Suétone, Néron, 16). Un long passage de Tacite confirme et explique cette phrase. Deux points sont à retenir : les chrétiens ne sont poursuivis qu’à Rome et non en tant que chrétiens, et parce qu’on les accuse d’un crime imaginaire (avoir mis le feu à la ville) ; l’opinion publique les déteste. Pour autant, aucune loi ne sanctionne l’appartenance au christianisme. Il n’y eut pas sous Néron de persécution au sens strict du mot. Mais une longue période d’insécurité commençait pour les fidèles du Christ.




L’évolution de l’administration
Auguste avait organisé un appareil administratif efficace, adapté à l’échelle du monde romain et centré sur Rome. Jamais figée, se réformant sans arrêt, cette administration qui s’attache à dominer l’immense espace, à en connaître et en exploiter les ressources, à recevoir des informations, à transmettre des ordres d’un bout à l’autre de l’Empire, était capable de fournir à l’empereur des résultats globaux. Ainsi Auguste laissa à sa mort un Breviarum imperii qui donnait des statistiques militaires, l’ordre de bataille de l’armée, des résultats diplomatiques et administratifs et indiquait « les réserves du Trésor et les revenus de l’État ». Les Julio-Claudiens perfectionnèrent cette administration ; le poids de l’État augmenta sans toutefois être comparable à un État de la fin du XXe siècle. L’on serait surpris devant le faible nombre de fonctionnaires, dont une bonne partie se trouvait à Rome, où l’accroissement des services impériaux pouvait se lire dans la géographie urbaine, en premier lieu par l’extension du Palais. De la maison d’Auguste et de ses dépendances confinées dans le quart nord-ouest du Palatin, on passe par étapes successives à l’occupation complète de la colline devenue une sorte de cité impériale (voir Plan).

L’administration centrale
Les transformations furent essentiellement l’œuvre de Tibère et surtout de Claude.

– TIBÈRE. Le conseil du Prince, tel qu’il fonctionnait sous Auguste, disparaît pour être remplacé par un cercle de « compagnons » (comites), plus informel mais plus efficace semble-t-il. Par-dessus tout, Tibère étoffa l’administration centrale, surveilla avec vigilance le fonctionnement des services, l’améliora en plaçant des consulaires à la tête de certains d’entre eux et en multipliant les postes de techniciens.


– CLAUDE. C’est lui le véritable organisateur de l’administration centrale qu’il confie à des affranchis. Grâce à eux, les bureaux devinrent de vrais ministères qui rendaient l’empereur indépendant du Sénat et des chevaliers.


– Narcisse devint le secrétaire privé chargé de la correspondance impériale (ab epistulis).


– Pallas s’occupa du bureau a rationibus. À ce titre, il se trouvait à la tête des finances, morcelées entre plusieurs services mais que Claude commence à dominer avec la création d’une caisse centrale, le fiscus Caesaris. Vers elle seront détournés les excédents des revenus provinciaux. De plus, les distributions gratuites de blé, autrefois du ressort de la caisse du Sénat, relevèrent désormais de ce fiscus Caesaris.


– Calliste prit en charge le bureau a libellis, chargé de recevoir les requêtes et les pétitions adressées à l’empereur. En fait, une sorte de ministre de la Justice.


– Polybe enfin, responsable du bureau a studiis, celui qui effectue diverses enquêtes, constitue des dossiers.



Contrairement à ce que suggèrent les historiens latins (Suétone et Tacite), la politique de Claude ne dépendit pas des humeurs de ses affranchis. Ces derniers, d’ailleurs, remplirent leurs tâches sans défaillance mais leurs richesses, leur puissance suscitèrent rancœurs et jalousie de la part des sénateurs. Ces chefs de service sont assistés d’adjoints, les adjutores (des esclaves ou des affranchis), secondés par de nombreux employés (scrinarii). Malgré tout, l’ensemble de ces bureaux conservent encore un caractère domestique.


L’administration provinciale
Par rapport à l’organisation augustéenne, il y a peu de changements fondamentaux, mais des retouches, des aménagements dus à des annexions ou à des conquêtes. En dehors d’un cas (la Lycie-Pamphilie), ces nouvelles provinces augmentent le domaine des provinces impériales. Dans l’ensemble, on constate une amélioration de leur administration. Les gouverneurs sont en général contrôlés par des assemblées provinciales, telle l’Assemblée des Trois Gaules. Le nombre de postes connus de procurateurs doubla : 23 sous Auguste, 25 sous Tibère, 27 sous Caligula, 38 sous Claude et 46 sous Néron. Et là encore, les règnes de Tibère et de Claude furent importants.

Tibère veilla à une administration plus juste et plusieurs gouverneurs furent condamnés pour des affaires de concussion et d’abus de pouvoir. Tibère n’était pas partisan d’écraser les provinciaux sous les impôts : « Un bon pasteur, disait-il, tond ses brebis mais ne les écorche pas. » Aussi conservait-il en place longtemps les gouverneurs qu’il appréciait : C. Poppaeus Sabinus resta même vingt-quatre ans gouverneur de Mésie ! Son intérêt pour les provinciaux se marqua encore par des aides financières lors de catastrophes, par des réformes de circonscriptions douanières.

Né à Lyon, Claude pouvait difficilement nier l’intérêt des provinces et des provinciaux. Il ne le fit pas et on l’accusa même de vouloir mettre « en toge tous les Grecs, les Espagnols, les Gaulois et les Bretons ». Sa politique provinciale comporte quatre aspects principaux :

– un vaste mouvement de fondation de colonies et de création de municipes. Il renouait ainsi avec la politique de César et avec celle d’Auguste. Les régions privilégiées à cet égard furent la Bretagne, la Germanie, la Maurétanie, la Pannonie, la Dalmatie, la Thrace, la Cappadoce et la Syrie ;


– une généreuse politique de naturalisation dont plusieurs documents démontrent l’étendue : droit de cité pour des peuples alpins, pour l’élite provinciale ; demande du droit d’entrer au Sénat pour les notables des Trois Gaules qui possédaient déjà la cité romaine ; concession individuelle de la citoyenneté à des Orientaux ; naturalisation des auxiliaires après leur service. Sans jamais toutefois brader la citoyenneté : il l’enleva à des provinciaux qui ne connaissaient pas le latin et fit exécuter des gens qui avaient usurpé le droit de cité ;


– un renforcement des pouvoirs des procurateurs impériaux, que ce soit dans les provinces sénatoriales ou dans les provinces impériales ;


– une politique de grands travaux (routes, aqueducs).



Le grand nombre de Claudii, inscrits dans la tribu Quirina (celle de l’empereur), le décollage économique de certaines régions (nord et nord-est de la Gaule, par exemple) attestent la réussite de ce prince.

Ainsi, la mise à l’épreuve du système augustéen par les Julio-Claudiens donnait des résultats satisfaisants, dans tous les domaines. Période riche d’innovations, d’essais, d’abandons, de rectifications, période décisive sur le plan administratif, elle voit l’apogée de l’Italie par rapport aux provinces et porte en germe les évolutions futures : poids de l’armée, conflit avec le christianisme, essor des provinces et toujours le problème crucial de la succession. La République est définitivement enterrée. Elle survit comme référence mythique. Mais personne ne conteste l’Empire.




Chapitre 4
La crise de 68/69  et les Flaviens : 
la confirmation  du système

La mort de Néron ouvre une période de crise d’un an et demi. Une crise grave par son étendue géographique : elle affecte Rome, l’Italie, la Gaule, les Germanies, l’Espagne, l’Afrique, la Syrie, la Judée et l’Égypte. Grave encore par ses enjeux, par les forces en présence, par ses conséquences possibles. Une crise qui met à nu les contradictions et les ambiguïtés du régime installé par Auguste et qui, à bien des égards, se rapproche plus des guerres civiles républicaines, dont le souvenir hantait toujours les esprits, que d’autres épisodes dramatiques de l’histoire de l’Empire. Bien sûr le champ de bataille était à l’échelle de l’Empire. Mais est-il si différent de celui du conflit entre César et Pompée ? Bien sûr on apprit qu’on pouvait faire un empereur ailleurs qu’à Rome. Mais était-ce vraiment une nouveauté ? Et qui le faisait ? Des gouverneurs et des légions, autrement dit, des citoyens romains, presque tous Italiens. Peu de provinciaux participent à cette guerre italienne, où, comme dans les guerres civiles d’autrefois, la violence égala de beaux exemples. Les provinciaux attendent. Significatif : la dynastie qui, les tensions ayant été apaisées par les massacres, rétablit l’harmonie collective, comme Auguste avait pu l’accomplir, appartient à la « bourgeoisie » municipale italienne. Le cercle des Romains de souche est brisé. Mais les provinciaux restent encore à l’extérieur.

Retour des guerres civiles ?
La complexité des situations et des mouvements de troupes oblige à dégager les faits et les figures afin de mieux saisir les interprétations possibles de cette crise.

Faits et figures
Galba (juin 68 - janvier 69)
Descendant d’une vieille famille patricienne, Sulpicius Galba était né en 3 av. J.-C. Carrière classique et brillante d’un sénateur fidèle à tous les empereurs qui l’estiment : il avait été proconsul d’Afrique sous Claude et en 68 il gouvernait la Tarraconaise. Il était âgé, rigide, sévère. L’antithèse de Néron. Pendant la révolte, ayant appris que Néron voulait le faire assassiner, il avait pris la tête de la révolte, tout en restant en Espagne où on lui annonça et la mort de Néron et sa reconnaissance comme empereur par les prétoriens et par le Sénat. En octobre, il arrive à Rome, il commet fautes politiques sur fautes politiques :

– pour restaurer les finances, il refuse de donner le donativum promis (« Je n’achète pas mes soldats, je les choisis ») mais octroie des avantages à ses partisans des Gaules ;


– il exécute des collaborateurs de Néron et massacre les troupes néroniennes à Rome ;


– il poursuit les délateurs sans passer par le Sénat ;


– il abandonne les affaires à ses « pédagogues », trois personnages fort médiocres.



En moins de six mois, Galba s’aliéna ce qui comptait à Rome : les prétoriens, le Sénat, le peuple qui regrettait Néron. Même maladresse envers l’armée ; il rappelle de Germanie un légat populaire et envoie sa seule légion fidèle en Pannonie. Aussi n’a-t-il aucun secours quand le légat de Germanie inférieure, A. Vitellius, est proclamé empereur par ses troupes le 2 janvier 69. Sa seule réplique fut d’adopter L. Calpurnius Pison Frugi et de le désigner comme son successeur, le 10 janvier. Cinq jours plus tard, les prétoriens acclament Othon comme empereur et tuent Galba et Pison. Il était « digne des temps anciens », observe Tacite. Restaient deux empereurs. Soit un de trop.


Othon (15 janvier - 14 avril 69)
Né en 32, patricien, mais d’une famille récente, il avait été, avant Néron, le mari de Poppée. Ce qui le fit envoyer en Lusitanie comme gouverneur, en 58. Il y reste dix ans, soutient le premier Galba dont il espère la succession. L’homme valait mieux que sa réputation de fêtard ; son gouvernement provincial avait été bon et sa politique ne manqua pas d’intelligence.

Le 15 au soir, le Sénat lui décerne la puissance tribunicienne, le nom d’Auguste et tous les honneurs des princes. Les légions du Danube, de l’Est et d’Afrique lui apportent leur soutien. Habilement, il rallie à sa cause les prétoriens par un donativum et le peuple, en réhabilitant Néron. Incontestablement, il bénéficie d’une certaine popularité.

En février, les troupes de Vitellius envahissent l’Italie. Aux 60 000 Vitelliens, Othon ne peut opposer que des forces inférieures en nombre. Il lui faut attendre les légions du Danube. De la précipitation, deux erreurs tactiques, Othon est battu le 14 avril à Bédriac, dans le nord de l’Italie, près de Crémone. Le lendemain, il se donne la mort.


A. Vitellius (15 avril 69 - 21 décembre 69)
Grand, fort, bon vivant, il était né en 15, avait été consul, proconsul d’Afrique avant d’être nommé par Galba à la tête de l’armée du Rhin. Salué imperator par ses soldats, il se trouvait à Lyon quand ses lieutenants lui apprirent la victoire de Bédriac. Mais dès le 19, le Sénat l’avait reconnu empereur, Vitellius apparaissant comme le vengeur de Galba. Sans se hâter, ses troupes pillant avec entrain, il prend le chemin de Rome, renvoie les légions othoniennes dans des provinces, licencie les prétoriens qu’il remplace par ses propres soldats. Début juillet, il entre à Rome au milieu de 60 000 hommes.

Pendant ce temps, en Orient, le légat de Syrie, le préfet d’Égypte et le commandant des troupes de Judée, T. Flavius Vespasianus (Vespasien) se concertent, contactent les troupes du Danube, des royaumes-clients, les gouverneurs d’autres provinces et le 1er juillet 69, à Alexandrie, le préfet d’Égypte proclame empereur Vespasien. On connaît mal les raisons et l’organisation de ce complot, et le choix de Vespasien n’est pas totalement expliqué. Toujours est-il que les légions d’Égypte, de Judée, de Syrie, du Danube se rallient à sa personne, que Vespasien contrôle le ravitaillement de Rome en grains, que son fils Titus le remplace pour diriger la guerre contre les juifs, que les troupes flaviennes entrent en Italie du Nord, à l’automne 69. Le 24 octobre, les forces vitelliennes sont écrasées à Crémone. Les Espagnes, les Gaules, la Bretagne rejoignent Vespasien. Vitellius comprend qu’il ne peut l’emporter, cherche à négocier, en particulier avec le préfet de la ville, le propre frère de Vespasien. Mais les prétoriens et le peuple de Rome, jusqu’au-boutistes, s’opposèrent à l’accord. Le 18 décembre, Rome est le théâtre d’une bataille rangée entre les deux partis. Le Capitole où les partisans de Vespasien s’étaient retranchés fut brûlé, le préfet de la ville fut lynché par la foule, mais Domitien, l’autre fils de Vespasien, réussit à s’échapper. Le 22, l’armée du Danube donna l’assaut à la ville. Vitellius fut tué, le Sénat reconnut Vespasien comme empereur. Il attendit que la paix fût rétablie à Rome pour quitter Alexandrie. Une absence de précipitation qui était aussi une conduite de bon sens. Il fallait que les passions fussent éteintes pour reconstruire la ville et restaurer l’œuvre augustéenne.




Les interprétations
Elles sont multiples, tant la crise est complexe. Quelques remarques peuvent être faites.

– Il ne s’agit pas d’une crise de régime – personne ne songea à rétablir la République – mais de l’échec d’un homme, Néron.


– Le souvenir de Néron continue à diviser la vie politique. Derrière sa mémoire, ne peut-on voir l’opposition de deux conceptions du pouvoir ? L’une populaire, monarchique avec Othon et Vitellius ; l’autre plus sénatoriale, avec Galba et dans une certaine mesure avec Vespasien.


– Le rôle des prétoriens est effacé par celui des armées de province dans lesquelles il convient de distinguer troupes légionnaires et troupes auxiliaires. De plus, s’affirme avec netteté la personnalité (et les rivalités qu’elle entraîne) de chaque grand corps d’armée : l’armée du Rhin n’est pas celle de Syrie. Pourtant l’organisation en est la même, le commandement provient d’un même moule et le recrutement n’est pas fondamentalement différent même si on note pour la partie orientale un nombre plus élevé de soldats locaux.


– Y a-t-il eu encore affrontements sociaux par champions interposés ? La thèse a été avancée : Vitellius se retrouve en représentant (involontaire) des classes inférieures, Vespasien des cadres supérieurs.




L’Empire « bourgeois » de Vespasien  et de Titus
À la fin de l’année 69, l’Empire offrait un spectacle désolant. C’est du moins l’impression que donne un passage célèbre de Tacite, celui qui ouvre ses Histoires. De fait, des difficultés de tous ordres pouvaient faire craindre le pire. Rien ne permettait d’espérer mieux : l’empereur n’était pas à Rome, le sanctuaire le plus sacré était en ruines, la guerre juive s’enlisait, des provinces s’agitaient, des peuples se révoltaient ou passaient des accords avec les barbares ; partout des conflits, partout des bandes de soldats incontrôlés, rescapés d’armées en déroute, des armées victorieuses mais aussi troublées, divisées ; surgissaient également des problèmes administratifs dus à des nominations successives et contradictoires, sans compter les rancœurs et les ressentiments des battus. En réalité, les maux étaient moins profonds qu’il n’y paraissait. En deux ans, Vespasien rétablit la situation.

Les hommes
Vespasien
Il a 60 ans. Issu d’une famille de notables municipaux (son père appartenait à l’ordre équestre) de la région de Rieti, en Sabine, il commence sa carrière dans l’ordre équestre. Peu avant 35, il reçoit le laticlave. Il est préteur sous Caligula, légat de légion pendant la conquête de la Bretagne à laquelle il participe, consul en 51, proconsul d’Afrique en 61. Une carrière solide plus qu’éclatante. Lors de la révolte juive de 66, comme on cherchait un chef énergique, on pensa à Vespasien. De plus, dit Suétone, il n’était pas à craindre « vu l’obscurité de sa naissance et de son nom ». Son frère aîné, en revanche, fit une carrière sénatoriale remarquable : elle le mena jusqu’à la préfecture de la ville. Modeste, réaliste, prudent, « empereur du bon sens », a-t-on écrit, connaissant bien les arcanes de l’administration et des finances, général efficace, Vespasien sut s’entourer et dresser un bilan exact de la situation. Parmi ses collaborateurs les plus proches se trouvait déjà, en 69, son fils Titus.


Titus
Né en 39, il fut élevé à la cour avec Britannicus. Contrairement à son père, il reçut une éducation très soignée et fort complète ; il brillait en musique et en versification. Sa carrière fut celle d’un militaire : il servit en Germanie, en Bretagne puis en Judée, aux côtés de son père. Pendant l’année 69, il joua un rôle diplomatique considérable, assurant la liaison entre les membres du complot. Et lorsque son père s’en alla à Alexandrie, il prit naturellement la tête des troupes restées en Judée. Ambitieux, il afficha clairement son intention de succéder à son père. Ce qui choqua. Avant d’être empereur, Titus ne fut pas considéré comme « l’amour et les délices du genre humain ». Pourtant, c’est peut-être parce que Titus existait et qu’il avait un frère, que Vespasien fut choisi pour empereur. La succession était à peu près assurée. Elle évitait une nouvelle période de troubles.

Ce souci dynastique avancé pour expliquer le choix de Vespasien se retrouve dans la vie politique. Dès 69, Titus est nommé César et prince de la jeunesse. Le père et le fils prirent ensemble le consulat en 70, 72, 74, 75, 76, 77, 79. Ils exercèrent tous deux la censure en 73-74. De plus, Titus était associé à la puissance tribunicienne et au pouvoir proconsulaire du Prince. Mieux : bien que sénateur, il fut seul commandant de la garde prétorienne à partir de 71. On comprend le jugement de Suétone : il fut « associé et même tuteur de l’Empire ». Lorsque, à la mort de son père, Titus devint empereur (le 24 juin 79), il était certainement l’homme le mieux préparé à cette tâche. Son règne fut court. Il mourut le 13 septembre 81. Est-ce la raison pour laquelle on en garda un merveilleux souvenir ? Cela malgré l’éruption du Vésuve qui détruisit les villes de Pompéi, d’Herculanum et de Stabies, une épidémie à Rome et un incendie qui détruisit le temple de Jupiter Capitolin, tout juste reconstruit. Car on décèle chez Titus un parti pris orientalisant que l’on a comparé à celui de Néron et dont l’épisode de sa passion pour Bérénice n’est qu’un aspect. De plus, il est probable que son règne a été embelli par la tradition historiographique sénatoriale afin de mieux faire ressortir les horreurs de la « tyrannie » de son frère Domitien.


Domitien (jusqu’en 81)
Le deuxième fils de Vespasien était né en 51. À l’inverse de l’enfance de son frère, la sienne fut triste, malheureuse et son éducation fut négligée. En décembre 69, pris dans la tourmente de la guerre civile, il ne doit la vie sauve qu’à son sang-froid et à son astuce. Puis, par suite de l’éloignement de son père et de son frère, il représente à Rome la famille impériale. Il est fait César, Prince de la jeunesse et reçoit, pour 70, la préture avec l’imperium consulaire. Il veut alors diriger l’État. Premier outrage : on lui donne un mentor, l’ancien légat de Syrie, C. Licinius Mucianus, en qui Vespasien a toute confiance. Écarté du pouvoir réel, éloigné des expéditions militaires, il réussit par son comportement brouillon et vindicatif à irriter son père et à se brouiller avec son frère. Cependant, il est membre de tous les grands collèges religieux, son nom accompagne ceux de Vespasien et de Titus sur les monuments publics et six fois pendant le règne de son père il devient consul, mais une seule fois ordinaire. Malgré tous ces honneurs, Domitien considérait la conduite des siens comme injustes envers lui. Et bien qu’associé au pouvoir, il resta à l’écart et fut même mêlé, au cours du principat de Titus, à des complots, cherchant à soulever les armées et à quitter Rome.

Les Flaviens 
(D’après G. Townend, JRS, LI, 1961, p. 54-62.)
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Restaurer la paix
Le plus urgent était de liquider les séquelles de la guerre civile et de restaurer la paix. Ce fut l’œuvre de Mucien en Occident, de Vespasien et de Titus en Orient.

En Occident
Mucien rétablit tout d’abord l’ordre à Rome même. Point de représailles contre les vaincus ; quant aux vainqueurs, ils furent renvoyés dans leur province. Une commission pour restituer les biens volés pendant la guerre fut établie, et Mucien entreprit sur ordre de Vespasien la reconstruction du temple de Jupiter Capitolin. La cérémonie religieuse de consécration eut lieu le 21 juin. Persistait seulement, en Occident, la révolte batave. Profitant des guerres civiles, les Bataves s’étaient soulevés à l’instigation de Civilis. Au début de l’année 70, divers peuples vivant en Gaule (les Lingons, les Trévires, en particulier) rejoignent Civilis et proclament un « Empire des Gaules ». Renforcés par des Germains transrhénans, s’appuyant sur les troupes auxiliaires et profitant de l’incertitude des légions, ils prennent Xanten, Mayence, Bonn, Cologne. Mais chacun combattait pour des motifs différents : « Les Gaulois au nom de la liberté, les Bataves au nom de la gloire, et les Germains pour le pillage » (Tacite, Histoires, 4, 78). Inquiètes d’une alliance avec les Germains, les cités des Trois Gaules se réunissent à Reims pour déterminer une position commune. Elles choisirent librement de renoncer à leur indépendance pour demeurer dans la fidélité à Rome. D’autre part, huit légions marchaient contre les rebelles. Avant la fin de l’année 70, le calme était revenu sur la frontière rhénane.


En Orient
Le problème principal était la guerre juive. Depuis 66, la situation ne cessait de s’aggraver. D’une émeute à Césarée, on était passé au soulèvement de Jérusalem, puis à une guerre ouverte avec Rome. L’armée qu’y commandait Vespasien aurait été de 60 000 hommes. Au début de l’été 68, les insurgés ne contrôlaient plus que Jérusalem et sa région jusqu’à la rive occidentale de la mer Morte. Mort de Néron, guerres civiles, départ de Vespasien pour l’Égypte : les opérations sont suspendues. Elles reprennent au printemps 70 sous la direction de Titus. Quatre légions, des corps auxiliaires, des hommes prélevés sur les garnisons de l’Euphrate et de l’Égypte, avec une mission : « En finir au plus vite et à tout prix » (M. Le Glay/J. Le Gall). Le siège de Jérusalem dura cinq mois. Le temple tomba le 30 août, puis la ville basse et la ville haute, le 25 septembre. L’ensemble fut pillé et livré aux flammes. Quelques places fortes résistèrent encore : Massada, l’ultime bastion des insurgés, fut prise le 2 mai 73. Les conséquences de cette guerre furent considérables. La Judée était en ruines, sa population diminuée d’un tiers, une nouvelle diaspora eut lieu. Le sanhédrin disparaissait, la liturgie du temple était supprimée et il fut interdit de construire un nouveau lieu de culte. Le didrachme (l’impôt que les juifs acquittaient au Temple) devait désormais être versé à une nouvelle caisse, le fiscus Judaïcus, au profit du temple de Jupiter Capitolin. La province devient prétorienne.

Lorsque Vespasien quitta Alexandrie pour Rome, en septembre 70, la paix était pratiquement rétablie en Orient. L’année suivante, il célébra avec Titus un triomphe sur les juifs. Sur l’arc de Titus, au Forum romain, on peut voir deux images de ce triomphe : d’un côté, le triomphateur sur son char ; de l’autre, le cortège portant sur des brancards la ménorah, la table des pains de proposition, les vases à encens et les trompettes d’argent.



Réformer l’ordre
La paix restaurée, il convenait de la conserver. À cette fin, Vespasien s’appliqua à effacer les faiblesses que la crise avait mises au jour. Il était impératif de rétablir l’autorité impériale, de rassembler autour d’elle les habitants de l’Empire et de faire oublier à la fois l’épisode néronien, l’année terrible et sa situation de parvenu. En outre, il devait réconcilier entre elles les différentes parties de l’Empire, stabiliser les provinces et renforcer l’administration. Enfin, il y avait lieu d’assurer la sécurité de l’ensemble et de consolider les frontières.

Rétablir l’autorité et le prestige de la fonction impériale
Consacrer le présent. Le 1er juillet 69, on s’en souvient, à Alexandrie, Vespasien avait été proclamé empereur par les légions du préfet d’Égypte. Un avènement provincial, somme toute peu glorieux, qui élevait à la pourpre un général finaud, même pas originaire de la ville, plébéien de surcroît : « Le prestige et comme une sorte de majesté manquaient à Vespasien, du fait de son élévation inattendue et encore récente » (Suétone, Vespasien, 7). Une visite au temple de Sarapis suivie de deux miracles effectués par celui que le dieu avait désigné lui donne l’un et l’autre. Le pronunciamento s’évanouissait dans une sorte d’intronisation religieuse. Malgré cela, le pouvoir de Vespasien ne reposait sur aucun fondement légal. Ce ne fut qu’à la mort de Vitellius que le Sénat consacra son successeur, soit une investiture différée pendant six mois. Or traditionnellement, celle-ci fondait un nouveau règne dont elle était le jour de naissance (dies imperii), même si l’assemblée ratifiait un choix qui n’avait pas été le sien. Vespasien bouscula le protocole, fit coïncider le fait et le droit et décida que son dies imperii était le jour où l’armée – et non le Sénat – l’avait choisi, soit le 1er juillet 69. Mais il fallait légaliser après coup, tous les actes de cette période. La « loi sur l’imperium de Vespasien (lex de imperio Vespasiani) » – un texte sur la nature duquel on s’interroge – comporte une clause de rétroactivité. Les sept autres clauses connues énumèrent les droits se rapportant à l’imperium et à la puissance tribunicienne. Jusqu’alors la collation des titres et des pouvoirs avait été fragmentée. Ici, tous les pouvoirs étaient accordés en bloc, avec des précisions et des nouveautés qui en accentuent le côté absolutiste. En même temps la titulature impériale se trouve fixée sous sa forme canonique : Imp(erator) Caesar Vespasianus Aug(ustus). Le premier terme est abrégé, tel un praenomen ; le deuxième qui a valeur de gentilice relie le Prince aux fondateurs du régime ; le troisième, le nom personnel, permet d’identifier l’empereur ; le quatrième transmet au titulaire l’aura religieuse du premier Auguste. Se mêlent ainsi passé et présent, ce dernier actualisant l’autre.

Se rattacher au passé. Les circonstances qui entouraient la prise du pouvoir par Vespasien rappelaient celle d’Auguste. Une coïncidence chronologique (les Anciens y voyaient une prédestination) accentua le parallèle : il y avait exactement cent ans qu’Auguste avait vaincu à Actium. L’occasion était à saisir. Plusieurs séries monétaires des années 70-71 s’inspirent directement et sciemment du monnayage augustéen ; alors qu’Auguste était qualifié de Vindex (champion) de la liberté du peuple romain, Vespasien, lui, est Adsertor (sauveur/protecteur) de la liberté publique. Et comme Auguste au début de son principat, il exerça le consulat de manière quasi permanente. Auguste avait élevé un autel à la Paix ; Vespasien fit bâtir un temple de la Paix, entre 71 et 75, qui célébrait sa victoire sur les juifs et dont la façade était orientée vers le Forum d’Auguste. D’ailleurs tout au long de la dynastie flavienne, la veine de l’art augustéen sera exploitée : le bas-relief du Palais de la Chancellerie en est en quelque sorte l’ultime surgeon. Cette fidélité à l’œuvre d’Auguste, la loi sur le pouvoir de Vespasien l’avait déjà annoncée dès 69. On y trouvait cependant un enrichissement : Vespasien s’y présentait comme l’héritier des bons Julio-Claudiens, Tibère et Claude. Ce dernier fut particulièrement à l’honneur : Titus avait été élevé à sa cour et il pouvait apparaître comme plus indépendant du milieu romain. Non seulement, comme Claude, Vespasien prit la censure et étendit le pomoerium (mesure non dénuée de répercussions fiscales), mais il rebâtit un gigantesque temple pour le Divin Claude. C’était aussi une façon de se démarquer de Néron qui avait transformé le temple précédent en nymphée. Cette politique anti-néronienne transparaît encore dans le démantèlement de la Domus Aurea dont les thermes réaménagés devinrent ceux de Titus, les premiers à préfigurer les grands thermes du IIe siècle, et dont le lac asséché laissa la place à un gigantesque amphithéâtre, le Colisée. Rome était rendue aux Romains. Pour que cette Rome relevée (c’est le thème d’une des premières émissions monétaires de Vespasien) puisse s’affermir, il fallait préserver l’avenir.

Préparer l’avenir. Avec aplomb, Vespasien osa déclarer au Sénat « que ses fils lui succéderaient ou qu’il n’aurait point de successeur  » (Suétone, Vespasien, 25). On a vu comment, dès la fin de l’année 69, ses deux fils furent nommés chacun César et Prince de la Jeunesse. Cette politique dynastique s’étendit aux membres de la domus divina (la maison impériale) : la fille de Vespasien, puis celle de Titus reçurent le titre d’Augusta ; la demeure familiale du Quirinal devint sous Domitien le templum Gentis Flaviae et, pour rendre un culte aux membres divinisés de la famille, on établit un collège particulier, les sodales Flaviales.

Pour mieux enraciner ce pouvoir restauré, Vespasien utilisa le culte impérial qu’il développa et organisa, du moins en Occident, sur le plan provincial. Ainsi en Bétique, en Afrique proconsulaire, en Gaule Narbonnaise, où la religion impériale n’avait pas dépassé le niveau municipal, il institua un flaminat provincial, chargé, à la tête du concilium, de célébrer par des sacrifices et des jeux le culte officiel de l’empereur. Sur un point, toutefois, Vespasien (et ses fils) s’éloigna de l’attitude religieuse d’Auguste. Alors que celui-ci avait réprimé les cultes alexandrins, celui-là les unit au destin de sa famille. Il est vrai que, par deux fois, ils jouèrent un rôle considérable dans l’histoire de la dynastie, en favorisant l’avènement de Vespasien et en permettant à Domitien de s’échapper du Capitole. La veille de leur triomphe, Vespasien et Titus passèrent la nuit au temple d’Isis sur le Champ de Mars, temple qui fut représenté en 71 au revers de monnaies et que Domitien fit reconstruire après sa destruction dans le grand incendie de 80.


Renforcer l’Empire
Pour l’essentiel les réformes de Vespasien, poursuivies par Titus, corrigent et consolident des situations fragiles ou dégradées, dans quatre domaines.

Réorganisation provinciale. Depuis Tibère, aucun empereur ne connaissait aussi bien les provinces que Vespasien. Il avait séjourné en Thrace, en Crète-Cyrénaïque, en Gaule et dans les Germanies, en Bretagne, en Afrique, en Syrie, en Judée, en Grèce et en Asie. Les modifications administratives qu’il entreprend cherchent à accroître la sécurité de l’Empire et à améliorer la fiscalité.

72 : annexion de la Commagène, rattachée à la Syrie ;


annexion de l’Arménie Mineure incorporée à la Cappadoce qui, unie à la Galatie, devient une province consulaire à deux légions ;


création, au sud de l’Anatolie, de la province impériale prétorienne de Cilicie ;


reconstitution de la province de Lycie-Pamphylie (date incertaine) ;


77 : Rhodes, Samos, Byzance perdent leur liberté. Les deux premières sont rattachées à l’Asie ; la dernière à la Bithynie.



Réorganisation financière. « Il faut à l’État quarante (milliards ou millions ?) de sesterces pour qu’il puisse subsister », aurait estimé Vespasien au début de son règne (Suétone, Vespasien, 16). La tâche était rude. Il y montra ingéniosité, âpreté et esprit de méthode. Pour augmenter les recettes, il supprima les exemptions accordées par Néron et par Galba et les franchises de certaines cités libres, haussa les impôts dans les provinces, créa un fiscus Alexandrinus, un fiscus Asiaticus, un fiscus Judaïcus, institua de nouvelles taxes à Rome (octroi, vectigal urinae), continua de percevoir en période de paix des contributions exceptionnelles levées en temps de guerre, essaya même de lancer un emprunt d’État. Toutefois, il ne thésaurisa pas, dépensa sans gaspiller dans de grands travaux à Rome (Capitole, Colisée, Temple de la Paix, greniers, etc.) et dans l’Empire (nombreuses constructions de routes), aida des sénateurs pauvres et versa une pension aux consulaires en difficultés financières, secourut des villes détruites par des tremblements de terre et élabora une politique scolaire avec des chaires rémunérées par le fisc impérial. En outre, pour clarifier les départements financiers, il intégra aux biens de la couronne (patrimonium) ceux des Julio-Claudiens.

Réorganisation économique. Pendant la période de troubles, des terres avaient été accaparées frauduleusement par des particuliers. Aussi Vespasien fit-il procéder à une mise à jour des cadastres pour préciser le statut de ces terres, déterminer les propriétaires et en définir le montant imposable. Des inscriptions trouvées en Italie et dans de nombreuses provinces (voir le cadastre d’Orange) garantissent que ce gigantesque et long travail se fit dans tout l’Empire. Il s’occupa également des terres du domaine public qui n’avaient pas été allouées après centuriation, les « subsecives » qu’il mit en vente ou en location. De plus, en Italie du Nord, il versa des subventions pour relancer la vie agricole tandis que, dans les provinces, il régularisa l’administration des domaines impériaux et y précisa, du moins en Afrique (lex Manciana), la condition des colons.


Veiller au salut de l’Empire
Militaire averti, Vespasien savait mieux que personne qu’il devait assurer la sécurité de l’Empire. Les troubles intérieurs matés, l’armée reprise en main (des légions furent supprimées, d’autres créées, au total 29 unités), les flottes renforcées (surtout celles d’Orient), les cohortes prétoriennes épurées, les provinces réorganisées en fonction de préoccupations stratégiques, il consolida les marges de l’Empire soit par des expéditions, soit en les fortifiant.

Expéditions et pacifications :

– Afrique : expédition contre les Garamantes venus du Fezzan troubler les villes de Tripolitaine ;


– Bretagne : trois grands légats (Q. Petilius Cerialis, Sex. Iulius Frontinus, Cn. Iulius Agricola, le beau-père de Tacite) reprennent la progression militaire en direction du pays de Galles qui est désormais contrôlé, et en direction du nord. En 81, Agricola s’installe sur la ligne de l’isthme Forth-Clyde ;


– Germanie : le point de la frontière qui était le plus faible était « le coin » que formaient la vallée du Haut-Rhin et le haut cours du Danube. À partir de 73, une série d’actions aboutirent à une progression territoriale prudente : la Forêt-Noire fut occupée ;


– Orient : en 75, Vespasien refusa une alliance avec les Parthes contre les Alains. Contrarié, Vologèse, le roi des Parthes, aurait attaqué la Syrie. Il fut repoussé, mourut peu après. Mais l’initiative était maintenant romaine.



Fortifier les frontières. Peu à peu, avec l’installation systématique des légions le long des frontières (sauf les légions de Jérusalem et d’Alexandrie, celle de Tarraconaise et celle de Dalmatie), se met en place un système défensif comprenant un réseau routier et diverses fortifications. Il permet d’avoir une défense en profondeur dans une bande de terrain frontalier et de faire glisser les troupes le long des confins de l’Empire. En revanche, cette bande de terrain étant traversée, l’ennemi éventuel se retrouve à l’intérieur même d’une province, sans troupes devant lui. On comprend l’impérieuse nécessité des communications. De plus, cette zone fortifiée pouvait surveiller les nomades, filtrer les groupes barbares, contrôler aussi les échanges entre les deux mondes :

– Afrique : les deux premiers Flaviens mettent en place un système défensif destiné à mieux contrôler l’Aurès. Le camp de la IIIe Auguste est transféré d’Haïdra à Tebessa, plus à l’ouest, avec un détachement à Lambèse.


– Bretagne : des séries de forts et de fortins jalonnent la progression vers l’ouest et vers le nord des légions. En particulier, deux camps de légion, l’un à York, l’autre à Chester ;


– Germanie : en Germanie inférieure, la ligne de défense prenait appui sur les anciens camps légionnaires de Xanten, de Bonn, de Neuss et sur le nouveau camp de Nimègue. En Germanie supérieure, sur ceux de Mayence, de Strasbourg et de Vindonissa. Dans l’ensemble ces camps et les fortins qui les accompagnaient furent remis en état, les structures de bois et de terre étant remplacées par des enceintes en dur. Parallèlement, Vespasien établit de nouveaux forts sur la rive droite du Haut-Rhin (ainsi Heidelberg), fonda Arae Flaviae (Rottweil), peut-être en 73, pour veiller sur une route qui faisait la jonction entre le Rhin et le Danube, par la Forêt-Noire, tandis qu’une autre route, plus au nord, elle aussi protégée par des forts, reliait Mayence à Augsburg, capitale de la Rétie ;


– Danube : Vespasien, suivi par Domitien, réorganisa la flotte, créa des camps auxiliaires et renforça considérablement le front danubien ;


– Orient : il ne subsiste plus de royaumes-clients. L’Euphrate devient la frontière orientale de l’Empire. Avec la création de la Grande Cappadoce, Rome possédait désormais une solide ligne de défense allant de la mer Noire au désert d’Arabie. Un ensemble de routes stratégiques complétait le dispositif. Il était solide et de qualité. Six légions y étaient établies en permanence.



En 78, une inscription en l’honneur de Vespasien lui donne le titre de « restaurateur » et de « conservateur ». Deux épithètes pleinement justifiées. L’empereur qui voulait mourir debout fut divinisé à la fin du printemps 80 ; Titus, lui, dans le mois qui suivit sa mort. En revanche, le dernier Flavien Domitien ne reçut pas l’apothéose.




Domitien et la tyrannie ?
Une personne au moins ne fut pas chagrinée par la mort de Titus, son frère et héritier, Domitien. On prétendit même qu’il l’avait empoisonné. Ce qui est certain, en revanche, c’est que Titus était encore en vie lorsque Domitien partit pour Rome, se rendit au camp des prétoriens, s’y fit saluer empereur, et distribua un donativum. Le lendemain, le 14 septembre 81, le Sénat lui conféra tous les pouvoirs impériaux. À 30 ans, le nouvel empereur était pressé. Depuis l’avènement de son père, et plus encore depuis celui de son frère, il avait été associé aux honneurs mais écarté du pouvoir. Et il entendait régner.

Son règne dura quinze ans. Le 18 septembre 96, il fut poignardé. La conspiration réunissait sa femme Domitia, les deux préfets du prétoire, des membres du palais et quelques sénateurs. L’un d’entre eux, L. Cocceius Nerva, avait été désigné, à l’avance, comme futur empereur. Une fois mort, après sa damnatio memoriae (le martelage de son nom fut un des plus systématiques), Domitien fut présenté comme le « Néron chauve », comme « une bête féroce particulièrement cruelle ». Contre lui, Pline le Jeune, Tacite, deux sénateurs qui avaient fait carrière pendant son règne, et aussi Juvénal, puis plus tard Dion Cassius. De son vivant, il n’eut que des flatteurs (Stace, Martial). Le témoignage le plus équilibré est finalement celui de Suétone. Il souligne les qualités du prince, son sens du devoir, son attention à la conduite des magistrats et des gouverneurs de province, ses innovations, son évolution qui, de clément et généreux, le conduit à être de plus en plus cruel et cupide. Surtout, il met en évidence les deux pôles de l’opposition au Prince, les intellectuels et les sénateurs, les deux étant d’ailleurs souvent connexes.

Dès le début de son règne, l’empereur fut brocardé et calomnié. De caractère peu facile, vaniteux et méfiant, ne supportant ni les comparaisons avec son frère, ni les critiques d’un absolutisme qui s’accusait de jour en jour, Domitien s’engagea dans une politique de répression qui alimentait les complots et justifiait toutes les craintes. Encore convient-il d’en distinguer trois moments. De 81 à 89, les deux parties s’observent : opposition mondaine et littéraire de mécontents, conspirations de factieux en 83, en 87 ; réplique brutale du Prince. Mais rien d’irréparable. Puis en 89, le légat de Germanie supérieure, L. Antonius Saturninus, se révolte, se fait proclamer empereur, entraîne avec lui deux légions et des Germains. L’usurpation est réprimée avec énergie. Enfin, après une timide tentative de rapprochement avec le Sénat, Domitien engage l’épreuve de force à la fin de l’année 93 : persécution sanglante de sénateurs, expulsion des philosophes de Rome et d’Italie, poursuites contre les juifs et les chrétiens. La famille impériale n’est pas épargnée. C’est d’ailleurs parce qu’elle se sentait menacée que l’impératrice encouragea le complot décisif. Au total, moins de condamnations à mort qu’on ne l’avait pensé (une vingtaine ? dont plus de la moitié par application de la loi de majesté remise en vigueur) et trois années tyranniques. Ce furent elles, et elles seules que retinrent les historiens du IIe siècle, négligeant et l’empereur de la continuité flavienne et le novateur.

L’empereur de la continuité
Pour l’essentiel, le gouvernement de Domitien ne diffère guère de celui de son père et de son frère.

Domaine institutionnel
Il collectionne les consulats ordinaires (17 en tout dont 10 pendant son règne), se fait donner en 85 les pouvoirs censoriaux transformés en censure perpétuelle l’année suivante, est 22 fois acclamé imperator et célèbre trois triomphes. Son « conseil d’amis » fut de qualité : il conserva pour l’essentiel l’entourage de son père et adopta pendant longtemps la même attitude envers le Sénat que celle de ses prédécesseurs.


Activités édilitaires
Il poursuivit et acheva les travaux entrepris sous les deux règnes précédents : l’amphithéâtre flavien qu’il compléta par une école de gladiateurs (le Ludus Magnus), les thermes de Titus, le temple du Divin Vespasien, au pied du Capitole. Il restaura le Capitole et le quartier du Champ de Mars endommagés par l’incendie de 80. De plus, il développa cette politique de grandes constructions, entreprit notamment l’arc de Titus, le temple de la gens Flavia sur le Quirinal, le stade du Champ de Mars (l’actuelle place Navone en épouse la forme), le Forum transitorium (entre le Forum d’Auguste et le temple de la Paix) que Nerva inaugurera et la Domus Flavia sur le Palatin (voir plan), un palais impérial qui occupe toute la partie centrale de la colline et qui réunit pour la première fois résidence privée et palais officiel, pour composer « la représentation architectonique de l’absolutisme monarchique ».


Administration des provinces
« (Domitien) mit tant de zèle à réprimer les agissements […] des gouverneurs de province, qu’ils ne se montrèrent jamais plus désintéressés ni plus justes, tandis que nous en avons vu un grand nombre, après lui, accusés de tous les crimes » (Suétone, Domitien, 8). Cette surveillance appliquée, et semble-t-il inhabituelle, a peut-être été une des causes de l’antagonisme entre le Sénat et l’empereur. De multiples témoignages des interventions de Domitien dans la vie des provinces et de leurs cités (en particulier en Bétique, ainsi Irni) nous sont parvenus. Non seulement il poursuit activement la remise à jour du cadastre et règle la difficile question des subsecives en donnant satisfaction aux cités, mais il prend de très nombreuses mesures ponctuelles pour améliorer le bien-être des provinciaux et peut-être même pour harmoniser, à l’échelle de l’Empire, certaines productions. Quelques exemples : un ancien gouverneur de Bétique, accusé en 93 de malversations, est condamné à verser des indemnités aux provinciaux lésés ; une inscription de Pisidie expose les mesures prises par un gouverneur pour combattre la spéculation et assurer le ravitaillement des habitants en blé à bon marché ; les édits sur la viticulture (92 ?) dont le but aurait été (on en discute toujours) de réduire la part prise par la vigne pour augmenter la production céréalière en Italie et dans les provinces et de défendre les revenus et la valeur des terres des grands propriétaires ; enfin, c’est peut-être à Domitien que l’on doit la création des curateurs de cités, ces fonctionnaires chargés d’aider une cité à résoudre ses problèmes.
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Sécurité des frontières
Dans ce domaine également, la continuité l’emporterait si des éléments nouveaux – pression des Germains sur le Rhin, agitation des Daces de Décébale – ne l’avaient contraint à modifier la politique familiale.

Bretagne. La poussée d’Agricola vers le nord se poursuit. Il occupe une très large partie de l’Écosse, construit un camp légionnaire sur la Tay (celui d’Inchtuthil), défait les habitants des Highlands à la bataille du mont Graupius, réussit à faire faire le tour de l’île, par le nord, à sa flotte. En 84, Agricola est rappelé. La province est en paix mais l’Écosse restera en dehors de l’Empire.

Germanies. Un peuple germain, les Chattes, installé sur les hauteurs du Taunus menaçait et troublait les établissements romains de la vallée du Rhin et de la Vettéravie (Wetterau). En deux campagnes, la première puissante, dirigée en 83 par l’empereur lui-même et complétée par des expéditions de pacification, la seconde en 89 à la suite de la révolte de Saturninus, Domitien retourne la situation et aboutit à cinq résultats principaux : les Chattes furent repoussés et éloignés de la vallée du Rhin ; les Germanies furent organisées en deux provinces (Germanie inférieure et Germanie supérieure) ; le territoire contrôlé par Rome sur la rive droite du Rhin, en amont de Mayence, s’accrut vers le nord et vers l’est pour former les Champs Décumates (Agri Decumates) rattachés à la Germanie supérieure ; la frontière militaire se perfectionne et il y a constitution d’une « ligne » de défense quasi continue depuis Coblence jusqu’aux environs de Stuttgart ; les liaisons Rhin-Danube sont solidement assurées.

Danube. Dans ce secteur, les Julio-Claudiens avaient plus utilisé la diplomatie et le transfert de populations que la force armée. Mais l’apparition d’une nation dace organisée et de peuples nomades venus des confins de l’Ukraine actuelle, les Sarmates avec leurs différentes populations, transforma les données géopolitiques le long du fleuve. En 85, les Daces franchissent le Danube, envahissent la Mésie, en tuent le gouverneur. Une première expédition romaine (85-86) se solde par une défaite où meurt un préfet du prétoire. D’autres suivent (87) ; une importante victoire (88) aboutit à une paix de compromis (89). Entre-temps, la Mésie avait été séparée en deux provinces, Mésie supérieure (4 légions), Mésie inférieure (2 légions). Pour autant, les opérations sur le Danube ne s’arrêtent pas. De 89 à 92, elles se déplacent plus à l’ouest, contre les Quades, les Marcomans et les Sarmates. Combats difficiles (une légion détruite) et incertains : à la veille de sa mort, Domitien mettait sur pied une troisième expédition pannonienne.

Orient. Peu de changements. Domitien renforce les systèmes de défense, intervient même jusqu’à l’est du Caucase ainsi qu’en témoigne une inscription latine de la région de Bakou.

Non seulement, Domitien avait conservé l’héritage reçu, mais il l’avait consolidé. Mieux : dans trois domaines, au moins, il fit preuve d’innovations.


Le novateur
L’absolutisme
« Dictant une lettre-circulaire au nom de ses agents, (Domitien) débuta de la sorte : “Notre maître et notre dieu ordonne ce qui suit” » (Suétone, Domitien, 13). Dominus et deus, ces deux noms ne furent pas portés officiellement ; ils exprimaient ouvertement le désir du Prince de ne plus être le premier citoyen de l’État mais un monarque absolutiste, presque à l’orientale. Il évitait de se montrer familier avec ses sujets et voulut donner à sa personne un caractère sacré que signalaient, par exemple, le palais impérial, le port continuel de la pourpre triomphale, les qualificatifs que lui décernaient les poètes (ses yeux avaient un pouvoir mystérieux, ses mains étaient divines, etc.), l’érection de sa statue équestre au centre du Forum, l’association de son image à celles des dieux sur le parvis du temple de Jupiter Capitolin et l’institution de rites orientaux (le baisement des pieds). Un siècle plus tard, ces manifestations ne surprennent guère. Sur le moment, elles heurtèrent la majorité des sénateurs.


La politique militaire
Il augmenta (c’était la première fois depuis Auguste) la solde des prétoriens, des légionnaires et des auxiliaires dans des proportions considérables (autour d’un tiers). Aussi les légions et les prétoriens lui furent-ils favorables. Après sa mort, les troupes songèrent à le venger.


La politique administrative
Avec Domitien s’amorce une politique nouvelle : les chevaliers commencent à remplacer les affranchis aux postes de l’administration centrale. La direction des bureaux ab epistulis, a patrimonio, celle du contrôle de l’impôt de 5 % sur les héritages sont ainsi transférées à des chevaliers. De plus, c’est à partir de Domitien que les fonctionnaires supérieurs se voient adjoindre un second, de rang équestre, qui devait à la fois les seconder et les surveiller.




Une vie municipale en développement  et une société en mutation
Que la relève d’une dynastie d’aristocrates romains soit faite par une famille de notables municipaux italiens était déjà en soi une révolution sociale, ou plus exactement le résultat perceptible des transformations politico-sociales qu’avait entraînées la « révolution romaine » augustéenne. L’époque flavienne voit en outre se confirmer dans l’ensemble de l’Empire un modèle de vie, celui de la cité, tandis que l’ensemble de la société connaît les prémices d’une très profonde mutation.

La vie municipale
Parmi les critères qui distinguaient les barbares des hommes civilisés, il y avait la cité. Les premiers l’ignoraient. Ils vivaient en peuplades, en tribus. Ils connaissaient, bien sûr, des usages communs, des dieux, mais ils ne possédaient ni territoires limités et bornés, ni institutions stables en liaison généralement avec un centre urbain. Or vivre en cité se méritait. Plus qu’une étape qui permettait d’atteindre, plus tard, un type de civilisation supérieure, il s’agissait d’un point d’arrivée, de l’aboutissement d’une véritable conversion à une autre manière de vivre. D’où cette pédagogie de la cité que l’on trouve constamment à l’œuvre en Occident et qui conduit le provincial à adhérer à un modèle romain, à un système de valeurs romain : « En fait, en Occident, l’identité ne se définissait pas contre Rome, mais dans Rome » (F. Jacques). Si les situations varient d’une province à l’autre et parfois d’une région à l’autre, la distinction entre Orient et Occident conserve, dans ce domaine, toute sa valeur. Fondamentalement, en Occident, à l’exception de quelques cités (et non des moindres) d’origine grecque ou punique, la vie municipale commence avec Rome alors qu’en Orient, à l’exception de quelques cités, elle est antérieure à l’arrivée de Rome, donc riche de traditions, plus intense et plus diverse. Nous ne pouvons ici que dresser un tableau général de la vie municipale d’autant qu’il faudrait y associer les questions connexes de l’urbanisation et de la romanisation. Dans son essence, le phénomène s’applique à une communauté unique d’individus qui, pour des raisons géographiques et historiques, ont pris conscience d’une originalité, d’une différence. À bien des égards, l’Empire reste un tissu de cités particulières et multiformes que l’on ne connaît pas toutes.

Statuts des cités
On distingue trois types juridiques de cités, étant entendu que dans l’Empire vivent des peuples et des populations jugés par les Romains incapables de s’auto-administrer et de vivre en cité.

– Les cités pérégrines (de peregrinus, étranger). Il s’agit des communautés et de leur territoire tels qu’ils existaient à la fin de l’indépendance ou tels qu’ils avaient été remodelés par les Romains après la conquête. Ces cités conservent leur propre droit et leurs habitants restent des pérégrins mais, naturellement, des groupes de citoyens romains peuvent y habiter. Au début de l’Empire, elles représentent la majorité des cités provinciales et sont réparties en trois catégories suivant leur attitude envers Rome. Ces différences subsisteront longtemps malgré une évolution vers une uniformisation :


– les cités stipendiaires. Ce sont les plus nombreuses. Elles sont soumises à Rome et payent un tribut (stipendium). Théoriquement, le gouverneur de province a un droit de regard sur tout ;


– les cités libres. Théoriquement, elles sont autonomes et juridiquement extérieures aux provinces. En fait, leurs droits ont été concédés par un acte unilatéral de Rome. Certaines, mais c’est de plus en plus exceptionnel, sont dispensées du tribut ;


– les cités libres fédérées. C’est une minorité de cités libres qui ont passé un traité avec Rome.


– Les municipes. Un municipe est une cité qui succède à une communauté pérégrine préexistante (il peut même en garder une partie des institutions) et à qui Rome accorde soit le droit romain, soit le droit latin. La distinction résulte des conditions historiques dans lesquelles ce droit a été accordé. Dans un premier temps, comme lors de l’organisation de l’Italie après sa conquête, Rome a accordé le droit romain à des municipes situés dans les provinces. Ainsi Italica, en Bétique, fondée en 206 av. J.-C. et peuplée de vétérans, devint municipe sous César. Le dernier municipe connu de citoyens romains est Volubilis, en 47. Dans un deuxième temps, à partir de Claude (ou de Vespasien ?), il n’y eut plus que des créations de municipes de droit latin, sans que, pour autant, les premiers disparaissent. Dans ces municipes de droit latin, les charges municipales donnent accès à la citoyenneté romaine. Dans ce cas, se trouvent, pour les Romains, deux sortes d’habitants : ceux qui, en plus de la citoyenneté de leur petite cité, ont obtenu d’être citoyens romains à part entière, du fait de leur magistrature ou à titre individuel par bienfait de l’empereur et ceux qui, tout en restant des pérégrins, bénéficient des avantages du droit latin dont tous les aspects ne sont pas connus.


– Les colonies. À la différence du municipe, il s’agit de la fondation d’une ville nouvelle avec apport de colons (deductio) sur des terres prises à des cités ou à des peuples vaincus. Cette création est faite le plus souvent ex nihilo. Existent aussi des municipes promus au rang de colonie, surtout en Afrique : dans ce cas, cette dernière est religieusement et juridiquement coupée de l’établissement antérieur. La colonie adopte l’intégralité du droit romain. Si elle reçoit le privilège du droit italique (ius italicum), elle est assimilée à une portion du sol italien, donc exempte d’impôt sur le sol. En Narbonnaise (Nîmes) existe encore une catégorie particulière de colonie, les colonies de droit latin où la majorité des habitants est constituée, comme dans les municipes latins, de pérégrins.



Ainsi s’établissent une hiérarchie et une émulation entre cités. Les cités pérégrines espèrent devenir municipes de droit latin et ces derniers aspirent au droit romain. De plus en plus, ils sollicitent le titre de colonie honoraire, c’est-à-dire de colonie non fondée, sans implantation de colons. Par exemple, c’est vraisemblablement sous Vespasien que Bordeaux passe du rang de cité pérégrine stipendiaire à celui de municipe latin ; c’est encore Vespasien qui transforma le statut de Lepcis Magna (en 73-74 ?) de cité pérégrine libre en municipe latin. De plus, en octroyant au début des années soixante-dix, le droit latin à toute l’Espagne, Vespasien réalise la liaison entre municipe et droit latin. Cet octroi permet aux cités indigènes de devenir des municipes latins avec des constitutions municipales stéréotypées que chaque cité personnalisait, ainsi que l’enseigne une série de lois (loi de Salpensa, de Malaca, d’Irni) découvertes en Bétique. Toutefois, on sait mal s’il y a une liaison automatique entre l’octroi du droit latin et le passage à une forme d’organisation municipale.

Dernier point : ces cités sont parfois subdivisées en circonscriptions ayant une autonomie plus ou moins large et dont les noms varient suivant la province, sans que l’on sache toujours très bien quelles réalités recouvrent les pagi, les vici, les castella et les oppida, pour l’Occident. De plus, l’Égypte ignore pratiquement le régime des cités.

Cependant existent parfois des circonscriptions judiciaires stables, comme les conventus qui regroupent plusieurs cités et qui sont, sous les Flaviens, étendus à toute la péninsule ibérique.


Les institutions municipales
Entre la province et la cité, en général, il n’y a pas d’échelon administratif intermédiaire. Pour la majorité des habitants de l’Empire, la cité est le cadre de la vie politique (et de la vie tout court). Non seulement ces cellules de base s’occupent de l’administration locale, mais elles assurent la justice de première instance, la levée de la plupart des impôts qu’elles transmettent ensuite au fonctionnaire provincial, la construction et l’entretien des routes, etc. Leurs rouages institutionnels et les hommes qui en garantissent le bon fonctionnement donnent à l’autonomie municipale sa vie et son efficacité.

Ces institutions dépendent du statut de chaque cité. Les cités pérégrines gardent leurs magistrats et leurs lois spécifiques. Ainsi Athènes a maintenu ses institutions, ses archontes, son calendrier, ses fêtes. Seules ses magistratures militaires ont disparu ou se sont transformées : le stratège des hoplites se charge maintenant de l’approvisionnement en blé. Ailleurs, même conservatisme : suffètes puniques, vergobrets celtes survivent sous leurs noms propres à moins qu’ils ne soient latinisés en préteurs ou en magistri. Car ces cités indigènes, et plus particulièrement celles d’Occident, moins antiques, moins résistantes, sont comme entraînées vers le modèle du municipe ou de la colonie.

Dans ces deux derniers cas, les institutions sont calquées sur celles de Rome. Le corps civique (populus) se définit comme une respublica ; réparti en curies (une cité en miniature !) qui se réunissent en comices, il élit selon des procédés minutieux (loi de Malaca) les magistrats de la cité. Pour être candidat, il faut être libre et citoyen local, posséder un cens qui varie suivant la richesse de la cité, être âgé d’au moins 25 ans. De plus, pour certains postes, des gages financiers sont demandés ; il y a une responsabilité personnelle dans la gestion. Chacune des charges municipales s’exerce pendant une année. L’ensemble forme un cursus municipal. Ordonné et hiérarchisé, il compte en général trois étapes de deux postes chacune. Au total 6 magistrats qui sont les véritables dirigeants de la cité : deux questeurs s’occupent des questions financières ; deux édiles règlent et contrôlent le ravitaillement, le marché, les bâtiments, la voirie, etc. ; enfin deux personnes chargées de la justice (les duumvirs) sont les magistrats suprêmes qui tous les cinq ans ont la responsabilité du recensement de la population. Toutes ces charges sont bénévoles.

Pour aider ces magistrats existe un sénat local, l’ordre des décurions. Sa taille varie en fonction de l’importance de la cité. Il est composé des anciens magistrats et de notables locaux fortunés. Collectivement responsables de la rentrée des impôts (en cas de défaillance de la part de leurs concitoyens, ils doivent trouver les sommes manquantes), ils ont en réalité la charge de tous les services municipaux. Ce sont les décurions qui décident par un décret si l’on doit envoyer une ambassade, ériger une statue, construire un pont, organiser un spectacle, autoriser la destruction d’un bâtiment public, etc. Ce sont eux aussi qui élisent le prêtre de la cité chargé du culte impérial. Et ces notables locaux, liés souvent entre eux par des mariages, riches certes mais dont les qualités ne se fondent pas que sur la richesse, constituent un vivier où les empereurs puisent les nouveaux membres de l’ordre équestre.
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Quelques aspects…
– Les élections. Un des moments les plus mouvementés de la vie d’une cité. L’exemple de Pompéi, même exceptionnel, est éloquent. Chaque année, en juillet, les Pompéiens élisaient leurs magistrats. Depuis plusieurs mois, la fièvre électorale avait gagné la ville, ainsi que l’attestent de très nombreuses inscriptions peintes sur les murs, en fait des affiches de propagande. Ce n’était pas le candidat qui demandait les suffrages des électeurs mais ces derniers qui exhortaient leurs concitoyens à élire Un tel ou Un tel.


– Le patron. Toute cité a son (ou ses) patron choisi par les décurions. Il joue le rôle d’intermédiaire entre l’administration provinciale et centrale d’une part et la cité de l’autre. Aussi chaque cité prend-elle soin de jeter son dévolu sur l’homme le plus puissant possible pour qu’il puisse bien la défendre, bien la conseiller et bien l’embellir. Ce peut être l’empereur ou un membre de sa famille. C’est le plus souvent un ancien gouverneur ou même un personnage influent qui n’a pas forcément des liens apparents avec la cité.


– L’évergétisme. C’est l’attitude qui veut qu’un homme de bien, un notable, soit généreux envers ses compatriotes, dans les limites de ses moyens et même au-delà, en offrant à sa cité des revenus pour des banquets annuels, des thermes, une bibliothèque, des distributions d’argent, des fêtes, etc. Ces formes très diverses de dons présentent un dénominateur commun, le souci permanent de permettre à tous de vivre dans un décor civilisé, si possible supérieur à celui de la cité voisine. À travers l’évergétisme, on perçoit des rivalités entre cités et une âpre compétition entre notables qu’aiguillonne la recherche de la reconnaissance par tous d’une dignitas. Cette pratique a ses moments privilégiés (rédaction d’un testament, promotion, etc.) dont l’un se situe lors des élections municipales. Tous les élus doivent donner au trésor municipal, à l’entrée en charge, une « somme honoraire » (ou « légitime »), fixée par la loi et qui n’est donc pas au sens strict une évergésie. En revanche, pour mieux assurer son élection, le candidat promettait (la pollicitatio) d’embellir sa cité ou de lui verser une somme d’argent, promesse exigible légalement après l’élection. Bien souvent le devis initial est dépassé, il faut un supplément (l’ampliatio). De plus, pendant une magistrature, il est de bon ton d’orner sa cité, le cadre même de l’évergétisme.





Les transformations sociales
Nombreuses et profondes, elles affectent différemment la société. Le déclin de l’aristocratie sénatoriale liée aux Julio-Claudiens, avec son luxus, son exubérance tapageuse et ses folles prétentions, la disparition quasi complète des vieilles et grandes familles de l’époque républicaine, la montée lente et continue des chevaliers, la baisse d’influence des affranchis sont des phénomènes importants mais limités si on les compare à la poussée des provinciaux qui, sous les Flaviens, apparaissent pour la première fois au grand jour, et partout, sauf à la tête de l’Empire, dominé par les Italiens. Cette émergence trouve son origine dans un triple mouvement, à la chronologie différente : en premier lieu, la paix et la nouvelle administration ont permis aux provinces d’acquérir un dynamisme économique et culturel supérieur à celui d’une Italie fatiguée, laquelle connaît son apogée politique au moment où elle perd la première place sur le plan économique. En deuxième lieu, pour des raisons politiques et historiques, depuis Actium, la partie occidentale de l’Empire avait été favorisée. Les effets de cette romanisation accélérée se font sentir : l’Occident, à la fin du Ier siècle de notre ère, l’emporte sur l’Orient. Enfin la politique des Flaviens, l’attribution du droit latin aux provinces d’Hispania, le recours plus fréquent à l’adlectio, une politique de ralliement dans les Gaules, d’implantation de centres urbains en Germanie et en Afrique, où une ville (Hippo Regius = Annaba) reçoit le titre de colonie honoraire, de faveurs de toutes sortes en Orient permettent de concrétiser la part nouvelle prise par les provinciaux, essentiellement des descendants d’immigrés italiens et des notables indigènes. Quelques exemples pris dans des domaines différents.

Domaine politique : la part des provinciaux au Sénat augmente sensiblement pour arriver, sous Domitien, à près du tiers de l’assemblée. Et sur ces provinciaux connus, majoritairement originaires de la péninsule Ibérique ou de Narbonnaise, plus d’un tiers est d’origine orientale. Autre mode de calcul qui confirme encore l’importance de la période flavienne : sur 259 sénateurs et chevaliers issus des Gaules (Narbonnaise comprise), on en dénombre 55 de la fin de la République à Néron, 75 de Néron à Domitien et 81 pour le IIe siècle.

Domaine militaire : même phénomène mais en plus accentué. Depuis l’époque de Vespasien, en dehors des centurions, on ne trouve plus beaucoup de soldats originaires de la Péninsule dans les légions, sans qu’aucune décision du pouvoir politique soit intervenue. Corrélativement, le nombre de non-Italiens progresse. Ils viennent des provinces sénatoriales les plus riches et les plus romanisées, la Gaule Narbonnaise, la Bétique, l’Afrique et la Macédoine, et même des provinces militaires où le recrutement régional commence à se développer. Dans la partie orientale, le recrutement est majoritairement régional. Seules les cohortes prétoriennes et les cohortes urbaines continuent à être principalement composées d’Italiens.

Domaine économique : que l’Italie ait perdu sa prépondérance économique est incontestable. Les discussions portent sur les causes et les aspects (type de productions, géographie) de ce déclin que met en évidence l’abandon de Pompéi, d’Herculanum, et de Stabies, trois villes de Campanie, une région cependant riche, détruites par l’éruption du Vésuve le 24 août 79 selon Pline le Jeune, mais plus vraisemblablement le 24 octobre 79. Ce déclin semble accentué par suite du dynamisme des provinces, occidentales surtout. À cet égard, le cas des échanges de vin entre la Gaule du Sud et l’Italie est caractéristique. Les premières attestations de vin gaulois importé en Italie datent de la première moitié du Ier siècle apr. J.-C. Avant ? L’Italie exportait. Puis, l’essor du vignoble du midi de la Gaule, l’apparition en Narbonnaise de quelques ateliers de production d’amphores réduisent dans un premier temps, au tournant du règne d’Auguste et de Tibère, les importations de vin italien et espagnol en Gaule. Dans un deuxième temps, le circuit s’inverse ; la Gaule exporte à partir des Flaviens. Alors qu’aucune amphore gauloise n’a été retrouvée dans le niveau claudien du dépôt du Castro Pretorio d’Ostie, elles constituent 40 % des amphores vinaires du niveau flavien (contre moins de 30 % d’Italie et moins de 15 % d’Espagne).

Domaine religieux : le phénomène provincial est plus complexe à saisir dans ce domaine. On le perçoit essentiellement par le succès à Rome des cultes venus d’Orient. Mais cette adoption par Rome de cultes étrangers n’est pas spécifique à la période flavienne. Il n’empêche que sous les Flaviens, la poussée des cultes orientaux fut sensible. D’abord les Princes n’oubliaient pas ce qu’ils devaient aux dieux du Nil : ainsi dans la Domus Flavia du Palatin, une chapelle des cultes égyptiens abritait les dévotions impériales. C’est encore sous les Flaviens qu’apparaissent à Rome les premières dédicaces à Mithra et qu’avec Stace, l’évocation du Tauroctone entre dans la littérature. Enfin dans la famille impériale, des convertis au judaïsme (ou moins vraisemblablement au christianisme) sont signalés et persécutés par Domitien en 95.

À cela s’ajoute l’importance des provinciaux dans la vie intellectuelle. Si les Espagnes sont les mieux représentées (mais c’est le cas depuis le début du siècle) avec Columelle, Quintilien et Martial, la Grèce avec Plutarque, la Phrygie avec Épictète, la Narbonnaise (?) avec Tacite (sa première œuvre date de 98) ne déméritent pas. Que manque-t-il aux provinciaux ? Le pouvoir suprême. Ils l’auront au siècle suivant. Avec la même distorsion notée pour les Italiens : le pouvoir économique précède l’apogée politique.

Dynastie de transition que celle des Flaviens ? Pendant longtemps, on les a raccrochés aux Julio-Claudiens dont ils étaient le complément ennuyeux mais indispensable. De plus, enfermés entre un Néron flamboyant et un Trajan conquérant, handicapés par le bon sens un peu épais que l’on a prêté au premier des leurs, ils n’ont pas suscité de recherches. Cette époque semble révolue. Et l’on s’aperçoit que cette dynastie fut décisive dans l’histoire de l’Empire : « J’incline à croire, dit R. Syme, que l’époque des Antonins commence avec Vespasien. » Comme si les Antonins avaient récolté ce que les Flaviens avaient semé.




Chapitre 5
L’apogée :  l’Empire des Antonins

Aux yeux des contemporains, un âge d’or que saluent plusieurs émissions monétaires. Jamais les sociétés antiques n’avaient rien connu de semblable. « L’Univers est devenu une cité unique », s’exclame Aelius Aristide, un rhéteur de langue grecque qui écrit vers le milieu du IIe siècle. Il ajoute : « Le monde entier est en fête. Il a quitté son équipement de guerre pour s’adonner à la joie de vivre. » Et de chanter en un Éloge de Rome qui dépasse la simple flagornerie cet empire cohérent à l’administration parfaite qui, comme une flûte fraîchement nettoyée, n’émet qu’un seul son et qui obéit unanimement au « gouverneur suprême, le pourvoyeur de toutes choses ». Quant à Appien, son contemporain, Grec d’Alexandrie, il affirme, réfléchissant sur les conséquences de la politique romaine de conquête, que « la ville fut très embellie, les revenus considérablement accrus, et une paix durable et sûre instaurée pour créer un bonheur permanent ». Quelques années plus tard, un empereur qui se voulait l’empereur de la paix, Marc Aurèle, devient l’empereur de la guerre, celui qui, selon ses propres termes, chasse les Sarmates comme l’araignée chasse les mouches. Alors que le thème de la guerre avait disparu de la production artistique depuis un demi-siècle, il redevint d’actualité en 162. Mais quelles différences se lisent sur deux monuments de même type, les colonnes de Trajan et de Marc Aurèle ! « La colonne de Trajan glorifie une bataille offensive, alors que celle de Marc Aurèle représente une bataille défensive » (B. Andreae). La paix et la guerre : l’Empire voulut la paix ; la guerre lui fut imposée.

Des empereurs « italo-provinciaux »
L’usage est de considérer la dynastie des Antonins (un nom formé rétroactivement à partir de celui du quatrième empereur) en bloc, avec un prologue (Nerva), quatre actes (Trajan, Hadrien, Antonin, Marc Aurèle) et un épilogue (Commode). On peut aussi distinguer la dynastie « espagnole » (les trois premiers) de la dynastie narbonnaise (les suivants). Toujours est-il que l’action des hommes, sauf peut-être celles de Trajan et d’Hadrien (et encore !), donne l’impression de moins compter que les sourds mouvements qui traversent le siècle, qu’ils soient gages de prospérité ou facteurs de troubles.

Nerva (96-98) et Trajan (98-117)
Nerva
Avant même l’assassinat de Domitien, Nerva avait été retenu pour lui succéder. Point de vacance du pouvoir : le soir du meurtre, le Sénat confirma le choix des conjurés. C’était un choix sans risque, Nerva rassurait. Il était riche sans ostentation, avait atteint les 70 ans mais semblait de santé fragile, descendait d’une vieille famille de noblesse républicaine, était sans enfant et sans grande ambition. Une carrière prudente lui avait permis d’être respecté par une succession d’empereurs et de gagner l’estime des sénateurs. Avec habileté et fermeté, il endigua la réaction anti-domitienne, contint la grogne des prétoriens, désamorça des putschs, brisa peut-être un soulèvement militaire en Germanie supérieure, renoua avec le Sénat, eut dans les domaines agraire et fiscal des idées heureuses que son successeur reprendra, et combina, selon le mot de Tacite, deux notions inconciliables, le principat et la liberté. D’ailleurs une inscription proclama qu’il avait restauré la liberté le 18 septembre, c’est-à-dire le jour même de son avènement. En réalité une mutinerie des prétoriens, qui humilia l’empereur dans son palais, dévoila une faiblesse – la succession – et une menace – l’attitude de l’armée. Nerva se délivra de l’une et de l’autre par un coup d’éclat : le 28 octobre 97, après une cérémonie au Capitole, il annonça qu’il adoptait le légat de Germanie supérieure, M. Ulpius Traianus (Trajan). Aussitôt le Sénat conféra à l’absent le titre de César et lui décerna la puissance tribunicienne, l’imperium proconsulaire, le cognomen d’Augustus. Héritier désigné (mais le savait-il ?), Trajan se trouvait associé à l’Empire. À la demande de Nerva, il resta sur le Rhin. Trois mois plus tard (le 27 janvier 98), Nerva mourait. Il avait été un empereur intérimaire perspicace, avisé et réaliste : contraint par les circonstances, il avait substitué l’adoption à la filiation naturelle (comme les Flaviens) et avait préféré non un parent (il en avait) mais un homme choisi pour son mérite et ses capacités, créant ainsi un précédent qui pouvait éventuellement soustraire les destinées de l’Empire aux caprices du hasard, à condition d’être suivi. À moins que cette édifiante histoire d’adoption ne soit suspecte, comme on l’a supposé, et que Trajan n’ait été imposé par un groupe de militaires et de sénateurs dont certains sont originaires de la péninsule ibérique. Que cette désignation fût forcée ou volontaire, elle était habile : général de valeur, ce vir militaris avait suffisamment de prestige pour mater les prétoriens et suffisamment de relations pour être appuyé par les différentes armées. Fils de provincial, les provinces et le monde municipal pouvaient le soutenir. Fils de sénateur, traditionaliste de tempérament, il ne heurterait pas le Sénat. De plus, il était populaire. L’unanimité se lit autour du nouvel empereur. Ce fut son petit-neveu, P. Aelius Hadrianus (Hadrien), qui lui annonça à Cologne la mort de Nerva.


Trajan
Avant son avènement. Il est né vers 53 à Rome plutôt qu’à Italica, en Bétique, d’une famille de colons parvenue à une notabilité indiscutable dans la plus ancienne fondation romaine de la péninsule Ibérique. Son père qui a été divinisé en 113, avait fait une carrière brillante, couronnée par la promotion au patriciat et par le proconsulat d’Asie en 79-80. Ce n’est donc pas un « Espagnol  », un indigène. Mais pour la première fois, un homme issu des provinces était empereur. Sa carrière se déroula entièrement sous les Flaviens. Elle fut marquée par une prédilection pour les postes militaires, ainsi il serait resté dix ans selon Pline le Jeune – une légende – tribun de légion au lieu de l’année habituelle !

	Événements principaux du règne


	Date

	Politique intérieure

	Politique extérieure

	Civilisation


	99

	Arrivée de Trajan à Rome (printemps ? automne ?) Distribution au peuple d’un congiaire

	En route vers Rome, il consolide les frontières du Rhin et du Haut-Danube

	
	100

	3e consulat de Trajan. Procès de gouverneurs provinciaux

		Fondation de Timgad

Pline le Jeune : Panégyrique de Trajan


	101

	4e consulat de Trajan. Extension des Alimenta (tables de Veleia, de Bénévent) (vers 101).

	1re guerre dacique

	
	102

	Triomphe de Trajan : surnom de Dacicus. Deuxième congiaire

	Fin de la 1re guerre dacique

	Début de l’aménagement du port d’Ostie/Portus


	103

	5e consulat de Trajan Division de la Pannonie en Pannonie supérieure et Pannonie inférieure (entre 103-106)

		
	105

		2e guerre dacique

	Pont sur le Danube à Drobeta (Turnu Severin)


	106

		Prise de Sarmizegetusa, suicide de Décébale, capture de 50 000 Daces, butin prodigieux (l’or des Daces)

Annexion de l’Arabie qui devient une province (en gros, l’actuelle Jordanie)

	Pont d’Alcantara

Construction d’une route entre Damas et Elath. Flotte romaine en mer Rouge


	107

	(avant 107) Loi obligeant les sénateurs à placer le tiers de leurs biens en Italie

123 jours de fête et de jeux pour célébrer le 2e triomphe dacique

3e congiaire

	Dacie, province romaine

Ambassade indienne à Rome

	Débuts des grands travaux à Rome


	109

			Via Traiana Bénévent-Brindisi

Trophée d’Adam- klissi

Thermes de Trajan ; Aqua Traiana

Tacite, Histoires


	110

		(vers) Rupture avec les Parthes à propos d’une succession au trône d’Arménie

	
	111

			Pline, légat en Bithynie, Correspondance (lettre sur les chrétiens) avec Trajan


	112

	6e consulat de Trajan. Son père, sa sœur sont divinisés

		Dédicace du Forum de Trajan

L’antique canal mer Rouge-Nil est remis en état


	113

			Dédicace de la Colonne Trajane


	114

	La Thrace devient province prétorienne pour des raisons stratégiques ; titre d’Optimus

	Début de la guerre contre les Parthes

Invasion de l’Arménie qui, annexée à la petite Arménie et à la Cappadoce, devient province romaine

Campagne de Mésopotamie septentrionale, prise de Nisibis

	Dédicace de l’arc de Bénévent


	115

	Révolte juive en Cyrénaïque, Égypte, Judée et même en Mésopotamie

	Occupation temporaire de Doura-Europos sur l’Euphrate

	
	116

	Trajan reçoit le titre de Parthicus, Maximus, qu’il a gardé même après sa mort

	Invasion de l’Adiabène, de la Babylonie de l’autre côté de l’Euphrate. Prise de Séleucie, de Ctésiphon, de Babylone ; Trajan va jusqu’au golfe Persique. Il envisage une province d’Assyrie et une de Mésopotamie

	
	117

	Fin de la révolte juive Hadrien, gouverneur de Syrie

Trajan meurt à Sélinonte, sur la route de Rome, le 9 août. Ses cendres transportées à Rome ont été déposées dans la base de la Colonne Trajane

	Contre-offensive parthe. Défaite de Trajan qui doit se résigner à renoncer à une implantation romaine en Assyrie et en Basse-Mésopotamie

	Tacite, Annales




[image: Illustration][image: Illustration]Tout au long de son cursus, Trajan se montra d’une loyauté permanente à l’empereur régnant (en 89, il s’en va combattre le soulèvement de Saturninus) et gagna une réputation justifiée de loyalisme et d’organisateur plus que de guerrier.

L’homme. Marqué par la vie des camps. Pour autant, ce n’est pas le soudard aviné que l’on a parfois présenté. La qualité de son entourage (Dion de Pruse, Pline le Jeune, Frontin, Neratius Priscus, un grand juriste à qui il pensa pour lui succéder, Licinius Sura, fin politique et subtil lettré, Apollodore de Damas, son architecte, etc.) incline à penser le contraire, même si l’empereur n’est pas – mais il n’en a jamais eu la prétention – un intellectuel raffiné. Ses goûts le portent vers la simplicité : c’est un soldat et un administrateur. Les réponses qu’il donne à Pline sont frappées au coin du bon sens, de l’efficacité, du respect de la loi et de la justice. Homme d’expérience et de bonne volonté, il mène une vie simple, éloignée de toute magnificence, a des manières affables, décide rapidement et avec clarté. Il connaît aussi la valeur du geste qui frappe l’imagination et consolide une popularité : son entrée solennelle dans l’Urbs se fait à pied, sans protection, au milieu d’une foule en liesse et il rejoint de la même façon le Palais impérial. Autre exemple : à plus de 60 ans, il traverse l’Euphrate à la nage. Déférent à l’égard des sénateurs et des magistrats, courtois envers ses administrés, il accepte cependant, en 114, d’être qualifié officiellement d’Optimus (le Meilleur), un titre qui lui fut peut-être accordé dès 103 ou dès 107, et qu’il partageait avec Jupiter. Car pour être de mœurs familières, Trajan n’en avait pas moins une très haute idée de sa fonction et des devoirs afférents et ne céda rien de ses pouvoirs. Enfin, il ne faudrait pas sous-estimer une part de rêve et un comportement « alexandrin » presque obligé pour tout grand capitaine digne de ce nom, si l’on en croit ses faits et gestes pendant la campagne contre l’Iran des Parthes en 116-117.

Les événements du règne. Voir tableau. Un éclaircissement, les causes des conquêtes de Trajan. Les trois cas (Dacie, Arabie, Mésopotamie) sont différents.

Guerres daciques. Les causes sont assez obscures. Depuis Domitien, le danger dace existait. Décébale a-t-il voulu créer une coalition anti-romaine ? Des alliances passées avec des peuples barbares et peut-être avec les Parthes le laisseraient supposer. D’autre part, il ne semble pas que Trajan qui « ne craignait pas la guerre, mais ne la cherchait pas » (Pline le Jeune) ait songé dans un premier temps à modifier la frontière danubienne et à récupérer les mines d’or. La crainte du barbare, le sentiment d’insécurité et peut-être la quête de la gloire militaire auraient été les motifs premiers de l’expédition dacique.

Annexion de l’Arabie. Le royaume des Nabatéens menaçait les relations entre l’Égypte et la Judée. De plus, il faisait payer une taxe aux marchands romains désireux de se rendre dans la mer Rouge. Ici, le motif est stratégique (supprimer le couloir de Gaza) mais surtout économique et politique. Moins qu’une guerre (Trajan ne porte pas le titre d’Arabicus), une prise de possession.

Guerres parthiques. Trois types d’explication ont été avancés. Pour les Anciens, il s’agit d’ambitions personnelles de la part de Trajan qui voulait égaler les exploits d’Alexandre et reprendre à son compte le rêve de César et de Marc Antoine. Des considérations stratégiques ne sont pas insignifiantes : rectifier les frontières, créer un glacis protecteur au-delà de l’Euphrate pour mieux protéger la Syrie. Outre cela, des raisons économiques pour contrôler les routes commerciales de l’Est et le grand commerce avec l’Extrême-Orient.

Pratique du pouvoir. « Voici que j’entends pour la première fois, que j’apprends pour la première fois que le Prince est non pas au-dessus des lois, mais que les lois sont au-dessus du Prince », assure Pline le Jeune dans son Panégyrique. C’est à partir de Trajan et de son gouvernement que de nombreux historiens parlent d’un empire libéral, guidé par une sorte de stoïcisme officiel. On peut se demander si ces historiens ne se sont pas laissé prendre au piège des mots, n’ont pas raisonné en termes du XIXe siècle et s’ils n’ont pas oublié une réalité : l’empereur du IIe siècle, y compris Trajan, rassemble plus de pouvoirs et rencontre moins d’opposition qu’un empereur du Ier siècle ! Simplement, par rapport au passé, à cause de la réussite même du régime mis en place par Auguste et de l’habitude prise « de n’avoir qu’un maître à servir », les représentations du pouvoir sont différentes sans que sa substance ne soit amoindrie, bien au contraire. Quatre domaines permettent de juger cette pratique du pouvoir.

Une idéologie ? Deux textes, le Panégyrique de Trajan, discours de remerciement prononcé par Pline le Jeune, et les Discours sur la Royauté de Dion de Pruse (dit Chrysostome, « Bouche d’or »), fixent les grands traits – assez comparables – du prince idéal, celui qui gouverne pour Pline en accord avec la « plate-forme » politique que propose le parti sénatorial. Ce prince idéal a été choisi par la providence divine et agit en harmonie avec le dieu suprême. Sa fonction ? un devoir qu’il doit remplir dans une vie de travail. Père et bienfaiteur de ses sujets, il dirige des hommes libres et non des esclaves. Des amis, des nobles doivent participer à l’administration des affaires de l’État. Cet énoncé de normes générales (et aussi stoïciennes) peut refléter une victoire des classes cultivées de l’Empire pour lesquelles l’homo romanus accompli était devenu l’habitant de l’orbis Romanus. Et sous bien des aspects, la pratique du pouvoir du roi-soldat qu’est Trajan correspond à ce modèle. Ses vertus dans l’exercice du pouvoir politique et ses succès dans celui du commandement militaire attestent « le numen victorieux qui rayonne en lui et qui fonde son autorité sur la terre » (J. Beaujeu). Plus originale, en écho des deux discours précédents, est la théorie jovienne du pouvoir qu’instaure Trajan. Inspiré par le précédent de Domitien, il en écarte toutefois toute idée de divinisation de l’empereur. Avec Trajan, l’empereur devient l’agent de « Jupiter sur la terre, investi de son pouvoir et chargé de gouverner en son nom tous les hommes, maintenant que l’Empire tend à englober tout l’œcoumène : il est le vice-roi pour la terre du souverain de l’univers » (id.). Sur l’attique de l’Arc de Bénévent, côté ville, Jupiter accueille Trajan à qui il tend son foudre.

Rapports avec le Sénat. Ils se ramènent à trois aspects principaux : une réelle considération du prince envers l’Assemblée, qui s’exprime par un ensemble d’attentions (présence de Trajan aux séances, choix des consuls, véritable élection des magistrats par le Sénat, etc.) ; l’entrée des provinciaux s’accentue, peut-être 45 % ; aucun renoncement de la part de l’empereur au moindre de ses pouvoirs importants : les pouvoirs censoriaux lui sont tacitement reconnus et dans des circonstances exceptionnelles il s’ingère dans une province sénatoriale (envoi de Pline en Bithynie-Pont).

L’administration. Deux caractères. D’abord l’importance des amis du prince et du Conseil, toujours informel. Parmi ces amis, plusieurs groupes : les « maréchaux », les Espagnols, les intellectuels et les techniciens. En commun, une compétence en matière administrative et une fidélité à l’égard de Trajan qui les mènera, pour certains, à la mort au début du règne suivant. Ensuite, un perfectionnement de l’appareil administratif qui bénéficie aux chevaliers dont le cursus est pratiquement établi (voir tableau p. 319-320). Ainsi le nombre de procurateurs équestres connus passe de 64 sous Domitien à 84 sous Trajan. Les grands bureaux centraux sont tous dirigés par des chevaliers sauf le bureau a libellis et censibus.

Les finances. La situation tendue qui avait marqué le règne de Domitien se poursuit malgré l’apport du butin des guerres daciques et des mines d’or de ce pays. Au début de son règne, Trajan pratique une politique populaire de remise d’arriérés et de refus de l’or coronaire que les provinces offraient à un nouvel empereur. Mais les constructions, l’augmentation du nombre de fonctionnaires, les expéditions militaires et les soldats coûtent cher.

Au total, peu de nouveautés par rapport au règne de Domitien. Plutôt des développements, des retouches, des aménagements et quelques inventions (perception du vingtième des héritages par des fonctionnaires, fin de la ferme du portorium – douane – confié à présent à des conductores conservant un pourcentage ou une somme fixe). Or le règne de Trajan a laissé un souvenir éblouissant : aux empereurs de l’Antiquité tardive, on souhaitera d’être « plus heureux qu’Auguste et meilleurs que Trajan ». Sur quoi se fonde cette renommée ? Sur les dernières grandes conquêtes ? Assurément. Sur les monuments, ornements de la ville et de l’Empire ? Sans conteste. Par-dessus tout, sur le changement de style du pouvoir, plus en communion avec l’esprit du temps. Mais par un paradoxe révélateur, Trajan qui préparait ses campagnes avec minutie et qui administrait avec exactitude, omit de régler sa succession. On s’en chargea pour lui.



Hadrien (117-138)
L’avènement
Sur son lit de mort, le 8 août 117, Trajan avait-il désigné Hadrien pour successeur, comme le laissa croire la version officielle ? Les auteurs anciens en doutaient. Et il est vrai que les circonstances sont confuses. La lettre qui annonçait au Sénat l’adoption avait été rédigée par Plotine, l’épouse de Trajan ; le 9 août à Antioche, Hadrien apprend son adoption ; le 11, la mort de Trajan ! Aussitôt, l’armée l’acclame empereur et Hadrien écrit au Sénat pour l’assurer de son respect et lui demander de confirmer les titres impériaux. Ce qui fut fait. Alors ? Aide de Plotine et du préfet du prétoire qui soutenaient, on le savait, Hadrien ? Raison d’État ? Prime donnée aux liens familiaux (Hadrien était le petit-neveu – son seul parent mâle – et le pupille de Trajan dont il avait épousé la petite-nièce) ? Reconnaissance du pouvoir de fait que lui avait remis Trajan en lui confiant la Syrie, une position clé dans l’esprit de l’empereur défunt ? Résultat d’une vie passée aux côtés de Trajan dont il avait été le comes (compagnon) pendant la première guerre de Dacie ? De plus, n’était-il pas reconnu que Trajan lui avait donné une bague qu’il avait lui-même reçue de Nerva ? Aucun argument pris isolément n’est convaincant. Mais l’ensemble pourrait écarter le scepticisme. D’autant que la carrière du nouvel empereur, brillante, semble avoir été favorisée par son grand-oncle.

Carrière avant l’avènement. Comme Trajan, Hadrien appartient à une famille d’Italiens émigrés en Espagne. Sa date de naissance est sûre (24 janvier 76) ; son lieu de naissance est mal établi : Italica ? Rome, plus probablement. Sa carrière fut celle d’un sénateur, avec de nombreuses fonctions honorifiques. Il est consul suffect à 32 ans, en 108, un âge peu courant certes, mais pas exceptionnel pour un proche de l’empereur. En 111 ou 112, il est élu archonte à Athènes, un honneur rare. Le plus remarquable de ce cursus est la proximité presque continuelle de Trajan. Hadrien ne s’écarte guère du centre du pouvoir. Il a suivi Trajan en Germanie, a été questeur impérial pendant que l’empereur se trouvait à Rome, l’a accompagné en Dacie, puis en Orient. À l’instar des conseillers du prince, mais ils sont plus âgés et ont plus d’expérience, il appartient à l’état-major.


L’homme
Popularisée par un roman (Mémoires d’Hadrien de M. Yourcenar), la personnalité d’Hadrien divise les historiens. Pour les uns, c’est un « intellectuel », curieux, instable, s’élevant contre l’autorité et la tradition, pratiquant, mais en touche-à-tout, plusieurs formes d’art, admirant les beautés de la nature ; plus la vanité, la cruauté, l’entêtement. Face à cette opinion extrême (celle de R. Syme), se rencontre une multitude de jugements qui vont de l’admiration presque inconditionnelle à la reprise de la définition d’un auteur ancien pour qui Hadrien était varius, multiplex, multiformis. Et il est vrai qu’il est difficile d’enfermer l’empereur en une formule. Un exemple, celui de son palais de Tivoli, près de Rome, qu’il fait construire en deux étapes (118-125 ; 125-133) et qui comprend une douzaine de grands complexes comptant une trentaine de bâtiments. Les interprétations en sont des plus dissemblables. On peut les ranger en trois catégories : des collections d’un dilettante et des souvenirs d’un voyageur ; une sorte de résumé de l’Empire sur lequel règne Hadrien ; un cadre et un instrument de la divinisation impériale. Cependant quelques traits permettent d’approcher une personnalité qui déjà étonnait ses contemporains, lesquels l’appréciaient peu. À son service, une intelligence supérieure, des dons variés, une vigueur physique à toute épreuve, une culture vaste, un peu pédante, une bonne connaissance des provinces et une très solide compétence dans l’art de la guerre (voir ses discours des inscriptions de Lambèse). Ses goûts : mener une vie simple, ce qui n’exclut nullement un raffinement dans certains domaines, participer à des débats avec des professionnels, étudier les disciplines intellectuelles (géométrie, musique, architecture, etc.), chasser (avec lui la chasse prend valeur symbolique, elle est manifestation de la virtus impériale), voyager, presque en touriste (il monte au sommet de l’Etna, fait un détour pour visiter un monument) ; il admire la Grèce au point d’être surnommé le Graeculus par les Romains. En plus, une véritable inquiétude spirituelle semble l’habiter. Elle prend plusieurs formes : intérêt pour l’astrologie, respect de la religion traditionnelle, ferveur pour les cultes grecs (en particulier de Déméter à Éleusis, d’Asklepios à Pergame), engouement pour les cultes égyptiens qui se concrétise par la naissance d’un nouveau culte, celui d’Antinoos, un jeune esclave de l’entourage de l’empereur qui se noie dans le Nil et devient alors un dieu dont Hadrien encourage le culte. Les défauts de l’empereur sont à la mesure de ses qualités. Il est autoritaire, égoïste, vaniteux, ombrageux, tortueux, jaloux de son pouvoir, avec des crises de travail et de dilettantisme.

	Événements principaux du règne


	Date

	Politique intérieure et extérieure

	Voyages d’Hadrien (p = printemps…, h = hiver)

	Civilisation


	117

	Agitation dans les provinces (Maurétanies, Bretagne, Danube). Abandon des conquêtes orientales de Trajan

	é : Antioche

a : départ de Syrie ; Tyane, Ankara

h : Nicomédie ou Byzance

	115-120 Début (au plus tôt) de la construction du nouveau camp de Lambèse


	118

	2e consulat d’Hadrien Troubles causés par les Roxolans sur le Danube

« Conspiration » des 4 consulaires, exécutés par le Sénat peut-être inspiré par Hadrien

	h/p : Mésie

p : Pannonie

9 juillet : Rome

	Début des travaux de la villa de Tivoli, poursuite de la reconstruction du Panthéon entreprise par Trajan


	119

	3e consulat d’Hadrien

		
	120

	? Création des 4 consulaires en Italie

La Dacie est divisée en 2 provinces, supérieure et inférieure. Puis, en 133, la première est subdivisée en deux avec la création de la Dacie Porolissensis

		Suétone, Les douze Césars


	121

	Renforcement de la frontière militaire rhénane et danubienne

	mai-août : départ de Rome pour les Gaules…

h ? : à Lyon

	
	122

	Début du mur d’Hadrien

Mort de Plotine

	p : Germanie supérieure, Rétie, Norique, Germanie inférieure

é : Bretagne

a : retour par les Gaules, la Narbonnaise (Nîmes, Avignon, Apt)

h : Tarragone

	
	123

	Restauration du sanctuaire d’Auguste à Tarragone

Paix avec les Parthes

	h ? : Maurétanie ? (voir 128)

p : départ pour la Syrie

é ? : sur l’Euphrate

é/a : inspection le long de la frontière militaire de l’Euphrate, en Cappadoce

h : retour en Bithynie

	
	124

		p/é : visite de l’Asie (Pergame, Éphèse)

a : Rhodes, Éleusis

h : Athènes et voyage dans le Péloponnèse

	
	125

		h/p : voyage en Grèce centrale (Delphes)

mars : initiation à Éleusis

é : retour à Rome par la Sicile (Etna) ; Rome/Tivoli ; voyages en Italie

	
	128

	Juillet, discours à l’armée d’Afrique

	é : Sicile, Afrique, Maurétanie ? (voir 123)

é : Rome

a/h : Athènes, Éleusis

	
	129

	Grands travaux à Athènes

	h : Athènes

p : Éphèse

p/é : Asie, Phrygie, Cappadoce, Cilicie

a/h : Antioche

	
	130

		h : Antioche

p : Palmyre, Arabie, Judée

	? Début des travaux du Mausolée d’Hadrien


		Jérusalem devient colonia Aelia Capitolina

	é : Alexandrie, voyage sur le Nil

a : Thèbes (colosses de Memnon), retour à Alexandrie

	Mort d’Antinoos et fondation d’Antinoüpolis (30 octobre)


	131

	Édit perpétuel du préteur

	p : départ d’Alexandrie, voyage maritime le long des côtes de Syrie, d’Asie

é/a : ? Thrace, Mésie, Dacie, Macédoine

	
			h : Athènes

	Inauguration de l’Olympieion (Athènes)


	132

	Révolte juive en Judée, dite de Bar Kocheba. La cause ? le projet d’édifier une ville romaine à Jérusalem devenue colonia Aelia Capitolina

	Retour à Rome (Le voyage en Judée n’est pas assuré)

Tivoli

	
	134

	Reprise de Jérusalem

		Inauguration du pont Aelius (l’actuel pont Saint-Ange à Rome) Dédicace du temple de Rome et de Vénus (Rome)


	135

	Fin de la révolte juive. La Judée devient la province consulaire de Syrie-Palestine

		
	136

	Début de la maladie d’Hadrien. Problème de sa succession : adoption de L. Ceionius Commodus qui devient L. Aelius Caesar

		
	138

	L. Aelius Caesar meurt (1er janvier) Adoption de T. Aurelius Antoninus (le futur Antonin) qui doit lui-même adopter L. Vérus et M. Aurèle

		



Pratique du pouvoir
Très différente de celle de Trajan, avec des traits spécifiques.

Un autoritarisme plus marqué. Si Hadrien n’est peut-être pas responsable du meurtre des quatre consulaires, fidèles de Trajan, au début de son règne, il n’empêche que son gouvernement se marque par une crispation du pouvoir. Dans la justice, dans la codification de la hiérarchie sociale, dans la volonté de rationaliser et de moraliser les rapports sociaux, dans le désir, sans doute légitime mais mal compris, d’alléger le travail des magistrats romains en divisant l’Italie en quatre circonscriptions judiciaires confiées à des consulaires, dans ses rapports tendus avec le Sénat (qui ne lui accorda l’apothéose que sur l’injonction de son successeur), se lit la résolution de gouverner directement et, nouveauté, d’intervenir dans tous les domaines.

Les voyages. Fantaisies d’un esthète ? Non pas, mais une méthode de gouvernement : sur vingt et une années de règne, Hadrien en passa une douzaine à parcourir l’Empire, accompagné semble-t-il par une partie de son Conseil. Les objectifs de ces voyages sont nombreux. Tout d’abord, Hadrien devait s’assurer de la frontière militaire, de sa réorganisation et en même temps vérifier le moral des troupes, leur loyauté, leur discipline et leur compétence (sous son règne, la Disciplina devient une « abstraction personnifiée » à qui on rend un culte). En outre, il pouvait évaluer et contrôler la qualité de la gestion des gouverneurs de province. Enfin, c’était pour lui un moyen de rencontrer des provinciaux, de se rendre compte des situations et des besoins des cités, de les aider : avantages financiers, constructions, envoi de curatores, octroi du statut de colonie, etc. C’est avec lui que se réalise pleinement l’intégration politique des élites hellénophones.

Changement de stratégie. Les conquêtes de Trajan étaient manifestement trop étendues pour être tenues avec succès, dans un empire dont les réserves en hommes étaient sensiblement les mêmes qu’à l’époque augustéenne. Aussi en Orient, Hadrien « termina le retrait stratégique commencé par Trajan » (E. Luttwak) et les nouvelles provinces furent abandonnées dès la fin de l’année 117. Ailleurs, Hadrien poursuivit une politique de consolidation : l’Empire devait être prêt à se défendre.

Une législation imposante. En particulier dans le domaine du droit privé. Jusqu’alors, l’édit du préteur était la principale source du droit. Théoriquement, ce « catalogue de toutes les actions offertes aux plaideurs » (M. Humbert) n’avait de valeur que pendant l’année de charge du magistrat qui l’affichait dès son entrée en fonction. Devant l’extension du droit impérial, cet édit se figea. Hadrien prit acte de cette pétrification et chargea un juriste de lui donner une forme définitive. L’édit perpétuel restera la base du pouvoir d’agir en justice jusqu’au VIe siècle. De plus, l’activité législative d’Hadrien embrassa tous les secteurs. Elle concerne les militaires, les criminels, les esclaves mais aussi elle fixe le port de la toge, refuse le droit de cité aux enfants d’une union entre un Romain et une étrangère et précise de nombreux règlements économiques dans les domaines impériaux.

Une administration conquérante. Elle se traduit en premier lieu par la constitution définitive du Conseil impérial. Organisme permanent du pouvoir central, il comprend des sénateurs, des chevaliers et des juristes sélectionnés en raison de leur compétence et répartis en deux catégories suivant leurs traitements. En second lieu, les chevaliers, dont le cursus est maintenant établi, complètent leur marche conquérante : ils surveillent tous les grands bureaux, gagnent de nouveaux postes financiers (tel l’advocatus fisci, chargé de représenter les intérêts du fisc dans les procès). Avec 104 fonctionnaires équestres connus, organisés selon une hiérarchie qui permet un avancement militaire ou civil, la machine administrative fonctionne. Un nombre d’emplois peu élevé : « Cette étonnante restriction des effectifs est en définitive l’un des fruits de la pax romana » (H. G. Pflaum).

Quant à sa succession, malgré un choix malheureux (ou trop habile), celui de L. Aelius Caesar, Hadrien l’organisa d’une manière si curieuse qu’elle suscite toujours la curiosité et l’ingéniosité des érudits. Il adopta son neveu par alliance, T. Aurelius Fulvius Antoninus Boionius Arrius, lequel dut, à son tour, adopter un enfant de 7 ans, L. Verus, et un jeune homme de 17 ans, M. Annius Verus (le futur Marc Aurèle). Dès ce moment (25 février 138), de plus en plus malade, Hadrien abandonna la charge du pouvoir impérial à celui qui devait le remplacer. Il mourut à Baïes le 10 juillet 138.



Antonin le Pieux (138-161)
Équilibre, prospérité, bonheur, harmonie : les mêmes mots reviennent pour louer le règne de celui qui donna son nom à la dynastie. Inversement, ce moment qui symbolise l’apogée de l’Empire peut apparaître fade, sans imagination artistique, lénifiant, un peu à l’image de l’homme, dont on sait finalement peu de choses. Il était né en 86, à Lanuvium dans le Latium, mais une partie de sa famille était d’origine nîmoise. Famille illustre au demeurant : un grand-père préfet de la ville, l’autre proconsul d’Asie. Famille riche aussi : avec des briqueteries dans la région romaine et de vastes propriétés en Italie, Antonin est un des plus riches sénateurs du milieu du siècle, une richesse qu’un mariage renforça encore. De son cursus avant d’être empereur, on ignore beaucoup, sauf son consulat en 120, sa nomination parmi les quatre consulaires d’Italie, son proconsulat d’Asie (133-136) et sa participation au Conseil impérial.

Les sources ne tarissent pas d’éloges sur les qualités de l’homme. Ce que l’on sait de lui, de ses goûts (simples et campagnards), va dans le même sens. Et le portrait idéalisé qu’en dresse Marc Aurèle (Pensées, 1, 16) ne présente aucune faiblesse : l’homme d’État serait à la hauteur de l’homme privé. On peut être agacé par tant de perfection mais aucun de ses contemporains n’avance la moindre critique. Tous souscriraient aux recommandations que Marc Aurèle se fixe à lui-même : « Agis en tout comme disciple d’Antonin : vois son effort pour conformer ses actes à la raison, son égalité en toute chose, sa piété, sa physionomie calme, sa douceur, son mépris d’une vaine réputation, son désir de saisir les réalités […] ; puisse la dernière heure survenir pour toi avec une conscience aussi pure que la sienne » (Pensées, 6, 30). Antonin mourut dans sa propriété du Lorium, le 7 mars 161. Un de ses derniers mots, dit-on, serait le mot d’ordre donné au tribun de la cohorte prétorienne de garde : « Aequanimitas – égalité d’âme ».

De ce long règne paisible et prudent au cours duquel on fêta en 148 le 900e anniversaire de la fondation de Rome, peu d’événements se détachent : aucun sénateur ne fut mis à mort, les réserves de l’État augmentèrent, les différents rouages administratifs fonctionnent sans bouleversement (néanmoins, les quatre consulaires d’Italie, une création impopulaire, furent supprimés), les cultes orientaux progressèrent (le premier taurobole connu en Occident, celui de Lyon, date de 160) mais étaient liés au culte impérial, l’ascension des juristes se poursuivit et les provinces s’enrichirent. Quelques ombres cependant.

– En Bretagne, entre 141 et 143 est construit un nouveau mur, entre l’estuaire de la Clyde et le Firth of Forth, donc plus au nord que celui d’Hadrien. Pourquoi cette avancée de l’Empire ? Y a-t-il eu un soulèvement des Brigantes ? une révolte des habitants de Basse-Écosse ? une révision stratégique ? On ne sait. Mais vers 154-155 des monnaies célébrèrent une nouvelle soumission de la Bretagne. À la même date, ou peu après, le mur d’Antonin est abandonné, réparé vers 158, avant d’être peu à peu de nouveau abandonné à partir de 159.


– En Égypte, vers 142-144, une jacquerie éclate, d’origine économique vraisemblablement.


– En Maurétanies, vers 145, des troubles sont signalés : ils nécessitent l’intervention de renforts prélevés sur les frontières rhénane et danubienne.


– En Dacie, vers 156-157, des expéditions militaires sont organisées.



Au total, rien de grave ; mais une série de petits mouvements, sur tout le pourtour de l’Empire. Ils furent facilement contrôlés. Qu’arriverait-il cependant si des menaces plus sérieuses se manifestaient en même temps sur plusieurs points de la frontière militaire ? De tempérament peu militaire, sédentaire de surcroît (il fut le seul empereur à ne pas quitter l’Italie), peu imaginatif, Antonin ne pouvait y voir l’annonce d’un danger.
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Marc Aurèle (161-180)
« Il est utile à chaque être de se conformer à sa constitution et à sa nature propre ; or ma nature est celle d’un être raisonnable et sociable ; ma cité et ma patrie, comme Antonin, c’est Rome ; et, en tant qu’homme, c’est le monde. Ce qui est utile à ces cités, voilà les seuls biens pour moi. » On ne peut être plus net que ce fragment des Pensées (6, 44). Chacun doit se soumettre au contrôle de sa conscience ; chacun doit accomplir son devoir tel que sa conscience lui enseigne. Et lorsque l’on est un Romain, un Antonin, l’on se doit d’être un bon Romain et un bon Antonin. Pour Marc Aurèle, être empereur, c’est d’abord un devoir. C’est aussi, au cas, pour lui invraisemblable, où l’ordre du monde n’existerait pas, se maintenir, ordonner le monde : « Si Dieu existe, tout est bien ; si les choses vont au hasard, ne te laisse pas aller, toi aussi, au hasard » (Pensées, 9, 28). Ce sens du devoir, ce souci de maintenir l’ordre semblent être les deux lignes de faîte de l’action de Marc Aurèle.

Jusqu’à l’avènement
Il est né à Rome le 26 avril 121 d’une famille qui comptait des consuls des deux côtés et qui venait (côté paternel) de Bétique et était apparentée à la famille de Trajan et à celle d’Hadrien. Son nom ? M. Annius Verus. De son enfance et de sa formation, trois caractères sont à retenir.

Très tôt, Hadrien le remarque et lui accorde des distinctions exceptionnelles, étant donné son âge : à 6 ans, il devient chevalier ; à 7, il entre dans la confrérie des Saliens. Puis, à 15 ans, il est fiancé à la fille du successeur éphémère que fut Aelius Caesar. Enfin, en 138, il est adopté par Antonin. Il se nomme désormais M. Aelius Aurelius Verus. Il sait, à 18 ans, qu’il sera, plus tard, le chef de l’État.

Dès son enfance, il fut éduqué comme un prince : 19 professeurs au total, et des meilleurs ! L’un d’entre eux, M. Cornelius Fronto (Fronton), qui lui enseignait la rhétorique latine, resta à son service jusqu’à sa mort, vers 166. Entre le maître et l’élève, s’établit une Correspondance qui nous est parvenue. L’écolier était d’un rare sérieux : à 14 ans, il opta pour le stoïcisme. Toute sa vie, il reste fidèle à sa morale, pratique des exercices spirituels qu’il consigne dans un recueil auquel la tradition a donné le nom de Pensées. Écrits en grec, ces cahiers sont le dernier grand témoignage du stoïcisme antique.

Pendant le règne d’Antonin, il effectue un cursus accéléré : questeur en 139, consul en 140, peu avant ses 19 ans. Il reste dans l’entourage de l’empereur, épouse sa fille, Faustine, en 145. Il en aura 14 enfants. En 147, il reçoit la puissance tribunicienne et l’imperium proconsulaire. Rarement un prince n’avait été aussi bien préparé à la théorie du pouvoir. Il lui manquait la pratique : aucun commandement militaire, aucune tournée dans les provinces, aucun gouvernement provincial. À cette tâche qu’il aborde avec de la bonne volonté et une énergie consciencieuse, Marc Aurèle, de santé fragile, s’épuisera. Et lui qui ne rêvait que de bibliothèques dut passer la majeure partie de sa vie parmi les soldats : sur dix-neuf années de règne, il connut dix-sept ans de campagnes.


Le cas Lucius Verus
En 138, avec Marc Aurèle, Antonin avait également adopté un enfant de 7 ans, L. Ceionius Commodus, fils du défunt L. Aelius Caesar. Il avait travaillé avec les mêmes maîtres que Marc Aurèle, mais les résultats ne furent pas identiques. Solide, joyeux, le jeune homme aimait la vie. Peut-être ne fut-il pas que le bon vivant qu’on a souvent décrit, mais entre les deux frères, Antonin préféra l’aîné, de surcroît son neveu par alliance. Aussi Ceionius Commodus resta-t-il dans l’ombre et ne devint-il pas César.

Dès son avènement, Marc Aurèle obtint du Sénat que son frère lui fût associé sur un pied d’égalité, avec les mêmes titres, à l’exception du grand pontificat qui ne pouvait se partager. La formule était originale : pour la première fois, il y avait à la tête de l’Empire une collégialité. Commode devint alors Imperator Caesar Lucius Aurelius Verus Augustus que l’histoire retiendra sous le nom de Lucius Verus. En théorie, les deux frères avaient les mêmes pouvoirs. En fait, Marc Aurèle conserva toujours une prééminence que Vérus ne contesta pas. Sans être une gêne pour Marc Aurèle, il n’était pas non plus un soutien. Pourtant, l’empereur philosophe lui donna sa fille Lucilla comme épouse, en 164. Il fallait concrétiser entre les empereurs l’harmonie qu’une émission monétaire de 161 célébrait.


Des guerres permanentes
Depuis 117, l’Empire avait vécu dans une paix presque totale. Dès 161, brutalement et sur tous les fronts, les guerres réapparurent. En Bretagne, ce fut une simple agitation, en Rétie et en Germanie supérieure, une incursion des Chattes. Mais la grande affaire du début de règne fut l’Orient.

La guerre contre l’Iran des Parthes (161-166). Le roi des Parthes Vologèse III déclencha une double offensive contre l’Arménie et contre la Syrie. Les légions furent battues, l’une d’elles massacrée à Elegeia. La réplique fut immédiate : trois légions furent transférées du Rhin et du Danube en Orient, L. Verus s’installa à Antioche mais confia la direction des opérations à de remarquables généraux, tel Avidius Cassius, un Syrien. En 163, l’Arménie est reconquise, les Parthes sont chassés de Syrie. Mieux : en 165, Avidius Cassius prend l’offensive, envahit la Mésopotamie, y crée un protectorat romain, pénètre jusqu’en Médie. En 166, une paix est conclue avec les Parthes, Doura-Europos est réoccupée. Deux conséquences : en Orient, un grand commandement militaire qui comprend l’Égypte est confié à Avidius Cassius ; d’Orient, l’armée rapporte en Occident une « peste » (une épidémie). Elle allait ravager l’Empire pendant quinze ans.

Cependant, la même année Marc Aurèle lève deux légions qu’il installe en Italie du Nord. Un nouveau danger menaçait, sur le Danube, cette fois-ci, où les provinces furent réorganisées et confiées à des généraux d’expérience. Marc Aurèle annonça au Sénat que les empereurs devraient quitter Rome.

Les guerres danubiennes. Mal connues dans leurs épisodes, à la chronologie mal assurée, elles trouvent leurs origines dans les lents mouvements des peuples germains. Vraisemblablement pour des raisons de surpopulation les Germains de Scandinavie (Gépides pendant la première moitié du IIe siècle, Goths autrefois) s’étaient mis en marche vers le sud, bousculant les Germains orientaux d’Europe centrale et orientale (Burgondes, Vandales, Semnons) qui poussèrent à leur tour les Germains occidentaux (Marcomans, Quades, Suèves) et un peuple sarmate (les Jazyges), lesquels étaient contenus dans une Germanie intérieure réduite par les progrès de la frontière impériale. À leurs yeux, une seule solution : se réfugier dans l’Empire, de gré ou de force. Plusieurs guerres s’ensuivirent qu’il serait vain d’étudier ici dans le détail, d’ailleurs fluctuant selon les historiens. Cependant, on peut les regrouper en deux séries séparées par une période d’accalmie (printemps 175 – automne 177) précaire.

 

Les premières guerres (167-175)

167 : la peste dévaste et affole Rome où de vieilles cérémonies religieuses à caractère purificatoire retiennent les empereurs. Des Langobards envahissent la Pannonie et le Norique ; des Jazyges attaquent les mines d’or de Dacie. Tant bien que mal, la situation est rétablie.


168 : les Marcomans et d’autres peuples (Quades ?) créent des troubles à la frontière danubienne. Les empereurs se rendent à Aquilée, négocient avec des peuples qui souhaitent la paix. Inspection de la frontière militaire pannonienne (1er voyage de l’empereur hors d’Italie !) ; création de la praetentura Italiae et Alpium (défense avancée de l’Italie et des Alpes), une zone militaire au nord d’Aquilée, où s’installent les empereurs. La peste, omniprésente, les oblige à quitter ce port.


169 : Lucius Verus meurt. Marc Aurèle regagne Rome pour les funérailles et l’apothéose. Afin de préparer une grande campagne et devant la crise financière, il prend des mesures d’urgence (levée de troupes comprenant des brigands et des esclaves, vente aux enchères de la vaisselle impériale). À l’automne, Marc Aurèle est de nouveau sur le Danube.


170 : au printemps, importante offensive romaine outre-Danube. Un désastre. L’Italie du Nord est vraisemblablement envahie par des Quades et des Marcomans qui auraient poussé jusqu’à Aquilée. Des Costoboques (du nord de la Dacie ?) envahissent la Macédoine et dans un raid spectaculaire atteignent Éleusis. Bien secondé par d’excellents généraux (Pertinax, Pompeianus son gendre), Marc Aurèle repousse les envahisseurs. Apparaît un nouveau grand commandement, celui des trois provinces de Dacie et de la Mésie supérieure.


171 : Marc Aurèle à Carnuntum. Il comprend que le danger principal est constitué par les Marcomans, chasse les derniers envahisseurs, conclut des paix avec différents peuples (Quades) et organise une importante expédition. Des Barbares sont installés dans des régions dépeuplées autant par la guerre que par la peste.


172 : grande offensive, les Romains pénètrent en pays marcoman ; victoire romaine. Les Quades sont à leur tour attaqués. Pendant cette campagne ont lieu les miracles de la foudre et de la pluie. Un traité est passé avec les Marcomans : ils ne doivent pas organiser d’alliance entre eux, promettent de commercer sous contrôle romain, de rendre butins et prisonniers et de ne pas s’approcher à moins de 7 km du Danube. En Égypte, rébellion des boukoloi, des bouviers du Delta ; incursions des Maures en Bétique ; troubles en Arménie.


173 : succession de petits engagements. Marc Aurèle reste à Carnuntum.


174 : nouvelle guerre contre les Quades. Surtout, campagne contre les Jazyges qui sont battus dans une guerre sauvage.


175 : nouvel assaut contre les Sarmates. Marc Aurèle semble déterminé à créer de nouvelles provinces lorsqu’il apprend que le gouverneur de Syrie, Avidius Cassius, s’est proclamé empereur et que les provinces d’Orient se sont ralliées à lui. Aussi une paix est-elle arrangée avec les Jazyges.



La deuxième guerre germanique (177-180). Ce deuxième ensemble d’opérations danubiennes est encore plus mal connu que le premier. Tout recommence sur cette frontière : guérilla, banditisme, insécurité. La situation s’y dégrade tant que la présence des empereurs (depuis le 1er janvier 177, son fils Commode est co-empereur) devient nécessaire. Ils quittent Rome en août 178 avec un impressionnant état-major. L’année suivante, une victoire est remportée, probablement contre les Quades. Il semble que les Barbares s’épuisaient : les Jazyges non seulement restaient calmes mais trouvaient des avantages du côté de Rome ; les Marcomans pouvaient être romanisés ; les Quades songeaient à émigrer vers le nord. Aussi au printemps 180, la création des deux nouvelles provinces n’apparaissait pas si utopique. Mais le 17 mars 180, deux jours avant la date d’ouverture de la campagne militaire, Marc Aurèle mourut sur le Danube (à Bononia ? à Vindobona ?). Il allait avoir 59 ans.

Il convient de mesurer l’importance de ces guerres. Sur le plan militaire, les événements furent graves mais moins catastrophiques qu’on ne l’a cru. En revanche, ces premières invasions barbares, cette peste terrible, ces guerres qui n’en finissaient pas sont un moment si décisif dans l’histoire de Rome que beaucoup d’historiens font commencer la crise de l’Empire avec le règne de Marc Aurèle. Sans entrer dans un débat qui tourne à « la philosophie de l’histoire », on peut constater un essoufflement de la part du pouvoir et une anxiété populaire devant des temps nouveaux. Sa manifestation la plus élémentaire en fut certaines formes de persécutions contre les chrétiens, responsables de la colère des dieux. Sa traduction la plus haute est perceptible dans l’art. Ainsi le sarcophage, plus tardif, de Portonaccio (de 190) qui représente une bataille contre les Barbares. Plus question ici, comme dans « l’art classique », de saisir et de rendre dans sa totalité et dans sa perfection le mouvement des corps dans l’espace. L’artiste a préféré le bouillonnement des masses de combattants enchevêtrés qu’encadrent de grandes figures de princes barbares prisonniers, « des êtres épuisés, émaciés, marqués par le chagrin et l’humiliation, nés d’une nouvelle conscience de la fragilité de l’être humain » (B. Andreae). Comme si Rome participait maintenant à la souffrance des vaincus.

Schéma simplifié d’un cursus équestre 
dans la 2e moitié du IIe siècle
Milices équestres : un an dans chaque fonction (à partir de 25 ans) :

 – préfet de cohorte ;

 – tribun angusticlave de légion ;

 – préfet d’aile ;

 – parfois, une 4e milice : préfet d’une unité milliaire.

Procuratèles : elles sont hiérarchisées en fonction des traitements :

 – 60 000 sesterces/an ;

 – 100 000 –

 – 200 000 –

 – 300 000 –

Il s’agit de postes dans la chancellerie, dans les finances, comme gouverneurs d’une province impériale procuratorienne.

Préfectures :

 – préfet de flotte ;

 – préfet des vigiles ;

 – préfet de l’annone ;

 – préfet d’Égypte ;

 – préfet du prétoire.




Pratique du pouvoir
Si la guerre fut la préoccupation majeure du gouvernement de Marc Aurèle, la conduite de l’Empire ne fut pas pour autant négligée. La tonalité en est conservatrice, avec deux aspects nouveaux.

L’ensemble de la direction des affaires s’inspire de la conduite d’Antonin, le modèle de Marc Aurèle, ou s’inscrit dans les évolutions fonctionnelles des grandes catégories de l’administration impériale : bons rapports avec le Sénat malgré le rétablissement des consulaires d’Italie sous la dénomination de iuridici choisis parmi les anciens préteurs, développement des fonctionnaires de rang équestre (125 postes de procurateurs dont le premier poste tricénaire), confirmation du Conseil impérial (liste des membres connus par la Table de Banasa, pour juillet 177), création d’un véritable état civil afin de limiter les fraudes à la citoyenneté romaine, tentatives de résoudre les problèmes fiscaux, promotion des talents souvent d’origine sociale modeste (Pertinax, Pescennius Niger) ou provinciale (Pompeianus, Severus), extension de la législation impériale (plus de 300 textes de lois connus dont plus de la moitié concerne les femmes, les enfants et les esclaves).

Par respect des intentions d’Hadrien, Marc Aurèle avait associé au pouvoir Lucius Verus. Cette expérience de collégialité se répéta : le 1er janvier 177, le fils de Marc Aurèle, Lucius Aelius Aurelius, né en 161, César depuis 166, devient Auguste avec les mêmes pouvoirs et la même subordination (il n’est pas grand pontife) que Lucius Verus. Mais la succession était assurée. Cette innovation de partage inégal du pouvoir suprême s’accompagne d’essais de délégation des pouvoirs. Le cas le plus net est celui d’Avidius Cassius qui reçut un commandement supérieur sur toutes les provinces d’Orient. Avec un risque, celui de l’usurpation : en avril 175, Avidius Cassius se proclama empereur. L’arméeresta loyale. Il n’y eut pas de guerre civile. S’il y avait quelques avantages militaires à constituer des grands commandements, les inconvénients politiques étaient évidents.

Les règnes précédents des Antonins avaient connu quelques martyrs chrétiens. Pourtant leur renom n’atteignit pas celui des victimes du règne de Marc Aurèle (les plus fameux étant l’apologiste Justin à Rome, le groupe des « Lyonnais et des Viennois » en 177) ou du début du règne de Commode (tels les premiers martyrs africains à Scilli, en Proconsulaire, au cours du mois de juillet 180). Pourquoi cette incontestable multiplication ? Depuis les rescrits de Trajan et d’Hadrien, la politique impériale envers les chrétiens n’a pas varié. En théorie, le gouverneur doit condamner tout chrétien dénoncé de façon non anonyme, qui persiste dans sa foi. Dans la réalité, comme l’initiative ne vient jamais des pouvoirs publics, il n’y eut ni persécution générale ni recherche systématique des chrétiens. Chaque affaire est un cas particulier qui dépend de la qualité des rapports entre chrétiens et non-chrétiens et de l’attitude du gouverneur. Marc Aurèle, quant à lui, et comme d’autres intellectuels païens (Celse par exemple dont le Discours véritable est rédigé vers 178), n’éprouve aucune sympathie pour les chrétiens. Il leur reproche leur entêtement à s’offrir à la mort et loin d’y voir du courage, il stigmatise ce fanatisme. Cependant, il n’y a pas, de sa part, volonté d’affronter les chrétiens pour leur croyance mais simple application de la jurisprudence en vigueur. Les causes principales de ces drames sont à chercher ailleurs. Elles sont triples.

– Tout d’abord l’expansion de la nouvelle religion. Elle a gagné les provinces occidentales et a atteint les milieux intellectuels et militaires. En s’étoffant, l’Église connaît ses premières hérésies, tel le montanisme en Phrygie et à Rome qui exalte dans les années 170 la soif du martyre, allant jusqu’à le provoquer.


– Ensuite la haine populaire. Mal connus, vivant à l’écart, les chrétiens de cette époque d’angoisse sont accusés d’être responsables de tous les maux (voir à Lyon, le rôle de la foule).


– Enfin, il y a le refus des chrétiens de reconnaître les dieux de l’Empire et la divinité de l’empereur, un refus qui les classe automatiquement parmi les éléments subversifs puisque leur loyauté apparaissait conditionnelle.





Commode (180-192)
La succession
Pour la première fois, un empereur était né dans la pourpre. Son éducation avait été soignée, il avait été préparé à ses fonctions et, depuis 177, il était coempereur. À la mort de son père, il devint donc seul empereur, sans la moindre difficulté. On était revenu au principe d’une monarchie héréditaire quels que fussent les défauts du nouveau prince, le seul fils vivant des enfants de Marc Aurèle. De toute évidence sa personnalité comptait moins que l’hérédité, mais son avènement alimenta un débat entre historiens sur le thème « Marc Aurèle a-t-il fait le bon choix ? ». En réalité, la question était sans objet. « Il ne pouvait y avoir meilleur choix que le fils de celui que les dieux avaient placé à la tête de l’Empire. Marc Aurèle ne pouvait hésiter » (J.-P. Martin).


Les événements principaux du règne
180 : sous l’influence des amis de son père, Commode reste sur le Danube, négocie une paix victorieuse avec les Quades et les Marcomans puis rejoint Rome en octobre.


182 : complot de Lucilla, sœur de Commode, qui faillit réussir avec l’aide de certains sénateurs. Dorénavant, Commode vit dans la peur d’être assassiné, se défie du Sénat, inaugure un règne de terreur, fait exécuter des amis de Marc Aurèle et laisse gouverner en son nom pour se livrer à une vie de débauche.


182-185 : gouvernement du préfet du prétoire Tigidius Perennis. Compétent sur le plan militaire, il surveille avec attention les frontières mais engage une politique personnelle ; il aurait favorisé les chevaliers contre les sénateurs et même essayé d’élever son fils à la pourpre. Il est massacré par les soldats.


185-189 : gouvernement du chambellan Cléandre, ancien esclave promu chevalier. Pendant que Commode ne porte d’intérêt que pour les courses de chars et les combats de gladiateurs, Cléandre vend les charges, dégrade le Sénat et les magistratures, fait tuer de grands personnages, se fait nommer préfet du prétoire en 189, avant d’être exécuté sur ordre de Commode pour apaiser la foule romaine affamée et révoltée (fin 189 ou printemps 190).


190-192 : des complots vrais ou faux, des meurtres, des favoris, des maîtresses (en particulier Marcia), des intrigues forment la trame politique de ces années. De plus en plus, Commode présente des signes d’une démence mystique dont les premiers symptômes étaient apparus dès les premières années du règne. Il prétend être Hercule, refonde la ville de Rome qui perd son nom et devient une colonie commodienne, appelle les légions, les flottes, la ville de Carthage, les mois de l’année par des qualificatifs qu’il s’attribue, tel Exsuperatorius (« qui l’emporte sur tous »), un titre qui dénote une influence de l’astrologie orientale et de la réflexion théologique grecque. S’estimant le premier des gladiateurs, il tient à transformer le cortège rituel du 1er janvier 193 en cortège de gladiateurs. Après quoi, mais ceci est contesté, diverses personnalités seraient mises à mort. Trois de ces futures victimes, dont Marcia, prirent de vitesse Commode-Hercule, l’empoisonnèrent et l’étranglèrent le 31 décembre 192.




Pratique du pouvoir
La folie de Commode n’eut de répercussions que dans la ville. L’Empire n’en souffrit guère ; la machine administrative tournait d’elle-même ; le Conseil impérial et les bureaux centraux prenaient les décisions que confirmait l’empereur. Une modification cependant : le préfet du prétoire est devenu le fonctionnaire équestre de rang le plus élevé, une sorte de vice-empereur qui dirige le Conseil impérial. Des troubles sont signalés en Bretagne où la frontière est ramenée au mur d’Hadrien, et en Gaule avec des bandes de déserteurs conduites par un certain Maternus. Quant à la crise économique, on a actuellement tendance à la repousser d’une dizaine d’années. En fait, le règne de Commode est mal connu. L’ensemble des sources récite à son propos les litanies des mauvais empereurs. Pourtant Septime Sévère tint à se déclarer frère de Commode…

Avec cette mort s’achèvent une dynastie et une époque. S’ouvre une période de crise, la plus grave depuis l’année des quatre empereurs.




L’Italie en déclin relatif  et les provinces en essor
En présentant une nouvelle donne administrative des provinces et de l’Italie, Auguste avait bouleversé les rapports traditionnels entre la péninsule et ses conquêtes. Jusqu’alors, les provinces étaient exploitées au bénéfice du peuple vainqueur. À partir des Julio-Claudiens, leurs nouveaux statuts leur permettent de connaître une évolution spécifique, presque sur un pied d’égalité avec l’Italie. Mais les conséquences (déclin relatif de l’Italie, essor inégal mais général du monde provincial) de cette transformation n’apparaissent qu’à partir des Flaviens. Sous les Antonins, elles sont manifestes, ne serait-ce que par l’origine géographique des familles impériales !

L’Italie
Entièrement peuplée de citoyens romains (pour les hommes libres), divisée depuis Auguste en 11 régions, administrée par le Sénat et des magistrats sénatoriaux, bénéficiant d’un privilège qui l’exempte de l’impôt foncier (tributum), conservant une vie municipale active dont était issue la dynastie des Flaviens, l’Italie se distingue des provinces, occupe une place privilégiée qui lui assure au Ier siècle une prospérité réelle. Toutefois, dans la deuxième moitié du siècle, elle manifeste un essoufflement, voire un déclin qui s’accentue au IIe siècle.

Les signes de déclin
On peut en relever dans tous les domaines.

Domaine administratif et judiciaire. Insensiblement, l’originalité de la péninsule s’estompe, plus pour des raisons techniques que par volonté politique. Pour assurer une meilleure administration et une meilleure justice, Hadrien crée quatre districts judiciaires confiés à des anciens consuls. La mesure était si impopulaire que son successeur la rapporta avant que Marc Aurèle la rétablît sous une forme affaiblie avec les iuridici, anciens préteurs, tous italiens. De même pour les procès qui dépassent les magistrats municipaux, c’est le préteur, le préfet de la ville (dans un rayon de 100 milles autour de Rome) ou le préfet du prétoire qui intervient. Ce dernier est d’ailleurs, depuis le règne de Marc Aurèle, responsable du maintien de l’ordre de la péninsule. Enfin l’entretien des routes et des territoires riverains est assuré par des sénateurs ou des chevaliers.

Domaine politique. Sous Trajan, le Sénat comportait autour de 45 % de provinciaux, sous Commode autour de 60 %. Et dans les groupes de pression qui s’y forment, les Italiens sont peu influents sauf sous Antonin.

Domaine militaire. Jusqu’à Marc Aurèle, il n’y avait pas de grandes concentrations de troupes en dehors de celles stationnées à Rome et dans les ports des flottes prétoriennes. La menace barbare oblige à un cantonnement dans la partie nord, cantonnement qui n’est pas, il est vrai, définitif. De plus, les Italiens disparaissent pratiquement des légions. Le mouvement est très net à partir d’Hadrien et se retrouve à tous les niveaux de la hiérarchie militaire. Les simples légionnaires italiens sont devenus rares (souvent de Cisalpine) et parmi les centurions et les primipiles, les Italiens sont désormais minoritaires. En fait, ceux qui choisissent le métier des armes préfèrent la garnison de Rome.

Domaine économique. Ce déclin connu des Anciens et nuancé par les Modernes, prend des formes diverses selon les régions, les secteurs économiques et les types de propriété, mais il est sensible dès le début du IIe siècle et se double d’un problème de main-d’œuvre devenue rare, chère, peu compétente, assure Pline le Jeune, mal utilisée, suggèrent des historiens modernes. De façon générale, les régions qui ont des productions en concurrence avec celles des provinces périclitent (fabriques de céramique d’Étrurie, vins et huiles de Campanie), celles qui conservent un marché local (le Latium et Rome, par exemple) ou qui en gagnent (telle la Cisalpine avec le développement d’Aquilée et de sa sphère) maintiennent sans faiblir leurs activités. D’où une carte géographique du déclin italien éclatée tant les conditions locales jouent un rôle déterminant : les territoires de l’Apennin qui vivent à l’écart (mais n’était-ce pas toujours plus ou moins le cas ?), les campagnes du Sud, celles de Campanie seraient les plus atteintes. Un peu partout (en Étrurie, par exemple), on constate une tendance au repliement autarcique ou à une stagnation, plus qu’à une chute brutale. De plus, avec l’extension d’un commerce interprovincial, l’Italie ne joue plus le rôle d’intermédiaire qu’elle avait autrefois. Elle n’a plus rien à vendre à l’Orient et plus grand-chose à offrir à l’Occident.

Domaine intellectuel. Le manque de dynamisme et d’esprit créatif est de plus en plus manifeste au cours du siècle. La veine littéraire italienne s’épuise : on compile, on résume, on commence à répéter les idées d’autrefois. On retiendra quelques noms qui, pour certains, appartiennent encore, par leur formation, au Ier siècle : Tacite, Pline le Jeune, Suétone, Juvénal, Aulu-Gelle. Mais il est significatif que Marc Aurèle rédigea ses Pensées en grec, la langue de la philosophie certes et aussi celle du renouveau intellectuel. Seul résiste le droit où les juristes romains, malgré une rude concurrence des écoles helléniques, conservent encore leur suprématie. En particulier des manuels de jurisprudence sont composés, tels les Institutes de Gaius (peut-être un Grec !).

Rome sous les Antonins
Héritière d’un riche passé monumental et administratif, capitale humaine (autour du million d’habitants), politique, intellectuelle, artistique, premier centre de consommation de l’Empire, elle a été rénovée par les constructions des premiers Antonins (surtout Trajan et Hadrien). Ville cosmopolite, à la stratification sociale hiérarchisée qui résume presque la société impériale (esclaves, affranchis, pérégrins, humiliores, honestiores), construite sans « plan directeur », toujours en chantier, elle juxtapose maisons privées à plan horizontal (domus) et immeubles à développement vertical (insulae), quartiers résidentiels et quartiers populaires. L’Urbs est un entrelacs de rues (autour de 85 km) étroites, encombrées, sinueuses, et de bâtiments publics et privés, de places et de jardins. Malgré les spectacles qu’offre cette capitale des loisirs, malgré l’abondance de l’eau et un système d’égouts à peu près satisfaisant (mais pour les eaux de pluie), malgré le poumon que constitue le Tibre, la vie y semble difficile pour les petites gens, turbulente pour les grands, mais chacun est fier d’habiter la ville par excellence, le centre du pouvoir, où tout converge, hommes, produits, religions.




Un déclin relatif
En effet, l’image d’un déclin italien, globalement juste, est à nuancer selon la chronologie (plus sensible à la fin du IIe siècle qu’à son début), les régions (leur richesse initiale n’étant pas identique, une région « en crise » comme la Campanie peut encore être plus riche qu’une région toujours délaissée !) et surtout par rapport à la prospérité des provinces. Certains secteurs économiques (briqueterie, industries du métal, artisanat de luxe, blé même, tissage de la laine) conservent leur position ou même progressent,
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l’activité édilitaire des cités et l’évergétisme municipal ne donnent aucun signe de faiblesse jusqu’au règne de Marc Aurèle et même au-delà. En outre, on doit prendre en compte l’équipement de l’Italie (routes, monuments, thermes, niveau de vie, etc.) plus complet et plus ancien que celui des provinces, qui nécessite plus un entretien, ce qui est généralement fait, qu’une augmentation. Enfin, on ne peut négliger la part de prestige qui reste attachée à la terre et à l’histoire italiennes, à la langue latine que l’on apprend dans les provinces et à la présence des grands centres de décisions politiques. Au demeurant, le poids de la capitale et de ses satellites, les ports, les villes nombreuses et toujours vivantes, le rattachement de l’Italie, par le biais de la Cisalpine, à un marché qui, dans la deuxième moitié du siècle, commence à échapper à l’attraction méditerranéenne pour se tourner vers l’Europe continentale, sont des facteurs stimulants de la vie économique. Enfin, les Antonins, sauf Hadrien, ont toujours été attentifs à la situation italienne qu’ils désiraient stimuler. À cet égard, la politique de Trajan est significative, même si on en discerne mal les effets. Le prix de la terre avait baissé. En obligeant les sénateurs à investir le tiers de leur fortune foncière en terres italiennes, l’empereur augmente la valeur des propriétés. Dans le même sens, Trajan développe une création de Nerva, celle des alimenta. Il s’agit de prêts perpétuels à 5 % environ consentis par le fisc impérial à des propriétaires italiens. Les intérêts étaient perçus par l’administration des cités qui les utilisait pour des enfants (garçons puis filles) pauvres. Est-ce une sorte de crédit foncier destiné à encourager les paysans à équiper leur domaine ? On l’a cru, mais il est plus vraisemblable de voir dans les alimenta une œuvre d’assistance publique, peut-être destinée à lutter contre une démographie fragile et dont le but aurait été d’assurer un recrutement militaire d’Italiens. Toujours est-il que l’initiative impériale déclencha de multiples fondations privées analogues.



L’Occident ou l’Empire latin
Depuis Actium sur le plan psychologique, et depuis la double chancellerie (latin et grec) instituée par Claude sur le plan administratif, on peut légitimement distinguer deux ensembles : l’un où le latin est la seule langue officielle, l’Occident, l’autre où le grec le concurrence, l’Orient.

Les limites sont administratives : au sud de la Méditerranée la ligne de partage coïncide avec la frontière entre l’Afrique proconsulaire et la Cyrénaïque ; au nord, les frontières septentrionales de la Macédoine et de la Thrace : mais les Mésies, de langue latine (l’armée surtout), parlent également le grec. Pour faire carrière, il est possible de ne pas pratiquer le grec (les Romains des classes cultivées sont bilingues) ; il est impensable d’ignorer le latin.

Au IIe siècle, les provinces d’Occident récoltent les bénéfices des initiatives flaviennes et de la pax romana. Pour elles toutes, l’époque des Antonins est, à des degrés divers, une période de grande prospérité, même si, à la différence des provinces orientales, apparaissent localement, dans le dernier quart du siècle, des signes révélateurs d’un climat d’inquiétude, tels ces dépôts monétaires que l’archéologie a révélés en Gaule, sous Commode. Néanmoins la suprématie politique de l’Occident, tout juste troublée par la tentative orientale d’Avidius Cassius, est incontestable. Elle se double d’une grande stabilité administrative : à l’exception de la nouvelle province de Dacie et de quelques aménagements liés à des problèmes de sécurité (sous Marc Aurèle, pour un temps, la Bétique est province impériale et le Norique et la Rétie de provinces procuratoriennes deviennent provinces prétoriennes), la répartition des provinces reste la même qu’au siècle précédent. Mais par-dessus tout, ces provinces connaissent une réussite économique sans précédent qui se traduit par l’extension des terres cultivées dans les campagnes et par l’embellissement des villes qui atteignent alors l’apogée de leur splendeur (Lyon par exemple) et qui sont à l’étroit dans leurs limites d’origine, telle Cuicul (Djemila), en Afrique, une colonie fondée sous Nerva et qui déborde déjà de son enceinte primitive. À cela s’ajoute une vie intellectuelle qui dépasse, au moins en Afrique, une médiocrité d’ensemble et prend le relais de la littérature italienne pour conserver un éclat aux lettres latines avec Florus, Fronton, Apulée et Tertullien, l’un des premiers écrivains chrétiens de langue latine. Partout encore, et plus, semble-t-il, en Occident qu’en Orient, l’aspiration des élites locales à la citoyenneté romaine se concrétise, que ce soit par des promotions personnelles (auxiliaires, magistrats et même décurions depuis Hadrien) ou par des promotions collectives (colonies honoraires). Et son octroi est accordé en respectant le droit de la communauté locale : la Table de Banasa montre qu’en 177, le chef de la tribu des Zegrenses, en Maurétanie tingitane, obtient le droit de cité et conserve le droit traditionnel de sa tribu. Cette extension de la citoyenneté se lit dans l’onomastique provinciale grâce à la diffusion des gentilices et des tribus des empereurs.

Les îles
La Sicile, province sénatoriale, demeure une terre de grands domaines (impériaux, en particulier) qui produisent des céréales. Depuis Auguste, ses habitants bénéficient du droit latin et l’exploitation des temps républicains a cessé. La romanisation y est forte mais Apulée signale qu’on y parlait encore le grec et le sicule, à côté du latin. Trois villes : Syracuse la capitale, Catane, Taormine dont le célèbre théâtre, tel qu’on le connaît, date des Antonins.

La Sardaigne est en général administrée par le Sénat, la Corse par un procurateur équestre. Ces deux îles participent selon leur rythme propre à l’essor occidental. Dans les deux cas, des côtes urbanisées (Olbia, Cagliari, Porto Torres pour la Sardaigne ; Aléria et la côte est pour la Corse) s’opposent à un pays intérieur où l’on vit au temps des sociétés traditionnelles. La Sardaigne exporte des métaux et du blé ; la Corse exploite ses ressources en résineux et en goudrons.


La péninsule Ibérique
Elle rassemble trois provinces, l’une sénatoriale (la Bétique), les deux autres impériales (Tarraconaise où est stationnée une légion – la VIIe Gemina – et Lusitanie), toutes divisées en conventus. Avec trois vagues de romanisation (deuxième guerre punique ; César et Auguste ; les Flaviens), la péninsule Ibérique fait figure au début du IIe siècle de provinces pilotes : n’a-t-elle pas donné à l’Empire une pléiade d’écrivains et le premier empereur non italien ? Il faut dire qu’elle possède d’heureux atouts. D’abord sa situation : elle est le seul grand ensemble de l’Empire éloigné d’une frontière dangereuse. Ensuite sa géographie : ses fleuves peuvent être remontés loin dans l’intérieur, ses plaines sont fertiles, ses montagnes renferment des minéraux qui en ont fait, depuis longtemps, l’Eldorado de l’Antiquité, ses côtes sont poissonneuses. Enfin de vieilles civilisations vivifiées par des apports phéniciens, grecs et puniques. Trois facteurs dont les hommes tirent parti : on exporte du blé, une excellente huile d’olive, du vin ; les troupeaux y sont nombreux ; les industries de garum piquettent les côtes ; des territoires miniers, avec des procurateurs spéciaux, se constituent dans le Nord-Ouest, dans le Sud-Ouest et en Bétique. Quant aux villes, elles sont si nombreuses dans le Sud et dans la vallée de l’Èbre qu’elles rivalisent entre elles avec les trois capitales Cordoue, Mérida et Tarragone. Sans oublier Italica qu’Hadrien ne négligea pas.


L’Afrique du Nord
Avec ses trois provinces et ses 7 millions d’habitants (?) à la fin du IIe siècle, elle constitue une pièce maîtresse de la Méditerranée romaine. De l’est à l’ouest, se distinguent l’Afrique proconsulaire, province sénatoriale, et son territoire militaire, la future Numidie, où se trouve la IIIe Légion Auguste (à Lambèse, depuis les années 115-120), la Maurétanie césarienne, la Maurétanie tingitane, toutes deux provinces impériales procuratoriennes. Ces deux dernières provinces peuvent d’ailleurs être regroupées sous une même autorité en cas de danger. Et l’on sait qu’au IIe siècle, les villes de Sala (en Tingitane), de Tipasa (en Césarienne) eurent à se protéger des raids de pillards. Malgré leurs cités (Tanger, Volubilis pour la Tingitane, Cherchel, Tipasa pour la Césarienne), malgré leurs productions agricoles qui ne sont pas négligeables (classique trilogie méditerranéenne) et leurs usines de salaisons et de garum, ces provinces demeurent secondaires par rapport à la Proconsulaire, la deuxième province en prestige dans une carrière sénatoriale. Deux raisons à cette renommée ; son agriculture et ses villes qui connaissent dans la deuxième moitié du siècle des Antonins leur apogée, résultat, là encore, de la politique flavienne d’extension des terres et de romanisation, politique poursuivie avec résolution par les premiers Antonins.

On assiste en effet à une véritable révolution agricole au tournant du Ier et du IIe siècle. À la « monoculture » du blé (déjà importante puisque dès le milieu du Ier siècle, l’Afrique tendait à remplacer l’Égypte pour la fourniture de blé à Rome), se substitue une polyculture fondée sur la vigne et l’oléiculture. Plus exactement, les régions productrices changent ; le blé est désormais la culture dominante de la vallée de la Medjerda et des hautes plaines, tandis que vignes et oliviers l’emportent dans le Byzacène. Cette poussée vers l’ouest et vers le sud se retrouve dans le réseau routier et dans le contrôle, plus ou moins efficace, des nomades et des semi-nomades. Un ensemble exceptionnel d’inscriptions atteste le souci constant des Antonins de garantir la bonne marche des grands domaines impériaux de la région de Carthage.

Capitale de la Proconsulaire, troisième ou quatrième ville de l’Empire, Carthage est une cité à l’échelle du monde romain. Peuplée de plusieurs centaines de milliers d’habitants, elle a été aménagée avec grandeur par les Antonins (aqueduc, thermes, théâtre, forum). Pour autant, cette ville n’est pas isolée : au moins 200 cités pour la seule Proconsulaire dont 161 au minimum dans le nord-est de la Tunisie actuelle ! Avec parmi elles, de grands noms : Lepcis Magna, Sabratha en Tripolitaine ; Hadrumète, Thysdrus (la capitale de l’olive), Utique, Hippone, Cirta, etc. Au total, on estime que le quart ou le tiers de la population habitait la ville, ville agricole ou ville portuaire, et souvent les deux.

On comprend alors que, par le biais de la réussite municipale, en Afrique plus qu’ailleurs, les notables aient adopté un style de vie romain et aient tenu un rôle considérable non seulement dans le cadre de leur cité ou de leur région mais de plus en plus dans celui de l’Empire. Deux exemples très différents : à Ostie, autour de la place des corporations, ce sont les compagnies africaines qui sont les plus nombreuses ; parmi les officiers et les magistrats de l’époque de Commode, les Africains occupent un nombre élevé de postes et constituent un groupe de pression informel et puissant. Cependant subsistent dans les campagnes de nombreux îlots où le punique est encore parlé. Mais sa pratique écrite disparaît au cours du IIe siècle.


Les Gaules et les Germanies
Entre Bretagne, Italie, Espagne, un passage obligé qui connaît au IIe siècle trois dynamiques de développement.

La Narbonnaise et les provinces alpines. Pont entre l’Italie et l’Espagne, la Narbonnaise, province sénatoriale, avait connu au Ier siècle une remarquable expansion dans tous les domaines (agriculture, artisanat avec la céramique, cadre monumental des villes, commerce, fortes individualités). Le IIe siècle confirme les résultats acquis. Moins éclatant parce que, dans le même temps, les Trois Gaules, elles, continuent leur expansion, qui est un peu à l’image du règne d’Antonin le Pieux, sans histoire. Ainsi, on ne sait plus rien de Vienne après Vespasien, si ce n’est que des constructions s’y poursuivent. La province se maintient à un haut niveau de prospérité (même si l’élan créateur du siècle précédent est tari) qu’illustre sa capitale Narbonne : elle réussit sa reconversion, diversifie son trafic, reconstruit après un incendie toute une série de monuments, développe métallurgie de luxe et grand commerce. Et si l’on se tourne vers une petite ville de l’intérieur, Alba, la capitale des Helviens, on constate aussi que c’est vers le milieu du IIe siècle qu’elle connaît la période la plus faste de son histoire.

Quant aux provinces alpines, provinces procuratoriennes, elles suivent le même processus. Peu de nouveautés, mais une consolidation des caractères du siècle précédent : économie de montagne (bois, miel, tonnellerie, fromages, etc.), portage, péages sur les cols alpins.

Les Trois Gaules (la Lyonnaise, l’Aquitaine, la Belgique) regroupent une soixantaine de cités qui se réunissent une fois par an pour célébrer le culte de Rome et d’Auguste certes, mais aussi pour délibérer en un Conseil des Gaules, dans une sorte de district fédéral, à Condate, sur les pentes de la Croix-Rousse, entre Rhône et Saône, face à la colonie de Lyon. En ce sens, elles forment incontestablement une entité politique et territoriale sur laquelle pèse, de moins en moins lorsque l’on s’éloigne du Rhin, le poids de l’armée en particulier dans l’orientation de la production économique ; ainsi les céréales et la laine que produisent les villes du Nord (Artois et Picardie actuels) sont dirigées vers les légions du Rhin. Des produits agricoles variés (blé, bois, riche cheptel, vins, plantes textiles), des techniques modernes (faux, « moissonneuse », marnage), un artisanat solide (céramique, textile, métallurgie), un réseau routier amélioré par Antonin, des fleuves navigables, des commerçants actifs (tels les marchands de Lyon ou ceux de Trèves) font que les Trois Gaules connaissent au IIe siècle une brillante prospérité matérielle que rehausse l’éclat de villes. Au premier chef Lyon, que les Antonins comblèrent ; puis Trèves, Bordeaux qui devint au cours du IIe siècle la capitale de l’Aquitaine, Autun, Reims, et derrière, dans les grandes villes Metz, Poitiers, Limoges, Lutèce. Des vides immenses : le Sud-Ouest, le Centre, l’Ouest, le Nord où l’urbanisation est très faible. Malgré ces limites, ce réseau urbain modèle en grande partie le réseau actuel.

Aucun doute, les Trois Gaules comptent parmi les provinces les plus riches de l’Empire et les mieux préparées, par la diversité et par la complémentarité de leurs richesses, à vivre en autarcie. Mais leur fidélité à la dynastie est totale. Ruraux, commerçants, artisans, notables urbains et chefs indigènes sont attachés à la paix qui leur assure des revenus, les protège des Germains, et leur garantit une position sociale. Deux paradoxes : la vie intellectuelle, si on la juge par sa production, est en dessous du médiocre ; on connaît très peu de Gallo-Romains, originaires de ces régions, qui ont eu envie de jouer un rôle politique à la mesure de l’Empire. Le cadre municipal ou celui d’une corporation semble les séduire davantage.

Les deux Germanies. Deux provinces militaires qui constituent le bouclier des Gaules. La Germanie inférieure, au nord, ne s’étend qu’à l’ouest du Rhin et a pour capitale Cologne ; la Germanie supérieure déborde en Suisse, en Bourgogne et en Franche-Comté sur la rive droite du Rhin, où se trouve sa capitale Mayence, et couvre les Champs Décumates. La marque de l’armée se lit ici partout : les villes sont nées de camps permanents ou non de légions ; forteresses et fortins sécrètent des petits villages ; tanneries, briqueteries, fermes et toutes sortes de métiers artisanaux travaillent directement ou indirectement pour l’armée ; la vie politique est liée à la loyauté des généraux. À la fin du IIe siècle, ce n’est d’ailleurs plus une armée romaine en Germanies, mais l’armée romaine des Germanies. Enfin, il convient de ne pas sous-estimer l’importance du trafic avec les Germains indépendants et les liaisons avec les provinces danubiennes et la Bretagne.


La Bretagne
Trois colonies (Colchester, Lincoln, Gloucester), une vingtaine (?) de cités, des municipes (dont Londres, où réside le gouverneur) et l’armée. Avec trois légions, la Bretagne a, par rapport à sa taille et à sa population, la plus nombreuse garnison de l’Empire. Cohabitent en réalité deux Bretagnes : dans la partie sud, un pays romanisé par les vétérans avec des villae et quelques noyaux urbains ; dans la partie nord, une zone militaire. Plus des mines, surtout d’argent et de fer, des communications intenses avec la Rhénanie, par l’intermédiaire de Boulogne, qui éclipsent au IIe siècle les importations des produits de Gaule du Sud et d’Italie : comme les Trois Gaules, la Bretagne commence à vivre de son propre développement économique.


La Dalmatie
En simplifiant, les pays qui composaient l’ex-Yougoslavie. Depuis les Flaviens, aucune troupe n’y stationne en permanence, mais le gouverneur de cette province impériale reste un ancien consul. Il réside à Salone qui connaît un réel épanouissement vers le milieu du siècle : 60 000 habitants (?), un amphithéâtre, des thermes. Dans le dernier quart du siècle, il semble que s’établisse un nouvel équilibre. Jusqu’alors, la côte, très tôt colonisée et bien romanisée, était la région la plus florissante. À cette date, elle serait entrée en stagnation au profit de l’intérieur, réservoir de recrues, qui atteindrait alors sa plus grande prospérité.


Les provinces danubiennes
Les provinces riveraines du fleuve que sillonnent des flottilles militaires. Un seul ensemble sur la rive gauche, la Dacie. Son statut administratif subit plusieurs modifications pour aboutir sous Marc Aurèle à trois secteurs (chacun dirigé par un procurateur) qui dépendaient d’un gouverneur de rang consulaire. Dès Trajan commence une forte colonisation. Des civils et des vétérans venus de tout le monde romain s’y établissent. « La romanisation s’est déroulée, vite et en profondeur » (E. Cizek) et les Daces se sont laissé attirer par la civilisation romaine. L’ancienne capitale, Sarmizegetusa est devenue colonie romaine entre 108 et 110, mais le gouverneur des trois Dacies réside dans l’autre grande ville, Apulum. La province bénéficie d’un bon réseau routier et de mines qui rapportèrent cependant moins qu’on ne l’espérait.

Toutes les autres provinces se trouvent sur la rive droite :

– Rétie. Encastrée entre la Germanie supérieure à l’ouest et l’Italie au sud, cette province impériale pauvre, mal romanisée, devient de rang prétorien sous Marc Aurèle. Deux villes à retenir : la capitale Augsburg, une fondation romaine qui connaît sa plus grande prospérité au IIe siècle, et Ratisbonne où se tenait la légion que le légat commandait.


– Norique. Une évolution administrative parallèle à celle de la Rétie. Mais cette province est plus riche (mines de fer surtout exploitées au IIe siècle, romanisation plus ancienne) et elle pèse plus lourd sur le plan stratégique à cause de son rôle comme centre de communication : sa capitale, Virunum, et la ville de Celeia (Celje, en Yougoslavie) sont des nœuds routiers qui commandent les routes vers le Danube et vers Aquilée.


– Les Pannonies. Née sous Auguste du démembrement de l’Illyricum, la Pannonie est divisée par Trajan : à l’ouest, avec sa frontière nord appuyée au Danube, la Pannonie supérieure (capitale, Carnuntum, 40 km à l’est de Vienne) ; à l’est la Pannonie inférieure limitée par le fleuve dont elle épouse le tracé (capitale, Aquincum, Budapest). Au centre du dispositif danubien, ces deux provinces (quatre légions au IIe siècle) occupent une place essentielle, qui ne cessera de croître à partir des Sévères. Mais c’est au IIe siècle qu’elles constituent définitivement leur caractère. Il tient à quatre éléments :



La romanisation est ancienne avec une urbanisation forte sous les Flaviens (Siscia/Sisak ; Sirmium, deux colonies qui verrouillent la rivière Save) et sous les premiers Antonins (Carnuntum et Aquincum deviennent municipes ; Poetovio et Mursa, colonies, surveillent une ligne plus au nord que celle de la Save, celle de la Drave). Dès l’époque de Trajan, chacune des provinces a un concilium.

– L’intégration des indigènes est réussie. Ils adhèrent au système municipal ; ils servent très nombreux dans l’armée. Au début du règne de Trajan, des Pannoniens sont prétoriens.


– Peu de grandes propriétés foncières mais de nombreux petits et moyens domaines, ceux des vétérans, de paysans libres indigènes. Les uns et les autres sont marqués par la présence des armées et conservent une psychologie particulière, peu éloignée de celle du « soldat-paysan ».


– Le commerce est actif ; il est aux mains d’étrangers. Il y a la vieille route de l’ambre, nord-sud ; la nouvelle voie du Danube (nombreux marchands de Cologne et de Trèves) avec par Sirmium les débouchés des provinces orientales.




Les Mésies
Séparées par Domitien, les deux provinces consulaires de Mésie sont à cheval sur le monde latin et le monde grec. À l’est, la Mésie inférieure s’ouvre sur la mer Noire où les villes grecques conservent leur autonomie (Tomi, Callatis) ; à l’ouest, la Mésie supérieure colle à la Pannonie inférieure. Sous la protection de l’armée, partout présente, se développe sous les Antonins une économie essentiellement agricole. Quant aux villes, elles ont d’abord une fonction militaire, que ce soit Viminacium (municipe sous Hadrien), le quartier général de Trajan lors de la première guerre dacique, ou Oescus, elle aussi sur le Danube, colonie sous Trajan et ancienne base de légion.



L’Orient ou l’Empire grec
Face à l’Occident, l’Orient donne l’illusion d’une entité plus monolithique. Il n’en est rien : la bigarrure ethnique et culturelle peut même y être plus importante. Comme les provinces d’Occident, celles d’Orient connaissent au IIe siècle une éclatante prospérité. Mais l’équilibre que l’on aperçoit au milieu du siècle entre les deux parties de l’Empire masque en réalité un dynamisme inégal : les provinces d’Occident ont atteint leur apogée qu’elles ne prolongeront guère, sauf l’Afrique, au-delà du siècle ; celles d’Orient, malgré quelques ombres, maintiennent plus longtemps leurs réussites économiques, amplifient leur prééminence intellectuelle et deviendront au siècle suivant le centre vital de l’Empire. Aussi l’étude province par province s’intégrera-t-elle au tableau de l’Empire en 235.

Les raisons de la prospérité
Cet essor global de l’Orient au détriment d’un Occident qui s’immobilise dans son « âge d’or », se distingue dès la seconde moitié du siècle des Antonins. Mais les raisons en sont plus anciennes. Tout d’abord ces terres d’Orient sont toutes terres d’anciennes et grandes civilisations qui n’avaient jamais cessé d’être virtuellement riches tant la mémoire, l’acquis et l’expérience des hommes y avaient été importants dans tous les domaines (techniques, commerces, vie sociale, politique, économique, spirituelle). Mais la piraterie et le brigandage, les conquêtes et leurs pillages, les guerres civiles et leurs destructions avaient affaibli et divisé ces régions, les amenant à un certain repli.

Les annexions et les aménagements du Ier siècle apr. J.-C., les expéditions sur les frontières et à l’extérieur de l’Empire aboutissent, à l’aube du siècle des Antonins à quatre résultats remarquables, propres à redonner confiance à l’ensemble de l’Orient : une paix intérieure et une stabilité quasi totales (à l’exception des révoltes juives, d’un brigandage endémique mais faible en Égypte romaine, en Thrace ou dans le nord-est de la Cappadoce) ; la disparition de tous les États clients à l’ouest de l’Euphrate (le dernier étant l’annexion du royaume de Nabatène, en 106) ; une administration plus honnête, plus attentive (voir la Correspondance entre Trajan et Pline) ; un enrichissement dû à la présence des troupes. En Syrie par exemple, les expéditions parthiques de Trajan eurent des effets heureux : à leur suite « les relations commerciales avec l’Empire parthe reprirent avec une intensité et un profit accrus » (J.-P. Rey-Coquais).

La deuxième cause profonde de l’essor oriental au IIe siècle est son intense urbanisation. Contrairement à l’Occident, la cité et la ville sont au cœur même de l’histoire de l’Orient où dès l’origine, les villes ont rempli des fonctions administratives, économiques et religieuses. Or ces villes, disparates par leurs fondations, leurs développements, leurs fonctions, les unes marquées par des traditions autochtones, les autres – la majorité – imprégnées d’un urbanisme et d’un art hellénistiques, étaient entrées dans une période de déclin relatif ou absolu : ainsi des 53 établissements urbains connus en Béotie à l’époque classique, 10 ont disparu à la fin de l’époque républicaine. La paix et la stabilité qu’apporta l’Empire n’enrayèrent pas partout cet affaissement (en Béotie, il n’en reste plus que 32 au IIe siècle), mais elles réveillèrent des cités hésitantes, qui, dès Auguste, par intérêt autant que par vanité, se mirent à honorer l’empereur de constructions monumentales, afin d’en obtenir des avantages qui permettraient d’évincer une rivale. Il était alors évident que devant ces villes nombreuses, fortement peuplées (Alexandrie, d’après Strabon, comptait plus d’un million d’habitants à l’époque augustéenne, en réalité, environ 600 000 ; Antioche, autour de 300 000 et beaucoup en Asie mineure dépassaient les 50 000, c’est-à-dire plus que la capitale des Trois Gaules !), fières de leur passé dont elles tiraient souvent un sentiment de supériorité, soucieuses de gagner les faveurs impériales et de conserver leurs privilèges, Rome ne pouvait mener une politique comparable à celle dont elle avait usé en Occident. Et – c’est la troisième cause de l’essor du IIe siècle – Rome inventa une politique adaptée à l’Orient.

Bien des éléments manquent pour préciser les aspects de cette politique. Il semble qu’elle se soit manifestée selon deux modes complémentaires : d’une part, à l’intérieur du cadre provincial défini par Rome, le respect, réel ou feint, des institutions qui préexistaient au pouvoir romain lorsqu’elles étayent ce dernier ; d’autre part la présentation d’un modèle de cité – le sien – qu’elle ajuste, pour mieux le diffuser, aux lieux et aux circonstances. L’exemple type (et extrême) du premier cas de figure est celui de l’Égypte. En dehors de quelques hauts fonctionnaires, d’un impôt (la capitation, payable par tous, à l’exception des Grecs et des Romains, de 14 à 60 ans), d’une modification du statut des terres et de la création, sous Hadrien, de la cité grecque d’Antinoüpolis, il n’y eut pas d’innovations fondamentales par rapport à l’époque ptolémaïque. De même dans le Hauran, où Rome ne pouvait s’appuyer sur un réseau de cités, mais où il existait de nombreuses communautés rurales qui s’administraient plus ou moins bien elle-mêmes, Rome incita ces villages à se donner des institutions plus structurées et accorda aux plus importants d’entre eux le rang privilégié de métrokômia (« village-mère »). Dernier exemple, aussi révélateur : le nombre de cités libres et même autonomes (Laodicée sous Hadrien) est beaucoup plus élevé en Orient qu’en Occident. En ce qui concerne le deuxième volet de cette politique, quelques illustrations : ici, à Patras, la colonie romaine est fondée par synœcisme de populations grecques tandis que plus au nord, Nicopolis, la fondation due à Octave après Actium, fut créée non comme colonie, mais comme « cité grecque » ; ailleurs, dans l’Anatolie intérieure, des communautés tribales se constituent en une nouvelle cité et des villes anatoliennes qui avaient dans un premier temps conservé leur statut d’état sacerdotal deviennent pendant le Ier siècle des poleis ordinaires (Hiérapolis de Phrygie) ; ou encore en Pisidie où les vétérans des colonies augustéennes sont vite absorbés par le milieu indigène ; même phénomène dans la Béqa’ où communautés indigènes et communautés coloniales romaines (il y eut un pagus Augustus) vivent en profonde symbiose.

Dernier élément qui permet de mieux comprendre l’essor de l’Orient au IIe siècle : l’attitude des empereurs. Passé l’affrontement avec Marc Antoine, Auguste prit soin – on l’a vu – de réparer les désastres consécutifs aux guerres et de renouer avec la Grèce et avec l’Orient. Au demeurant, il avait été entraîné dans cette voie par la rapidité avec laquelle les cités orientales avaient salué sa victoire et promu le culte impérial avec les premiers sanctuaires de Rome et d’Auguste à Nicomédie et à Pergame. Sa sollicitude envers les provinces orientales (aide à Corinthe, à Paphos dévastée par un tremblement de terre, Athènes, etc.) est donc contrebalancée par des preuves de loyalisme et de ferveur (temples, villes qui changent de noms, etc.). Ce double mouvement sera suivi et amplifié pendant le Ier siècle : ainsi Claude témoigna un intérêt particulier à Apamée qui prit en son honneur le nom de Claudia Apamea ; en 77, Corinthe ravagée par un tremblement de terre est comblée de générosités par Vespasien en l’honneur de qui la ville change de nom pour s’appeler colonia Iulia Flavia Augusta Corinthiensis. Ce phénomène pourrait être une forme simple d’adulation s’il ne s’accompagnait d’une réorganisation architecturale du centre urbain où règnent désormais les édifices liés au culte impérial. L’Orient s’affirme de plus en plus romain.

Ainsi préparée depuis un siècle, la prospérité de la partie orientale de l’Empire repose peut-être sur des fondements plus solides que ceux de sa partie occidentale, ou du moins, plus extérieurs à la tradition romaine. En tout cas, ses manifestations, souvent éblouissantes, touchèrent à tous les secteurs de l’activité humaine.


Les manifestations de la prospérité
Une profusion de constructions édilitaires. On construit vite, on fait grand, avec parfois des catastrophes (voir le théâtre de Nicée). Les motivations de ces constructions sont rarement d’ordre économique. Les raisons avancées sont d’abord « des raisons d’esthétique, de salubrité et de prestige » (P. Gros). Les circonstances en sont variées : présence d’un empereur (d’Athènes à Jerash, en Jordanie, d’Éphèse à Pergame, des constructions jalonnent les voyages d’Hadrien), évergésies de notables richissimes (Hérode Atticus à Athènes et à Corinthe, Vedius Antonius à Éphèse, Malè Agrippa à Palmyre), compétitions entre villes (Nicomédie-Nicée, Pruse-Apamée, etc.) ; reconstructions après un tremblement de terre, etc. Aussi la gamme des édifices bâtis est-elle extrêmement large. Trois aspects nouveaux sont à retenir : tout d’abord, l’imitation des monuments romains est beaucoup plus importante au IIe siècle (thermes, arcs de triomphe, amphithéâtres, égouts et aqueducs, marchés fermés) ; ensuite un gigantisme qui s’exprime par d’imposantes avenues à colonnades, par un goût pour les constructions colossales, souvent liées à l’idéologie impériale ; enfin un art composite, mais néanmoins harmonieux, où l’on distingue trois influences, à des degrés divers, hellénistique, romaine et indigène (voir par exemple Éphèse, Aizanoi, Baalbek). Un point reste ouvert : cette profusion de constructions est-elle obligatoirement un signe de croissance économique ? Il semble que non. Mais il faut nuancer selon les cités et les régions.

Une réelle richesse économique. Malgré des régions qui vivotent (Béotie, est de l’Anatolie), l’impression qui domine est celle d’une incontestable prospérité, voire d’une opulence agricole, artisanale, industrielle et commerciale. Dans ce secteur économique, les Syriens en particulier se distinguent. Ils dominent le petit et le grand commerce ; on les trouve dans tout l’Empire, de Gadès à Cologne, d’Ostie à Lyon, où l’inscription funéraire d’un marchand de Laodicée précise qu’il est venu apporter « aux Celtes et à la terre d’Occident tout ce que Dieu a fixé de porter à la terre d’Orient, féconde en tous produits ». Quant au commerce lointain, celui qui se fait avec la Chine et avec les Indes, il est une exclusivité orientale et passe par Petra, Palmyre ou par Alexandrie, selon les itinéraires et selon les produits.

Une renaissance intellectuelle. Dans la deuxième partie du siècle des Antonins, l’Orient éclaire le monde méditerranéen dans toutes les catégories de la vie de l’esprit. En histoire, avec Philon de Byblos, Plutarque de Chéronée, Arrien de Nicomédie, Appien d’Alexandrie. Ajoutons un voyageur, Pausanias. En rhétorique, avec Hérode Atticus, Dion de Pruse, Aelius Aristide, Lucien de Samosate, Maxime de Tyr. La médecine avec Galien, l’astronomie avec Ptolémée, le roman avec Longus de Lesbos ou avec Philostrate d’Athènes sont également maîtrisés par des Orientaux. Et même le droit, jusqu’alors privilège de l’Occident latin est accaparé par des écoles orientales, telle celle de Beyrouth. Trajan retient-il un architecte ? Il choisit un Syrien, Apollodore de Damas.

Un sentiment nouveau : être Romain de langue grecque. Alors qu’au Ier siècle, certains hellénophones toisaient encore de haut les barbares venus d’Occident et cultivaient le souvenir du passé, au IIe siècle cette attitude a disparu. Pour autant, on n’abandonne pas sa cité d’origine, mais le sentiment d’appartenir à l’orbis romanus, au monde romain, est le plus fort. Un Mysien, Aelius Aristide le proclame dans son Éloge de Rome : il n’y a plus que des Romains de langue latine et des Romains de langue grecque. Flagornerie de rhéteur ? Non pas, mais simple constat de bon sens. Des villages syriens construisent des thermes, et l’on a comptabilisé plus de 350 monuments en rapport avec la gladiature et les chasses dans le monde grec oriental : les loisirs et les jeux s’inspirent du modèle romain. À un niveau plus élevé, un des gendres de Marc Aurèle, Ti. Claudius Pompeianus était fils d’un chevalier d’Antioche. En 193, alors qu’il était vieux, presque aveugle et plus que jamais décidé à vivre dans la retraite, on lui proposa le pouvoir. Il refusa. Faisant suite à l’usurpation d’un autre Syrien, survenue quelques années auparavant, celle d’Avidius Cassius, la proposition prend valeur de symbole : il n’était plus inconcevable qu’un empereur fût un Oriental.




Une économie axée sur la Méditerranée
On sait qu’il existe une pensée économique chez les Romains, mais sa rationalité n’est pas la même que la nôtre. Autrement dit : la réalisation de l’Empire romain, en tant qu’espace politique et géographique s’est-elle accompagnée d’une organisation économique qui de libérale à ses débuts deviendrait étatique dans l’Antiquité tardive ? Il semble que non. La pensée économique, à Rome, « n’est jamais que l’élément d’une réflexion globale qui met en réalité au centre de tout la cité, dans sa totalité, conçue comme le lieu inégalé des relations humaines, et dont il faut donc préserver à toute force la cohésion et les valeurs » (C. Nicolet).

C’est l’équilibre moral de la cité qui importe. Il y aura toujours confusion entre morale et économie : ainsi les richesses qu’apporte le commerce peuvent être considérées tout à la fois comme une ressource économique, comme la marque d’une domination politique et comme un risque de corruption morale. Cela dit, l’histoire économique, elle, a fait d’énormes progrès en quelques années. S’il n’est pas possible d’avoir des vues générales sur tout l’Empire (les études économiques étant le plus souvent régionales), on arrive malgré tout à rassembler suffisamment d’informations pour étudier les grands secteurs économiques. Il n’est pas question de présenter ici l’ensemble de ces résultats mais de donner quelques indications sur la vie économique au IIe siècle de l’Empire.

Un rappel, les conditions de la vie économique sont extrêmement favorables à son épanouissement. Il y a la paix, et aussi un réseau de routes sans cesse entretenues et perfectionnées, un ensemble de fleuves qui permettent d’atteindre l’intérieur des terres à partir de la Méditerranée, la mer elle-même, devenue sûre, mais qui n’est pas très fréquentée de novembre à mars (la mer est fermée, disent les Romains), des ports aménagés continuellement (Ostie, Carthage, Alexandrie, Lepcis Magna, Séleucie de Piérie, etc.), l’étendue même de l’Empire qui permet d’avoir des ressources diverses et complémentaires, l’existence d’énormes centres de consommation (Rome, les grandes villes, les zones frontalières), les progrès du luxe et le développement d’une société où l’on consomme de plus en plus, une monnaie presque stable (malgré un affaiblissement sous Marc Aurèle) et une augmentation de la population qui incite à exploiter des terres nouvelles. Au total, une ère de prospérité économique si évidente que ses résultats impressionnent un écrivain chrétien de tempérament contestataire, Tertullien : « Nous constatons avec certitude, écrit-il vers 210, que le monde est de jour en jour mieux cultivé et mieux pourvu de tout qu’autrefois. Tout est accessible, tout est connu, tout est travaillé, des domaines ruraux très agréables ont fait reculer des déserts célèbres, les sillons ont dompté les forêts, les troupeaux ont mis en fuite les bêtes sauvages, les étendues de sable sont ensemencées, on ouvre des routes dans les rochers, on assèche les marécages, il existe autant de villes qu’il y avait jadis de maisons […]. Partout des habitations, partout des peuples, partout des cités, partout la vie ! »

La vie agricole
Première activité économique, première source de richesse. Avant tout, la terre : 90 % des 50 à 60 millions d’habitants (peut-être plus ?) de l’Empire vivent de l’agriculture. Les ressources d’un aristocrate s’évaluent en propriétés foncières : on est à la fois riche en terres et homme de bien. D’ailleurs l’empereur est le premier propriétaire. L’on ne peut imaginer bonheur plus parfait sur terre que la vie des paysans. Le bon paysan vit loin des villes, dit Dion de Pruse dans l’Euboïque et Pline le Jeune, tout en chantant la solitude des forêts, n’en est pas moins un exploitant agricole efficace et pragmatique.

Les empreintes de Rome
Dans les provinces, la présence de Rome se lit concrètement dans le paysage rural avec l’extension hors d’Italie d’un procédé de cadastration des terres – la centuriation – et l’apparition d’un type de ferme construite en dur, la villa. Centurier un territoire, c’est le diviser en parcelles régulières (centuries) à partir d’axes principaux orientés théoriquement selon les points cardinaux. De caractère à la fois fiscal et foncier, ces centuriations furent effectuées dans tout l’Empire, plus largement qu’on ne l’a cru, selon le même système. En revanche, la villa s’adapte avec souplesse aux traditions locales d’habitat, aux différents climats et à la superficie de son terroir, le fundus. Cette marque caractéristique de la colonisation romaine, soit qu’elle résulte de l’emprise du conquérant, soit qu’elle montre une romanisation des conquis, construite en général selon un plan symétrique et dans des lieux sélectionnés, comprend le plus souvent deux parties : la maison d’habitation du maître ou de son représentant (pars urbana) et les locaux d’exploitation (pars rustica). À côté, on relève fréquemment la présence d’habitats indigènes tantôt dispersés, tantôt regroupés. De la Tunisie au bassin de Londres, de la Picardie à la plaine hongroise, la photographie aérienne a permis de découvrir des milliers de villae.


Les mouvements du siècle
Quatre grandes tendances semblent distinguer le IIe siècle dans la vie agricole, en dehors de sa prospérité. Tout d’abord à la grande exploitation (le latifundium) se substituent la moyenne et la petite exploitation dans le cadre de la grande propriété. Apparaît le colonat partiaire dont nous suivons l’évolution grâce à Pline le Jeune et à trois documents trouvés en Tunisie (inscription d’Henchir Mettich, Aïn Djemala et de Souk el Khemis). Ensuite, on note une extension des surfaces cultivées : ainsi en Afrique du Nord, dans les champs Décumates, en Dacie, dans les Fens, en Angleterre. La troisième évolution concerne la production : à côté d’une agriculture extensive tournée vers une relative monoculture céréalière qui régresse, on trouve une agriculture intensive, plus dynamique, qui s’adonne à une polyculture autour d’une culture principale (vigne, verger, olivier) et d’une activité d’élevage. Enfin, le IIe siècle apparaît comme le siècle de la science culturale. Les grands propriétaires lisent les traités des agronomes, recherchent, en plus d’une autoconsommation, une commercialisation de leur surplus, se spécialisent parfois, et même, pour certains, considèrent la terre comme un investissement et non plus comme une rente qui apporte un statut social.


Les modes d’exploitation
Ils dépendent de la taille de la propriété. En schématisant, pour les grands domaines impériaux (saltus) qui échappent aux territoires des cités, on distingue un ou deux procurateurs par province (chevalier) pour les biens impériaux de cette province et un procurateur (affranchi) par grand domaine. Ce procurateur fait fonction de maître. Pour l’aider, un conductor (fermier général) qui afferme le domaine à des colons. Ceux-ci sont les véritables exploitants, ils payent un loyer et doivent un certain nombre de corvées. Le domaine, lui, est divisé en quatre : une partie est cultivée pour le procurateur, une autre par les colons, une troisième est constituée par les terres à pâturage, une quatrième par les terres en friche. L’organisation est la même pour un grand domaine privé, mais le procurateur est remplacé par un intendant, un villicus. Quant à la petite propriété libre, elle est directement mise en valeur par le propriétaire (vétéran, indigène, etc.) avec ou sans esclaves. Entre ces deux types d’exploitation, toute une gradation qui combine les différents éléments, auxquels il faut ajouter l’aide de journaliers.


La variété provinciale
Dans la réalité, il existe une très grande variété de cas. Ils sont liés au statut des terres (en Syrie, les villes et les temples disposent de grandes propriétés qu’ils administrent eux-mêmes et l’esclavage agricole est peu développé), aux traditions indigènes (la petite et la moyenne propriété semblent dominer dans la Gaule de l’ouest, en Asie, en Pannonie, etc.), aux péripéties de l’histoire (établissements de colons et de vétérans, confiscation de terres par l’empereur).



« Industrie » et commerce
L’« industrie »
La production augmente sans qu’il y ait de progrès techniques : on perfectionne ce qui existe. Cette production accrue se diversifie et surtout se déconcentre : chaque province ou presque établit une production à sa taille. Aussi se maintient une forte industrie domestique (c’est le cas dans tous les domaines ruraux où l’on file, forge, tisse, etc.) et se développe un vigoureux artisanat, bien adapté au cadre de la cité. En revanche, dans certaines activités qui se créent autour d’une matière première lourde ou bien localisée (mines, carrières) ou qui fabriquent en série un même modèle (lampes, vaisselle, etc.) ou qui nécessitent un savoir-faire élevé (verrerie), on constate une concentration relativement importante sans que l’on puisse cependant parler de révolution industrielle. Nous en retiendrons deux aspects, les mines et les industries de transformation.

Mines et carrières (en latin, un seul mot metalla) sont réparties dans tout l’Empire (voir carte p. 347) et sont exploitées au IIe siècle avec intensité. Depuis le Ier siècle, les gisements les plus importants appartiennent à l’État ou à l’empereur lui-même. Suivant les régions et les mines, le mode d’exploitation varie : il peut être direct ou indirect (les puits de mines étant affermés à des individus ou à des sociétés). Un procurateur équestre par province surveille les mines qui, parfois sont divisées en secteurs confiés à un procurateur affranchi. Ces districts miniers connaissent une vie particulière que l’on connaît par des inscriptions (les tables de bronze de Vipasca, au Portugal) : ils se trouvent hors de toute structure municipale et sont directement administrés par les fonctionnaires impériaux. Les conditions d’exploitation et l’outillage ne se sont pas améliorés. S’il existe des mineurs qui sont des hommes libres, la plupart d’entre eux sont des esclaves et des condamnés de droit commun. Mais ces deux sources de personnel sont insuffisantes. On manque, et de plus en plus, de main-d’œuvre.

« Industries » de transformation (voir carte ci-contre). Suivant la qualification qu’elles demandent, on peut les regrouper en deux catégories : les « industries » communes, les « industries » spécialisées. Au premier groupe appartiennent la production textile (laine, lin), la teinturerie, la fabrication de chaussures, l’ameublement, les métiers de la construction, etc. Au second, les « industries » de luxe (coton, orfèvrerie, soie, parfums, verreries, papier de papyrus, parchemins), presque toutes originaires d’Asie, de Syrie et d’Égypte, les « industries » alimentaires (garum, huileries) essentiellement situées dans les zones de production, la métallurgie relativement dispersée car il existe d’innombrables petits gisements de fer, enfin la poterie dont la sigillée fit la fortune d’artisans gaulois regroupés en grands centres : ateliers du sud de la Gaule d’abord (Montans, La Graufesenque, Banassac) de 30 apr. J.-C. à 120 pour leur plus grande activité, ateliers du centre de la Gaule ensuite qui connaissent une période de production industrielle de Vespasien à Commode (Lezoux), ateliers enfin de l’est de la Gaule qui s’ouvrent dès la fin du Ier siècle et se poursuivent pour certains jusqu’au IIIe siècle (Mittelbronn, La Madeleine, Rheinzabern).


Le commerce
C’est la deuxième source de richesse de l’Empire. Des itinéraires anciens réactivés, des infrastructures puissantes, une paix générale, des produits nombreux favorisent un intense mouvement des échanges. Depuis le milieu du Ier siècle, les marchands italiens en ont perdu le contrôle au profit des Orientaux (Juifs, Égyptiens, Syriens), que ce soit dans le commerce intérieur à l’Empire ou dans le commerce hors des frontières (voir carte ci-contre).

Les ressources de l’Empire

	[image: Illustration Voir l'explication dans le texte][image: Illustration Voir l'explication dans le texte][image: Illustration]Les courants commerciaux
(D’après P. Petit, La Paix romaine, Puf, 1967.)

Commerce intérieur. Monde méditerranéen avec quelques compléments atlantiques et continentaux, l’Empire peut suffire à tous ses besoins sauf à la demande des produits exotiques. Les circuits commerbciaux dessinent trois cartes. Il y a d’abord le commerce local, régional : commerce de détail permanent, il existe dans chaque cité. Il est très mal connu. Vient ensuite le commerce interrégional dont les centres sont les grands ports (Carthage, Narbonne) et les villes situées à des nœuds de communication (Lyon, Londres). Enfin, le commerce « centralisé » qui converge vers Rome, avec quatre routes maritimes de première importance : Alexandrie-Rome ; Carthage-Rome ; Gaule du Sud-Rome ;  péninsule Ibérique-Rome. On comprend alors la place fondamentale qu’occupent certains ports, tel Alexandrie, le plus grand port exportateur du monde romain. Au IIe siècle, un nouveau circuit s’amorce qui délaisse la Méditerranée pour suivre le Rhin et le Danube, mettant ainsi en relation la Bretagne à la mer Noire. Les produits transportés sont ceux que produisent en surplus les provinces ou ceux qui sont importés de l’extérieur. Pour Rome, ils correspondent, bien évidemment, à son approvisionnement en denrées de toutes sortes dans le cadre de l’annone (grains, huile) ou en dehors. Les quantités sont difficiles à estimer mais un chiffre de l’ordre de 190 000 t de blé annuel pour Rome semble acceptable.

Commerce extérieur. Il prend quatre directions différentes.

– Pays du nord de l’Europe : on y achète de l’ambre, des esclaves, des peaux, des fourrures, des poissons séchés. On y exporte des produits finis (vases d’or, d’argent, verreries) et des poteries. Le grand poste frontière est Carnuntum sur le Danube, dont Aquilée est le correspondant méditerranéen.


– Pays du nord de la mer Noire : le trafic se fait par Olbia et par Tanaïs et porte sur des chevaux, des esclaves et des bijoux.


– Pays d’Afrique noire : C’est par la Nubie et la vallée du Nil plus que par le désert (le Fezzan) et Lepcis Magna que se fait un trafic modeste, mais « il nous faut nous résigner à ignorer le tracé des voies du commerce saharien dans l’Antiquité » (J. Desanges).


– Pays d’Extrême-Orient et d’Arabie : c’est le grand commerce par excellence, celui qui permet d’obtenir de l’encens d’Arabie, de la soie de Chine et du poivre des Indes auxquels s’ajoutent d’autres marchandises (pierres précieuses, peaux). Trois itinéraires sont pratiqués (voir carte) qui aboutissent à Antioche et à Alexandrie, centre artisanal, port de transit et port exportateur, le seul complexe portuaire qui puisse par son activité évincer celui d’Ostie.



Ces trafics avec l’extérieur n’avaient guère de contrepartie. Rome payait en or. Pendant longtemps, on a parlé à ce propos d’hémorragie d’or. On sait maintenant que ces considérations s’inscrivent dans la tradition romaine du discours contre le luxe et que ces cent millions de sesterces ne mettaient pas l’économie de l’Empire en danger.

Dans les cités commerçantes, surtout d’Occident, les artisans, les marchands, les bateliers se regroupent en corporations constituées sur le modèle des curies municipales. Elles ont également un but religieux puisqu’elles promettent à leurs membres de recevoir de justes funérailles et jouent dans la cité un rôle non négligeable, telle, à Lyon, la corporation des marchands de vin.




Forces et faiblesses de l’Empire : l’armée
Avec Auguste était née une nouvelle armée, l’armée impériale. Cette « armée expérimentale », ses successeurs la transforment en « armée permanente » (P. Le Roux) avec une mission principale – défendre l’Empire contre toute agression extérieure –, une fonction secondaire – assurer l’ordre à l’intérieur des frontières (surveiller les routes, contrôler les nomades, prévenir la piraterie, etc.) – et des fonctions annexes (tâches administratives, courrier officiel, travaux publics).

Organisation et recrutement
Organisation
La garnison de Rome
– dix cohortes prétoriennes aux ordres du ou des préfets du prétoire, composées essentiellement de fantassins. Chaque cohorte comprend 500 hommes. Elles disposent d’un camp situé sur le Viminal, au nord-est de la ville ;


– trois ou quatre cohortes urbaines. Le qualificatif « urbain » ne rend pas compte de leur mission mais d’abord de leur garnison. En effet, même si elles assurent un « rôle policier » dans la ville, ce sont de véritables unités militaires de 500 hommes (elles participent aux campagnes daciques) qui progressivement se sont distinguées des cohortes prétoriennes avec lesquelles elles partagent le même camp ;


– sept cohortes de vigiles. Avant tout, des sapeurs-pompiers. Cependant, ces cohortes de 1 000 hommes, commandés par le préfet des vigiles, se militarisent pendant le IIe siècle ;


– s’ajoutent à cela divers corps chargés de la protection de l’empereur – cavalerie personnelle de l’empereur (equites singulares Augusti), gardes du corps –, des services spéciaux (frumentaires, pérégrins) et des marins.




L’armée des provinces
À l’exception de deux cohortes urbaines, installées sous les Flaviens, l’une à Lyon, l’autre à Carthage, l’armée des provinces comprend des légions et des unités auxiliaires.

Les légions. Ces 28 ou 30 (selon le moment) unités de 5 000 hommes environ représentent l’élite de l’armée provinciale. Composée de fantassins et de 120 cavaliers, chaque légion est organisée en 10 cohortes de 3 manipules ou 6 centuries chacune, sauf la 1re cohorte dont les 5 centuries sont doubles. Une légion est désignée par un numéro et un nom : la IIIe légion Auguste. Pour emblème, elle a une aigle à laquelle on rend un culte et qui est desservie par un porte-aigle (aquilifer). Elle est commandée par un légat de légion de rang sénatorial (à l’exception des légions casernées en Égypte), aidé par un tribun laticlave (lui aussi de rang sénatorial), un préfet de camp et cinq tribuns angusticlaves (chevaliers). En dessous de cet état-major, 59 centurions encadrent les hommes de troupes, eux-mêmes hiérarchisés selon trois critères, les corvées (dispensés ou non), la solde (du simple au triple), l’honorabilité tirée de l’exercice d’une fonction. Chaque légion a sa musique (pour donner les ordres), ses instructeurs, son service de santé, du génie, de l’approvisionnement, de la sécurité et son personnel administratif.

Les auxiliaires. Ils doivent assister les légions mais ils peuvent être employés isolément. Répartis en corps de 500 ou 1 000 hommes (effectifs théoriques), ils sont au total en nombre à peu près égal, pense-t-on, à celui des légionnaires. Il existe trois sortes de corps auxiliaires : les ailes sont constituées de cavaliers et les cohortes de fantassins (on trouve cependant des cohortes mixtes, avec fantassins et cavaliers). Elles sont commandées par un chevalier (préfet ou tribun). Quant aux numeri, le troisième type d’unité, il s’agit d’une troupe de soldats indigènes et nationaux qui conservent leurs caractères ethniques (langue, uniforme, armement) et que les Romains désignent par leurs origines : les Maures, les Palmyréniens, etc.


La marine
Deux ports principaux, Misène et Ravenne, abritent les deux grandes flottes prétoriennes qui surveillent, l’une la Méditerranée occidentale, l’autre la Méditerranée orientale. Des escadres provinciales assurent la présence romaine sur les mers périphériques et sur les grands fleuves (flottes de Bretagne, de Germanie, de Pannonie, de Mésie, du Pont, de Syrie et d’Alexandrie). Au total un important réseau de bases militaires, un dispositif naval de l’ordre de 250 navires et de 45 000 hommes. Pourtant pendant longtemps, on a douté de l’utilité militaire de cette marine. Une thèse (M. Reddé) montre, au contraire, que sa mission militaire est primordiale et que sa force et sa technicité tiennent en respect ses ennemis. À côté de ce rôle de dissuasion, la marine impériale assure la logistique des armées, transporte troupes, chevaux, armes et vivres, combat sur les fleuves des frontières, participe à des opérations combinées et, du moins au IIe siècle, fait subir à tous ses hommes un entraînement pour pouvoir combattre à terre.


Les détachements
Dans des circonstances exceptionnelles (mission, guerre, travaux, etc.), les légions, les auxiliaires et les flottes envoient au loin des détachements plus ou moins importants que l’on appelle vexillations du nom de l’étendard (vexillum) autour duquel étaient regroupés ces soldats.

Toutes forces confondues, l’armée romaine du milieu du IIe siècle pouvait aligner autour de 350 000 hommes dont le chef suprême est l’empereur, le seul à pouvoir célébrer un triomphe.



Le recrutement
Les officiers. Ils proviennent de l’ordre sénatorial ou de l’ordre équestre. Non spécialisés, hommes de guerre et hommes de paix, ils considèrent les activités militaires comme un épisode temporaire.

Les centurions. Au IIe siècle, les provinciaux (provinces occidentales et danubiennes surtout) sont majoritaires. Le plus souvent, ce sont des fils de notables municipaux, profondément et anciennement romanisés, qui accèdent à ce grade sans passer toujours par le rang. Une minorité se dit fils de soldat.

Les légionnaires. Ils sont obligatoirement citoyens romains. Au début du IIe siècle s’amorce une évolution uniforme : « On passe, lentement, d’un recrutement régional à un recrutement local par une phase intermédiaire au cours de laquelle les soldats viennent de cités de plus en plus proches de la forteresse » (Y. Le Bohec). Un exemple ? La IIIe Auguste, stationnée en Afrique. Le Ier siècle est celui des étrangers (Italiens et Gaulois). Au début du IIe siècle, des Africains entrent dans la légion. Ils restent encore inférieurs en nombre aux étrangers (Bithyniens, Danubiens, Syriens). À la fin du IIe siècle, les Africains l’emportent, natifs d’abord du nord du Maghreb, puis de la Numidie où est cantonnée la légion. Quant à l’origine sociale des légionnaires, il semble (les études sont rares) qu’ils appartiennent à l’élite de la plèbe des humiliores, un choix qui reflète la politique impériale de recrutement.

Les prétoriens. Au début du IIe siècle, 89 % sont des Italiens. Un chiffre qui ne diminue guère sous les Antonins, principalement au profit de Dalmates et de Pannoniens.

Les auxiliaires. On peut être citoyen romain ou pérégrin. Entre Hadrien et 170, les premiers sont aussi nombreux que les seconds qui reçoivent la citoyenneté au terme de leur service. Le recrutement est large. Les auxiliaires sont surtout originaires de Tarraconaise, de Belgique, de Lyonnaise, de Thrace, de Pannonie et de Syrie. Il semble que, contrairement aux légionnaires, il y ait un équilibre entre recrutement local et recrutement extérieur. Trois raisons à cela : les numeri sont toujours des troupes barbares ; certaines unités spécialisées proviennent toujours de la même région (archers de Palmyre) ; par prudence : on envoie les barbares loin de chez eux (aucun Breton en garnison en Bretagne).

Les marins. Beaucoup de non-citoyens (pérégrins pour la plupart) mais la question est mal résolue.

La hiérarchie du recrutement reflète celle des unités. Plus la troupe est considérée comme une unité d’élite, plus son recrutement se rapproche de Rome. Pour assurer le maintien des effectifs de toute l’armée impériale, il faut recruter (le service est volontaire même si en théorie l’obligation de porter les armes n’a jamais été supprimée) au moins 18 000 hommes par an. Un chiffre dérisoire. Et pourtant, les autorités auront du mal à rassembler un tel contingent. Est-ce la durée du service qui effrayait ? Elle aussi est hiérarchisée : seize ans pour les prétoriens, vingt ans en théorie pour les légionnaires (plus dans la pratique), vingt-cinq ans pour les auxiliaires et vingt-six pour les marins.



Stratégie, tactique et entraînement
Quand, sous les Flaviens, on réinstalla les légions sur le Rhin, on remplaça les camps d’hiver rudimentaires (en bois et en terre) par des camps construits en pierre. Ce changement de mode de construction est peut-être la première manifestation d’une nouvelle stratégie. À l’Empire « hégémonique » des Julio-Claudiens succède l’Empire « territorial » qui inaugure une stratégie de défense du périmètre : « ayant atteint les frontières “scientifiques”, on n’envisage plus aucune opération ultérieure, en tout cas pas au-delà de la portée des bases fixes » (E. Luttwak). Après les expéditions de Trajan, cette conception de défense préventive s’impose sur toutes les frontières, soit 10 200 km en comptant la Dacie (9 600 sans), plus 4 500 km de côtes.

Aspects tactiques de la défense des frontières
Les différents éléments fixes de la défense sont d’abord conçus pour s’opposer à des menaces mineures (infiltrations, coups de main, etc.) et non pour assurer une protection totale contre des attaques de grande envergure. Dans ce cas, ils servent de bases de départ à des forces mobiles qui interceptent en avant les attaques ou qui les font avorter. Le champ de bataille se trouve donc au-delà de la frontière plutôt qu’en deçà. Ces infrastructures fixes d’appui sont :

– une ligne de défense (mur, palissade, barrage, ouvrage de terre) qui suit « la frontière » de l’Empire. On la trouve en Bretagne (les deux Murs), en Germanie, en Rétie, en Roumanie, en Afrique du Nord (le Fossatum Africae). Mais elle n’est pas continue : jamais l’Empire ne s’est entouré d’une « muraille de Chine ». Pourquoi ? Parce que cette défense linéaire n’est pas l’élément essentiel de la frontière militaire qui dessine un ruban étroit ;


– des tours de guet et des forts aux avant-postes : ils surveillent et avertissent. Pour être plus efficace, la zone de surveillance extérieure peut s’éloigner jusqu’à 80 km de la frontière ;


– un système de communications optiques (fumée, torches) qui fonctionne dans deux sens : le long de la frontière (même s’il n’y a pas de défense linéaire) ; de part et d’autre de la frontière, entre les avant-postes et les forteresses de l’intérieur ;


– des bases militaires : postes de garde, forts d’auxiliaires, camps de légionnaires. Elles sont situées, en général, à l’arrière ;


– des routes qui constituent les éléments essentiels du système. Les unes sont « perpendiculaires » à la frontière qu’elles franchissent ; les autres lui sont « parallèles ». Plus le tracé en est dense, plus l’importance stratégique est grande.



Ces éléments matériels des frontières ne sont que le squelette du système. Il faut imaginer des patrouilles, des actions diplomatiques, des échanges, des déplacements incessants de militaires, etc., et de multiples adaptations selon les lieux. Ici, on utilisera un fleuve, là une montagne ou un désert.


Aspects stratégiques de la défense des frontières
Les forces militaires se répartissent inégalement le long des frontières et se divisent en armées (exercitus) qui commencent, à l’époque d’Hadrien, d’acquérir une certaine autonomie. Chacune de ces armées s’organise autour d’un noyau de légions stationnées en permanence dans une province, renforcées par des auxiliaires et parfois par des forces navales qui, elles aussi, se déploient vers la périphérie de l’Empire, excepté les deux flottes centrales.

Étant donné la configuration géographique de l’Empire, la lenteur des liaisons intérieures (Cologne est à soixante-six jours de marche de Rome, Antioche cent vingt-six), les distances considérables entre les divers secteurs et le fait que les réserves étaient très restreintes, le choix d’une politique de déploiement régional était inévitable, pensent les spécialistes. D’autant qu’il permettait de s’adapter admirablement bien aux frontières régionales, choisies, semble-t-il, pas uniquement pour des raisons topographiques et tactiques mais aussi stratégiques. On a donc pour la fin du règne d’Antonin la répartition suivante des 28 légions :

	Bretagne

	 3 légions


	Rhin

	 4   –


	 Germanie inférieure

	 2   –


	 Germanie supérieure

	 2   –


	Danube

	10   –


	 Pannonie supérieure

	 3   –


	 Pannonie inférieure

	 1   –


	 Mésie supérieure

	 2   –


	 Mésie inférieure

	 3   –


	 Dacie

	 1   –


	Orient

	 8   –


	 Cappadoce

	 2   –


	 Syrie

	 3   –


	 Judée

	 2   –


	 Arabie

	 1   –


	Égypte

	 1   –


	Afrique

	 1   –


	Péninsule Ibérique

	 1   –



(D’après E. Luttwak, La Grande Stratégie de l’Empire romain, Paris, 1987, p. 70.)




Entraînement
« Leur nation n’attend pas l’ouverture des hostilités pour donner aux hommes leur première leçon sur les armes ; […] ils s’entraînent sans cesse et ils n’attendent jamais le dernier moment pour faire face à un danger imprévu », écrivait au Ier siècle l’écrivain juif Flavius Josèphe en parlant des Romains. Au IIe siècle, sa remarque est plus que jamais d’actualité. Seul un entraînement continu et intensif peut en effet maintenir les qualités combattantes d’une armée qui s’installe pour une période indéterminée dans la vie militaire en temps de paix quasi totale. Par l’exercice, il fallait préparer la victoire et entretenir l’allant des troupes. Un document épigraphique exceptionnel – les discours que l’empereur Hadrien adressa aux troupes d’Afrique – témoigne de l’importance que le pouvoir donnait à l’entraînement et à la spécialisation professionnelle du soldat.



Faiblesses
On peut en déceler de trois ordres.

Faiblesse numérique
Même si la qualité et l’entraînement suppléent en partie la masse numérique, la faiblesse des effectifs et la difficulté de les augmenter peuvent constituer un dangereux handicap, en particulier en cas de guerre permanente ou de longue durée.


Poids financier
Entretenir une telle armée coûte cher. Les calculs ne sont qu’approximatifs. Ils se fondent sur la solde. On estime ainsi que le coût d’une légion est de l’ordre de 2,25 millions de deniers par an. Et l’ensemble, si l’on admet que la marine coûte autant ou à peine moins que les auxiliaires, se situerait entre 140 et 145 millions de deniers par an (d’autres estimations plus basses tournent autour de 80/90 millions). Quoi qu’il en soit, l’armée figure au « budget » de l’État comme la charge essentielle, entre 40 % et 70 % selon les auteurs (à titre de comparaison, le coût des armées des grandes puissances, avant la révolution industrielle, représente au minimum 60 % du budget).


Le système lui-même
En définitive, la puissance militaire de l’Empire est d’abord un instrument diplomatique ; la menace de son emploi dissuade l’ennemi qui jamais au IIe siècle n’offre une force susceptible d’inquiéter les légions. Mais il suffirait qu’hors des frontières apparaisse une fédération de tribus ou un autre empire pour que le système de défense, conçu en fonction de menaces de faible ampleur, ne puisse faire face : l’extrême étirement des unités ne permet pas en effet d’en prélever une partie importante d’un front pour l’envoyer ailleurs. Le système manque de souplesse. Qu’adviendrait-il alors si à deux points éloignés l’un de l’autre, des peuples frontaliers organisés attaquaient en même temps ?

En fin de compte, l’armée sous les Antonins a atteint son objectif : assurer une sécurité permanente aux populations qui vivent à l’intérieur des frontières de l’Empire. En cela, elle participe aux desseins suprêmes de ce même Empire : créer une nouvelle société où les Barbares d’en deçà de plus en plus intégrés au monde romain, de plus en plus séparés des Barbares d’au-delà, sont en passe de devenir les provinciaux du vaste Empire.




La vie religieuse
« C’était un véritable melting-pot », observe un historien anglo-saxon en parlant de l’Empire romain et des religions. Il ajoute : « À parcourir un tant soit peu l’Empire romain, ou à l’envisager très sommairement dans sa diversité religieuse, on ne peut manquer d’être frappé par le foisonnement des croyances. » Un foisonnement qu’il faut préserver dans son intégralité sous peine de ne pas en comprendre la vitalité. Et Ramsay Macmullen refuse dans son étude (Le Paganisme dans l’Empire romain, Paris, Puf, 1987) d’en analyser « [les] parties constituantes, [les] cultes particuliers, leurs dérivations et leur nature propre » pour s’attacher au système complet et à ses échanges. Il a sans doute raison. Encore convient-il de connaître l’essentiel de ses éléments : la religion romaine traditionnelle, les cultes indigènes dont certains débordent de leur région d’origine, le culte impérial.

La religion romaine traditionnelle
Auguste l’avait restaurée et rénovée, en tant que chef de la religion romaine. Car désormais, l’empereur est le seul maître du sacré et du profane : ainsi les auspices des magistrats sont subordonnés à la prééminence auspiciale du prince. Cette modification de la religion traditionnelle, loin de l’appauvrir, semble au contraire l’enrichir. Trois caractères généraux marquent son évolution au IIe siècle.

La permanence
Longtemps, la religion traditionnelle de l’époque impériale a été présentée comme déclinante, anémiée et pour tout dire moribonde. Actuellement, une relecture des textes, une meilleure utilisation des sources épigraphiques et une analyse plus fine des rapports entre religion et action civique ont conduit les historiens à insister davantage sur la permanence, la continuité et même la vigueur de cette religion :

Permanence dans la mesure où les vieux cultes continuent d’être pratiqués, exprimant la séculaire piété de Rome. Permanence aussi du point de vue rituel dans la mesure où la liturgie elle-même ne change pas quant au fond. Les fêtes et les sacrifices continueront d’être célébrés jusqu’à l’époque chrétienne, avec une ferveur qu’attestent tous les documents, tous les monuments, sans doute avec plus de ferveur même qu’au cours des déchirements des derniers siècles de la République, car la piété est le fondement même du régime impérial. Permanence enfin dans les rapports religieux. Comme sous la République, le culte est assuré par l’élite, par l’action conjointe des magistrats et des prêtres, au-dessus desquels se place maintenant le souverain pontife, l’empereur.


De fait, les vieux rites (ceux des Saliens, des Luperques par exemple) sont toujours célébrés scrupuleusement, les Actes des Arvales sont encore tenus avec rigueur, Jupiter continue à être le dieu le plus populaire du panthéon (souvent, il est vrai, associé implicitement au culte impérial) et la conduite du païen pieux semble n’avoir pas changé : « Les voyageurs pieux ont coutume, relève Apulée (Florides, I), si quelque bois sacré, quelque lieu saint se présente à eux sur leur route, de formuler un vœu, de faire l’offrande d’un fruit, de s’asseoir un moment. »


Le rôle des empereurs
Jusqu’à Commode, les Antonins se considèrent comme les gardiens de la cité : « Ils ont donc eu pour principale préoccupation de sauvegarder le patrimoine matériel et moral de Rome […] ; ils se sont attachés à conserver ce qui leur paraissait essentiel : les dieux et les rites dont l’existence conditionnait, aux yeux des Romains, celle de Rome et de l’Empire, et les valeurs fondamentales de la civilisation gréco-latine » (J. Beaujeu). Leur action a pris des formes différentes :

– honorer les sacerdoces par leur présence, suivant la tradition augustéenne. Non seulement l’empereur est Grand Pontife, mais il cumule plusieurs prêtrises : ainsi Nerva appartient aux quatre grands collèges (pontifes, augures, quindécemvirs chargés des sacrifices, épulons) ; Hadrien fait entrer dès l’âge de sept ans (un privilège unique) le petit Marc Aurèle dans le collège des Saliens tandis que Commode, tout juste César, est accueilli dans les quatre grands collèges (en 175) comme l’avait déjà été son père en 140. L’empereur est toujours admis dans ces quatre collèges. Mais on voit aussi Marc Aurèle ressusciter le vieux rite de la déclaration de guerre du fétial ;


– contrôler ces sacerdoces. Qu’il s’agisse d’une prêtrise particulière, des collèges ou des sodalités, en fait, sinon en droit, l’empereur nomme qui il l’entend ;


– promouvoir un dieu. Par exemple, il semblerait que Trajan ait eu une dévotion pour l’Hercule de Gadès, nom latin du dieu phénicien de la ville, Melqart. Plutôt que d’imposer ce dieu étranger à Rome, il aurait préféré faire bénéficier l’Hercule romain de sa ferveur. Et pendant son règne, des témoignages concordants montrent la faveur particulière accordée à Hercule : vœux, médailles, jeux, représentation sur l’arc de Bénévent ;


– honorer l’ensemble des dieux traditionnels. À cet égard, le monnayage de Trajan est révélateur. Presque toutes les grandes divinités de Rome y sont représentées. Si les effigies de Jupiter, Rome, Vesta et Victoria sont les plus fréquentes, on trouve également celles d’Apollon, Cérès, Diane, des Dioscures, Flore, Hercule, Janus, Junon, Mars, Mercure, Minerve, Némésis, Neptune, Quirinus, Saturne, le Soleil, Vénus et Vulcain. Sans oublier Énée et des abstractions personnifiées, Concordia, Libertas, Pietas et Spes. On observe encore une remise en honneur des légendes de la Rome archaïque sous Hadrien et surtout sous Antonin qui accorde une place étonnante aux vieux cultes du Latium et aux divinités de la campagne italienne ;


– construire, restaurer : Hadrien, dans cette perspective mérite le titre de « champion de la religion traditionnelle » (J. Beaujeu), celui qui célèbre Rome, promue au rang de divinité officielle. Il rénove les temples de sa petite patrie, Lanuvium, en particulier celui de Junon Sospita, le plus vénérable de tous les sanctuaires italiens de cette déesse.




Le siècle de la Virtus et de la Pietas
Ces deux « vertus » figuraient sur le bouclier d’Auguste. Avec les Antonins, elles prennent un essor considérable. Ce n’est pas un hasard si avant même que Trajan ne fasse son entrée à Rome (été 99), le Sénat émet un as au type de la « Victoire au bouclier », dont le modèle remontait aux revers frappés sous Auguste.

Virtus. Première des vertus augustéennes, elle se manifeste en particulier dans les combats. Sous Trajan, elle éclipse la Fortuna et la Felicitas. Désormais, ce ne sont plus ces deux dernières qui assurent la Victoire mais la Virtus personnelle de l’empereur. Avec Hadrien, la notion de Virtus se transforme. L’aspect purement guerrier passe au second plan, la Virtus se dévoile dans la chasse : l’imagerie officielle exalte les exploits du Prince (voir les huit médaillons de l’arc de Constantin) qui manifestent sa Virtus.

Pietas. Dès Nerva, la Pietas est invoquée. C’est encore la qualité que Pline reconnaît à Trajan, piété familiale, piété envers les dieux. Mais avec Antonin, la Pietas culmine. Son effigie apparaît dans les premières émissions du règne et l’empereur choisit lui-même son cognomen de Pius. Pourquoi ? Parce qu’il a voulu « incarner aux yeux du monde cette vertu, qui était innée en lui, et la répandre autour de lui comme la semence nécessaire de la vie morale » (J. Beaujeu). Pietas est devenue l’idéal proposé par ce prince à son siècle et le principe fondamental du régime.



La religion impériale
Créé par Auguste, organisé par Vespasien, à la fois individuel, municipal, provincial et impérial, s’adressant aux empereurs morts mais ne négligeant pas les vivants associés ou non à Rome, le culte impérial connaît au IIe siècle une réelle expansion. À cela ont contribué plusieurs facteurs.

La théologie jovienne du Principat. Déjà Auguste s’était réclamé de Jupiter, discrètement. Trajan, lui, associe étroitement le premier des Romains au premier des dieux. Avant même qu’il fût empereur, alors qu’il se rendait au Capitole, la foule l’avait acclamé, dit Pline le Jeune, aux cris de « Juppiter Imperator ». Un présage. Dorénavant, Jupiter sera toujours présent. Il délègue, nous l’avons vu, ses pouvoirs à l’empereur sur l’arc de Bénévent ; Trajan est devenu le vice-roi pour la terre du maître de l’univers. Loin de disparaître avec Trajan, ce dogme, clair et solide, se confirme avec ses successeurs. Un aigle tend un sceptre à Hadrien, la Providentia prête le foudre à Antonin et Jupiter lui-même aide Marc Aurèle dans ses luttes contre les Barbares. On ne s’étonnera donc pas de voir se multiplier dans les villes de province, entre 150 et 170, des temples de la triade capitoline : plus qu’un affaiblissement du culte impérial, on assiste à une totale assimilation des empereurs divinisés à Jupiter Optimus Maximus, le plus populaire de tous les dieux.

Le culte des empereurs morts. En 183, sur les 16 « divinisés » officiellement honorés d’un culte, 12 appartiennent à la série des Antonins. Aux empereurs divinisés (Nerva, Trajan, Hadrien, Antonin, Lucius Verus) s’ajoutent en effet les sœurs, les épouses des empereurs. Soit par calcul, soit par une évolution naturelle, la Domus augusta occupe une place de plus en plus éminente dans la vie religieuse. Et presque à chaque fois, un temple fut élevé et des sodalités (pour Hadrien, pour Antonin) furent créées.

La réussite du culte provincial et municipal. Que ce soit dans le cadre de la province ou dans celui d’une cité, le culte impérial a réussi sa greffe. Les modalités varient selon les provinces (concilium, koinon) avec souvent des circonscriptions originales (les Trois Gaules, les nombreuses réorganisations de la Syrie), mais le loyalisme des populations qui s’exprime lors de ces assemblées semble réel.

Un culte populaire ? On a longtemps douté de la popularité du culte impérial. Parce qu’il était officiel, il ne pouvait qu’être superficiel. Il semble au contraire que « l’amour de l’Auguste » soit bien enraciné dans les cœurs et dans les consciences. On vénère les aspects divins et divinisables de l’action impériale, on sacrifie pour la santé du souverain et des témoignages montrent que dans les villes comme dans les campagnes, en Italie comme dans les provinces, il y a plus, chez les habitants de l’Empire, qu’une simple affectation.


Les religions indigènes
Sous ce terme général, nous entendons toutes les religions de l’Empire à l’exception des religions « italiennes », indigènes cependant… Ce simple énoncé permet de comprendre l’ampleur de cette question que l’on ne peut, même superficiellement, aborder ici. Entrer dans le détail nécessite de faire un tour de l’Empire, province par province, voire région par région. Et aucune vue d’ensemble n’est vraiment pertinente : ces religions n’ont de réalité, justement, que parce qu’elles n’ont pas vocation à l’universalisme et sont enracinées dans un terroir, dans une histoire et dans une société précise. Tout au plus peut-on présenter quelques traits d’évolution communs à ces religions, religions de peuples vaincus, qui persistent au IIe siècle et même après.

La permanence
Si la notion de renaissance des cultes indigènes est à écarter (il n’y a pas eu d’effacement au Ier siècle, ni forcément de déclin, mais le IIe siècle qui offre un nombre plus important de documents, donne l’illusion d’une renaissance), celle de résistance est à nuancer. Étudiant le nord-ouest de la péninsule Ibérique, A. Tranoy note qu’au contraire « la politique religieuse du gouvernement romain a permis et facilité le développement des religions locales dans la mesure où elles acceptaient l’assimilation progressive aux divinités romaines ». Un exemple qui pourrait, avec quelques nuances, être étendu à d’autres provinces. Ainsi en Gaule : si la venue romaine a fait mourir « les rites les plus authentiques (sacrifices humains, exposition de têtes), le clergé et la science druidiques », « le polythéisme celtique, bien qu’il ait perdu ses mythes, s’est tout de même exprimé et enrichi par les figurations et les inscriptions, en diverses sortes de contact avec le polythéisme romain »  (P.-M. Duval). Ailleurs, en Afrique, malgré toute une romanisation apparente, « Saturne, simple traduction latine de Ba’al-Hammon, est resté jusqu’au bout un dieu africain », relève M. Le Glay. Nulle part, Rome n’a cherché à imposer une forme de vie religieuse (exception faite des sacrifices humains, interdits dès le Ier siècle) ; le culte de Rome et d’Auguste n’a porté aucun préjudice aux cultes indigènes. Souvent même, les deux sont associés. Bien sûr, il y a des réserves. La plus nette concerne l’Égypte. Les Romains se sont moqués de ces dieux qu’ils trouvaient bizarres et ridicules, à corps d’animaux. Mais ils ont laissé libre celui qui voulait les adorer. En définitive, de cette rencontre de polythéismes, les permanences indigènes tracent une frontière invisible, celle de la romanisation des âmes.


L’interpretatio
« Chez les Naharvales (peuple germanique indépendant), on montre un bois sacré, lieu d’un culte très ancien. Le maître en est un prêtre habillé en femme, mais, dit-on, les dieux en seraient, selon l’interprétation romaine, Castor et Pollux » (Tacite, Germanie, 43, 4). La formule de Tacite « interprétation romaine » va avoir une descendance prodigieuse ! Elle traduit la façon dont un observateur étranger comprend un dieu inconnu en le rapprochant d’une divinité qu’il connaît. Déjà César avait nommé « Mercure » le dieu gaulois du commerce et de l’industrie. Aussi assiste-t-on à un double phénomène, capital dans l’histoire des religions indigènes : l’interpretatio romana d’une part, l’interpretatio gallica en Gaule, africana en Afrique, iberica en Espagne, etc., d’autre part. Dans le premier cas, l’élément interprété, dominant, est indigène mais habillé à la romaine. Dans le deuxième cas, l’élément interprété, dominant, est romain mais habillé à la gauloise, à l’africaine, à l’ibérique. En fait, les deux phénomènes sont souvent simultanés. L’historien met l’accent sur l’altération qui l’intéresse. Voici un exemple que donne P. M. Duval pour la Gaule, celui de Mars Vesontius. Il peut désigner :

a) le Mars romain honoré dans la ville de Besançon ;

b) un grand dieu indigène que les Bisontins ont identifié à Mars ;

c) un dieu indigène local assimilé au dieu romain.

Si l’on multiplie les exemples, on comprend à la fois la richesse et la complexité de ce phénomène.


Religions indigènes sédentaires
C’est la majorité d’entre elles. Il s’agit de religions, non italiennes, dont les témoignages se trouvent, dans leur immense majorité, dans leurs lieux d’origine. Ainsi la religion gallo-romaine, ibérico-romaine, etc. Chacune d’entre elles conserve ses particularismes indigènes qui survivent, plus ou moins altérés, sous l’habillage romain. Deux exemples :

La Gaule. On connaît un peu plus de 400 sanctuaires implantés le plus souvent aux abords d’une source, d’une grotte, d’une falaise ou sur un sommet ou un passage obligé. Ces sanctuaires prennent plusieurs formes : chapelles (fana) avec une galerie de circulation, sanctuaires comprenant plusieurs bâtiments et recevant de nombreux pèlerins (les sources de la Seine). Les divinités qui y étaient honorées ne sont que partiellement connues. En revanche, les ex-voto, les offrandes sont de plus en plus étudiés et révèlent le caractère indigène des croyants. Seulement 4 % des inscriptions gauloises adressées à des dieux indigènes proviennent de personnes dont les noms ne sont pas gaulois ! Ces dieux sont représentés dans des poses originales (en tailleur), et sont souvent accompagnés d’animaux. Liés fréquemment à des cultes naturistes, ce sont des dieux ou des déesses des eaux, de la terre féconde, de l’élevage, du négoce. Ainsi les déesses-mères, typiquement celtiques, qui portent un nom latin – les Matres – parfois déterminé par un adjectif topique d’origine indigène, sont la plupart du temps représentées par un groupe de trois, avec un enfant et une corne d’abondance.

L’Afrique. Le cas est très différent. Le panthéon indigène est dominé par un grand dieu que les Romains ont assimilé à Saturne. Dieu omnipotent, père des dieux, maître du monde, des animaux et de la végétation, protecteur des morts, flanqué du soleil et de la lune, « le » seigneur de l’Afrique est, malgré son nom (c’est la thèse de M. Le Glay), très éloigné du dieu gréco-romain successeur de Janus. Son culte, ses sanctuaires et leurs décorations, les sacrifices qui lui sont offerts (en particulier le sacrifice molk, sacrifice sanglant du premier-né, et ses substitutions, sacrifice molchomor d’un taureau ou d’un bélier pour les victimes les plus courantes), la qualité de ses fidèles (des ruraux) montrent de toute évidence la nature indigène d’un dieu punico-berbère, héritier de Ba‘al, qui a résisté à toutes les tentatives de romanisation. S’expliquent mieux son succès dans les régions africaines (à l’exception de la Tripolitaine) et son insuccès hors du Maghreb.


Religions indigènes dynamiques
À l’échelle de l’Empire, il s’agit d’une minorité dont l’importance est grande : partout, on en trouve des témoignages, non seulement dans leur aire d’origine, l’Orient, mais encore dans presque toutes les autres provinces. Ces religions « étrangères », disaient les Romains, sont nommées, depuis Franz Cumont, « religions orientales ». Pourtant les termes de « religions d’origine orientale ou de religions gréco-orientales » (R. Turcan) seraient préférables car leurs cultes n’ont pas été directement transposés d’Orient en Occident mais ont subi des contaminations helléniques et se sont adaptés aux conditions locales.

On le constate, la date d’apparition de ces religions en Italie (dans les provinces, on retrouve le même phénomène) s’échelonne sur plusieurs siècles et les circonstances politiques, psychologiques, sociologiques en sont très différentes (par exemple officielles pour Cybèle, privées pour Isis). Aussi l’apparente cohérence de ce bloc des religions orientales est-elle une illusion de perspective forgée pour des raisons polémiques par un auteur chrétien du IVe siècle, Firmicus Maternus, le premier à les regrouper à part. Et cette tradition, brillamment renouvelée et entretenue par F. Cumont a conduit les historiens modernes à effacer parfois les particularités de ces religions et à les englober dans une même catégorie, celle « des religions à mystères qui, procédant de cultes naturistes ou zoolâtriques […] au départ, auraient évolué vers une spiritualité variablement nuancée suivant les milieux ou les individus, mais sous-tendue en général par une doctrine de l’âme libérée après la mort des liens corporels et promue désormais à une bienheureuse éternité céleste » (R. Turcan).

Les principales religions orientales
	Nom du dieu,  de la déesse

	Origine

	Apparition en Italie  et développement


	Cybèle et Attis

	Asie Mineure

	205 av. J.-C. à Rome ; développement sous Claude ; première mention d’un taurobole en 160 apr. J.-C.


	Isis et Sérapis

	Alexandrie

	Avant 105 av. J.-C. à Pouzzoles ; début du Ier siècle av. J.-C. à Rome ; essor sous Caligula et surtout sous les Flaviens


	Dea Syria (Atargatis)

	Hiérapolis-Bambyké (Syrie)

	Dès la fin du IIe siècle en Sicile ; Ier siècle av. J.-C. en Italie


	Jupiter Héliopolitain

	Héliopolis-Baalbek (Liban)

	Se développe à partir d’Auguste en Orient (Baalbek colonie romaine ; création théologique vers 16 av. J.-C.) ; essor en Occident au IIe siècle


	Jupiter Dolichénus

	Dolichè-Dülück (Turquie)

	Le type du dieu apparaît au Ier siècle ; en Occident sous Hadrien ; sanctuaire à Rome au milieu du IIe siècle


	Mithra

	Iran

	Sous les Flaviens, premières attestations épigraphiques et littéraires




De plus, les raisons de leur succès en Occident partagent les historiens. Traditionnellement, on l’expliquait par une présence d’éléments orientaux ou de personnes ayant adopté ces cultes en Orient suivie de la conversion de Romains et d’indigènes. Ils y trouvaient le supplément d’âme qui faisait défaut à leur propre religion. Effectivement, ces religions « gréco-orientales » comportent, au sein de petites communautés, distinctes de la cité, un engagement religieux – et même une initiation – au terme duquel le fidèle participe à une révélation. Cet engagement qui n’est pas ouvert à tous suppose une préparation spirituelle et théologique qu’organise un clergé spécialisé et parfois savant. En outre, les cérémonies et les fêtes séduisent par l’éclat de la musique et des processions. Enfin, ces religions aboutissent à une morale individuelle qui insiste sur la valeur de la purification et pour certaines, elles assurent une promesse d’immortalité à leurs sectateurs. En face d’une religion romaine plus froide, plus extérieure, qui ne peut satisfaire ni la conscience, ni l’intelligence, ni même les sentiments, elles réussissaient à convaincre de leur excellence. Pour autant, une conversion n’entraîne pas un abandon de la religion traditionnelle.

D’autres historiens pensent au contraire que les convertis sont peu nombreux : « Sous le fidèle d’Isis à Ostie, se dissimule un homme ou une femme d’Alexandrie ou d’Antioche, ou encore un descendant d’une famille originaire d’une de ces villes. De même, derrière le fidèle d’Isis à Lyon, ne se cache pas un converti, mais un immigrant » (R. Macmullen). Dans ce cas, « il est probable que l’histoire religieuse de l’Occident se rapproche, plus qu’il ne semble au premier abord, de celle de l’Orient : le même calme dans les deux parties de l’Empire ». Et de s’appuyer sur les esclaves et leurs descendants qui semblent former un gros bataillon de fidèles de ces cultes. Par exemple en Campanie, en Étrurie, en Apulie, les trois quarts des signataires d’inscriptions dédiées à Isis sont des esclaves et des affranchis ; à Rome, en Vénétie et en Sicile, ils forment les trois cinquièmes. Au total, près de la moitié des fidèles d’Isis en Italie trahiraient des origines non italiennes.

Pourtant indéniablement, il y eut des conversions. Ainsi en Espagne, en Gaule, en Afrique, dans les Maurétanies, dans les Germanies et même en Bretagne, Isis dépasse le rayon des zones portuaires et des villes commerçantes fréquentées par des Gréco-Égyptiens et atteint des milieux indigènes. De même, le culte de la Grande Mère (Cybèle) trouve dans les Gaules une terre d’élection : aucune autre région de l’Empire n’a livré autant d’autels tauroboliques, plus d’une soixantaine. Peut-être son culte a-t-il été préparé par celui, indigène, des déesses Mères ? Aussi s’oriente-t-on vers une solution moyenne : présence d’Orientaux, relais de l’Italie (Campanie) et de régions romanisées, diffusion locale. Encore convient-il de distinguer un rayonnement spécifique à chaque culte. Si Isis, Cybèle et Mithra semblent les plus dynamiques, les dieux syriens en revanche restent en marge et ne sont, presque toujours, honorés que par des migrants et par des résidents étrangers. On comprend alors qu’en dehors des aspects mêmes de ces cultes, les moyens de diffusion et les routes qu’ont utilisés ces religions aient intéressé les historiens.

L’empereur a pu favoriser un culte soit directement, par croyance personnelle ou par politique, soit indirectement par l’intermédiaire de son entourage (épouse, artistes, esclaves et affranchis) et de la cour. Au reste, les fidèles de ces religions rattachent très souvent par solidarité civique, leur culte au culte impérial ; toutefois le fait est rare parmi les dévots des cultes alexandrins. Viennent ensuite, à tous les échelons de leur hiérarchie, les fonctionnaires et les militaires. Ces derniers marquent une très nette préférence pour Mithra, Jupiter Dolichénus, Jupiter Héliopolitain. Hormis Rome et Ostie, la carte de diffusion de ces cultes coïncide à peu près avec les zones militaires, même si les civils, d’ailleurs souvent liés par leurs activités au service des armées et à l’appareil impérial, n’en sont pas absents. Enfin les commerçants, orientaux. Leurs dieux voyagent dans leurs bagages : on les rencontre dans les ports (Pouzzoles, Ostie, Carthage, Marseille), le long des fleuves (vallée du Rhône, du Rhin, du Danube, du Guadalquivir, de l’Èbre) et des voies terrestres (cols alpins, axe Rhône-Rhin), dans les villes cosmopolites et commerciales, des nœuds routiers en général (Lyon, Poetovio, Trèves).

En définitive, des personnes, qu’elles soient ou non orientales, en continuels déplacements ou tout du moins coupées de leur cité d’origine, à qui il faut des dieux qui dépassent le cadre de la cité, qui soient partout présents et des petites communautés où l’on puisse trouver réconfort et sécurité. Détachés de leur lieu de naissance, intimement présents au cœur de leurs dévots, dotés de pouvoirs sans limites qui transcendaient toutes les fonctions des dieux du panthéon classique, ces dieux orientaux, attentifs aux individus et responsables du monde étaient vraiment à la taille de l’Empire.





Chapitre 6
Le règne des Africains  et des Syriens

La crise des années 193-197
Les circonstances avaient obligé les conspirateurs d’aller au plus pressé. La nuit même du meurtre de Commode (le 31 décembre 192), ils convainquirent le préfet de la ville P. Helvius Pertinax d’accepter le pouvoir, l’emmenèrent au camp des prétoriens puis devant le Sénat. Les prétoriens l’acclamèrent imperator sous la pression de la foule et sur la promesse d’un donativum ; les sénateurs par rejet du tyran dont ils votèrent la damnatio memoriae et par estime pour Pertinax qui reçut les titres impériaux et qui prit aussitôt, contrairement à la tradition, celui de Père de la patrie. Le nouvel empereur avait 66 ans. Originaire de Ligurie, fils d’affranchi, ayant d’abord mené une carrière équestre avant d’être admis au Sénat parmi les anciens préteurs par Marc Aurèle, il était arrivé, grâce à ses qualités, au sommet de la carrière sénatoriale, à la préfecture de la ville. Préoccupé par l’état des finances, attentif à la situation économique, soucieux des menaces barbares, il était déterminé à appliquer des mesures susceptibles de restaurer la puissance de l’État. Pour cela, il lui fallait reprendre en main les prétoriens. Le 28 mars, une partie de ces derniers envahit le palais impérial. Malgré son courage, Pertinax fut assassiné. Il avait régné quatre-vingt-sept jours.

Cette mutinerie sommaire, sans objet précis, n’avait aucune prétention politique. Ne sachant que faire de leur crime, et comme l’Empire ne pouvait demeurer sans empereur, les prétoriens firent savoir qu’ils le proposaient au plus offrant. Il y eut deux compétiteurs. Pour 5 000 sesterces de plus que son rival (en tout 25 000 sesterces par individu), M. Didius Iulianus l’emporta. Ce richissime sénateur n’était pas le premier venu. Milanais d’origine (il était né en 133 ou en 137), lié par sa famille à l’Afrique, il avait effectué une carrière sénatoriale exemplaire qui avait culminé avec le proconsulat d’Afrique (189-190), était un des plus anciens consulaires vivants et possédait expériences et relations. Accueilli avec froideur par le Sénat, conspué par le peuple, Iulianus ne pouvait compter, à Rome, que sur les prétoriens. Dans l’Empire, ses soutiens étaient encore plus minces : fin avril, il apprenait que deux soulèvements militaires avaient eu lieu en Pannonie et en Syrie et que respectivement L. Septimius Severus (Septime Sévère) et C. Pescennius Niger avaient été proclamés empereurs. Le Sénat les déclara ennemis publics et proposa une amnistie à leurs troupes. Quatre années de conflits s’ouvraient.


Septime Sévère et ses fils
Le 9 avril 193, à Carnuntum, le gouverneur de Pannonie supérieure, Septime Sévère, est salué empereur par ses troupes. Il se présente comme le vengeur de Pertinax dont il prend le surnom parmi ses noms personnels. Depuis le début du mois, il avait contacté les légats des provinces voisines : dans les jours qui suivirent, les 16 légions des provinces rhénanes et danubiennes se rallièrent à sa cause. Pour éviter toute surprise désagréable, il neutralisa le gouverneur de Bretagne D. Clodius Albinus, un Africain lui aussi, en lui offrant le titre de César, ce qui le désignait comme son successeur éventuel. Trois autres légions et de très nombreux auxiliaires se rangeaient ainsi à ses côtés. Avant de marcher sur Rome pour gagner à ses vues la ville et le Sénat, il apprit que Pescennius s’était déclaré empereur à Antioche, entraînant dans cette aventure tout l’Orient avec l’Égypte. Pendant ces préparatifs de guerre, un trait de caractère de Sévère se révèle : l’alliance de la prudence (de la ruse, diront ses ennemis) et de la plus froide détermination.

[image: Illustration][image: Illustration]L’empereur africain : Septime Sévère
L’homme en 193
Il était né en avril 145 à Lepcis Magna en Tripolitaine. Du côté de sa mère, il descendait d’immigrés italiens (les Fulvii) mariés à des indigènes ayant obtenu la citoyenneté ; du côté de son père, d’une famille d’origine libyco-punique, citoyens romains depuis le Ier siècle, qui s’était divisée en deux branches, l’une italienne, l’autre africaine, et qui était entrée dans l’ordre sénatorial à la génération du père de Septime Sévère sans que ce dernier en fasse lui-même partie. Des deux côtés, des notables : ainsi son grand-père paternel fut suffète et préfet de Lepcis avant d’en être le premier duumvir lorsque la cité devint colonie sous Trajan. Dans cette famille ramifiée, on s’entraide : un cousin de son père lui fait obtenir le laticlave. Vers 164, Septime Sévère entame un cursus honorum sénatorial qui le mène au consulat en 190 et au gouvernement de la Pannonie supérieure en 191. De ces années, on retiendra que :

– Septime Sévère a reçu une formation de juriste et de rhéteur (en plus du punique, il parle le latin et le grec) à Lepcis, puis à Rome. Curieusement, cet empereur qui fera beaucoup pour les soldats n’a pas été tribun militaire et ne reçoit que tardivement un grand commandement lorsqu’il a sous ses ordres les trois légions de Pannonie. Avant tout, c’est un administrateur énergique.


– Il connaît bien l’Empire : au service de l’empereur, il a été en poste en Tarraconaise, en Sardaigne, en Afrique, en Syrie, en Lyonnaise et en Sicile. En outre, il a séjourné plusieurs années à Athènes, dans une sorte de demi-exil (183-185), dû à Pérennis.


– L’année 180 se détache par son importance : légat d’une légion en Syrie, il s’attache à son supérieur Pertinax, le futur empereur. D’autre part, à Émèse, il a pu rencontrer le grand prêtre du Soleil, Iulius Bassianus, et ses filles, Iulia Domna et Iulia Maesa (voir le stemma). En 187, il épouse en secondes noces Iulia Domna dont il a deux fils, Bassianus (Caracalla), né à Lyon en 188, et Géta, né à Rome en 189.


– De son caractère, on distingue quelques aspects : attachement à sa famille et à sa cité d’origine, facilité à se créer des relations et à bien les utiliser, confiance totale dans l’astrologie qui lui dicte souvent sa conduite (ainsi son mariage avec Iulia Domna), curiosité religieuse (fervent de Sérapis, peut-être initié aux mystères d’Éleusis), intérêt pour la vie intellectuelle et pour les antiquités.




Le vainqueur de la guerre civile
Le vainqueur de Didius Iulianus
En mai, Sévère quitte Carnuntum pour Rome et pénètre en Italie sans rencontrer de résistance. Le 1er juin, il est à Interamna, à 80 km au nord de la ville. Le Sénat le reconnaît comme empereur et lui envoie une délégation tandis que Iulianus, abandonné, est tué le même jour. Quant aux prétoriens, coupables du meurtre de Pertinax et d’avoir vendu l’Empire, ils sont désarmés et les cohortes dissoutes. Le 9 juin, à la tête de ses troupes, Septime Sévère entre dans Rome, promet de ne pas mettre à mort un sénateur sans l’accord du Sénat, réorganise la garnison romaine, règle l’apothéose de Pertinax et surveille le ravitaillement de la ville qu’il contrôle totalement. Il peut alors se tourner contre Pescennius Niger. Il quitte Rome, en juillet 193.


Le vainqueur de Pescennius Niger
Né entre 135 et 140, cet Italien, après avoir parcouru une carrière équestre, poursuit une carrière sénatoriale. En 191-192, il est nommé légat de Syrie, à cause de sa médiocrité, dit Dion Cassius. Populaire dans l’armée et à Rome, il représente un triple danger, militaire avec ses neuf légions, économique avec le soutien que lui apporte l’Égypte, diplomatique avec les appuis que lui proposent les monarques orientaux, dont les Parthes. En outre, il a déjà pris l’offensive en Thrace et a enlevé Byzance. Entouré de ses maréchaux, Septime Sévère assiège cette ville (elle capitulera à la fin de l’année 195, après deux ans de siège), remporte deux victoires (Cyzique et Nicée, fin de l’année 193, début de 194) qui lui ouvrent la Bithynie et l’Asie et qui provoquent le ralliement à sa personne de l’Égypte, de l’Arabie et de villes syriennes (Tyr, Laodicée) immédiatement punies par Niger. Ce dernier, battu de nouveau à Issos (avril 194), se replie sur Antioche qui est investie puis enlevée par les troupes sévériennes, et cherche refuge près de l’Euphrate, peut-être auprès des Parthes. C’est pendant cette fuite qu’il est capturé et exécuté. En moins de deux ans, Sévère avait rétabli l’unité de l’Empire. Mais la Syrie, riche, peuplée, défendue par 3 légions, pouvait demeurer – l’expérience le prouvait – trop encline à soutenir toute ambition à la pourpre. Aussi fut-elle divisée : la partie nord reçut le nom de Coelé-Syrie (Syrie-Creuse) dont la capitale fut Laodicée, récompensée par l’octroi du titre de colonie avec le Ius italicum cependant que « la cité de Niger », Antioche, était punie en devenant bourg du territoire de sa rivale (jusqu’en 202) ; la moitié sud s’appela Syrie-Phénicie, avec pour capitale Émèse ou Tyr, on ne sait. Toute la rive de l’Euphrate se trouvait ainsi sous un même commandement. Enfin, pour punir et impressionner les peuples qui avaient soutenu Niger et pour établir plus à l’est une ligne de défense plus assurée que celle de l’Euphrate, Sévère dirige deux campagnes contre les Osrhoènes, les Adiabènes et les Arabes Scenitae. À leur suite, il annexe le royaume d’Osrhoène sauf une petite enclave autour d’Édesse qu’il laisse au souverain, et le transforme en une province procuratorienne qui s’étend jusqu’à Nisibis et jusqu’au Tigre.


Le vainqueur de Clodius Albinus
Au cours de l’année 195, apparut sur les monnaies une nouvelle titulature impériale : Septime Sévère y était fils du divin Marc Aurèle. Peu après, son propre fils Bassianus devint logiquement M. Aurelius Antoninus et reçut le titre de César (en 195). C’était dire, on ne peut plus clairement, que Clodius Albinus, César depuis 193, était de trop. De son côté, Albinus (né vers 150) déployait un faste impérial et était sollicité par une importante partie de la Curie romaine, en raison de sa noblesse et de son caractère, pour s’installer à Rome. Nul doute qu’apprenant la nomination d’un nouveau César, il ait revendiqué l’augustat. Le 15 décembre 195, Albinus est déclaré ennemi public. Il quitte la Bretagne avec des troupes sans que l’on puisse connaître avec exactitude si un tel affaiblissement du dispositif militaire y a rendu possible une invasion de tribus calédoniennes. Passé en Gaule, il rallie à son nom la presque totalité du pays, s’attache également la Tarraconaise et installe son quartier général à Lyon. Contre lui, les armées du reste de l’Empire. Au début de l’année 197, Sévère prend l’offensive, pénètre en Gaule à partir de la Germanie supérieure et engage la bataille décisive près de Lyon. Le 19 février, Albinus vaincu se tue, Lyon est pillée et brûlée, ses partisans provinciaux – des notables surtout – sont pourchassés et exécutés, et, à Rome, 29 sénateurs sont mis à mort. Les confiscations furent si importantes que l’on créa des procurateurs chargés de les enregistrer et de les administrer. Mais Septime Sévère était le seul maître de l’Empire. La réorganisation de la Bretagne qu’Hérodien situe à ce moment est à l’heure actuelle considérée comme une réforme de Caracalla.


Les raisons de la victoire de Sévère
La coterie africaine ? Incontestablement, elle a joué. Pour renforcer des liens, pour octroyer certains commandements. Mais jusqu’à quel degré ? De plus, Clodius Albinus – un autre Africain – pouvait en bénéficier, ainsi qu’en témoignent les noms des sénateurs mis à mort et les confiscations en Afrique.

La force militaire ? Les troupes de Sévère sont les plus nombreuses et les mieux entraînées. En outre, les légions danubiennes dépassent désormais celles des autres secteurs (en particulier celles de Germanies) par leur influence et leur poids politique. Quant au génie stratégique de Sévère lui-même, il semble médiocre : la bataille de Lyon fut, selon Dion Cassius, le premier grand engagement militaire auquel il participa. En revanche, il sut s’entourer de remarquables maréchaux, qui formeront le noyau d’une nouvelle aristocratie.

L’intransigeance et la cruauté de Sévère ? Même si la cruauté et la ruse appartiennent aux clichés qui caractérisent les Africains, Sévère se distingue par son refus de toute négociation et de tout partage du pouvoir (proposé par Iulianus et par Niger), par la violence et la férocité de ses représailles (prise de Byzance, de Lyon) et par l’éloge public de la sévérité et de la cruauté de Marius, de Sylla et d’Auguste.

La propagande ? Monnaies, pamphlets, copies des proclamations impériales distribuées aux soldats et au peuple, diffusion des prophéties et des présages ne sont pas choses nouvelles, mais elles furent utilisées avec une intensité encore jamais atteinte.

Dion Cassius remarque que Sévère était le plus intelligent des prétendants. De fait, il sut mieux que quiconque apparaître comme le vengeur de Pertinax, jouer des divisions de ses ennemis, utiliser tous les moyens dont il disposait, animer une solide équipe d’administrateurs et de généraux et avoir des vues réalistes à l’échelle de l’Empire.


Les caractères de ces années de guerre
Le Sénat avec ses volte-face, ses indécisions, ses reniements, disparaît complètement des forces politiques.

L’armée provinciale, et non plus le prétoire, est la force déterminante dans le choix de l’empereur. Le soldat des frontières danubiennes est devenu le maître de l’Empire.

Le conflit a pris des allures de guerres interprovinciales dans lesquelles, à l’échelon régional, les rivalités entre cités ont tenu un rôle de premier plan.

Parmi ces provinces, trois ensembles prennent de l’importance : la Bretagne, les provinces danubiennes, l’Orient. Ils balisent en définitive le nouvel axe des échanges (Rhin-Danube-Syrie) qui contrebalance l’axe méditerranéen (Orient-Rome-Occident). À court terme, un problème crucial se profile, que des pressions extérieures pouvaient aggraver, celui de l’unité de l’Empire.



Le garant de l’intégrité de l’Empire
La deuxième guerre parthique (197-199)
À peine Sévère était-il rentré à Rome qu’il repartait (juin-juillet 197) pour la Syrie car les Parthes avaient envahi la Mésopotamie. Sitôt arrivé, il traverse l’Euphrate, s’avance vers Nisibe : les Parthes en cessent le siège. À l’automne 197, il occupe Babylone abandonnée, franchit le Tigre, enlève Séleucie puis Ctésiphon qui est mise à sac. Le 28 janvier 198 (exactement cent ans après l’avènement de Trajan), il est proclamé, comme Trajan, Parthicus Maximus. Le même jour, son fils aîné Caracalla reçoit le titre d’Auguste et son cadet Géta, celui de César. Au retour de cette expédition parthique, il échoue devant Hatra, place forte et cité caravanière entre Tigre et Euphrate qu’il n’arrivera pas, non plus, à prendre lors d’une deuxième tentative (hiver 198-199), mais son roi fit acte de soumission. Puis, reprenant son plan de réorganisation de la frontière orientale, Sévère met sur pied à l’est de l’Osrhoène une nouvelle province, comprise elle aussi entre la Syrie-Creuse et le Tigre, la Mésopotamie. Comme l’Égypte, elle est gouvernée par un préfet de rang équestre qui siège à Nisibe. De plus, et toujours pour des raisons stratégiques, il remanie les provinces de Syrie-Phénicie et d’Arabie. Après quoi, il s’arrête en Palestine et en Égypte.


L’Égypte (199-200)
À maints égards, son voyage évoque celui d’Hadrien : Sévère associe tourisme, religion et inspection administrative. Dans ce domaine, il innove, donne un Sénat municipal (une boulè) à Alexandrie et aux principales cités d’Égypte et permet pour la première fois aux Égyptiens d’entrer au Sénat de Rome. À la fin de 200 ou au début de 201, il regagne la Syrie, prend le 1er janvier 202 à Antioche le consulat ordinaire avec Caracalla (c’est la première fois que deux empereurs sont consuls ordinaires en même temps et hors de Rome), oublie et efface les sanctions prises contre les cités qui avaient soutenu Niger. Puis, par l’Asie Mineure et par le Danube, il rejoint Rome (avril ou juin 202) qu’il avait quittée, 5 ans auparavant. Il y fêta ses dix années de règne, ses Decennalia.


Le voyage africain (202-203)
Connue par une allusion d’un texte douteux, l’existence de ce voyage est contestée par certains historiens. D’autres en s’appuyant sur des monnaies, des inscriptions et des témoignages archéologiques le situent en 202 et au début de l’année 203. L’itinéraire est très hypothétique. Ce serait pendant ce voyage que Lepcis Magna – la ville natale de Sévère – aurait reçu le ius italicum (3e cité de l’Afrique à l’obtenir avec Utique et Carthage), que de nombreuses cités indigènes du nord-est de la Proconsulaire seraient devenues municipes tandis que des municipes auraient été transformés en colonies. On s’interroge également pour savoir si c’est à ce moment que la Numidie devint une province autonome, détachée de la Proconsulaire : d’autres dates sont avancées : 198 ou 199, pour les uns ; 206-208 pour les autres ; pas avant 221 pour des troisièmes ! En réalité, la province de Numidie existe de fait avant d’exister de droit et son légat avait pris (ou reçu) des pouvoirs civils, judiciaires et religieux qui s’ajoutaient à son commandement militaire de la IIIe légion Auguste. Toujours est-il que « sous Septime Sévère, l’organisation militaire de l’Afrique est portée à sa perfection » (Y. Le Bohec).
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(D’après F. Jacques, J. Scheid, Rome et l’intégration de l’Empire,  Puf, 1990.)
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Le séjour romain (203-fin 207/début 208)
Ce fut le plus long séjour que Septime Sévère fit dans la capitale. En juin 203, l’empereur est à Rome, vraisemblablement pour la dédicace de l’arc triomphal élevé en son honneur au Forum romain. L’année suivante, il préside les jeux séculaires, donnés deux siècles (cent dix ans chacun) après ceux d’Auguste. Au cours du carmen, les prières s’élevèrent à Hercule et à Bacchus, les dieux de Lepcis Magna. À ces jeux, on vint de tout l’Empire pour célébrer la fin d’un siècle et le début d’un autre, nécessairement heureux et fécond : Caracalla et Géta, consuls en 205, inaugurèrent ce nouveau siècle. À Rome, Sévère fit restaurer le Temple de la Paix, entreprit quelques constructions, mit à jour un plan de marbre de la ville (forma Urbis) dont de nombreux fragments nous sont parvenus, rédigea une autobiographie dont rien n’a survécu et résolut par le meurtre (205) les ambitions du préfet du prétoire, Plautien, beau-père de Caracalla.


La guerre de Bretagne (208-211)
En 207, les Maeatae (des peuples qui habitaient près du mur d’Antonin), renforcés par des Calédoniens, s’agitèrent, et le gouverneur fit sans doute appel à l’empereur. Cette révolte méritait-elle la venue de Sévère ? L’inaction lui pesait-elle ? Voulait-il en les emmenant soustraire ses deux fils à la mollesse de la vie romaine ? Pensait-il que l’armée, dans le calme de la paix, versait dans l’oisiveté ? Désirait-il remporter une victoire sur des barbares du nord toujours insoumis ? Toutes explications avancées par les auteurs anciens. Quoi qu’il en soit, Sévère saisit cette opportunité avec plaisir et prit la tête d’une expeditio felicissima Britannica (208). L’armée et la flotte qu’il rassembla étaient puissantes. Elles impressionnèrent les rebelles qui demandèrent la paix. Sévère refusa. Il était résolu, semble-t-il, à achever la conquête de l’île. Les textes sont imprécis. Il semble qu’il y ait eu deux campagnes et que l’empereur établît son quartier général à York (Eburacum). La première eut lieu en 208-209. À partir de Carpow, au nord-est de la ligne Forth-Clyde, Sévère contourna les monts Grampians, en Écosse, par l’est, et s’aventura jusqu’au Firth of Moray, un itinéraire jalonné par des camps que l’on a retrouvés. Une trêve fut conclue, Sévère et son fils aîné prirent le titre de Britannicus (209) et Géta fut promu à l’Augustat. Il y avait donc trois empereurs. Pendant l’été 210, l’agitation reprit. Sévère, malade, confia à Caracalla le soin de diriger cette expédition punitive. L’hiver 210-211 fut consacré à préparer une expédition. Septime Sévère mourut le 4 février 211 à son quartier général de York. À ses fils, la tradition veut qu’il laissât ce conseil : « Vivez en harmonie, enrichissez les soldats et moquez-vous du reste. » Et touchant l’urne qui allait contenir ses cendres, il aurait dit : « Tu contiendras un homme que l’univers n’a pas contenu. »



La pratique du pouvoir
Vitalité, énergie, activité, les mots reviennent sans cesse pour qualifier l’œuvre de Sévère qui, par son action personnelle ou parce qu’il était en accord avec son époque, apporta de grands changements dans la pratique du pouvoir et accentua certains caractères du régime : monarchie militaire, monarchie dynastique, monarchie antisénatoriale, monarchie absolue.

Une monarchie militaire
S’il n’avait pas eu une formation militaire considérable, les deux années passées à la frontière danubienne (191-193) et les quatre années de guerre civile, l’expérience et les conseils de ses maréchaux, les divers enseignements qu’il avait tirés des campagnes de Marc Aurèle et le fait qu’il devait la pourpre aux légions avaient familiarisé Septime Sévère avec la vie des camps et l’avaient instruit des faiblesses du dispositif militaire qui était devenu inadapté aux nouvelles conditions de défense. Et il lui était apparu qu’il fallait de toute urgence améliorer le système en place. Que les mesures prises alors s’articulent dans un ensemble cohérent ou qu’elles répondent à des problèmes spécifiques importe peu, tant l’ampleur des réformes a modifié l’armée romaine et l’a engagée sur des voies nouvelles. Trois domaines ont été touchés par ces transformations.


L’organisation de l’armée
Dès 193, il réorganise la garnison de Rome. Les cohortes prétoriennes sont portées à 1 000 hommes (10 000 au total) recrutés non plus en Italie ni même dans les vieilles provinces romanisées mais choisis parmi les meilleurs des légions provinciales (Illyriens, Thraces), les effectifs des cohortes urbaines sont triplés (de 500 hommes, ils passent à 1 500), ceux des cohortes de vigiles ne bougèrent pas (7 cohortes de 1 000 hommes). En y ajoutant les 1 000 equites singulares Augusti (la cavalerie personnelle de l’empereur) chargés de la protection rapprochée du Prince et la nouvelle légion installée aux portes de Rome, à Albano, Sévère disposait au cœur de l’Italie d’une armée de 30 000 hommes (11 500 auparavant). De quoi prévenir les entreprises d’un usurpateur et surveiller Rome. De quoi surtout disposer d’une masse de manœuvre en réserve au cas où, la frontière ayant été franchie, des éléments barbares se seraient aventurés en Italie. Ainsi s’amorçait la notion d’armée de campagne centralisée : dès le règne de Caracalla, la garde prétorienne et la IIa Parthica sont menées au combat. De plus, entre 193 et 197, il procède à la levée de trois légions supplémentaires (ce qui en porte le nombre à 33), les trois légions parthiques, toutes commandées par des chevaliers. Deux sont stationnées en Mésopotamie (la première et la troisième) tandis que la deuxième est basée à Albano. En outre, un rôle considérable est donné à de grands corps expéditionnaires organisés pour une seule expédition et composés de détachements (vexillationes) commandés par des duces ou des praepositi désignés par le pouvoir central : ainsi de forts détachements des quatre légions de Germanie furent utilisés dans la seconde guerre parthique. De même Septime Sévère amplifie, semble-t-il, l’utilisation des auxiliaires seuls, indépendamment des légions, et en grande masse : ainsi le corps des archers osrhoéniens. Il fut accusé d’avoir volontairement barbarisé l’armée romaine. Des études récentes ont montré qu’il n’en était rien, que les Italiens ne disparaissaient jamais complètement, en particulier parmi les centurions et les officiers de rang équestre, mais que les milieux les plus romanisés servaient de moins en moins et que les officiers supérieurs commençaient à sortir du rang.


Une nouvelle stratégie aux frontières
Le but poursuivi est, bien sûr, d’assurer la défense mais sans qu’il soit nécessaire d’affaiblir un secteur pour en sauvegarder un autre. D’où une série de mesures destinées à mieux adapter le système aux menaces que l’on craint, en Orient contre les Parthes (un danger surestimé), sur le front danubien et rhénan contre les Germains : partout un renforcement des fortifications, des communications et des glacis existants (Afrique, Rhin, Danube), l’installation de deux légions supplémentaires en Orient (désormais avec 11 légions, ce front concurrence le front danubien et ses 12 légions), des aménagements administratifs et territoriaux, des expéditions ponctuelles et la création, on l’a vu, d’une force mobile susceptible de venir renforcer un secteur menacé. Enfin à la même époque, parachevant une évolution ébauchée un siècle plus tôt, le recrutement régional paraît être devenu la règle : en Afrique, par exemple, parmi les soldats de la IIIa Augusta, les « étrangers » sont minoritaires, ce qui n’était pas le cas au début du siècle, et les Africains l’emportent.


L’amélioration des conditions d’existence des soldats
C’était la condition indispensable pour faire face à la crise de recrutement. Pour rendre l’armée plus attractive et pour améliorer le recrutement, Sévère prit un ensemble de dispositions : augmentation de la solde qui n’avait pas changé depuis Domitien, organisation de l’annone militaire (sans que soit créé un nouvel impôt, une partie de l’ancienne annone civile aurait été destinée de façon automatique à l’armée), permission accordée aux soldats de vivre en famille hors du camp, droit de se constituer en collèges pendant les années de service (jusqu’alors, seuls les vétérans avaient cette autorisation), accès direct à l’ordre équestre pour les centurions (sans passer par le primipilat), droit pour les sous-officiers de porter l’anneau d’or (insigne distinctif des chevaliers autrefois), immunités des charges personnelles municipales pour les vétérans. Des avantages sociaux, économiques, honorifiques : l’armée se « démocratise », a-t-on écrit. Jamais, depuis Auguste, un tel train de réformes n’avait été entrepris.


Une monarchie héréditaire
Autant par opportunité (l’une des trois légions de Pannonie supérieure avait été commandée par Pertinax) que par conviction (il avait été un des lieutenants de Pertinax), Sévère s’était – on s’en souvient – présenté comme le vengeur de Pertinax dont il avait prononcé le panégyrique le jour de l’apothéose. Ce premier pas pour légitimer son coup d’État et consacrer le fondement de son pouvoir n’était pas suffisant. Il fallait se relier à la dynastie des Antonins elle-même. Comment ? Par une adoption fictive et rétroactive. En 195, il se déclare fils de Marc Aurèle et frère de Commode. Désormais ses portraits ressemblent à ceux de ses « ancêtres » et les inscriptions font remonter sa généalogie jusqu’à Nerva dont il devient le descendant au cinquième degré. Il était alors impensable qu’il restât le frère d’un empereur non divinisé. En 197, cette lacune fut comblée. Ayant ainsi ancré sa famille en amont, il voulut avoir prise sur le futur et proclamer le caractère dynastique du pouvoir impérial. En 195, son fils Bassianus est appelé M. Aurelius Antoninus. La même année, il est nommé César. En 198, il devient Augustus tandis que Géta est élevé au rang de César. En 209, Géta, à son tour, devient Augustus. Il y eut alors trois Augustes à la fois, même si, en pratique, ils n’étaient pas de rang égal.

Cette politique dynastique s’étendit à toute la famille impériale (la domus divina) et dans des proportions inhabituelles. En qualité d’Augusta, Iulia Domna est associée au pouvoir. Comme l’empereur, elle est appelée Pia, Felix, puis mère des Augustes, mère des camps, mère du Sénat. Avec ses deux enfants, elle accompagne Sévère dans toutes ses expéditions, celle d’Orient comme celle de Bretagne. Partout les images et les noms du couple impérial et de ses fils s’étalent : sur les monnaies, sur les monuments de Rome (arc du Forum romain, arc des changeurs du forum Boarium) et de l’Empire (arc quadrifrons de Lepcis Magna) et même sur la couronne des flamines. À la fois héritiers des Antonins auxquels sans cesse on se réfère (anniversaire de Nerva, de Trajan, imitation d’Hadrien en Égypte, etc.) et accoucheurs d’un siècle nouveau dont les jeux séculaires de 204 marquent la naissance, Sévère et les siens accentuent l’aspect héréditaire du pouvoir. Les deux branches familiales – l’africaine et l’orientale – bénéficient des faveurs impériales ; ainsi le frère de l’empereur et le beau-frère de l’impératrice réalisent une carrière qu’ils n’auraient pas aussi bien réussie sans ces protections. Le cas le plus significatif est sans doute celui de C. Fulvius Plautianus, originaire de Lepcis Magna et apparenté à la famille de Sévère. Ce chevalier devint préfet du prétoire en 197 et le resta jusqu’en 205. Homme de confiance de l’empereur, il dirige toutes les troupes stationnées en Italie, obtient les ornements consulaires et le droit de siéger au Sénat, réussit à marier sa fille à Caracalla, entre dans la famille impériale, dans le patriciat avant d’être assassiné (janvier 205) sur l’ordre de son gendre avec l’accord de l’empereur.

Cette volonté dynastique qui se confond chez Sévère avec la volonté de restaurer le prestige et le respect de l’État romain modifie le culte impérial et la nature de la fonction impériale dans un sens plus absolutiste et relance une institution qui donnait quelques signes d’essoufflement (en particulier les seviri augustales). Ainsi le culte des empereurs vivants est de plus en plus solidaire de celui des empereurs morts : dans l’Augusteum d’Ostie, Septime Sévère a sa statue à côté d’Antonin le Pieux, de Marc Aurèle et de Lucius Verus et en donnant à son fils les tria nomina exacts de Marc Aurèle, il lui conférait « une sorte de prédivinisation » (R. Turcan). Investi par Jupiter (des aurei de 194 montrent le dieu tendant à l’empereur le globe du monde), Sévère n’est pas, malgré quelques témoignages sporadiques, considéré comme un dieu vivant mais il est maintes fois assimilé à un dieu (Jupiter, Helios, etc.) dans ses portraits, dans ses attitudes, dans ses attributs. Avec la famille impériale, il appartient déjà au même monde que celui des dieux : les qualificatifs de « sacré » et de « divin » commencent à s’appliquer à tout ce qui touche l’empereur, désormais régulièrement appelé dominus. Se multiplient par exemple les dédicaces à différents dieux, faites in honorem domus divinae. De plus, l’astrologie, dont Sévère est un adepte fervent, se lie encore plus étroitement à la personne impériale : au Palatin, Sévère donnait audience sous un plafond où était peint son propre horoscope, attribuant ainsi à son pouvoir une sacralité cosmique. En outre, l’entrée monumentale du palais (voir plan), tournée vers l’Afrique, le Septizonium (inauguré en 203), offrait une façade à sept niches où les planètes s’ordonnaient autour du monarque figuré en Soleil. Tout ceci n’était pas fondamentalement nouveau. Mais ce qui était autrefois considéré comme une marque de tyrannie ou comme la manifestation d’un esprit dérangé est maintenant admis par tous. Et si l’opposition entre principat (des Julio-Claudiens aux Antonins) et dominat est quelque peu artificielle, elle traduit cependant assez bien cette évolution des esprits.


Une monarchie antisénatoriale
Dès les premières années de son règne, et surtout après les purges sénatoriales qui suivirent la défaite d’Albinus, Sévère entretient des relations tendues avec le Sénat. Cette situation est parfaitement symbolisée par l’emplacement de son arc de triomphe du Forum romain, dédicacé en 203 : entre les Rostres et la Curie qu’il domine, il fait face au temple de la Concorde.

Le choix du préfet de la ville en 193 (un de ses fidèles), la réglementation et la limitation de cette même fonction, sénatoriale par excellence, la confiscation massive des biens de sénateurs, la réhabilitation de Commode, l’importance prise par le clan des Africains parmi les légats impériaux et les hauts personnages, l’installation d’une légion en Italie et le rôle essentiel reconnu à l’armée, le fait que l’empereur porte en permanence le titre de proconsul même à Rome et en Italie (pourtant officiellement hors du système des provinces), le choix des nouveaux sénateurs promus soit par adlectio, soit par remise du laticlave (tous partisans de Sévère, le plus souvent issus du milieu équestre) sont autant de signes de l’affaiblissement politique du Sénat qui continue cependant à bénéficier d’un très grand prestige social et culturel.

Cette accélération de son déclin politique s’observe également, par antithèse, dans la confirmation de l’ascension de l’ordre équestre et dans une politique en faveur des classes déshéritées. La prépondérance de l’ordre équestre est incontestable : les trois nouvelles légions et les deux provinces récentes lui sont confiées ; de nombreux postes de procurateurs lui sont accordés (de tous les empereurs, Septime Sévère est celui qui a créé le plus de procuratèles, 50 postes entre 197 et 211) ; les honneurs et les titres qui sont distribués à ses membres plus nombreux du fait de l’intégration de nombreux centurions ; la place du préfet du prétoire devenu le second personnage de l’Empire (il est chef d’état-major, juge criminel de première instance à la place de l’empereur pour toute l’Italie sauf Rome et l’Italie centrale, juge d’appel de tous les jugements rendus par les gouverneurs de province, membre du Conseil qu’il dirige) est occupée par des hommes de grande valeur comme le légiste Papinien, un Syrien parent de l’impératrice dont les élèves, de grands juristes eux aussi, Ulpien et Paul, devinrent plus tard préfets du prétoire. On a relevé que dans la hiérarchie des fonctionnaires équestres, les échelons les plus touchés par l’action de Septime Sévère étaient les échelons supérieurs et inférieurs. Comme s’il voulait accroître la mobilité sociale, le cas le plus net étant celui des soldats des légions. Et il semble qu’une politique sociale et populaire se profile : l’empereur recommande aux préfets de la ville d’écouter aussi bien les plaintes des esclaves que celles des maîtres, il répond en général de façon favorable aux pétitions des paysans contre des intendants et protège des collèges professionnels contre des abus. Cet aspect populaire se retrouve dans l’art officiel : l’ordonnance frontale des bas-reliefs de l’arc du Forum romain ou de celui de Lepcis Magna, le remplacement de la profondeur du paysage par la superposition des épisodes sur plusieurs registres, l’aspect hiératique, simplifié et expressif des personnages et des scènes, annoncent un nouveau goût artistique éloigné de l’art savant qu’appréciaient les sénateurs mais destiné à raconter directement au peuple la geste impériale.

Les constitutions impériales
Les premiers édits impériaux apparaissent dès Auguste.

Au milieu du IIe siècle, les juristes reconnaissent aux constitutions impériales une autorité comparable à celle de la loi.

Au IIIe siècle, Ulpien identifie volonté impériale et loi.

Il existe quatre types de constitutions impériales :

1) Les édits impériaux : textes de portée générale promulgués par l’empereur en vertu de son imperium. Ils ont une valeur contraignante dans tout l’Empire.

2) Les décrets : jugements rendus par l’empereur (ou par son conseil). En principe, leur valeur est limitée au cas d’espèce. Mais ils forment jurisprudence. Les juges s’en inspireront.

3) Les rescrits : c’est une réponse écrite apposée par l’empereur à une requête émanant d’un particulier embarrassé par un point de droit, ou d’un fonctionnaire, ou d’un juge à l’occasion d’un procès. À partir d’Hadrien et surtout sous les Sévères, c’est une source très importante. Ils ont théoriquement une valeur limitée à la question posée. Mais, comme les décrets, ils prennent une valeur normative.

4) Les mandats : instructions de caractère administratif adressées aux magistrats ou fonctionnaires délégués de l’empereur.

(D’après M. Humbert, Institutions politiques et sociales de l’Antiquité.)




Une monarchie absolue
À partir de Septime Sévère, l’absolutisme inhérent au régime impérial mais qui, jusqu’alors, s’abritait derrière un paravent d’institutions et d’habitudes, bien que celui-ci tendît de plus en plus à s’effriter, se dévoile en toute ingénuité. Ainsi le discours du Prince au Sénat devient source officielle du droit. Et les légistes qui entourent l’empereur mettent leur science au service du pouvoir : « ce qui plaît au prince a valeur de loi », « le prince est au-dessus des lois », disent-ils. Des milliers de requêtes (autour de 1 500 par an) affluent de tout l’Empire vers le Conseil du Prince. Si l’on ajoute à cela l’augmentation des postes procuratoriens, on comprend que le nombre des bureaux et des employés augmente. L’Empire commence à se bureaucratiser. Ainsi la res privata (l’administration des biens personnels de l’empereur) gonflée par la confiscation des biens des opposants a pris une extension telle qu’elle devient un véritable service à part entière, distinct des biens de la couronne (le patrimonium). Autres exemples : le développement des services de l’annone, l’intrusion de l’État dans l’organisation des sociétés commerciales et artisanales, l’amplification du phénomène associatif dans le monde paysan favorisent l’essor des bureaux centraux. Toutefois, il ne faut pas imaginer cette bureaucratie comme celle d’un État moderne…

La naissance d’une vie de cour d’un style inusité témoigne encore de l’absolutisme du pouvoir sévérien. Itinérante ou fixe, elle se caractérise par une étiquette de plus en plus minutieuse, calquée sur le modèle oriental : siège, couronnes, vêtements, attitudes sont codifiés et l’adventus Augusti (l’arrivée de l’empereur) ou l’apothéose de Septime Sévère se déroulent suivant un cérémonial au formalisme jamais atteint. Cette dernière cérémonie n’est pourtant pas nouvelle. Son but n’a pas fondamentalement changé, il s’agit toujours de diviniser l’empereur défunt. Cependant, si la tradition persiste, on y a noté des éléments qui préfigurent le IIIe siècle. En quelque sorte, un résumé de l’œuvre de Septime Sévère.




Deux frères ennemis et une impératrice mère :  Caracalla, Géta, Julia Domna
Nés à un an d’intervalle (188, 189), les deux frères se détestaient. L’aîné, M. Aurelius Antoninus, malgré une éducation soignée, n’avait guère de goût pour les choses de l’esprit. Seule la vie militaire l’intéressait. Il était d’ailleurs aimé des soldats qui lui avaient donné le sobriquet de Caracalla, nom du manteau gaulois qu’il se plaisait à porter. Malingre, fragile nerveusement, brutal jusqu’à la cruauté, irascible, haï des sénateurs et de la tradition littéraire unanime, il jouait les soudards, vénérait Alexandre au point d’en être perturbé, était un dévot de Sérapis dont il se considérait le vicaire et courait les dieux guérisseurs et les cures miraculeuses.

Ayant toujours eu une carrière plus lente que son aîné, L. Septimius Geta est présenté par les auteurs anciens qui accusent l’opposition entre les caractères des deux frères comme plus doux et plus réfléchi. Il semble que les sénateurs lui aient été plutôt favorables. Sa mère également le préférait.

Aussi belle (tous les écrivains chantent sa beauté que confirme un buste de Munich) qu’intelligente, l’impératrice Iulia Domna (peut-être la quarantaine en 211) a exercé une influence non négligeable sur son impérial époux avant d’être supplantée par Plautien. Aussi renonçant momentanément à la vie politique, elle se consacra aux belles-lettres et à la philosophie, anima un salon littéraire où se réunissaient des savants, des juristes (Ulpien, Papinien), des médecins (Galien), des écrivains, s’entoura d’Orientaux, poussa sa famille (en particulier sa sœur Julia Maesa) et surveilla avec attention le destin de ses fils. Plautien éliminé, elle reprit sa place aux côtés de Septime Sévère qu’elle accompagna en Bretagne.

Le règne conjoint des deux frères  (4 février 211 - 26 février 212)
La fin de la campagne de Bretagne. Caracalla fit la paix avec les Calédoniens, ramena la frontière au mur d’Hadrien et divisa la Bretagne en deux provinces, la Bretagne supérieure au sud, avec deux légions et gouverneur de rang consulaire installé probablement à Londres, la Bretagne inférieure au nord dirigée par un ancien préteur avec une légion (à York) et de nombreuses troupes auxiliaires.

Les cérémonies funèbres, le retour des cendres à Rome, l’apothéose donnèrent l’illusion d’une entente entre les deux frères : les émissions monétaires saluent la Concorde entre les deux Augustes sous le regard approbateur de Iulia Domna. En fait, chacun songeait à éliminer l’autre. Le 26 février 212, l’impératrice essaie de les réconcilier. En vain : Caracalla fait assassiner son frère dans les bras de sa mère. Devant les prétoriens, puis devant les sénateurs, il justifia sa conduite en prétextant un complot que lui aurait tendu son frère. Et pour les convaincre, il promit de l’argent aux premiers, une amnistie pour les exilés aux seconds. Des exécutions (20 000 personnes selon Dion Cassius), des confiscations eurent lieu. Les partisans de Géta et de possibles compétiteurs (dont un petit-fils de Marc Aurèle) furent éliminés. La mémoire de Géta fut condamnée : sur un médaillon peint provenant de Haute-Égypte et qui représentait la famille impériale, le visage de Géta fut gratté. Plus rien ne devait évoquer son existence. Pour Iulia Domna, les choses étaient simplifiées : elle allait diriger les affaires intérieures et administratives tandis qu’elle abandonnerait à son fils la conduite de la guerre.


Le règne de Caracalla (26 février 212 - 8 avril 217)
Dans l’ensemble, c’est l’action et les principes de Septime Sévère qui sont poursuivis dans le domaine de la politique intérieure comme dans celui de la défense des frontières.

L’œuvre intérieure
Elle comprend quatre volets essentiels.

Militaire : politique de recrutement plus laxiste, augmentation des soldes de 50 % (?), relèvement des primes de retraite, les soldats bénéficient du règne. Au point d’entraîner, selon Dion Cassius, une dépense supplémentaire de quelque 70 millions de deniers par an, ce que déplora Iulia Domna, mais qu’il convient de replacer dans un mouvement d’inflation.

Administratif : l’Italie perd un peu plus ses privilèges (réorganisation des districts de la res privata et des ressorts des juridici, apparition d’un « correcteur »), de nouveaux postes de procurateurs (16 de 211 à 214), l’augmentation du nombre de fonctionnaires témoigne de la continuité avec la politique sévérienne.

Fiscal et financier : dès 194, semble-t-il, Septime Sévère avait procédé à une dévaluation du denier. Sa teneur en argent fut abaissée en deux étapes pour atteindre moins de 50 %. Cette dévaluation de la monnaie de base fut réussie. Si la situation restait préoccupante, à la mort de Sévère, les caisses de l’État étaient saines. Mais pour subvenir aux dépenses militaires et administratives nouvelles, pour pouvoir continuer à payer les princes barbares afin de conserver leur alliance, pour entreprendre de grands travaux (voir les thermes de l’Aventin, l’entretien des routes), d’autres mesures étaient nécessaires. Certains impôts furent augmentés (celui sur les héritages et les affranchissements passa de 5 à 10 %, mais il ne touchait que les citoyens romains), des levées extraordinaires tel l’or coronaire (contribution volontaire versée théoriquement lors d’un avènement) devinrent plus fréquentes, la possibilité de prélever l’impôt en nature ou en travail fut étendue. De plus, ces aménagements fiscaux furent accompagnés d’une double réforme financière. D’une part, la monnaie en or fut dévaluée : le poids de l’aureus diminua de 17 % et fut tarifé à 50 deniers (25 dans le système augustéen) ; d’autre part, fut créée une nouvelle monnaie, l’Antoninianus. Cette pièce d’argent plus lourde que le denier « traditionnel » dévalué, à titre bas (50 %), valait dans l’usage 2 deniers (un et demi, en valeur réelle) et fut frappée de 215 à 219. La chute de son poids et de son titre (5 %) explique sa disparition.

Civique : il s’agit de la Constitution antonine de 212 (« l’édit de Caracalla  ») sur l’extension du droit de cité romaine. Voici le texte de cette décision capitale : « Je donne à tous les pérégrins qui sont sur terre (dans l’Empire romain) le droit de la cité romaine, en sauvegardant le droit des cités, sauf pour les déditices. » Autrement dit, tous les habitants libres du monde romain devenus citoyens romains peuvent conserver leur droit et leurs coutumes indigènes aussi longtemps qu’ils le souhaitent. Seuls les déditices (on ne s’accorde pas sur la signification exacte du terme, peut-être des affranchis irréguliers ?) ne bénéficient pas de cet avantage alors même qu’ils sont eux aussi devenus citoyens romains. Cette constitution qui marque l’aboutissement de la politique de romanisation se veut réaliste : elle n’impose d’aucune manière le droit privé romain. Ainsi l’Égypte a livré, après 212, de nombreux documents où les nouveaux Romains ont maintenu leurs traditions locales, grecques ou égyptiennes : « Les papyrus ont établi un point : le changement, au début en tout cas, fut surtout psychologique et honorifique. La structure sociale de l’Égypte, les rapports de classes, les restrictions ne montrent aucune modification fondamentale » (N. Lewis). Aussi les motifs de cet édit ont-ils été très discutés et avec d’autant plus d’acharnement que les auteurs anciens en ont peu parlé. Plusieurs raisons concomitantes sont à prendre en compte. D’abord une raison économique et financière, celle qu’invoquait déjà Dion Cassius : les pérégrins devenus citoyens devaient payer l’impôt sur les successions, celui-là même qui avait été augmenté. Doit s’ajouter le point de vue des juristes et des administratifs : un Empire où le statut des personnes était plus uniforme allégeait la tâche des bureaux et des tribunaux. Impossible encore de négliger le souci d’unité religieuse que proclame l’empereur dans son préambule et qui pourrait bien être, pour de nombreux historiens, la motivation principale de l’édit. Premières conséquences : la mention de la tribu disparaît pratiquement de l’état civil, le gentilice de l’empereur est adopté en masse par les nouveaux citoyens et peut-être en résulta-t-il une plus grande difficulté à recruter des soldats, l’attrait de la citoyenneté obtenue en fin de service ayant disparu. À plus long terme, cette constitution fournit la base juridique au pouvoir impérial pour demander à tous les citoyens romains de sacrifier aux dieux de Rome.


La défense des frontières
« Je veux finir ma vie à la guerre », fait dire Dion Cassius à Caracalla. Effectivement, de 213 à sa mort, l’empereur combattit sans interruption sur toutes les frontières :

– 213 : campagne contre les Alamans qui mobilise des forces importantes (dont la force de réserve basée en Italie) sur le Rhin et le Danube. Victorieux sur le Main, Caracalla prend le surnom de Germanicus Maximus et assure une vingtaine d’années de paix au front occidental ;


– 214 : inspection sur le Danube, départ vers l’Orient en suivant la route empruntée par Alexandre le Grand ;


– 215 : Antioche où il reçoit du roi parthe des témoignages de paix ; Alexandrie où il entre en conflit pour des raisons mal connues (crainte d’une révolte sur ses arrières pendant une campagne parthique ? rancœur contre une population frondeuse ?) avec les Alexandrins qu’il massacre ;


– 216 : en Syrie, Émèse et Palmyre sont promues colonies romaines avec jus italicum, Édesse, en Osrhoène, colonie. La guerre est déclarée au royaume parthe, une armée envoyée en Arménie, le Prince dirige des expéditions en Adiabène et en Parthie où il gagne le titre de Parthicus maximus ;


– 217 : le 8 avril, il est poignardé près de Carrhes par un officier du prétoire sur ordre de son préfet, M. Opellius Macrinus (Macrin).







Macrin, Élagabal, Sévère Alexandre
Macrin (217-218) : un intermède
Les soldats qui ne soupçonnent pas le complot acclament le préfet du prétoire comme empereur. Pour la première fois un chevalier parvient à l’Empire. Né à Caesarea de Maurétanie (Cherchel) en 164, il avait été avocat puis procurateur des biens de Plautien. Ensuite, il avait suivi une carrière équestre civile où Caracalla le remarqua : en 212, ce juriste devient préfet du prétoire. Son règne est consacré à chercher des appuis pour faire face aux impératifs de l’heure : rallier les soldats, convaincre les sénateurs, neutraliser les Parthes, briser les ambitions des princesses syriennes parentes des Sévères.

Pour capter la fidélité des partisans des Sévères (en particulier des soldats), il prend comme cognomen Severus, fait proclamer Caracalla divus par le Sénat et donne à son jeune fils, Diaduménien, à la fois le cognomen d’Antoninus (comme Caracalla) et le titre de César. Mais dans le même temps, pour s’attacher les opposants aux Sévères, il revient sur des mesures de Caracalla (il rapporte l’impôt sur les successions à 5 %), verse au roi parthe une indemnité de 200 millions de sesterces pour maintenir une frontière romano-parthe et des zones d’influence (Arménie) inchangées et réduit de moitié les soldes des nouvelles recrues. De plus, son origine obscure, ses maladresses (refus d’ailleurs justifié de se rendre à Rome, nomination à la préfecture de la ville de son collègue au prétoire, etc.) lui aliènent les quelques sympathies qu’il avait su susciter. Et il se trouvait bien incapable de s’opposer aux machinations des princesses syriennes.

À la mort de son fils, Iulia Domna, après avoir essayé de soulever les troupes que Macrin lui avait envoyées autant pour la surveiller que pour l’honorer, se laissa mourir d’inanition à Antioche. Mais l’Augusta laissait une sœur aînée, Iulia Maesa, qui avait deux filles Julia Soaemias et Julia Mamaea. Toutes trois descendaient de la grande famille sacerdotale d’Émèse qui régnait sur le temple du dieu local El Gebal. Toutes trois appartenaient également à la Domus Divina de Caracalla et nourrissaient de hautes ambitions. Elles avaient d’immenses richesses, la légitimité du sang, un solide réseau de fidèles et deux héritiers : le fils de Julia Soaemias, Varius Avitus Bassianus, et le fils de Julia Mamaea, Gessius Alexianus. Le premier est né en 204, le second en 205 ou 206. Ils sont tous deux petits-cousins de Caracalla, mais Bassianus détient la prêtrise du dieu d’Émèse. Malgré les rivalités entre les deux sœurs, la grand-mère laisse courir le bruit que Bassianus était le fils adultérin de Caracalla et qu’elle disposait de beaucoup d’or. En avril ou en mai 218, Bassianus est acclamé empereur par la IIIe légion Gallica sous les noms de son prétendu père, M. Aurelius Antoninus. Le 8 juin, les deux armées s’affrontent près d’Antioche. Macrin est battu. Il s’enfuit mais il est rattrapé quelques jours plus tard alors qu’il essayait de rejoindre l’Europe. On laissa son cadavre sur place afin que le nouvel empereur pût le contempler lorsqu’il prendrait le chemin de Rome. « La dynastie sévérienne retrouvait le trône impérial, mais d’africaine elle était devenue tout à fait syrienne. » (Le Gall - Le Glay).


Élagabal (218-222) : l’Orient à Rome
C’est sous ce sobriquet que le nouvel empereur est le plus connu. Un relief sculpté et inscrit, découvert près d’Émèse (Homs, en Syrie) en donne l’explication : « dieu-montagne ». Or à Émèse, la religion avait un caractère solaire très marqué si bien que le « dieu-montagne » y était aussi un dieu solaire que l’on appelait Sol Elagabalus.

L’idole du temple était une grande pierre noire conique que l’on disait tombée du ciel et que des monnaies nous montrent avec un aigle devant elle ou perché à son sommet. Dieu des sommets ? Dieu solaire ? Toujours est-il qu’à Rome on ne savait s’il fallait le considérer comme Jupiter ou comme Sol et qu’Elagabalus fut souvent traduit Heliogabalus. Devant ce dieu, lors des cérémonies religieuses, aux accents des flûtes et des trompettes, habillé dans une robe phénicienne pourpre et d’or, paré de bijoux, le grand prêtre, maintenant empereur, dansait.

De son règne étonnant, plusieurs aspects sont à retenir.

L’arrivée à Rome
Après un court séjour à Antioche et une épuration de l’administration des collaborateurs de Macrin, les princesses syriennes et leurs enfants gagnent Rome. Le voyage dure un an et prend souvent l’allure d’une procession religieuse à cause de son itinéraire et parce que l’on a emporté le bétyle, le jeune empereur ne voulant pas se séparer de son idole. Pendant l’été 219, Élagabal fait son entrée solennelle à Rome. Une seule préoccupation semble l’habiter, installer son dieu.


Un grand prêtre syrien
Sur le Palatin, près du palais, l’empereur fait construire un temple pour son dieu, l’Elagabalium, inauguré au plus tard en 221. À l’intérieur, il aurait rassemblé les emblèmes de la religion traditionnelle de Rome (feu de Vesta, Palladium, boucliers des Saliens, pierre noire de Cybèle) comme s’il souhaitait y centraliser le sacré et subordonner tous les autres cultes au dieu d’Émèse qui épouse même Tanit-Dea Caelestis de Carthage. Émerge, pour la première fois, une sorte d’hénothéisme d’État.
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Le pouvoir aux princesses
Ce sont elles qui gouvernent, en particulier Iulia Maesa, sa grand-mère, et Iulia Soaemias, sa mère. Elles auraient participé, anomalie inouïe, aux séances du Sénat. La décision la plus importante de Maesa est de faire adopter par Élagabal son cousin Gessius Bassianus Alexianus, en 221. Ainsi l’avenir de la dynastie était assuré : en 222, l’empereur et le nouveau « César de l’État et d’Élagabal » sont ensemble consuls.


De nombreuses difficultés
La situation financière se dégrade, les Germains sont de nouveau agressifs, l’hostilité de l’armée et des prétoriens envers l’empereur s’ajoute à celle que manifeste le Sénat et Mamaea intrigue pour son fils.

De plus, le comportement excentrique et provocateur d’Élagabal, ses outrances, ses bizarreries, ses mariages, ses débauches, sa sollicitude pour les courtisanes et pour les animaux exotiques, sa manière d’attribuer des postes importants à ses favoris (le préfet des vigiles est un ancien cocher ; le préfet de l’annone, un ancien coiffeur et le préfet de la ville, un ancien danseur !) heurtent les Romains, alimentent les ragots et isolent l’empereur. Un refus de sacrifier au Capitole, un projet (réel ou imaginé) d’exiler le Sénat, des tentatives pour évincer son cousin et rival provoquent une émeute des prétoriens, manigancée, semble-t-il, par Mamaea. Élagabal, sa mère et leurs fidèles sont massacrés en mars 222. Leurs corps, décapités, sont jetés au Tibre et leur mémoire est condamnée. Alexandre est proclamé empereur : « il était alors jeune et obéissait à sa mère et à sa grand-mère comme à des précepteurs », note Hérodien.



Sévère Alexandre (222-235) ou le bon élève
Autant les sources anciennes accablent Élagabal, autant elles encensent le nouvel empereur et le parent de toutes les qualités. Seul Hérodien émet des réserves : le lecteur de Platon et de Cicéron, doux et aimable, se révèle alors pusillanime, faible, couard et manquant d’autorité. En tout cas, ce n’est pas ce jeune homme d’une quinzaine d’années qui gouverne mais les Syriennes, Maesa et Mamaea, la deuxième seule, après la mort de la première (en 223 ou en 226 ?). Rejetant les frasques du règne précédent, le nouveau pouvoir s’inscrit dans la tradition sévérienne, ce qu’exprime la prise du cognomen Severus, intercalé dans la nomenclature de l’empereur, M. Aurelius Severus Alexander.

Sur le plan intérieur
La nouvelle politique est marquée par une réaction assez vive dans trois domaines.

Réaction morale. Les mœurs du Palais reviennent à une honnête simplicité, les promotions scandaleuses sont révoquées mais de nombreux hauts personnages de l’entourage d’Élagabal restent en place, par exemple le préfet de la ville, Valerius Comazon. En revanche, autour des princesses syriennes, les juristes, élèves de Papinien, reviennent : Ulpien (il meurt dès 223, assassiné par les prétoriens dont il était le préfet), Paul, Modestin. C’est vraisemblablement à eux (Ulpien n’avait-il pas déjà affirmé qu’en matière de droit naturel, tous les hommes sont égaux ?) que l’on doit une politique humanitaire (limitation des procès de lèse-majesté, amélioration de la situation des esclaves, renaissance des institutions alimentaires, etc.) nettement perceptible.

Réaction sénatoriale ? Selon l’Histoire Auguste, Sévère Alexandre aurait redonné une importance politique au Sénat. Pendant longtemps, les historiens l’ont pensé. Actuellement, un seul fait est retenu dans ce sens : l’institution en 222 d’un conseil de Régence (temporaire ?) composé de 16 sénateurs. Sinon, on ne discerne guère de mesures favorables au Sénat, mais plutôt, dans la tradition sévérienne, des réformes qui renforcent l’ordre équestre : ainsi le cursus honorum des sénateurs est allégé, les préfets du prétoire sont régulièrement admis au Sénat et à la tête de provinces impériales, à la place des sénateurs sont nommés des chevaliers.

Réaction religieuse. Toutes les statues et emblèmes qu’Élagabal avait regroupés autour du bétyle sont renvoyés : le Palladium réintègre le temple de Vesta, Junon Caelestis son temple de Carthage et même la pierre noire son temple d’Émèse. Les dieux de l’Urbs sont rétablis dans leurs droits et Jupiter Vengeur s’installe dans l’ancien Elagabalium. Sévère Alexandre se voulait en outre accueillant à tous les dieux : il aurait, mais on peut en douter, vénéré dans ses laraires du palais Alexandre le Grand, Apollonius de Tyane, Abraham, le Christ et Orphée. En revanche, il est certain que Iulia Mamaea rencontra des auteurs chrétiens de premier plan, tels Origène ou Iulius Africanus et qu’Hippolyte de Rome, un prêtre, lui dédia un traité sur la résurrection. À la place de l’hénothéisme d’Élagabal ce serait une autre tendance du siècle qui se manifesterait ainsi, le syncrétisme.


Sur le plan extérieur
Des menaces nouvelles apparaissent. En Iran, les Perses Sassanides bousculent les Parthes. Nationalistes, ils veulent rétablir leur empire dans ses anciennes limites. Fanatiques, ils s’appuient sur un livre saint, l’Avesta, pour imposer la religion de Zoroastre, une religion exclusive et intolérante. À leur tête un prince remarquable, Ardashir (Artaxerxès). En 211/213, il avait pris le pouvoir en Perse proprement dite et depuis il s’efforçait de reconstituer l’ancien Empire achéménide. En 227, il devient le roi de Perse. Il a organisé un État centralisé, fort, totalitaire a-t-on dit, où le mazdéisme est religion officielle et obligatoire, et où l’armée comporte une impressionnante cavalerie lourde cuirassée, celle des cataphractaires. En 230/231, les Perses envahissent la Mésopotamie et lancent des raids dans les Syries et en Cappadoce. L’empereur se devait d’intervenir. Il le fait, mais à regret et après avoir essayé de négocier. À la fin de l’année 231, Sévère Alexandre se trouve à Antioche. Renforcée d’importants contingents prélevés sur les armées d’Europe, la force expéditionnaire est divisée en trois corps. Au nord, l’un devait atteindre la Médie à travers l’Arménie, alliée de Rome. Au sud, un autre devait descendre l’Euphrate jusqu’à son embouchure. Entre les deux, le corps central, celui que commandait l’empereur, devait attaquer de front les troupes ennemies. Seule, l’armée du nord remplit sa mission, mais son retour fut difficile. Les deux autres durent se replier. Au total, un demi-succès que la propagande impériale transforma en victoire. Retourné à Antioche, l’empereur, qui préparait une nouvelle expédition contre les Perses, apprend que les Germains avaient franchi le Rhin et le Danube, que des camps avaient été assaillis dans le Taunus, que la Rétie et le Norique étaient menacés. Sa présence y était nécessaire. Curieusement, Ardashir ne profite pas de la situation. Sévère Alexandre regagne Rome, puis part pour la Germanie.

Les opérations contre les Alamans débutent en 234. L’empereur et sa mère se trouvent à Mayence où une armée est réunie avec de nombreux corps d’auxiliaires (pour la première fois, des cataphractaires sont signalés). Un pont de bateaux est construit sur le Rhin, quelques petits succès locaux sont remportés mais l’empereur tergiverse et repousse le déclenchement d’une grande expédition. Désorientés, les soldats se mutinent sous la direction d’un Thrace, Maximin. L’empereur ne réagit pas. Il se laissa tuer dans sa tente par les mutins (entre le 18 février et le 9 mars 235). Sa mère et son entourage furent également massacrés. Ainsi s’achevait le règne des Sévères, africains et syriens.




Poussée provinciale et orientalisation  de l’Empire ?
Des Africains, des Syriens, un Thrace à la tête de l’Empire : il est évident que les provinces, et plus particulièrement celles de la partie orientale de l’Empire, fournissent le personnel politique et militaire désireux d’assumer les plus hautes charges. Cette prééminence se retrouve dans le domaine intellectuel : ainsi voit-on un Latin de Préneste qui ne quittera jamais Rome, Élien (170-235 ?), écrire en grec ses Histoires des animaux. Deux aspects méritent attention – le mouvement religieux, le mouvement intellectuel – car ils annoncent un autre univers mental, une autre manière de voir les choses.

Le mouvement religieux
On a souvent attribué aux Sévères une orientalisation de la religion romaine. Peut-être est-on allé trop loin dans cette voie ainsi que l’ont fait remarquer plusieurs chercheurs anglo-saxons ? Mais il n’en reste pas moins vrai que, sous l’influence de la cour, des impératrices, des marchands, des juristes, une extension des « religions orientales » est percevable à cette époque : dans les pays où elles étaient déjà introduites, elles prennent plus de poids et se diffusent là où elles n’avaient pas encore pénétré. Pourtant, en dehors du cas d’Élagabal, on ne saisit pas toujours les rapports entre ces religions et l’action impériale. Quelques exemples.

– On constate partout un regain de faveur pour Cybèle. Tauroboles et crioboles se multiplient à la fin de l’ère antonine et à l’époque des Sévères, souvent associés au culte impérial.


– Le culte d’Isis et celui de Sérapis bénéficient, eux, des faveurs impériales. Sur les deniers de Iulia Domna, Isis allaite Horus, avec la légende « Félicité du siècle », allusion à la maternité de l’impératrice. Quant à Caracalla, il voue un culte particulier à Sérapis qui figure dès 212 au revers de ses monnaies. D’ailleurs l’empereur est qualifié de « bien-aimé de Sérapis » et à ce dieu il fait construire un temple grandiose sur le Quirinal.


– Jupiter Dolichenus connaît son apogée sous les Sévères, avant de s’effondrer brutalement (si l’on croit les inscriptions) après 220 environ. Étroitement lié aux soldats, il recrute ses fidèles dans le milieu militaire d’où il ne sort guère. On le trouve donc sur les différentes frontières militaires.


– C’est encore sous les Sévères que les dédicaces mithriaques « pour la sauvegarde de l’empereur… » sont les plus nombreuses. Mais cette constatation demande deux correctifs. D’une part, toutes les inscriptions, quelles qu’elles soient, suivent la même courbe. D’autre part, de tous les dieux invoqués pour la sauvegarde des Augustes, Jupiter Optimus Maximus arrive de très loin en tête.



On pourrait donner d’autres exemples. On n’arriverait guère à mieux cerner l’articulation entre l’action des Sévères et l’orientalisation de la religion, sauf pour des dieux locaux liés à l’origine même de la famille impériale : Aziz d’Émèse, honoré à Intercisa pour la sauvegarde de Sévère Alexandre ; Liber pater et Hercule de Lepcis Magna dont les noms latinisés cachent des dieux d’origine sémitique, Shadrafa et Melqart.

Plus claires sont les tendances que révèle cette obscure orientalisation. Il y en a deux. En simplifiant, elles pourraient se ramener aux deux politiques religieuses d’Élagabal et de Sévère Alexandre. Avec le premier est affirmée au profit de Sol (Helios), l’idée assez commune d’un dieu unique dont la force est multiple et dont les autres figures divines sont les expressions. Le Soleil sera le grand dieu bénéficiaire du vaste mouvement syncrétiste du IIIe siècle. Avec le second, s’affiche une autre sorte de syncrétisme qui place les dieux sur le même plan, sans en privilégier un ou en exclure un autre, parce qu’ils sont tous les reflets d’une divinité supérieure que les philosophes du IIIe siècle chercheront à définir. Au sein de ces deux tendances, la place qu’occupent les philosophes va grandissant : les philosophies s’imprègnent de plus en plus d’esprit religieux.

Enfin, dernier aspect de l’« orientalisation » de la vie religieuse, l’expansion du christianisme. Depuis Marc Aurèle, la situation juridique des chrétiens ne s’était pas modifiée. En 202, Septime Sévère interdit le prosélytisme juif et chrétien. C’est le premier acte juridique directement porté contre les chrétiens. Y eut-il un édit de persécution ? Malgré un passage de l’Histoire Auguste, il ne le semble pas. On connaît alors des martyrs à Carthage et à Alexandrie en particulier, mais ils sont le résultat de pogroms locaux (mouvements de foule, excès de gouverneurs) et non de l’application d’un édit général qu’aucun auteur chrétien ne signale. Hormis cette mesure, les Sévères montrèrent une neutralité, parfois bienveillante, envers le christianisme. Et les témoignages contemporains signalent le nombre grandissant des chrétiens dans toutes les régions et dans toutes les classes de la société. Un texte de la fin du IIe siècle précise : « Les chrétiens ne se distinguent des autres hommes ni par le pays, ni par le langage, ni par les vêtements. […] Leur genre de vie n’a rien de singulier. […] Ils se conforment aux usages locaux pour les vêtements, la nourriture et la manière de vie » Ils participent donc à la vie économique, politique même, mais ils veulent les vivre en chrétiens. Ce qui n’est pas sans poser quelques problèmes, tels l’usage des thermes, certains spectacles ou même l’instruction des enfants. Mais dans l’ensemble, en dehors de chrétiens intransigeants (comme les montanistes ou comme l’écrivain Tertullien qui créa sa propre secte) qui appellent à la désertion et qui invitent à refuser tous les métiers, les chrétiens partagent la vie quotidienne de leurs compatriotes. Avec en plus le sentiment d’appartenir à une autre communauté, une communauté de foi, qui sans cesse s’agrandit et s’organise de mieux en mieux (premiers cimetières chrétiens à Rome, diaconesses, premier art chrétien, paroisses, clercs inférieurs, etc.). De trois centres importants (Rome, déjà à la tête de toutes les églises, Carthage, Alexandrie) partent des missions. Cependant, c’est l’Orient qui reste la première terre chrétienne en importance : le dernier roi d’Osrhoène s’est fait baptiser ; à Doura-Europos apparaît le plus ancien édifice du culte chrétien et à Alexandrie prospère la Didascalée, c’est-à-dire une école de philosophie chrétienne.


Le mouvement intellectuel
Tout entier, il est porté par le bouillonnement intellectuel de l’Orient et de la cour des princesses syriennes, un véritable laboratoire d’idées. Pas un domaine n’échappe aux auteurs de langue grecque. En histoire, Dion Cassius et Hérodien dominent leur époque. Le premier est de Nicée, le second peut-être d’Asie Mineure. Tous deux (surtout Dion Cassius, consul deux fois) ont eu de hautes responsabilités, ont été les témoins privilégiés de l’époque des Sévères, empereurs qu’ils ont servis avant de revenir, à la fin de leur vie, dans leur patrie d’origine pour y consigner leurs expériences du monde.

Dans le domaine du droit, l’école de Beyrouth domine sans partage avec Papinien et ses élèves qui imposent, on l’a noté, leurs vues auprès des empereurs. En philosophie l’apport de l’Orient est, là encore, primordial. Parce que les philosophies donnent moins de certitudes, on se tourne vers le passé auquel on demande des préceptes et des modèles qui passionnent d’autant plus qu’ils sont cachés et révélés aux seuls initiés. Ainsi Philostrate l’Athénien écrit une Vie des Sophistes et à la demande de Iulia Domna une Vie d’Apollonios de Tyane, un thaumaturge néo-pythagoricien qui vivait dans la deuxième moitié du Ier siècle après J.-C. Il faisait des miracles, honorait la divinité suprême par la pureté de son cœur et savait tout ce que l’on pouvait savoir. Le roman, bourré d’anachronismes, connut un réel succès : le merveilleux et l’irrationnel que dévoilait cette biographie s’accordaient à l’esprit du temps. Plus plates, mais procédant de la même démarche sont les compilations de Diogène Laërce, de Cilicie (Vies, doctrines et sentences des philosophes illustres) et d’Athénée de Naukratis (Le Banquet des Sophistes). L’époque connaît aussi des philosophes de grande allure : Alexandre d’Aphrodisias dit l’Exégète qui établit les textes de la tradition aristotélicienne, avec les variantes et un ample commentaire ; Sextus Empiricus, médecin grec, qui, en parfait sceptique, critique toutes les sectes philosophiques pour déboucher sur une philosophie de l’expérience ; Ammonios Sakkas, le premier grand néo-platonicien qui fonde vers 200 une école philosophique à Alexandrie et qui eut pour disciples Plotin (204-270) et Origène (vers 185-après 251), les deux plus grands penseurs du IIIe siècle et parmi les plus grands du monde antique. Avec ce néoplatonicien et ce chrétien intransigeant, on pénètre dans un autre univers intellectuel.

Le dernier apport de l’Orient au mouvement de la pensée est l’apparition d’une très importante littérature chrétienne de langue grecque. Cette littérature existait depuis les dernières années du Ier siècle mais elle prend son envol à la fin du règne des Antonins et sous les Sévères, avec quatre auteurs : Irénée, originaire d’Asie, deuxième évêque de Lyon et fondateur de la théologie catholique (mort, martyr, sous Septime Sévère) ; Hippolyte, un prêtre de Rome (env. 170-235) qui rédige en grec le plus ancien traité exégétique qui nous soit parvenu ; Clément d’Alexandrie (il écrit sous les Sévères), un converti d’une érudition époustouflante et qui n’hésite pas, dit-il, « à utiliser les plus beaux éléments de la philosophie et de la culture » (Stromates, I, 1, 15) pour élaborer la première grande synthèse du christianisme et de la philosophie ; Origène (env. 185 - apr. 251), auteur d’une œuvre gigantesque (peut-être 2 000 livres dont 800 titres nous sont parvenus !), à la fois exégète, philosophe, philologue, bibliste, ascète, mystique, prédicateur, enseignant, il est « l’un des plus puissants génies du christianisme antique » (C. Mondésert). À côté de ces géants de la littérature chrétienne grecque, un auteur de langue latine s’impose, Tertullien (env. 160-env. 220). Africain, exalté, intransigeant, polémiste se brouillant avec tout le monde, il est aussi un écrivain et un théologien remarquable. Le christianisme s’est donné une dimension intellectuelle. C’est là une nouveauté fondamentale, résultat de ce creuset de cultures qu’était l’Orient.

Deux cent vingt ans et sept mois après la mort d’Auguste, s’éteignait tragiquement la dynastie des Sévères. En apparence, l’Empire avait peu changé. On pouvait toujours y retrouver les éléments constitutifs du gouvernement impérial et les survivances des siècles passés. En réalité, l’Empire avait évolué avec une souplesse extraordinaire. Évitant aussi bien de se scléroser que de se disloquer dans des mutations brutales, il s’était adapté aux situations nouvelles avec un rare bonheur. Il avait su agréger l’élite des provinces à ses sénateurs et à ses chevaliers, maintenir le prestige d’un corps politique sans pouvoir – le Sénat – absorber des assassinats de gouvernants et deux guerres civiles, étendre la citoyenneté romaine à tous les hommes libres sans supprimer leur attachement à leur petite patrie, donner presque à tous la sécurité et une certaine prospérité. Bien sûr, le système avait montré des faiblesses. Il fonctionnait peut-être mal, mais il fonctionnait. Une tombe modeste d’un Africain tué en 238, lors de la révolte contre Maximin, jugé barbare et tyrannique, en dit plus long sur la réussite de Rome qu’un long discours. On peut en effet y lire : « Il mourut pour l’amour de Rome. »




Troisième partie
Un autre monde romain 
Le Bas-Empire
(IIIe-Ve siècle)


Les caractères du temps
La période qu’inaugure l’année 235 ne peut plus être étudiée de nos jours comme elle l’était il y a quelques décennies : les progrès de la recherche ont radicalement modifié l’idée que s’en faisaient les historiens. Certes, elle correspond, pour l’essentiel, aux trois étapes bien distinguées par la tradition. Ce n’est donc pas dans le découpage chronologique, mais dans les caractéristiques de chacune de ces périodes qu’il faut chercher l’innovation.

Ainsi, les années 235 à 284, que l’on considère en général, actuellement, comme la dernière partie du Haut-Empire, furent marquées par des crises multiples et graves, qui affectèrent tous les domaines de la vie publique (politique, défense, économie, société, mentalités collectives, etc.). Mais on insiste davantage de nos jours sur les limites de ces crises, qui furent plus ou moins profondes suivant les régions et les époques : l’Afrique et la péninsule Ibérique, par exemple, eurent moins à souffrir que la Gaule. De plus, des réactions que l’on attribue assez généralement aux « empereurs illyriens » sont bien attestées. Enfin, des découvertes récentes faites par l’archéologie au cœur de l’Allemagne, au Harzhorn, ont montré que l’armée romaine était encore bien vivante; nous y reviendrons.

À partir de 284 commença ce que l’on appelait, et que l’on appelle encore parfois, le « Bas-Empire ». Cette expression avait fini par prendre un sens péjoratif, et était devenue synonyme de décadence profonde et générale ou de déclin. En fait, de nos jours, les chercheurs insistent au contraire sur la renaissance qui a concerné un grand nombre de domaines : un autre ordre se mit en place. De la sorte, certains savants préfèrent maintenant parler de « l’Antiquité tardive » plutôt que du « Bas-Empire ». Mais ils ne font pas l’unanimité. L’État fut réorganisé ; le pouvoir politique, l’armée, les institutions offrirent un visage différent, celui d’une monarchie renforcée, plus marquée de sacré et plus personnelle encore qu’aux siècles précédents. Plusieurs secteurs de l’économie retrouvèrent leur dynamisme, alors que les contrastes sociaux s’accentuaient sans pour autant donner naissance à des troubles graves. La culture et la vie religieuse, également, connurent un nouvel essor, et le conflit entre le christianisme et le paganisme donna une grande vitalité à l’un et à l’autre.

Avec le dernier quart du IVe siècle, on observe l’apparition d’une divergence de destins qui sépara l’Orient de l’Occident. À l’ouest commença une nouvelle crise, grave et profonde, qu’illustrent deux dates : en 406, les Vandales, les Alains et les Suèves franchirent le Rhin sans que personne ne pût les arrêter ; en 410, Alaric s’empara de Rome. Pourtant, il existait encore une certaine vitalité çà et là, et des organes comme l’Église, par exemple, réussirent à s’adapter aux nouvelles conditions créées par l’histoire, prolongeant ainsi « l’Antiquité tardive ». L’est, au contraire, vit se lever l’aube d’une nouvelle civilisation ; c’est au prix de quelques douleurs, assurément, que naissait le monde byzantin.


La diversité des sources
Pour cette période, comme pour les précédentes, l’historien dispose de sources variées, qu’il faut bien entendu toujours aborder dans un esprit critique, en sachant que les unes et les autres posent des problèmes différents.

Les sources littéraires
Les plus utiles, parce qu’elles sont les plus explicites, sont les sources littéraires. On opposera ici d’une part les « sources primaires » (quand l’auteur a vécu les événements qu’il décrit) aux « sources secondaires », travaux de seconde main, et d’autre part les Latins aux Grecs. Nous reviendrons plus loin sur les écrivains concernés.

Sur les contenus, relevons d’abord l’importance des auteurs qui s’adonnaient aux genres littéraires traditionnels. On s’attachera donc au premier chef aux historiens, Ammien Marcellin, l’anonyme qui nous a donné l’Histoire Auguste et Zosime. Caractéristiques du temps, tout comme les séries de dates qui sont fournies par le Chronographe de 354, les abréviateurs, Aurelius Victor, Eutrope et Festus, prirent une place croissante dans la production littéraire.

Ensuite, on utilisera orateurs et épistoliers, la collection des Panégyriques, les Discours et les Lettres de Libanius, de Julien et de Symmaque, ainsi que le poète Ausone pour la vie quotidienne des grands. On tirera grand profit de l’œuvre de saint Augustin, qui vient de s’enrichir de découvertes récentes.

Mais la grande innovation de cette époque, c’est l’extraordinaire développement de la littérature chrétienne.

La crise arienne (voir plus loin) a permis à Eusèbe de Césarée et à saint Athanase de manifester leurs talents. Mais ici on peut distinguer de véritables « écoles » régionales ou locales, qui ont fleuri en Cappadoce (saint Basile, saint Grégoire de Nazianze, saint Grégoire de Nysse), à Antioche (saint Jean Chrysostome), à Alexandrie (Origène, Claudien), en Afrique (saint Cyprien, Arnobe, saint Augustin) et en Espagne (Orose et Prudence). Un peu à l’écart de ce mouvement, en raison de l’importance de leur message théologique, saint Ambroise, évêque de Milan, et saint Jérôme, un Dalmate, illustrèrent ce qu’il est convenu d’appeler « les Pères de l’Église ».

On utilisera également les littératures périphériques, juive (Talmud de Babylone et surtout de Jérusalem), syrienne et arménienne, ou tardive (byzantine).


Les documents officiels
On trouve également une masse de renseignements dans les recueils juridiques. Le Code Théodosien, compilation effectuée entre 429 et 438 à la requête de Théodose II, fait connaître une partie de la législation impériale promulguée depuis Constantin. Plus tardif, le Corpus Iuris Ciuilis de Justinien nous a d’abord laissé le Digeste (de 533), recueil d’extraits ; on y trouve des textes de juristes qui faisaient autorité et qui avaient vécu du IIe siècle avant n.è. au IVe siècle apr. J.-C., en particulier de Gaius et des juristes sévériens, Paul, Papinien, Callistrate et surtout Ulpien. Quant au Code Justinien (de 534), il reprend des décisions impériales dont les plus anciennes remontaient à Hadrien.

Une même préoccupation, le souci de faire un inventaire de l’acquis, a donné naissance à un document qui est sans aucune doute officiel, la Notitia Dignitatum : ce catalogue de l’administration et des forces de l’Empire a été rédigé peut-être dès la fin du IVe siècle, et assurément remanié jusqu’au milieu du Ve siècle.


Les « sciences auxiliaires »
Et ce n’est pas tout. Les enquêtes des érudits et des archéologues ont donné naissance à plusieurs disciplines que des savants appellent les « sciences auxiliaires » (mais cette expression est parfois critiquée) : si, dans certains cas, elles précisent les connaissances fournies par les auteurs, dans d’autres cas elles font découvrir des domaines jusqu’alors ignorés.

L’épigraphie est l’étude des textes écrits sur des matériaux durs (pierre, bronze, bois, terre cuite). Elle n’est pas moins riche pour le IVe siècle que pour les temps antérieurs ; bien plus, elle a laissé de longues inscriptions, parfois rédigées dans un style fleuri.

Ces dernières, gravées pour l’éternité, pouvaient émaner de particuliers (inscriptions funéraires ou honorifiques) ; dans ce cas, il faut faire la part du dit et du non-dit : dans les épitaphes, tous les maris sont aimants et toutes les épouses fidèles.

Cela ne veut pas dire qu’il faille accepter sans esprit critique les textes officiels, juridiques par exemple, qui étaient affichés pour être portés à la connaissance du public (nous reviendrons plus loin sur l’édit du maximum, la table de Brigetio, le rescrit d’Hispellum, l’album de Timgad, notamment).

Toujours féconde, la papyrologie, à partir de documents provenant d’Égypte pour l’essentiel, et aussi parfois de Syrie (Doura-Europos), dévoile ce qui, dans les provinces, constituait la vie quotidienne, les prix, les institutions municipales, la religion, etc.

D’intérêt plus général (au sens géographique s’entend), la numismatique, étude des monnaies, elles aussi abondantes au IVe siècle, permet de suivre la conjoncture économique par la mise en évidence d’une double évolution, des poids et des titres.

Elle fait également connaître l’idéologie impériale, plutôt que la « propagande », car il n’est pas assuré que les utilisateurs ont jamais analysé les textes et les sujets gravés sur ce qui n’est, somme toute, qu’un simple instrument d’échanges.

Enfin, une carte des trésors enfouis peut éventuellement permettre de suivre une ou des routes d’invasions.

Il est encore plus difficile de présenter l’archéologie, d’autant que la masse de documents se révèle écrasante. Cet unique vocable recouvre en effet des disciplines très variées, aux mille objets, qui vont de la fibule (broche) et de la boucle de ceinturon à la villa et la ville, en passant par la céramique et tous les types de monuments : on parlera plus loin de statues (groupe des Tétrarques de Venise), de monuments (arc de Thessalonique), de demeures (Piazza Armerina, Montmaurin), de palais (Spalato), d’églises (Saint-Clément, Saint-Martin-aux-Monts), de camps (Louxor, forts de Syrie), etc.

L’archéologie des champs de bataille, une discipline nouvelle, a donné des résultats intéressants, notamment au Harzhorn, en Allemagne (voir plus loin).

Ce tableau permet de comprendre ce qu’est, du point de vue des sources, la tâche passionnante de l’historien, en particulier quand il étudie les IIIe et IVe siècles ; il doit, pour recréer la réalité, utiliser tous les types de documents qui se trouvent à sa disposition, non sans les avoir au préalable passés au crible de sa critique : il lui faut savoir ce qu’il peut en attendre et ce qu’il ne doit pas en attendre. La principale difficulté se trouve d’ailleurs également ici, et elle est double : beaucoup de documents ne sont que peu connus, et bien plus encore n’ont jamais été étudiés scientifiquement. Il reste encore beaucoup de recherches à effectuer…




Chapitre 1
Un certain équilibre : 
l’année 235

En 235, quand meurt le dernier des Sévères, l’Empire a atteint un certain équilibre (on ne croit plus guère, de nos jours, que l’avènement de Septime Sévère, en 193, ait marqué le début d’une grande crise). On a oublié l’alerte et les années terribles de Marc Aurèle, et les difficultés qui apparaissent çà et là sont en général perçues comme des ennuis somme toute normaux et provisoires. Quant au pessimisme que l’on peut relever chez les écrivains, il relève d’un lieu commun littéraire, la louange du temps passé. Certes, cet équilibre est menacé ; mais, alors, personne ne le sait, hormis certains esprits cultivés qui ont le sentiment de vivre une période de crise qui est, à leurs yeux, psychologique et morale.

Un équilibre fragile
Les institutions
L’Empire s’étendait depuis l’Écosse jusqu’au Sahara et de l’océan Atlantique jusqu’à la Mésopotamie. Une ville, Rome, avait conquis cette immense étendue, en s’appuyant sur les vaincus successifs, Latins, puis Italiens, puis provinciaux divers. Son chef, l’empereur, dirigeait la vie politique : l’État était de plus en plus une monarchie absolue.

Le territoire était toujours partagé en provinces, dépendant les unes du Sénat, les autres de l’empereur ; les premières étaient administrées par des proconsuls, les autres par des légats impériaux propréteurs issus du Sénat (les plus grandes, et celles où étaient disposées des légions) ou par des procurateurs équestres (les plus petites, où les garnisons ne comprenaient que des auxiliaires).

Néanmoins, le pouvoir laissait une certaine autonomie aux collectivités locales, les cités, qui constituaient les cellules de cet immense corps (colonies, municipes). Quant aux petites agglomérations, uici, pagi, castella, etc., elles étaient subordonnées aux plus grandes, alors que les peuples semi-nomades, qui échappaient au régime urbain, étaient surveillés par des préfets. Mais tous les hommes libres étaient citoyens romains depuis 212.


La société
Restée relativement stable, pour l’essentiel, depuis Auguste, la société avait tendance à se bloquer. Les sénateurs avaient perdu leur rôle politique, mais gardé leurs places dans l’administration provinciale et l’armée. Au conseil impérial et dans les grands services de l’État, leur rôle diminuait au profit de chevaliers toujours dynamiques. En outre, se détachaient de plus en plus des élites provinciales dont les membres entraient au Sénat ou dans l’ordre équestre. Dès le IIe siècle, une réaction s’était manifestée contre cette mobilité. Autre ferment de désunion : l’essor du christianisme.


L’économie
Si l’on peut décrire l’ordre institutionnel, il faut être plus prudent pour l’économie, parce que les statistiques font défaut.

L’alimentation était toujours assurée, pour l’essentiel, par les céréales panifiables, le « blé », qui, joint à la vigne et à l’olivier, en progrès, constituait la célèbre « trilogie méditerranéenne » ; avec le garum, une saumure de poissons très répandue, elles formaient une quadrilogie. Il faut aussi prendre en compte l’élevage et les diversités régionales, souvent liées au climat.

Cette époque connut aussi un grand développement du commerce, favorisé par les célèbres routes romaines, ainsi que de l’artisanat qui, dans quelques grandes concentrations, confinait à l’industrie.

Toutes ces activités étaient mises en mouvement par un capitalisme rudimentaire ; il convient donc d’éviter les termes anachroniques, « primitivisme », « modernisme » et, à plus forte raison, « sous-développement ». C’est ce que montrera mieux une description régionale.



Rome et l’Italie
Capitale du monde, Rome avait conservé ses institutions traditionnelles, sauf les Comices qui avaient disparu depuis fort longtemps. Le Sénat, qui jouait encore le rôle politique que l’empereur voulait bien lui laisser jouer, servait au moins en permanence de conseil municipal. Les magistrats existaient toujours, eux aussi : les questeurs s’occupaient de finances, les édiles de police et de bâtiments, et les préteurs « disaient le droit » ; le consulat ne servait plus que de récompense pour les personnages qui avaient parcouru les trois degrés précédents et qui avaient bien mérité de l’État, c’est-à-dire du souverain, évidemment.

L’empereur avait depuis longtemps renforcé son contrôle par l’intermédiaire de représentants nommés. Les rues de Rome étaient entretenues par un quattuorvirat. Des curateurs doublaient eux aussi les édiles, et s’occupaient des bâtiments et des aqueducs. Des préfets veillaient à l’approvisionnement (préfet de l’annone), au bon ordre général (préfet de la Ville), à la police nocturne et à la lutte contre les incendies (préfet des vigiles).

Ce nombreux personnel était rendu nécessaire par l’immensité d’une ville aux fonctions économiques très variées et à la population surabondante : capitale politique, elle était aussi capitale financière, commerciale et artisanale, et assurait de multiples « services », comme disent nos modernes économistes. L’épigraphie montre bien que Rome n’était pas une « Ville de fainéants » : elle grouillait de vie, et on y voyait toutes sortes de gens actifs, des négociants, des artisans, des soldats, des domestiques, et tout le personnel nécessaire aux loisirs des maîtres du monde.

Le Forum romain à l’époque impériale

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Associée à Rome pour cette extraordinaire conquête, l’Italie tirait profit de la situation dans le domaine des institutions plus que dans celui de la prospérité. Les cités qui la composaient jouissaient en effet d’une très large autonomie, et n’étaient guère soumises qu’au contrôle assez lâche du Sénat et des magistrats de Rome, auxquels il faut ajouter les quatre iuridici, dont la fonction exacte nous échappe.

Pour ce début du IIIe siècle, la situation économique est le plus souvent jugée assez sévèrement : on décrit souvent un déclin assez général marqué par la dépopulation et les déséquilibres régionaux. Mais il ne faut pas trop pousser au noir, et la réaction de la Péninsule en 238 ne fut pas celle d’un corps mort. Quatre régions se détachaient.

En ce qui concerne le Latium, il suffit d’évoquer le nom de Rome pour que l’on en comprenne l’importance. Et ce n’est pas tout : Ostie représentait assurément le port le plus actif du temps, et de nombreuses villes parsemaient ce territoire, par exemple Praeneste, Tibur, Albe, Tusculum.

La Campanie, elle, avait perdu de sa splendeur, et ne conservait plus le remarquable équilibre antérieur entre artisanat et agriculture. Elle avait choisi la qualité plutôt que la quantité pour son huile et pour ses vins (de luxe), le falerne et le massique, produits aux limites de la région. Les principaux centres étaient Capoue pour les restes de son artisanat, Misène, Cumes et Pouzzoles pour leurs ports, et Naples pour son rôle culturel.

On trouve une région assez proche, mais sans doute moins prospère, avec l’Étrurie. Populonia avait perdu sa fonction « industrielle » ; le territoire de Cosa vivait une crise rurale ; avec Véies, il faut citer le port de Luna et Carrare pour son marbre. Les vins restaient un produit recherché, sauf à Véies où il était fort mauvais.

Apparemment, c’est encore la Cisalpine qui tirait le mieux son épingle du jeu. Elle produisait du blé, du vin, et élevait des bovins ainsi que des moutons qui fournissaient la matière première nécessaire au textile, qui est attesté à Milan, Padoue et Vérone. Aquilée ne cessait de se développer comme place commerciale ; les autres grandes villes étaient toujours Mantoue, Plaisance, Parme, Modène et Bologne.


Les provinces d’Occident
Les provinces de l’Occident, qui ont fourni des empereurs à Rome, espagnols sous les Antonins et africains/syriens sous les Sévères – ce qui manifeste leur force sur tous les plans – ont joué un rôle de très grande importance pendant les deux premiers siècles de l’Empire. Le déclin relatif de l’Italie ne fait que mieux ressortir leur dynamisme.

À côté de trois grands ensembles (Gaules, péninsule Ibérique, Afrique), il faut distinguer quelques régions mineures, les îles de la Méditerranée et de l’océan. La Sicile, province sénatoriale, qui produisait toujours du blé, avait pour centres principaux Palerme et Syracuse. La Sardaigne, province impériale, elle, exportait des céréales, du plomb, de l’or et de l’argent ; trois villes s’y distinguaient, Olbia, Cagliari (Carales) et Porto Torres (Turris Libisonis). Plus isolée des grands circuits économiques, et de même statut que la Sardaigne, la Corse était couverte de forêts.

Enfin, la Bretagne, divisée en deux provinces impériales sous Septime Sévère ou sous Caracalla, était aussi divisée en deux zones, un secteur militaire à l’est (Pays de Galles) et au nord, avec York (Eburacum) et les murs d’Hadrien et d’Antonin, et une région civile au sud-est, autour de Londres et Colchester (Camulodunum). Outre les productions habituelles, blé, élevage, céramique, elle exportait des métaux, en particulier ceux du nord du pays de Galles.

Mais il y a plus important. Et d’abord l’Afrique.

Du point de vue de l’administration, on peut distinguer plusieurs ensembles. La Proconsulaire, dont le nom exprime le rang, correspondait à la Tunisie actuelle, à l’ouest de la Libye et à une frange orientale de l’Algérie. La Numidie, confiée à un légat impérial, s’étendait autour de ses deux principales agglomérations, Constantine (Cirta) et Lambèse, où se trouvait la IIIe Légion Auguste. Les deux Maurétanies, l’une et l’autre gouvernées par des procurateurs équestres, donc également impériales, avaient pour principaux centres Tanger (Tingi) et Volubilis en Tingitane, Cherchel (Caesarea) et Bougie (Saldae) en Césarienne.

Pendant longtemps, les historiens ont considéré l’Afrique comme un pays de monoproduction, consacré au blé : elle en fournissait beaucoup (vallée de la Medjerda, Hautes Steppes, Hautes Plaines) et en exportait soit au titre de l’annone soit à des fins commerciales. L’oléiculture, qui donnait un produit de qualité relativement médiocre, ne cessait cependant pas de se développer et de s’améliorer ; avec la vigne, elle venait logiquement compléter le tableau. On a récemment relevé qu’une partie de la céramique était produite sur place ; les dernières découvertes modifient complètement le tableau classique : l’Afrique fabriquait et exportait énormément d’huile et de céramiques (vaisselle de table, amphores et lampes). Elle exportait, vers Rome et l’Italie, des chevaux de course et des fauves pour les amphithéâtres.

Elle était aussi une région très urbanisée en particulier dans la partie nord-est (Zeugitane), autour de Carthage, une des plus grandes villes de l’empire. Même de simples touristes connaissent les immenses champs de ruines qui s’étendent sur le territoire de la Proconsulaire ou les villes modernes qui ont recouvert des sites antiques, Utique, Hippone, El-Djem, Dougga, sans oublier Tébessa et Hadrumète ; on mentionnera aussi en Tripolitaine Lepcis Magna et Sabratha, en Numidie Timgad et Lambèse au sud, Djemila et Constantine au nord, et les centres des Maurétanies nommés plus haut.

Plus massive, la péninsule Ibérique était aussi plus simple.

Elle était partagée entre le Sénat (Bétique) et l’empereur (Citérieure ou Tarraconaise et Lusitanie).

Son économie paraît plus équilibrée parce qu’elle était plus diversifiée. On retrouve la « trilogie méditerranéenne » le long des façades est et sud, en particulier en Bétique où l’on produisait beaucoup de blé, du vin et de l’huile, l’un et l’autre avec un souci de qualité ; ils assuraient la prospérité de Séville, de Cadix, de Cordoue. Les régions atlantiques semblent avoir été moins prospères, plus adonnées à l’élevage (chevaux dans le nord et sur la Meseta, ovins dans le sud). La Lusitanie donnait de l’huile, mais avait fait le choix de la quantité.
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[image: Illustration]C’est l’exploitation minière qui faisait l’originalité de la péninsule : or dans le nord-ouest (surveillé par la VIIe Légion Gemina de Legio, aujourd’hui León), or, argent et plomb à Carthagène, cuivre de Cordoue, mercure d’Almaden, fer et étain. Les principales villes étaient des centres agricoles, bien sûr, mais aussi administratif comme Mérida, ou des ports comme Barcelone et Tarragone.

Du point de vue institutionnel et économique, les Gaules ne sont pas sans évoquer la péninsule Ibérique, avec une riche province sénatoriale au sud, la Narbonnaise, et une série de provinces impériales, les unes civiles et administrées par des légats (Aquitaine, Lyonnaise, Belgique), les autres militaires et également confiées à des légats (Germanies supérieure et inférieure), et enfin les petits districts procuratoriens des Alpes (Alpes maritimes, cottiennes, grées et pennines).

L’agriculture présentait le même contraste que dans la péninsule Ibérique, avec une façade méditerranéenne, pays où l’on faisait la cuisine à l’huile et où l’on buvait du vin, alors que dans le nord, atlantique ou continental, dominaient le saindoux et la bière. Dans l’ensemble, les Gaules produisaient beaucoup de blé, en partie grâce à des moyens techniques efficaces (faux, moissonneuse et araire à roues). On y élevait des chevaux, et les porcs, laissés en semi-liberté dans les forêts, donnaient des charcuteries réputées.

En ce qui concerne l’artisanat, on notera que la céramique avait définitivement émigré vers l’Argonne et la Rhénanie, où elle s’ajoutait à la métallurgie et à la verrerie. Mais l’isthme gaulois, entre la Bretagne et la Germanie au nord, l’Italie et l’Espagne au sud, jouait un grand rôle commercial. Principale originalité, le réseau routier était doublé par des fleuves navigables, Seine, Saône et Rhône. De Boulogne, les marchands de Bretagne gagnaient Lyon où ils retrouvaient ceux qui venaient de Cologne, Trèves, Strasbourg, Bonn et Mayence, et de la Germanie transrhénane, ainsi que des pays méditerranéens par Marseille et Arles.

La vallée du Rhône était une véritable rue de villes, avec Lyon, Vienne, Orange, Arles, et la façade méditerranéenne lui faisait pendant avec Agde, Marseille, réseau que complétaient Narbonne et Toulouse. Si la Rhénanie était fortement urbanisée, d’une urbanisation liée à la présence des camps, la Belgique était moins densément occupée (Reims, Metz), de même que l’Aquitaine (Saintes, Bordeaux) et la Lyonnaise (Autun et, bien sûr, Lyon). Quant aux petites provinces des Alpes, elles vivaient d’une économie de montagne ; elles contrôlaient surtout les cols alpins et, depuis Nice-Cimiez, l’accès au littoral.

Au nord, l’Occident latin se prolongeait vers l’est par les provinces danubiennes, le long d’un grand fleuve qui était une barrière contre les invasions et surtout, prolongeant la voie rhénane, un axe majeur pour les communications.

En 235, il s’agissait de provinces impériales à légions, qui étaient donc gouvernées par des légats impériaux propréteurs.

À cheval sur la Suisse et la Bavière, la Rétie, plateau pauvre, n’avait que deux centres importants, Augusta des Vindéliciens (Augst) au sud et le camp de Ratisbonne au nord.

Immédiatement à l’est, le Norique vivait plus richement grâce à l’élevage, au sel et surtout au fer de Styrie et au plomb ; on y trouvait plusieurs centres importants, Virunum, Celeia, Solua et Lauriacum.

Prenant en écharpe l’empire, la Dalmatie et la Pannonie avaient atteint une importance qu’on a pu mesurer dans les décennies suivantes. La vie économique jouissait d’une relative prospérité : sur le littoral, on pratiquait des cultures de type méditerranéen, et à l’intérieur on joignait les profits de l’élevage à ceux des forêts. Si on ajoute à cela les ressources des mines – fer, or, argent – et le commerce des esclaves importés d’au-delà du Danube, on comprendra la densité du peuplement. La vigueur des populations s’explique par la présence de camps dans le nord, à Vienne (Vindobona), Carnuntum et Aquincum ; Salone, située au sud, présentait un aspect plus civil.

Une seule province se trouvait sur la rive gauche du Danube, la Dacie, si romanisée qu’elle est devenue notre moderne Roumanie. Elle continuait à donner, outre des céréales, de l’or, du fer et du sel, et elle possédait une population nombreuse ; le chef-lieu s’appelait Sarmizegetusa.

Enfin, sur la rive droite du cours inférieur du Danube, la Mésie appartenait en partie au monde grec, à l’Orient, notamment par sa façade pontique, où se trouvaient de vieilles colonies grecques, Tomi et Callatis. Ces ports servaient à exporter les excédents de blé que produisaient les plaines de l’intérieur.


Les provinces d’Orient
L’Orient hellénophone avait été organisé, comme l’Occident, en plusieurs vastes ensembles ; quatre d’entre eux se dégageaient avec netteté, la péninsule balkanique, l’Anatolie, la Syrie et l’Égypte.

Soumises au pouvoir de Marc Antoine pendant la guerre civile qui s’était achevée en 31 av. J.-C., ces régions n’avaient pas toujours été privilégiées par le pouvoir central sous Auguste. Mais Athènes, la Macédoine, Pergame, le pays des Galates, la Syrie, l’Égypte bénéficiaient d’un héritage culturel et économique et se trouvaient, en 235, dans une assez bonne situation d’ensemble.

Auguste avait laissé au Sénat les deux provinces de la péninsule balkanique, l’Achaïe (toute la partie méridionale) et la Macédoine. Plus tard, la Thrace avait été annexée ; celle-ci, en 235, était confiée à un légat impérial propréteur. Le morcellement économique et géographique, en petits pays, brisait ce cadre trop administratif.

La Grèce passait pour une région déprimée et dépeuplée, livrée au brigandage, dont l’économie était organisée autour de maigres récoltes de céréales, de vin et d’huile de meilleure venue. Ce modèle semble s’être bien appliqué à l’Attique. Le miel de l’Hymette et le tourisme culturel, qui intéressait surtout Athènes, ne devaient pas beaucoup changer cet état de choses. Pourtant l’immense richesse d’un Hérode Atticus, au IIe siècle, avait montré qu’une certaine prospérité pouvait exister.

L’île d’Eubée disposait de plusieurs atouts, le marbre de Carystos, l’élevage, la pourpre obtenue à l’aide d’un coquillage, le murex.

Le Péloponnèse ne paraît pas avoir été beaucoup plus prospère que l’Attique. On y remarque cependant la présence de notables fort aisés, en particulier à Sparte, Patras et surtout à Corinthe, chef-lieu de la province.

Plus au nord, la Béotie et la Phocide semblent avoir atteint un niveau satisfaisant de prospérité, essentiellement fondé sur des productions agricoles abondantes et relativement diversifiées (blé, vigne, olivier, notamment autour du lac Copaïs) ; Thèbes restait la principale ville.

Antichambre de la Macédoine, la Thessalie gardait sa réputation de bon pays, spécialisé dans l’élevage des chevaux.

On retrouve cette ressource dans la Macédoine proprement dite qui, aux produits de l’agriculture, joignait des mines d’or et d’argent. D’illustres cités, comme Pella, Thessalonique et Philippes, parsemaient un territoire traversé par un axe majeur, la uia Egnatia.

Le royaume de Thrace avait été annexé à l’empire après toutes les autres régions qui viennent d’être énumérées. Malgré les montagnes qui occupaient une partie de son territoire, cette province jouissait d’une économie saine. L’agriculture produisait des excédents de blé, on y élevait des chevaux, on y fabriquait de la céramique et le sous-sol donnait de l’or.

La péninsule balkanique alignait ainsi points faibles et points forts.

On trouve une situation très différente en Anatolie, où la géographie constituait, avec l’héritage perse et hellénistique, un élément d’unité.

Il s’agit d’un vaste plateau, massif, haut et aride ; le climat est contrasté, sec toute l’année, mais très chaud en été et très froid en hiver ; la variante méditerranéenne ne se manifeste que dans d’étroites plaines littorales. Le poids du passé et des traditions pouvait effacer les effets de cette austérité : les temples, souvent lieux de pèlerinage, étaient propriétaires d’immenses domaines et centres de production artisanale ; ils fonctionnaient aussi comme banques ; cette organisation remontait à une haute antiquité, tout comme une bonne partie du tissu urbain et du réseau routier, souvent mis en place sous les Achéménides ou les successeurs d’Alexandre, quand ce n’est pas plus tôt. Histoire et géographie imposent ici aussi des distinctions régionales.

Confinée à l’ouest du plateau, la province sénatoriale d’Asie correspondait à l’ancien royaume de Pergame. Elle représentait sinon la région la plus riche de l’empire, du moins une des plus riches. Son taux d’urbanisation analogue, sinon supérieur, à celui de la Zeugitane, manifestait avec éclat cette prééminence. Outre le chef-lieu, Éphèse, résidence du proconsul, on mentionnera Pergame qui produisait toujours des pergamena, « parchemins », Milet, Smyrne, Aphrodisias de Carie, Halicarnasse et Clazomène. L’agriculture était florissante dans les plaines littorales, dans la vallée du Méandre et dans les îles, à « Chio, l’île des vins » ; l’élevage du mouton fournissait sa matière première à l’industrie textile. On exploitait aussi des carrières de marbre.

Immédiatement au nord, la province de Pont-Bithynie, elle aussi sénatoriale, bénéficiait d’une situation exceptionnelle, entre l’Europe et l’Asie, la mer Noire et la mer Égée. Aux revenus de la terre, elle joignait ceux de la mer, pêche et surtout commerce, ce qui faisait la prospérité de Nicée, Nicomédie, Pruse et Prusias.

Dans le reste de l’Anatolie, divisé en provinces impériales, les hommes connaissaient des conditions d’existence plus rudes, en raison du climat. Le vin et l’huile n’étaient guère attestés en dehors des plaines littorales. La Galatie, moins urbanisée (Ancyre et Pessinonte), était divisée en grands domaines consacrés à l’élevage du mouton pour la laine.

Il en allait de même en Cappadoce. Celle-ci abritait plusieurs grandes forteresses légionnaires, à Mélitène et Samosate ; cette présence, par les soldes, favorisait la croissance d’un secteur d’économie monétaire. Toutefois, on ne saurait réduire cette province à sa seule fonction de marche : des centres civils (Tyane) y jouaient un grand rôle.

La Lycie-Pamphylie apparaît comme un prolongement de la Galatie, mais avec vue sur la mer. Cette heureuse situation n’était pas sans conséquences sur l’agriculture et le commerce. Un homme, Opramoas de Rhodiapolis, et une cité, Xanthos, illustrent la prospérité atteinte au IIe siècle.

La Cilicie, enfin, produisait des peaux de chèvres (« cilices ») et du safran, ainsi que du vin et de l’huile dans les plaines. Tarse en était le chef-lieu.

C’est un autre type de diversité qui caractérisait la province de Syrie ; et, si on ne peut pas négliger le poids de la géographie, il faut aussi prendre en compte une histoire au moins aussi ancienne qu’en Anatolie.

Cette province impériale militaire était située, comme la Cappadoce, face à l’Iran (aux Parthes) ; elle aussi avait été pourvue de légions, à Cyrrhus, Laodicée, Raphanaea, ou encore à Hémèse. Les conquêtes de Septime Sévère avaient étendu le monde romain jusqu’au Tigre, en lui ajoutant la province de Mésopotamie.

L’agriculture, étroitement soumise aux impératifs du climat, variait ses modes de mise en valeur : une frange méditerranéenne fournissait blé, vin et huile ; la montagne, soigneusement entretenue, donnait du bois pour les constructions navales ; à l’est, les cultures d’oasis parsemaient le désert. Une pluviosité parcimonieuse imposait des travaux pour récupérer, conserver et répartir l’eau ; l’Euphrate et l’Oronte jouaient ici un grand rôle.

La longue expérience des hommes profitait à l’artisanat-« industrie ». Le textile, lin et laine, tirait surtout une grande originalité des teintureries (pourpre, extraite du murex). La soie était importée de Chine. Le verre était sans doute une invention locale. Ces activités alimentaient un commerce littoral ou caravanier, fruit de plus de mille ans d’expérience.

De la sorte, Antioche figurait au nombre des plus grandes villes de l’empire. D’autres centres mériteraient plus qu’une mention, Apamée, Séleucie, Hémèse, et aussi les cités caravanières de l’est, Doura-Europos et surtout Palmyre.

Au sud-ouest, la Phénicie avait été détachée de la Syrie par Septime Sévère. Son agriculture présentait deux aspects complémentaires : méditerranéenne sur le littoral, montagnarde à l’est, où les cèdres du Liban et d’autres essences étaient utilisés pour les arsenaux de la marine. Des traditions ici aussi plus que millénaires enrichissaient les commerçants de Beyrouth et de Tyr.

Plus au sud, deux petites provinces étaient prises entre la mer et le désert. La Judée-Palestine vivait très pauvrement, et les insurrections de 66-72 et 132-135 n’avaient pas que des motifs religieux ou « nationaux ». Une économie trop exclusivement agricole (vallée du Jourdain) et une démographie excessive aggravaient ces difficultés. Césarée et Jérusalem atteignaient cependant un minimum de prospérité.

À l’est du Jourdain, l’Arabie avait mieux tiré son épingle du jeu grâce à une plus grande diversification d’activités. D’une part, le Hauran permettait de bonnes récoltes de blé et l’oléiculture avait été bien développée ; l’élevage, pratiqué par les semi-nomades, complétait ces ressources agricoles ; les parfums, l’encens, étaient exportés. D’autre part, le commerce caravanier assurait des revenus satisfaisants à Bostra et Petra.

On passe ensuite, vers le sud-ouest, au dernier des grands ensembles du monde romain, à l’Égypte qui, du point de vue administratif, était rentrée dans le rang, et que seul le titre de son gouverneur, le « préfet d’Égypte », distinguait des autres provinces impériales.

« L’Égypte », écrivait Hérodote au Ve siècle av. J.-C., « est un don du Nil » ; il voulait dire : « un don (du dieu) Nil », car le fleuve était perçu par ses riverains comme une divinité bienfaisante. En 235 apr. J.-C., rien n’avait changé, et les paysans en attendaient toujours tout. Au mois d’août, la crue arrivait avec régularité et déposait un limon qui fertilisait les marges du désert. Certes, le pays était partagé en trois zones, la vallée, le delta et les oasis. Il produisait ainsi beaucoup de blé. Il donnait aussi un peu de vin, du lin et, surtout, des papyrus, qui alimentaient un artisanat.

L’artisanat, précisément, était bien développé, dans cette province dominée par une véritable « trilogie industrielle », puisqu’elle produisait du papyrus, des textiles (lin-laine) et du verre. À ces productions, il convient d’ajouter le fruit (relativement maigre) de quelques mines et les produits de luxe (parfums, tissus, bijoux) d’Alexandrie, paradoxalement une des principales villes de l’empire et qui ne fut jamais que cité grecque tout comme Naucratis, Ptolémaïs et Antinoüpolis.

En Méditerranée orientale, existaient deux autres petites provinces sénatoriales. Chypre, proche de la Syrie, vivait de la mer (pêche, cabotage) et de l’agriculture dans ses plaines. La Crète, par ses moyens d’existence, devait lui ressembler ; elle avait été liée à la Cyrénaïque (« Crète-Cyrénaïque »), où s’opposaient nomades et sédentaires et où on pratiquait des cultures traditionnelles autour des villes (Cyrène) et le commerce à partir des ports (Apollonia).

Ainsi, le poids du climat et de l’histoire, le rôle du pouvoir politique et les relations interprovinciales s’employaient à gommer les différences entre les parties de l’empire. Il est cependant difficile de parler de l’empire au IIIe siècle sans parler de ses voisins.


L’au-delà de la frontière militaire
Il convient de distinguer ici trois secteurs majeurs, et l’évolution des effectifs militaires romains montre quels ennemis redoutait l’état-major (ce qui ne veut pas dire que ce dernier ne se trompait pas parfois).

Les adversaires les plus dangereux peut-être, en proportion de leur nombre, étaient sans doute les Bretons qui vivaient au nord des « murs » ; Pictes et Scots pouvaient aussi bien attaquer par terre que par mer. Contre eux, il avait fallu mobiliser (et immobiliser) trois légions, plus du dixième de l’armée impériale.

Sur le continent, au-delà du Rhin et du Danube, vivaient les Germains. Leur démographie en faisait des ennemis redoutables. Jusqu’alors, ils avaient vécu divisés en petits peuples, fort agressifs, et heureusement sans réelle coordination le plus souvent. Or voici qu’au début du IIIe siècle, se sont constituées des ligues : les Alamans se trouvaient face à l’angle formé par les cours supérieurs du Rhin et du Danube ; les Francs, eux, attendaient derrière le Rhin moyen et inférieur. Et ce n’est pas tout. Les Goths, organisés notamment par le roi Kniva, descendaient vers le sud et le sud-est. Il n’est pas assuré que les mouvements de peuples alors attestés en Extrême-Orient aient pu avoir des répercussions profondes et rapides sur cette frontière. Mais il est assuré que la situation se dégradait.

L’état-major impérial s’en était rendu compte, et les effectifs militaires n’avaient cessé de se renforcer sur le Danube inférieur. Alors que les Germanies n’étaient défendues que par quatre légions, ce sont treize légions qui assuraient la sécurité des provinces situées de la Suisse actuelle à la mer Noire.

Au nord-est, les Sarmates eux aussi se déplaçaient et quittaient de plus en plus souvent le pays des steppes ; ils s’installaient dans l’Empire, se fondaient dans la masse des Goths ou encore, c’est le cas des Iazyges et des Alains, essayaient de conserver une certaine autonomie.

C’est en Asie que se trouvait la deuxième source majeure de dangers. Peut-être moins redoutable sur les champs de bataille, l’Iran était cependant le seul grand État organisé susceptible de contrebalancer la puissance de Rome, et le nombre de légions chargées de le surveiller n’avait cessé de croître depuis l’époque d’Auguste (il était passé à dix). Le problème était d’autant plus important que le grand commerce de produits précieux et chers venus d’Extrême-Orient passait en partie par son territoire. Entre l’Iran et Rome, une éternelle pomme de discorde : l’Arménie.

Or, sous les Sévères, l’Iran vécut un profond bouleversement : entre 212 et 227, les Parthes Arsacides furent remplacés par les Perses Sassanides : Artaban fut chassé par Ardaschir, descendant de Sassan, qui s’était fixé un programme précis sur deux plans.

En politique, il entendait appliquer un nationalisme ombrageux. Il prétendait rétablir la tradition impériale achéménide, et contrôler les territoires qu’avaient dominés Darius et Xerxès. Il s’appuyait sur des institutions solides : le roi, monarque absolu et divin, était assisté par un grand commandeur et un grand prêtre ; le pouvoir territorial était assuré par les traditionnels satrapes, plus surveillés que jamais. Le recours, pourtant de plus en plus rare à la cavalerie cuirassée (cataphractaire), rendait plus redoutable aux yeux des Romains cet ennemi.

Dans le domaine religieux, le nouveau pouvoir se fit intolérant, voire fanatique, et imposa comme religion d’État un zoroastrisme réformé (le zoroastrisme ou mazdéisme était la plus ancienne religion de l’Iran ; elle avait été prêchée par Zoroastre, également appelé Zarathustra, et honorait le dieu Ahura Mazda, le « Seigneur Sage »). Mais d’autres croyances existaient dans l’empire. À l’est, le bouddhisme était bien diffusé (il s’agit d’une sagesse, et non d’une religion, enseignée par Bouddha ; il apprenait à voir la réalité derrière les apparences, et à interrompre le cycle des réincarnations funestes par la pratique du bien et de l’ascétisme). À l’ouest vivaient des Juifs (la Babylonie était un des grands centres de la Diaspora), et aussi, déjà, des chrétiens. Mani prêcha entre 241 et 275 une nouvelle théologie dérivée du zoroastrisme (la croyance en deux esprits, celui du bien, Ahura Mazda, et celui du mal ; il insistait sur la dualité). Il vécut persécuté et mourut crucifié.

Quand il s’occupait de sa « frontière » méridionale, l’empereur se faisait moins de soucis. Les éventuels ennemis n’avaient aucune unité politique, pas de potentiel démographique, et ils ne représentaient un danger militaire que par la mobilité liée au nomadisme.

Nobades et Blemmyes, bien attestés au sud d’Assouan, pouvaient menacer l’Égypte. Le déclin du royaume de Méroé avait eu pour contrepartie l’essor de l’État d’Axoum, où se diffusait l’hellénisme, mais qui se tournait plutôt vers la mer Rouge et le commerce.

Enfin, dans l’actuel Maghreb, les Berbères, Garamantes et Maures pour l’essentiel, vivaient de part et d’autre de la frontière militaire, aux marges du désert ou dans les montagnes. On ne croit plus guère, de nos jours, à une « révolution du chameau », à la diffusion brutale de cet animal dans le Sahara du IIIe siècle, diffusion qui aurait été liée au rejet des réfractaires dans cette zone aride. Le principal danger tenait à l’étroite imbrication de ces peuples avec les sédentaires : une des tâches des soldats consistait à contrôler les passages des nomades et à guider les marchands.


Équilibres et déséquilibres
En 235, l’Empire semblait avoir atteint un certain équilibre : malgré quelques difficultés, l’ordre et la prospérité régnaient de manière assez générale. On pourrait cependant relever deux sources possibles d’inquiétude.

D’une part, l’Orient et l’Occident, qui constituaient deux entités différentes, n’avaient pas progressé à la même allure ; l’Occident latin était peut-être parti plus tôt que l’Orient grec, dès l’époque d’Auguste. Mais, précisément, la phase d’essor durait depuis bien longtemps, et s’essoufflait, alors que l’Orient avait connu un grand dynamisme au IIe siècle et au début du IIIe.

D’autre part, la frontière militaire qui séparait Rome et les barbares fonctionnait encore de manière satisfaisante. Mais les Germains et les Iraniens modifiaient leurs propres structures, politiques, sociales, militaires. Des deux côtés, des difficultés sont apparues dès Marc Aurèle ; le dernier des Sévères a dû combattre successivement contre les Iraniens (Perses) et contre les Alamans.

Les meurtriers de Sévère Alexandre – ses propres soldats – ignoraient qu’ils ouvraient une ère nouvelle.



Chapitre 2
Un ordre qui se défait : 
les crises (235-284)

À partir de 235, l’Empire s’est enfoncé dans une crise que les auteurs du temps ont décrite avec des accents tragiques. De fait, on ne saurait nier ni sa gravité ni son caractère général.

La recherche actuelle, cependant, tend à marquer quelques limites à cet effondrement, et constate l’existence de réactions, et les découvertes récentes (2008) faites en Allemagne, au Harzhorn, appuient cette évolution de la recherche. Peut-être convient-il de ne pas céder au pessimisme absolu des écrivains de cette époque.

L’enfoncement dans la crise (235-260)
Bien entendu, l’Empire ne s’effondra pas brutalement. La chute fut progressive, lente et longue. C’est d’abord ce déclin qu’il faut voir dans ses grandes lignes, en suivant la chronologie ; elle est rythmée par les règnes des empereurs. N’oublions jamais que la documentation qui concerne cette époque est particulièrement sujette à caution.

La tradition sénatoriale dépeint MAXIMIN LE THRACE (235-238) comme un soldat brutal issu du milieu social le plus bas qu’elle ait pu imaginer : berger à l’origine, il serait devenu soldat, puis officier et aurait gravi tous les degrés de la hiérarchie jusqu’au plus élevé. Ce qui est sûr, c’est qu’arrivé là, il s’associa son fils comme César. Il mena une guerre longue et dure contre les Alamans et, pour surveiller Daces et Sarmates, il s’installa à Sirmium afin de se préparer à une contre-offensive. Certaines sources mentionnent une persécution dirigée contre les chrétiens, en particulier contre les chefs des églises, réaction inadéquate d’un esprit simple confronté à un problème complexe.

Maximin réagit aussi d’une autre manière : pour satisfaire les besoins de la guerre, il demanda que les impôts fussent perçus avec beaucoup de rigueur. Ce faisant, il déclencha les événements de 238. Ce fut d’abord une révolte générale des Africains, riches et pauvres, paysans et citadins confondus. À El-Djem (Thysdrus), un procurateur trop exigeant fut massacré par des jeunes gens de bonne famille que leur propre audace stupéfia et qui ne virent leur salut que dans la fuite en avant. Ils proclamèrent empereurs le proconsul de la province et son fils (nous les connaissons sous les noms de Gordien Ier et Gordien II). En un premier temps, la IIIe Légion Auguste reconnut leur légitimité ; puis, sous l’impulsion de son légat, Capelianus (un sénateur !), elle noya la rébellion dans le sang, celui des éphémères empereurs et de leurs fidèles.

Éclata alors, en un deuxième temps, une révolte de l’Italie. Les sénateurs, ulcérés par la bassesse des origines de Maximin, et plus encore exaspérés par sa fiscalité, eux aussi, décidèrent de soutenir les provinciaux. Ils déposèrent celui qu’ils considéraient comme un tyran, et mobilisèrent contre lui les forces de la péninsule, qui était alors moins ruinée qu’on ne l’a parfois écrit. Pour faire bonne mesure, ils confièrent le pouvoir à deux d’entre eux, Pupien et Balbin. Maximin dut alors se résoudre à tourner le dos aux barbares et à marcher sur Rome. Les soldats mirent tout le monde d’accord en assassinant Maximin, son fils, Pupien et Balbin.

Le pouvoir échut alors à GORDIEN III (238-244). On n’a pas bien vu, jusqu’à présent, que ce choix satisfaisait tout le monde : les sénateurs, parce que le nouvel élu, petit-fils de Gordien Ier et neveu de Gordien II, était des leurs ; les soldats, parce qu’en raison de son jeune âge il tombait sous la coupe de leur chef, le préfet du prétoire. En un sens, Gordien III était un candidat d’union, et même d’assez large union.

De fait, la responsabilité de diriger l’Empire revint en 241 au préfet du prétoire, Timésithée, dont l’empereur épousa la fille. Le travail ne manquait d’ailleurs pas. Dès 238, Carpes et Goths avaient entrepris de franchir le Danube. Les Goths furent à nouveau repoussés en 242, cependant que les Iraniens (Perses) étaient vaincus en 243. Gordien III se trouvait encore sur ce front, à Doura-Europos, quand il fut assassiné.

Il eut pour successeur PHILIPPE L’ARABE (244-249). Le nouvel empereur s’efforça d’abord de consolider son pouvoir. Il s’associa son jeune fils à peine âgé de 6 ans, et il confia le soin des affaires orientales à son frère Priscus, qui reçut le titre de rector Orientis : ces deux mesures montrent clairement que Philippe comprenait l’importance du problème de la succession, et qu’il sentait bien que les destins des deux parties du monde méditerranéen commençaient à se séparer. Par souci de propagande, il fit célébrer avec éclat le millénaire de Rome, le 21 avril 248, espérant ainsi renforcer sa position.

Mais la guerre causait toujours plus de difficultés. À peine venait-il de prendre la pourpre que Philippe dut acheter la paix à l’Iran. Il espérait de la sorte d’abord asseoir sa position parmi les siens, et ensuite obtenir la possibilité d’intervenir ailleurs. Car les Alamans en cette même année 244 envahissaient l’Alsace. Et les Carpes et les Goths, à nouveau, se manifestaient sur le cours inférieur du Danube.

Les contre-offensives face aux barbares furent rendues d’autant plus délicates qu’en plusieurs endroits se déclarèrent des usurpateurs, Uranius en Syrie, Pacatien en Mésie, Jotapien en Cappadoce, puis Dèce, sur le bas Danube où il venait de repousser les Goths.

On ne doit cependant pas compter DÈCE (249-251) au nombre des usurpateurs, il réussit à prendre le pouvoir et à le garder plus de deux ans. Pour faire croire que tout allait bien, il fit construire des thermes à Rome, sur l’Aventin, et pour faire en sorte que tout aille bien il déclencha une persécution contre les chrétiens (voir plus loin). Il inaugurait ainsi une période d’environ dix ans pendant laquelle les adeptes de la nouvelle foi eurent à souffrir.

Mais les dieux de Dèce faisaient la sourde oreille : la peste se répandit dans l’Empire et les Goths dans les Balkans. En 250, ils traversèrent la Mésie inférieure, atteignirent Béroé et Philippopolis. Au cours de l’été 251, ils firent subir un désastre à l’armée romaine dans la Dobroudja. Dèce mourut au combat, face à l’ennemi, ce qui lui évita d’être assassiné.

L’Empire s’enfonçait dans la crise. Les barbares se faisaient toujours plus menaçants, les règnes toujours plus brefs. TRÉBONIEN GALLE (251-253) s’associa VOLUSIEN et n’appliqua qu’avec mollesse les mesures dirigées contre les chrétiens. Il avait sans doute d’autres soucis, car maintenant les guerres ravageaient l’intérieur même du monde romain. Fait extraordinaire, en 253, Francs et Alamans traversèrent le Rhin, percèrent la frontière militaire, pillèrent la Gaule puis l’Espagne avant de retourner chez eux. Et les Goths entreprenaient de nouvelles expéditions en direction de la Grèce et de l’Asie.

Mentionnons pour mémoire le Maure ÉMILIEN (253), gouverneur de Mésie, qui ne tint que trois mois, bien qu’il ait été reconnu par l’Orient. Son arrivée au pouvoir manifesta cependant l’importance nouvelle que prenait, dans les rangs de l’armée romaine, la cavalerie venue de son pays.

L’Empire n’avait cependant pas encore atteint le fond du malheur. C’est sous VALÉRIEN (253-259/260) qu’il connut ses moments les plus difficiles. Le nouveau souverain appartenait au milieu le plus aristocratique qui fût ; d’illustre origine, il avait suivi une carrière sénatoriale, ce qui ne lui a pas épargné les critiques des siens. Sans doute fut-il plus malchanceux que mal intentionné.

De fait, les assauts des barbares survinrent sur plusieurs points de la frontière. Comme on l’a dit, les Goths attaquèrent la Grèce et l’Asie en 252-253, entreprise qu’ils réitérèrent en 256 et à nouveau en 258 ; en 253 donc, puis en 256, Francs et Alamans revenaient en Gaule (trésors monétaires) ; Valérien envoya contre eux son fils et associé GALLIEN qui les repoussa. Les Saxons firent leur apparition sur les rives de la mer du Nord, et des Berbères furent en révolte de 253 à 260. Et ce n’est pas tout. En Orient, les troupes de Sapor se jetèrent sur la province de Syrie au moins à trois reprises ; elles atteignirent même Antioche. La violente persécution menée contre les chrétiens en 257 et 258 n’apporta aucune solution aux problèmes de l’empire, pas plus que l’action d’Ingenuus, le gouverneur de Pannonie qui, après avoir repoussé les Quades et les Marcomans, se proclama empereur (258-260).

C’est sans doute autour de 260 que se situa la phase la plus tragique de la crise ; invasions et usurpations s’additionnaient en une comptabilité sinistre. Les Roxolans et les Sarmates s’étaient jetés sur la Pannonie ; les Alamans, ayant envahi la Gaule, menaçaient l’Italie où Gallien ne les arrêta que dans le nord de la péninsule. Sous la suzeraineté d’Odeynath, Palmyre faisait sécession ; toujours en Orient, on connaît au moins deux usurpateurs, Macrien et Quietus. Sur le Danube, Régalien, après avoir vaincu les Roxolans, se proclama empereur. À Cologne, Postumus, lui aussi, avait voulu revêtir la pourpre, mais il limitait son empire à la Gaule. Valérien le Jeune, fils et petit-fils des souverains officiels, était assassiné.

Et ce n’est pas tout. Survint en effet l’humiliation suprême : l’empereur Valérien, qui avait été capturé par les Iraniens peut-être en 259, fut mis à mort au plus tard en 260, et sa dépouille (ou le vêtement d’esclave qu’on l’avait contraint à porter) fut exposée dans les principales villes de l’Iran (le bas-relief de Bishapur permet de mieux comprendre cette affaire). Sapor put se vanter de cette victoire totale dans la célèbre inscription de Naqs-i-Rustem, appelée Res Gestae Diui Saporis, par analogie avec les Res Gestae Diui Augusti.

Ces événements dramatiques possèdent néanmoins quelques traits communs qu’il convient maintenant de relever.


Les caractères et les limites de la crise
On connaît depuis longtemps les principaux caractères de la grande crise du IIIe siècle.

Il s’agit en grande partie d’une crise d’origine militaire. Pour la première fois, l’ennemi attaqua simultanément ou presque sur deux fronts, et de manière durable. Il fallait repousser les Germains au nord, soit sur le Rhin soit sur le Danube, et les Iraniens (Perses) à l’est. Les empereurs devaient sans cesse courir d’un bout à l’autre de l’empire et dégarnir une province pour en défendre une autre. Cette situation encouragea à la révolte d’autres peuples qui, sans ce contexte, se fussent tenus tranquilles.

La défaite révéla en outre deux autres faiblesses de la stratégie augustéenne. D’une part, quand ils avaient percé la frontière militaire, les barbares ne rencontraient plus aucun obstacle devant eux : l’ensemble de l’armée avait été disposé en un mince rideau qui séparait le monde romain du monde barbare. D’autre part, le commandement ne possédait aucune réserve d’effectifs, pour des raisons à la fois économiques et démographiques : la politique de qualité pratiquée lors du recrutement restreignait les choix et imposait de payer des salaires convenables.

Les défaites entraînèrent une crise politique : à la guerre étrangère, contre les barbares, s’ajouta la guerre civile, entre Romains. Rendant leur chef suprême responsable de leurs malheurs, les soldats intervenaient souvent ; ils éliminaient le souverain en titre et lui désignaient un successeur suivant un processus bien connu : le préfet du prétoire faisait assassiner l’empereur, prenait sa place et désignait un préfet du prétoire qui, à son tour, le faisait mettre à mort. L’Empire, privé de dynastie, était devenu « une monarchie absolue tempérée par l’assassinat », d’où la brièveté des règnes. Cette situation, en outre, excitait les appétits, et les ambitieux qui disposaient de quelques troupes revêtaient la pourpre, non sans succès parfois : un empereur légitime n’était souvent qu’un usurpateur victorieux. Dans ces conditions, personne ne disposait de la continuité nécessaire à une politique de redressement.

Les défaites entraînèrent aussi une crise économique. Par tradition, dans l’Antiquité, les envahisseurs pillaient : le butin constituait leur objectif avoué, et ils détruisaient ce qu’ils ne pouvaient pas emporter. Après s’être servis, les barbares saccageaient les villes, détruisaient les troupeaux, incendiaient les récoltes. Le manque de sécurité coupait les routes commerciales. Les désordres faisaient renaître le brigandage et la piraterie.

L’évolution de la monnaie permet de suivre l’évolution du malheur : en effet, les invasions, par l’arrêt des échanges qu’elles causaient, constituaient un premier facteur d’inflation, auquel s’ajoutaient les promesses inconsidérées faites aux soldats par les usurpateurs, les dépenses inhérentes à des guerres longues et dures, et les tributs versés aux barbares. Or la situation financière de l’Empire était en équilibre instable depuis longtemps : le commerce avec l’au-delà de la frontière militaire était déficitaire et les salaires versés aux militaires dévoraient déjà en temps normal l’essentiel du budget de l’État.

L’or disparut, thésaurisé par les riches. L’antoninianus d’argent diminua en poids et en titre : de 5,18 g et 450 pour 1 000 environ sous Caracalla, il tomba à 2,80 g et 50 pour 1 000 environ au temps de Gallien. Il n’est pas jusqu’aux espèces courantes de bronze qui ne furent affectées : l’usurpateur Tétricus émit en Gaule des petites pièces qui ne recouvraient même pas l’ongle de l’auriculaire. Des ateliers cessèrent leurs émissions. Une partie du commerce retourna à l’économie naturelle, au troc. La solde militaire elle-même en fut affectée, et l’aerarium militare, chargé de verser une somme à chaque vétéran admis à la retraite, disparut au milieu du IIIe siècle.

Ces difficultés économiques entraînèrent, comme il fallait s’y attendre, une crise sociale.

Les pauvres furent appauvris par les invasions et par la pression fiscale croissante. L’inscription gravée sous Gordien III à Scaptopara, en Thrace, trouve un écho dans les plaintes des colons impériaux qui vivaient sous Philippe à Aragoé de Phrygie ; tout le monde protestait contre des réquisitions jugées abusives.

Les notables municipaux, rendus responsables du prélèvement des impôts, ralentirent d’abord puis interrompirent complètement leurs actes d’évergétisme.

Les riches eurent aussi à pâtir des circonstances, mais pas tous.

Enfin, indices d’un temps de crise, le brigandage, la piraterie et la « peste » (en fait une épidémie mal définie) firent leur réapparition.

Ces malheurs, aggravés par la perception qu’en avaient les contemporains, provoquèrent une crise morale. Ne sachant comment conjurer le sort, les hommes vivaient dans le désarroi. Leurs incertitudes furent transposées sur le plan religieux, comme il est normal venant de Romains. Mais bien peu mirent en doute la volonté des dieux, et a fortiori leur existence. La question que l’on se posa fut simple : « Pourquoi les dieux (qui, incontestablement, existent) ne nous protègent-ils plus ? » La réponse allait de soi : « La paix des dieux a été rompue parce qu’il existe au sein de l’Empire une secte impie, qui ne les honore pas. » On aura deviné qu’il s’agit des chrétiens. D’où les persécutions.

En 250-251, l’empereur Dèce ordonna un sacrifice général aux dieux de l’État. Certains chrétiens, effrayés, « tombèrent » (on les appela les « lapsi ») et (ou) acceptèrent les attestations qu’on leur proposait (l’octroi d’un « libelle » en faisait des « libellatici »). Il y eut une nouvelle vague de tracasseries en 252-253, mais elle fut relativement modérée. Le pire survint en 257-258. Sous l’influence de Macrien, son « ministre des Finances », Valérien reprit les persécutions. En 257, il interdit le culte chrétien et ordonna aux membres de la hiérarchie de sacrifier. En 258, il fit exécuter les dignitaires réfractaires, et les riches chrétiens obstinés furent privés de leurs biens. C’est alors que mourut saint Cyprien, évêque de Carthage.

La guerre sur deux fronts eut donc pour effet de désorganiser la vie politique, économique, sociale de l’empire, et de provoquer les persécutions. À cette origine, assez généralement admise, il faut peut-être ajouter trois autres causes de crise.

En premier lieu, on doit se demander s’il ne faut pas faire intervenir ce que les économistes appellent la conjoncture, en particulier pour les provinces de l’Occident. L’économie, depuis l’époque d’Auguste, n’avait cessé de croître, à un rythme d’ailleurs de plus en plus rapide : à l’essor lent de l’époque julio-claudienne avaient succédé l’accélération due à l’œuvre des Flaviens et un apogée qui se situait sous les Antonins et les Sévères. Or on sait que, normalement, une longue phase ascendante (d’essor) est suivie par une phase descendante (de crise). L’étude de la numismatique montre que le Principat, depuis l’époque d’Auguste jusqu’au début du IIIe siècle, a été caractérisé par une inflation modérée, signe de bonne santé économique : le poids et le titre des monnaies ont été légèrement altérés pendant cette période.

En second lieu, et ce point semble mieux assuré, la crise du IIIe siècle apparaît aussi comme une crise d’adaptation. Les institutions politiques, l’administration territoriale et locale, ainsi que l’armée, dataient, dans leurs grandes lignes, de l’époque d’Auguste qui, lui-même, avait reçu l’héritage de la République. Or se posaient des problèmes tout à fait originaux : au principat avait succédé le dominat, la guerre avait été ouverte sur deux fronts, et on ne savait quelle attitude adopter face aux chrétiens, qu’il fallait bien intégrer puisqu’on ne pouvait pas les détruire, etc. L’âme romaine était tout imprégnée de droit : pour apporter de nouvelles solutions à ces nouveaux problèmes, elle éprouvait le besoin de nouvelles institutions.

En troisième lieu, les exigences des soldats en matière de salaires provoquèrent une grave inflation.

La crise
	Crise militaire (invasions)     →   

	{crise politique (instabilité du pouvoir)

crise économique (ruine)

crise sociale (appauvrissement)

crise morale (doute ; persécutions)


	+ crise d’adaptation (?), de « conjoncture » et inflation

	


Les recherches récentes imposent cependant de bien marquer les limites de cette crise du IIIe siècle. Trois aspects majeurs sont concernés.

Il s’agit en premier lieu de la chronologie.

On n’admet plus actuellement que l’époque des Sévères ait fait partie de ces temps de malheur, sauf pour quelques cas exceptionnels : bien au contraire, elle correspondit pour beaucoup de provinces à un apogée, par exemple dans le domaine économique.

Les difficultés ne commencèrent qu’en 235, et l’empire s’enfonça dans la crise jusqu’en 260. Toutefois, même au milieu des pires difficultés, le pouvoir ne resta pas inactif ; aux réactions militaires, il faut ajouter d’autres mesures comme, par exemple, la création d’ateliers monétaires périphériques dès 250.

Une découverte récente, déjà évoquée plus haut à plusieurs reprises, incite à revoir les aspects de la crise militaire. Elle a été faite au Harzhorn, un site qui se trouve à 300 km environ dans l’ouest-sud-ouest de Berlin et à peu près 250 km au nord-est de Mayence. Des armes romaines ont été retrouvées et leur localisation bien étudiée (et même très bien étudiée); elles datent du milieu du IIIe siècle, la date précise restant à déterminer. Elles prouvent deux faits. D’abord, l’armée romaine pouvait encore mener des raids dans l’intérieur de la Germanie. Ensuite, elle était capable de remporter la victoire, car ce corps expéditionnaire relativement peu nombreux a bousculé les barbares qui voulaient l’arrêter et a pu poursuivre son chemin.

Il convient également de prendre en compte la géographie.

Il ne fait aucun doute que les ennemis les plus dangereux étaient, d’une part, les Iraniens (Perses), d’autre part, les Germains, en particulier les Francs, les Alamans et les Goths. Les provinces les plus exposées à leurs attaques eurent à souffrir plus et plus tôt que les autres.

L’Égypte, par exemple, ne fut sérieusement affectée qu’à partir de 260 : les campagnes se dépeuplèrent, les terres subdésertiques furent délaissées ; le Fayoum également fut atteint. Cependant, même face à l’ennemi, certains secteurs surent mieux résister que d’autres : Olbia pontique ne fut abandonnée qu’à la fin du IIIe siècle.

Parmi les régions les moins touchées par la crise, il faut signaler l’Afrique et la péninsule Ibérique, en particulier la Proconsulaire, centrale et méridionale, et la Lusitanie, alors en plein essor. Cependant, en Afrique, une vague insurrectionnelle partit de Maurétanie Césarienne et déborda sur la Numidie ; des troubles sont encore attestés en 260.

Les usurpations et les sécessions, celles de Postumus en Gaule et d’Odeynath à Palmyre, notamment, montrent à la fois la faiblesse du pouvoir central et la volonté de résistance des provinciaux. Ce n’est pas un hasard si les deux sécessions les plus importantes ont éclaté là où la pression était la plus forte : en Gaule, face aux Germains, et à Palmyre, face aux Iraniens. En 260, Postumus se rendit maître des Gaules, puis de la Bretagne et de la péninsule Ibérique ; il ne se dressait pas, disait-il, contre Rome, mais contre les barbares, et la sécession a duré jusqu’en 274. Le domaine d’Odeynath et de Zénobie, son épouse, s’étendit sur la Syrie, la Palestine, l’Arabie et le sud de l’Anatolie.

On peut même se demander si quelques grands propriétaires de provinces abritées n’ont pas su tirer profit des malheurs des autres, en vendant à haut prix des denrées introuvables ; au sortir de la crise, quelques-uns se trouvèrent plus riches qu’au début. Ce phénomène expliquerait l’origine de certaines fortunes colossales du IVe siècle, par exemple celle des Anicii.

Il faut enfin voir que tous les secteurs d’activité n’ont pas été affectés avec la même rigueur.

La richesse a été en partie redistribuée.

La vie a changé. Certes, des villes se sont entourées de remparts qui couvraient une superficie inférieure à celle des siècles précédents. Mais, précisément, elles ont pu construire ces enceintes. Et, de plus, on a assisté à l’amorce d’un retour à la terre, qui ne s’est manifesté avec éclat qu’au siècle suivant : les puissants s’installèrent de manière plus durable sur leurs domaines fonciers.

Enfin, malgré les persécutions, ou peut-être à cause de ces persécutions, le christianisme continua à se développer. Dans la deuxième moitié du IIIe siècle, Denys d’Alexandrie (apologétique et pastorale) et « l’école » d’Antioche contribuèrent à l’approfondissement de la doctrine. La gnose elle-même peut être interprétée comme un signe de vitalité : divisée en de multiples sectes, cette théologie hétérodoxe proposait la connaissance (gnôsis) parfaite d’un Dieu pur esprit ; elle affirmait que la recherche du bien mène au refus de la matière, source du mal. Mais la meilleure preuve de la vitalité du monde romain est fournie par l’attitude du pouvoir central.

En effet, la période qui va de 260 à 284 est marquée par une réaction continue contre cette crise. Gallien lui-même, qui vécut une période très sombre, ne resta pas inactif, contrairement à ce que la tradition sénatoriale a prétendu. Et ses successeurs, que l’on désigne par l’expression générale d’« empereurs illyriens », en raison de l’origine géographique de la plupart d’entre eux, rétablirent peu à peu la situation.

Il faut cependant constater que GALLIEN (259/260-268), qui avait été associé dès 253 au pouvoir de son père, héritait d’une situation désastreuse, surtout dans le domaine militaire, et cela dans toutes les parties de l’empire. Les pirates pillaient les côtes de la mer du Nord, les Francs étaient entrés en Gaule et les Alamans avaient atteint le nord de l’Italie. En Orient, après le décès d’Odeynath, c’est sa veuve, la célèbre Zénobie, qui héritait de son pouvoir au nom de leur jeune fils, Waballath. Palmyre avait fait sécession pour mieux se défendre contre l’Iran, et aussi pour étendre son emprise commerciale. Mais il existait un parti pro-romain, tant chez les Arabes du désert que dans la ville elle-même. L’Afrique (Maures) et l’Égypte (Blemmyes) étaient touchées par les troubles.


La réaction du pouvoir impérial (260-284)
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L’enfoncement dans la crise (chronologie)
	Dates

	Empereurs

	Usurpateurs

	Ennemis


	235-238

	Maximin

		Alamans

Daces et Sarmates

Carpes et Goths


	238

	Gordien Ier et Gordien II

Pupien et Balbin

		Id.


	238-244

	Gordien III

	Sabinianus (?)

	Carpes et Goths

Iran (Perses)


	244-249

	Philippe

	Uranius

Pacatien

Jotapien

	Iran (Perses)

Alamans

Carpes et Goths


	249-251

	Dèce

		Carpes et Goths


	251-253

	Trébonien Galle

	Émilien

	Goths

Iran (Perses)

Francs et Alamans


	253- 259/260

	Valérien

	Ingenuus

Odeynath

Postumus

	Goths

Francs et Alamans

Saxons

Maures

Iran (Perses)

Quades et Marcomans

Roxolans et Sarmates




[image: Illustration]La réaction contre la crise (chronologie)
	Dates

	Empereurs

	Usurpateurs

	Ennemis


	259/260- 268

	Gallien

	Macrien

Quietus

Régalien

Aureolus

Postumus → Lélien → Marius

Odeynath → Waballath (Zénobie)

	Francs et Alamans

Iran (Perses)

Goths


	268-270

	Claude II

	Marius → Victorinus

Quintille

Waballath (Zénobie)

	Alamans

Goths

Iran (Perses)


	270-275

	Aurélien

	Victorinus → Tétricus

Victoire sur Tétricus

Victoire sur Zénobie

	Francs et Alamans

Carpes et Goths

Sarmates


	275-276

	Tacite

	Florien

	Goths

Francs


	276-282

	Probus

		Francs et Alamans

Vandales

Goths

Blemmyes


	282-283

	Carus

		Sarmates


	283-285

	Carin

		Iran (Perses)


	283-284

	Numérien

		


Quoi qu’en ait dit la tradition sénatoriale, Gallien fut « un empereur à cheval ». Il participa en personne à des campagnes, et surtout réorganisa l’armée. Il a beaucoup utilisé les uexillationes (détachements) commandées par des ducs et installées notamment à Milan, et le recours systématique aux protectores comme gardes du corps. Les sénateurs, coûtant très cher en salaires, leurs postes militaires furent supprimés ; du coup, le préfet de camp, devenu premier officier, se transforma en commandant de la légion, et les légats des provinces cédèrent la place à des gouverneurs (praesides) équestres. On ignore d’où venaient les nouveaux soldats : sans doute recrutait-on des fils de militaires, des cultivateurs, des barbares, et surtout des Illyriens ; cette partie de l’empire en devenait le pivot.

Gallien, dernier grand souverain issu de l’aristocratie, renforça considérablement l’absolutisme impérial en lui donnant un caractère théocratique que symbolisa le diadème. Il devenait un personnage abstrait et éternel.

Cet homme cultivé, très philhellène, avait été initié aux mystères d’Éleusis. Il vivait entouré d’une cour qu’animait l’impératrice Salonine, et où brilla le philosophe néo-platonicien Plotin. Son règne vit une véritable éclosion de la culture et des arts. La latinité, en expansion, se diffusait vers le bas Danube. La peinture (hypogée dit des Flaviens in Domitilla, près de Rome) et plus encore la sculpture produisirent des chefs-d’œuvre (arc sur l’Esquilin, bustes impériaux et surtout sarcophages, qui atteignirent un apogée avec le sarcophage Ludovisi ou encore le « sarcophage du consul » à Naples).

Gallien renonça aux persécutions, par intérêt ou par conviction, dès 260 ; un édit de tolérance ouvrit une période de quarante ans appelée « petite paix de l’Église ».

Mais, en 267, la situation extérieure se gâta à nouveau : les Goths atteignirent Athènes, l’Illyrie fut envahie. Auréolus, commandant des troupes de Milan, se proclama empereur ; Gallien fut assassiné en 268.

Ses successeurs poursuivirent son œuvre de remise en ordre. Ces « empereurs illyriens » venaient, pour l’essentiel, des rangs de l’armée.

CLAUDE II (268-270), dit « le Gothique  », rétablit en partie la situation. Il dégagea l’Italie du nord en écrasant près du lac de Garde les Alamans qui l’avaient envahie une fois de plus ; il libéra aussi l’Illyrie par une grande victoire sur les Goths près de Nish (270), ce qui lui valut son surnom. Lui succéda son frère Quintille, et personne ne put empêcher que l’empire des Gaules passât de Postumus à Marius puis à Victorinus ; bien plus, en Orient, il fut contraint de laisser Zénobie étendre la domination de Palmyre vers l’Égypte et vers l’Asie Mineure.

Il revenait à AURÉLIEN (270-275) de remporter quelques succès supplémentaires. Pourtant, sur le plan militaire, Rome comptait encore des ennemis nombreux et actifs. Dès 270, les Francs attaquaient sur le Rhin ; on vit des Alamans et des Juthunges dans la plaine du Pô, des Marcomans, des Vandales et des Sarmates dans la vallée du Danube où les Goths furent vaincus en 271, et c’est sans doute sous ce règne que la Dacie fut définitivement abandonnée. Cependant, deux succès sont à porter à l’actif de ce souverain : il devint restitutor Orientis après avoir vaincu Zénobie, et il obtint sans combat la reddition de Tétricus, le dernier empereur des Gaules. Assurément, il mérita le triomphe qui fut célébré à Rome en 274.

Cette énorme activité guerrière n’empêcha pas quelques réformes. On sait en effet que c’est lui qui fit entourer Rome d’une muraille dont on peut encore admirer de longs pans. Dans les provinces, il s’efforça de rétablir la situation économique par la création d’ateliers monétaires et la diffusion d’un nouvel antoninianus.

Aurélien reste surtout l’homme de la théologie solaire. Il voulut refaire l’unité morale de l’empire autour du dieu Soleil, et il proposa à ses contemporains en 274 un quasi-monothéisme ou hénothéisme, ce qui était proprement révolutionnaire pour les mentalités collectives ; mais les formes du culte restèrent très proches du paganisme traditionnel (rites, instauration de pontifes du Soleil). De toute façon, les chrétiens ne manifestèrent pas le moindre intérêt pour ce programme.

C’est un autre trait qui, pour les contemporains, aurait marqué le bref règne de TACITE (275-276), une hypothétique et éphémère restauration sénatoriale. Il ne négligea pas l’Italie : les iuridici de Marc Aurèle furent remplacés, sous son règne ou sous le suivant, par des correctores. Ce qui est sûr, c’est que de difficiles problèmes se sont posés à ce souverain. Mais il y eut plus grave. En 275, une fois de plus, les Goths se jetaient sur l’Asie et les Francs sur la Gaule. L’éphémère Florien lui succéda.

C’est donc un lourd héritage qui échut à PROBUS (276-282). Cet officier énergique chassa les Francs et les Alamans de Gaule, les Burgondes et les Vandales de Rétie, et enfin les Goths et les Gètes des provinces danubiennes. Il se rendit en Asie et ensuite en Égypte pour lutter contre les Blemmyes. C’est sous son règne que se passa un épisode en lui-même peu important mais significatif de l’état où se trouvaient l’Empire et sa marine : des Francs, qui avaient été déportés sur les bords de la mer Noire, prirent des navires, parcoururent toute la Méditerranée, non sans piller, franchirent le détroit de Gibraltar, puis rentrèrent chez eux par l’Atlantique. À ces maux, il faut ajouter la brève usurpation de Proculus et Bonosus en Gaule.

L’énergique Probus eut pour successeur un autre bon général, CARUS (282-283), qui associa à son pouvoir ses deux fils, d’abord Carin (283-285), pour repousser les Sarmates. Lui-même partit avec Numérien (283-284) combattre les Iraniens. Il venait de leur prendre Ctésiphon quand il mourut. Numérien ramenait l’armée vers l’ouest quand il fut assassiné. Carin à son tour fut tué en Mésie, après avoir vaincu Dioclétien. S’ouvrit alors une autre ère de l’histoire de Rome.


Héritage d’une crise
Les Germains et les Iraniens avaient fortement entamé l’organisation de 235. Le pouvoir impérial avait dû se renforcer, l’armée acquérir plus de mobilité. L’organisation économique avait été bouleversée, de même que les structures sociales et les mentalités collectives.

Mais il restait encore bien des problèmes à résoudre, et toute une évolution devait être prise en compte. Il appartenait au vainqueur de Carin de prendre en charge la mise en place d’un autre ordre.



Chapitre 3
Mise en place  d’un autre ordre 
(284-361)

Les désordres et les destructions du IIIe siècle entraînèrent la mise en place d’un autre ordre et permirent de construire ou reconstruire un monde différent.

Utilisant et systématisant l’œuvre de leurs prédécesseurs, Dioclétien puis Constantin réorganisèrent l’État, l’économie, la société. Un nouvel équilibre fut atteint au milieu du IVe siècle, sous Constance II.

Dans le même temps s’épanouit une civilisation matérielle et spirituelle reconnue de nos jours comme originale et brillante à la fois.

Dioclétien et la Tétrarchie (284-305)
Né vers 245 en Illyrie, dans une famille humble, Dioclétien suivit une carrière militaire qui le mit à la tête des protectores de Carus ; après l’assassinat de cet empereur, en 284, il n’était que le dernier d’une longue série d’usurpateurs. Mais il a su profiter du vide créé par les destructions du IIIe siècle, et aussi des premières mesures de salut public mises en place par ses prédécesseurs, les « empereurs illyriens », dont il n’était aussi d’ailleurs que le dernier. Agissant avec ingéniosité et empirisme, il bénéficia de la durée (vingt ans de pouvoir). Sa politique, en apparence contradictoire, fait de lui d’une part un réformateur, et même un créateur (institutions, armée), d’autre part un réactionnaire au sens précis du terme (dans le domaine religieux, il voulut revenir à un état antérieur). Il n’en fut pas moins le sauveur de l’unité.

Un régime politique nouveau
Pour mieux résoudre les problèmes militaires, il mit en place la Tétrarchie, que nous appelons la « Première Tétrarchie ». Sans plan préconçu, il procéda progressivement et au gré des circonstances.

Le 20 novembre 284, Dioclétien, proclamé Auguste, devint empereur. Au printemps 285, il se débarrassa de Carin, puis il désigna Maximien d’abord comme César et ensuite (1er avril 286) comme Auguste, associé et néanmoins subordonné. En 293, Galère et Constance Chlore devinrent l’un et l’autre Césars. Chacun de ces quatre personnages reçut une ville de résidence, respectivement Nicomédie, Milan, Sirmium et Trèves. Ils restèrent cependant très liés les uns aux autres : une hiérarchie à base religieuse fut instaurée ; Dioclétien, « jupitérien », l’emporta sur Maximien, simplement « herculéen » (c’était la fonction qui était sacrée, non la personne) ; furent aussi noués des liens de parenté, réelle (beaux-pères et gendres) ou fictive (adoptions). L’absolutisme du pouvoir n’était en rien inférieur à ce qu’il avait été dans les siècles précédents, mais les deux Augustes s’engageaient à abdiquer simultanément au profit des deux Césars au bout de vingt ans, à charge pour ces derniers de se désigner deux lieutenants. Ainsi était réglé le problème de la succession, du moins l’espérait-on. Dioclétien fut donc, de la sorte, le sauveur de l’unité, ce que symbolisent le groupe des Tétrarques conservé à Venise et les reliefs de l’arc de Thessalonique.


Ses effets
Ce système politique donna de bons résultats dans le domaine militaire. Il fallait résoudre trois sortes de problèmes : réduire des usurpations, apaiser des insurrections provinciales et repousser des ennemis extérieurs.

En Occident, Maximien vainquit les bagaudes, paysans révoltés de Gaule. Puis Constance Chlore lutta avec succès contre Carausius et son successeur, Allectus, qui s’étaient constitué un État indépendant en Bretagne et l’avaient même étendu sur le continent. Maximien, de nouveau, bouscula les Francs et les Alamans puis passa en Afrique pour y rétablir l’ordre (296-298).

C’est Dioclétien lui-même, puis Galère, qui en Orient, repoussèrent les Iazyges et les Carpes sur le bas Danube. Galère dut se rendre en Égypte où il vainquit les Blemmyes, réduisit les usurpations d’Achilleus et de Domitius Domitianus. Narsès, roi d’Iran, ayant attaqué sur l’Euphrate (297), c’est encore Galère qui réagit ; il s’empara de Nisibe et de Ctésiphon, battit les nomades Saraceni. La paix de Nisibe reconnaissait à l’Empire la possession de cinq provinces situées au-delà du Tigre (298).

Le système tétrarchique avait rendu possibles ces victoires ; la réorganisation des institutions les facilitait également ou, au moins, les accompagnait.

En effet, Dioclétien entreprit de créer une nouvelle armée. Il accrut les effectifs, privilégiant la quantité, créa des légions plus petites et plus nombreuses, s’appuyant surtout sur l’armée des frontières, et organisa une autre hiérarchie (préfets aux ordres de ducs).

Il morcela les provinces à l’instar des légions (elles passèrent de 47 à 85), aligna l’Italie sur le régime commun, et il les regroupa en 13 diocèses confiés à des vicaires. Chacune était administrée par un gouverneur équestre, à l’exception de l’Asie et de l’Afrique qui gardèrent leur statut proconsulaire.

Il modifia également l’administration centrale, où furent créés des postes de chefs de service, de magistri.

Il s’intéressa plus encore aux finances. Dès 294, il réforma le système monétaire, fondé sur l’or (aureus), l’argent (argenteus qui remplaça définitivement l’antoninianus) et des émissions de bronze de qualité. En 301, l’édit du maximum s’efforça de fixer une limite supérieure aux prix et aux salaires, avec moins d’insuccès qu’on ne l’a écrit parfois. Enfin il mit en place une nouvelle organisation fiscale, attestée dès 297 en Égypte, et fondée sur un paiement par tête et par lot de terre.

On lui doit aussi la dernière grande persécution du christianisme. Les vrais auteurs furent en fait Maximien et, plus encore, Galère, Constance Chlore se montrant très modéré. D’abord, des mesures isolées visèrent l’armée (massacre de la légion thébaine dès 285-286 ; martyrs isolés : recrue Maximilien, vétéran Typasius, centurion Marcellus). Les chrétiens ne furent pas seuls visés : en 297, en relation avec la guerre contre l’Iran (Perse), et à nouveau en 302, l’État se retourna contre les manichéens. En 302, ordre fut donné aux soldats de sacrifier. En 303 surtout et 304, quatre édits furent promulgués :

1. confiscation des livres sacrés, destruction des églises ;

2. emprisonnement des chefs des communautés ;

3. libération des repentis ;

4. organisation de sacrifices dans tout l’Empire.

Après avoir célébré en 303 leurs vingt ans de pouvoir (uicennalia), Dioclétien et Maximien, en partie pressés par Galère, abdiquèrent simultanément, le 1er mai 305. Dioclétien se retira dans son palais de Split.



Constantin (306-337)
Constantin qui, lui aussi, bénéficia de la durée, poursuivit d’abord l’œuvre de réformes de Dioclétien et la compléta avant de rétablir l’unité du pouvoir. Il s’en écarta cependant, et de manière radicale, dans le domaine religieux.

Fils de Constance Chlore et d’Hélène, peut-être une ancienne serveuse de cabaret, Constantin est né à Nish vers 280. Comme Dioclétien, c’était un militaire (guerre en Égypte en 295-296, puis contre les Sarmates) et un pragmatique. Il n’avait rien d’un théoricien et ses facultés de conceptualisation paraissent avoir été très limitées ; malgré de longues séances d’explications, les évêques qui le conseillaient ne semblent pas avoir réussi à lui faire bien comprendre la différence qui séparait l’orthodoxie de l’arianisme. Bref, un homme « au front étroit mais à la forte mâchoire » (J.-P. Callu).

La prise du pouvoir
Il dut d’abord s’assurer la prise d’un pouvoir auquel il n’était pas destiné. En 305, Galère devint Auguste en Orient et Constance Chlore en Occident ; ils se donnèrent pour Césars, respectivement, Maximin Daïa et Sévère.

Mais, en 306, la mort naturelle de Constance Chlore décida l’armée de Bretagne à proclamer empereur son fils Constantin. Par réaction, les prétoriens, à Rome, lui opposèrent Maxence, fils de Maximien, cependant que Sévère était assassiné. L’année suivante, Maximien sortit de sa retraite pour reprendre du service.

Galère suscita l’entrevue de Carnuntum (308). Elle permit la constitution de la « Deuxième Tétrarchie » qui laissait l’Orient à Galère et Maximin Daïa, et confiait l’Occident à Constantin et à un nouveau venu, Licinius. Mais Maximien et Maxence maintenaient leurs prétentions, et Domitius Alexander déclarait les siennes en Afrique. On eut alors sept empereurs ! Enfant dévoyée de la Tétrarchie, cette « heptarchie » ressemblait fort à de l’anarchie.

Des décès, le plus souvent provoqués, clarifièrent la situation : le premier, Maximien mourut en 310, suivi par Domitius Alexander puis par Galère. En 312, la victoire dite du Pont Milvius (en fait des Roches Rouges) permit à Constantin d’éliminer Maxence, et celle d’Andrinople en 313 donna à Licinius le succès contre Daïa. Mais ce n’est qu’en 324 que Constantin put se débarrasser de Licinius (bataille d’Andrinople), rétablissant ainsi, et enfin, l’unité de l’empire à son profit.


Les réformes
Ces conflits n’empêchèrent pas Constantin de réaliser des réformes variées, qui prolongeaient souvent celles qu’avait entreprises Dioclétien.

[image: Illustration]Hiérarchie de la Tétrarchie
	Orient

	Occident


	DIOCLÉTIEN

 Auguste, jupitérien (Nicomédie, Antioche)

	
		MAXIMIEN

 Auguste, herculéen (Milan, Aquilée)


	GALÈRE

 César (Sirmium)

	CONSTANCE CHLORE

 César (Trèves)




Les Tétrarques : le groupe de Venise
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Dioclétien (chronologie)
	284

	Dioclétien Auguste ; mort de Carus


	285

	défaite de Carin ; Maximien César


	286

	Maximien Auguste


	293

	Constance Chlore et Galère Césars


	294

	réforme monétaire


	296

	reconquête de la Bretagne


	297

	attaques de l’Iran (Perse) ; loi contre les manichéens


	298

	paix de Nisibe


	301

	édit du maximum


	303

	uicennalia


	303-304

	principale persécution contre le christianisme


	305

	abdication de Dioclétien et de Maximien




Dans le domaine militaire, il organisa un nouvel encadrement (magistri, comtes, ducs) ; surtout, il développa l’armée de l’intérieur, le comitat, au détriment de l’armée des frontières ; ces modifications intervinrent avant 325.

Il transforma également l’administration de l’empire. Au niveau central, il était revenu à une véritable monarchie : les Césars, très subordonnés à l’Auguste, ne disposaient que de très peu de pouvoir. Le souverain utilisait un personnel plus nombreux et davantage hiérarchisé : le préposé de la chambre sacrée (sacrée = impériale), le questeur, des comtes, des magistri. Au niveau régional également, Constantin apporta du nouveau : les préfets du prétoire perdirent leurs anciennes fonctions mais gardèrent leur titre pour devenir responsables de nouvelles circonscriptions : les préfectures du prétoire regroupèrent des diocèses, eux-mêmes réunions de provinces.

Et partout se glissèrent des espions redoutés, les agentes in rebus.

Constantin s’est surtout acquis la célébrité par sa politique religieuse.

Le premier problème, qui divise encore les historiens, est celui de sa conversion. Il semble qu’il fut d’abord adepte du dieu Soleil, et qu’une apparition d’Apollon l’ait conduit à l’hénothéisme (quasi-monothéisme). À la veille de la bataille dite du Pont Milvius, une deuxième apparition, chrétienne celle-ci, l’aurait amené à faire porter par ses troupes un labarum, étendard sur lequel auraient été brodés un chi et un rho, les deux premières lettres en caractères grecs du nom du Christ ; la combinaison de ces deux symboles, posés l’un sur l’autre, évoquait d’ailleurs les rayons du Soleil. On ne sait pas à quel moment Constantin comprit que le Christ ne devait pas être considéré comme un avatar de son ancien dieu favori (pas avant 322 assurément) ; on ne sait pas non plus s’il finit par concevoir clairement ce qu’était l’orthodoxie, et plusieurs commentateurs en ont douté. Pourtant, il était conseillé par le pape Miltiade et par Ossius de Cordoue, un riche chrétien cultivé. Il ne se fit baptiser que sur son lit de mort, ce qui ne présentait aucun caractère extraordinaire à cette époque, mais par un évêque arien, ce qui a fait couler beaucoup d’encre.

Cette conversion fut de toute façon précédée par une attitude de sympathie réelle à l’égard du christianisme : les persécutions furent abandonnées. Galère avait promulgué un édit de tolérance en 311, et Maximin Daïa un édit de persécution en 312. Par l’édit de Milan, Licinius et Constantin établirent en 313 « la paix de l’Église » : la liberté de culte était assurée et les biens confisqués restitués. Bien plus, le pouvoir intervint dans deux conflits : le donatisme fut condamné comme schisme par le synode d’Arles en 314 et l’arianisme comme hérésie par le concile de Nicée en 325.

L’empereur a aussi attaché son nom à la fondation de Constantinople. La décision avait été prise en 324 et l’inauguration eut lieu le 11 mai 330. La nouvelle ville, qui recouvrait l’ancienne Byzance, imitait Rome : elle occupait sept collines, était divisée en quatorze régions, et possédait un forum, un capitole et un Sénat.

Mais elle n’était que la deuxième capitale de l’empire : à sa tête on plaça d’abord un proconsul et non un préfet de la ville ; de plus, la vraie phase d’essor date de Constance II.

Cependant, il ne faudrait pas se méprendre sur le sens profond de cette mesure. Il ne s’agissait pas d’un acte d’évergétisme, ou d’un choix esthétique, mais de la prise en considération d’une mutation : le centre de gravité de l’empire s’était déplacé vers l’est dans tous les domaines, en politique, économie, religion, culture…

Constantin s’est très tôt préoccupé de sa succession. Dès 317, il désigna trois Césars, Crispus, Constantin (II) le Jeune et Licinius le Jeune, auxquels il ajouta Constance (II) en 324, Constant en 333 et Dalmatius en 335, après avoir célébré ses trente ans de règne officiel (tricennalia). Mais il avait fait exécuter Crispus dès 326, pour une affaire de mœurs, ou pour limiter les risques d’anarchie, ou pour ces deux motifs à la fois.

Cette œuvre accomplie, il mourut le 22 mai 337.

Constantin (chronologie)
	306

	mort de Constance ; Constantin Auguste (York) ; Maxence Auguste (Rome)


	308

	entrevue de Carnuntum


	310

	usurpation de Domitius Alexander


	311

	édit de Galère sur le christianisme ; mort de Galère


	312

	victoire de Constantin sur Maxence (« Pont Milvius »)


	313

	édit de Milan ; victoire de Licinius sur Daïa


	314

	synode d’Arles


	316

	guerre de Constantin contre Licinius


	317

	Crispus, Constantin (II) et Licinius (II) Césars


	324

	victoire de Constantin sur Licinius ; Constance (II) César


	325

	concile de Nicée


	326

	exécution de Crispus et Fausta


	330

	dédicace de Constantinople


	333

	Constant César


	335

	Dalmatius César


	337

	mort de Constantin






Les fils de Constantin (337-361)
L’histoire, au milieu du IVe siècle, fut dominée par trois problèmes : le pouvoir, la christianisation, les barbares.

Du point de vue politique, la grande entreprise de l’époque consista dans le rétablissement de l’unité, d’abord par l’élimination de tous les empereurs légitimes, jusqu’à ce qu’il n’en restât plus qu’un. Dès 337, et après trois mois d’intrigues, Dalmatius fut assassiné. On divisa alors l’empire en trois : Constantin II, qui exerçait l’autorité sur le collège impérial, s’occupa de la Gaule, de la Bretagne et de l’Espagne, Constant de l’Afrique, de l’Italie et de l’Illyrie, et Constance II de l’Orient. En 340, Constant réunifia l’Occident à son profit après que Constantin II, qui avait cherché à s’agrandir à ses dépens, eut été vaincu et tué ; il fut à son tour vaincu et tué par un usurpateur, Magnence, lui-même vaincu à Mursa en 351 et éliminé seulement en 353.

Constance II passe pour le premier empereur byzantin. Il tenait un caractère sacré du Dieu des chrétiens et exerçait un pouvoir absolu et tyrannique qui se manifestait par des attitudes hiératiques et justifiait toutes les cruautés. Il vivait entouré d’une cour peuplée d’eunuques (grand chambellan Eusèbe), lieu de toutes les intrigues. Le conseil était devenu « consistoire » (les participants devaient « rester debout » en présence de la majesté impériale). Il accordait la primauté à l’Orient, et la visite qu’il fit à Rome en 357, malgré le caractère solennel qu’il lui conféra, ne doit pas faire illusion sur ce point. Il se nomma deux Césars, Gallus, un cousin qu’il fit vite exécuter, et un autre parent, Julien, qu’il envoya en Gaule pour y rétablir l’ordre.

Deux dangers menaçaient alors l’empire.

La question religieuse divisait les consciences : si Constant avait sincèrement appuyé les catholiques, sous l’influence d’Athanase notamment, Constance II avait fini par se rallier à l’arianisme. À ce risque de conflit entre chrétiens s’ajoutait le conflit réel qui opposait chrétiens et païens (édit de 356). Nous reviendrons plus loin sur ces questions.

De plus, la guerre recommençait. L’Iran (la Perse) avait attaqué en Arménie dès la fin du règne de Constantin ; en 337, Sapor II visa la Mésopotamie romaine, et le conflit atteignit une nouvelle acuité en 360. Au même moment, les Germains se jetaient sur la Gaule, défendue par le César Julien ; or l’armée d’Occident avait subi de lourdes pertes à Mursa, ce qui n’empêcha pas une belle victoire du César Julien (bataille de Strasbourg en 357) sur les Alamans, qui étaient à nouveau menaçants depuis 352.

Quand Constance II demanda des renforts à Julien pour repousser les Iraniens, les troupes rassemblées à Lutèce firent un coup d’État : malgré lui (?), Julien fut proclamé empereur (360) ; Constance II mourut opportunément (361).

Les fils de Constantin (chronologie)
	337

	avènement de Constantin II, Constance II et Constant


	338

	siège de Nisibe


	340

	mort de Constantin II


	343

	Constance II en Adiabène


	350

	usurpation de Magnence ; mort de Constant


	351

	bataille de Mursa


	353

	mort de Magnence


	354

	exécution du César Gallus


	355

	Julien César


	357

	bataille de Strasbourg ; voyage de Constance II à Rome


	360

	Julien acclamé Auguste


	361

	mort de Constance II





Trois empereurs et leur œuvre
La période qui va de 284 à 361 a été dominée par trois personnalités, celles de Dioclétien, de Constantin et de Constance II. Les mesures que chacun d’eux a prises ont contribué à faire naître un autre monde romain, avec de nouvelles institutions, avec une économie, des structures sociales et une civilisation originales. Le danger, notamment le danger barbare, s’était malgré tout fait moins pressant.
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Chapitre 4
D’autres institutions : 
la réorganisation

L’Empire romain, au IVe siècle plus que jamais, resta une monarchie. Mais on avait abandonné la fiction du principat, et on n’hésitait plus à parler ouvertement de dominat.

Le souverain se faisait omniprésent par l’intermédiaire d’une bureaucratie tatillonne ; et l’armée restait un instrument de pouvoir fondamental entre ses mains.

Cependant, devant les difficultés qui s’accumulaient, il était de plus en plus contraint au partage, partage du pouvoir, partage de l’empire.

Le pouvoir central
Au sommet, l’empereur
Des inscriptions et des monnaies portent les titulatures par lesquelles il faisait connaître ce qu’il voulait de son vrai pouvoir. Comme sous le Haut-Empire, mais avec moins de limites encore, ce dernier s’exerçait dans trois domaines principaux.

Au civil, l’empereur, c’était la loi, et il intervenait personnellement. Il était décideur et source de droit (par ses édits applicables dans tout l’empire, par ses instructions aux gouverneurs et par ses réponses aux libelles des particuliers comme aux ambassades des villes), ce qui assurait le maintien de l’ordre entre les hommes et la stabilité sociale : ce point constituait un des éléments fondamentaux des mentalités collectives des Romains. À cette fin, le souverain désignait ses représentants dans les provinces, les gouverneurs, et il fixait le montant des impôts.

En ce qui concerne l’armée, qui représentait un de ses principaux appuis, sinon le principal, il en était le commandant suprême, octroyant honneurs et promotions, fixant la solde. Son charisme particulier assurait à Rome la victoire. Les empereurs païens portaient, comme Mithra, le titre d’« invaincu » ; pour abandonner cette référence au polythéisme, Constantin à partir de 324 et ses fils à partir de 337 se firent appeler « victorieux ».

La religion, élément lui aussi fondamental pour les mentalités collectives du temps, intervenait donc également, et d’abord, on l’a dit, parce que le succès au combat était un présent divin et la manifestation d’un appui céleste. Pour les païens, la sauvegarde de Rome et le bonheur de l’empire dépendaient de la « paix des dieux ».

Les empereurs païens exigeaient que l’on reconnût le caractère sacré de leur fonction, mais n’imposaient rien en ce qui concernait leur personne : libre à qui voulait de les adorer ou de ne pas le faire. Il n’en allait évidemment pas de même avec les souverains chrétiens qui ne se considéraient que comme vicaires de Dieu, ce qui, par parenthèse, ne diminuait en rien leur autorité. La « paix de Dieu » succéda sans difficulté à la « paix des dieux », la bonne marche des affaires accordée par le ou les protecteurs célestes.

Dans ces conditions, on voit comment se reconnaissait un « usurpateur » : il se conduisait en tyran, abusait de son pouvoir à l’égard de ses sujets ; homme impie, il ne respectait pas les dieux ou Dieu ; en conséquence, il était voué à la défaite. C’est du moins ainsi que le représentait la propagande du vainqueur. Beaucoup d’empereurs étaient des usurpateurs qui avaient gagné la guerre, et donc les usurpateurs n’étaient jamais que les vaincus des guerres civiles.


Le renforcement de l’absolutisme
Il se traduisit par l’apparition d’une étiquette qui existait déjà, mais moins élaborée, sous le Haut-Empire : le souverain n’avait plus rien de commun avec les simples mortels. Il vivait dans un palais (Milan, Aquilée, Nicomédie, Antioche notamment). Lors de ses apparitions (épiphanies), il portait les insignes de sa fonction, un diadème et un manteau orné de pierreries et, avant toute audience, il était séparé du public par un rideau. Ensuite, il convenait de l’adorer (« l’adoration de la pourpre » était exigée depuis 291) et de l’appeler « seigneur », dominus. On conférait un caractère de cérémonie à des actes comme le discours (adlocutio) ou l’entrée dans une ville (aduentus).


L’administration centrale
Pour prendre ses décisions et transmettre ses ordres, l’empereur disposait d’abord d’une administration centrale plus importante que pendant les siècles précédents et qui se « militarisait » au moins dans le vocabulaire.

Dioclétien avait finalement peu innové en ce domaine. La création de la Tétrarchie avait entraîné la création de quatre conseils, déjà appelés « sacrés », et c’est à cette époque que remonte la multiplication sinon l’apparition des tristement célèbres espions appelés agentes in rebus. Des vicaires administraient des diocèses, groupes de provinces. Pour le reste, Dioclétien avait gardé les préfets du prétoire, véritables Premiers ministres et ministres de la Guerre à la fois, et il avait surtout changé les titres : magister memoriae et magistri scriniorum à la chancellerie, rationalis rei summae et magister rei priuatae aux finances. Ces quelques personnages importants, sortes de ministres, régnaient en despotes sur leurs services.

C’est Constantin qui fit le plus en ce domaine : de son temps date l’apparition des grands offices et d’une nouvelle préfecture du prétoire, territoriale celle-ci, qui sera donc présentée plus loin dans ce chapitre.

La Maison impériale fut confiée au chef de la Chambre sacrée (praepositus sacri cubiculi). Elle était divisée en deux, la Chambre sacrée proprement dite, aux soins d’un primicier, et le palais, confié à l’aide de camp (castrensis).

L’administration, au sens précis du terme, était divisée en bureaux (scrinia), chacun aux ordres d’un chef ou maître (magister), lui-même subordonné au questeur du palais, personnage aux pouvoirs étendus qui remplaçait le préfet du prétoire, et à un primicier qui contrôlait en outre la schole des notaires. Les principaux services s’occupaient des archives, de la correspondance, des requêtes et des voyages officiels. La prolifération et la puissance des bureaucrates sont deux caractéristiques du nouveau pouvoir.

D’importance croissante également, la police dépendait du commandant de la garde impériale, le maître des offices ; elle était assurée par la schole des agentes in rebus, du moins pour sa partie politique : on surveillait tout éventuel comploteur.

Enfin, en ce qui concerne les finances, les deux principaux trésors, les Biens privés et les Largesses impériales, étaient confiés chacun à un comte.

En marge de ces « ministères » fonctionnait toujours le « conseil du prince », appelé peu après 337 « consistoire » parce que les personnes qui y participaient devaient « rester debout » en présence de l’empereur. On y retrouvait, aux côtés de ce dernier, le questeur du palais, le maître des offices et les deux comtes préposés aux finances. On y convoquait également divers comtes, des notaires et des huissiers.


Le renforcement du pouvoir
Le renforcement du pouvoir impérial et de son administration explique que l’autorité du souverain s’exerçait sans rencontrer beaucoup de limites.

Les hommes libres, la plèbe, avaient rarement leur mot à dire. Ils ne pouvaient guère s’exprimer qu’à Rome et à Constantinople, et par le murmure ou la manifestation, par exemple lors des courses de chars dans le cirque, ce qui n’était peut-être pas tout à fait négligeable, il est vrai.

De l’ancien Sénat, il ne restait que le nom : l’assemblée servait seulement de conseil municipal à la ville de Rome, ou à celle de Constantinople. La carrière des honneurs subsistait, mais questeurs, édiles, préteurs et consuls n’exerçaient aucune activité réelle ; ils se contentaient de porter des titres vides de pouvoir. Sous Constance II, cependant, trois carrières menaient au consulat, les carrières civile, militaire et bureaucratique. Valentinien Ier, sans doute pour mieux marquer les hiérarchies, les classa en trois niveaux, illustres au sommet, spectabiles au degré intermédiaire, et clarissimes au plus bas. Cependant, quelques sénateurs possédaient de grands biens et, parfois, ils pouvaient encore disposer d’une certaine autorité morale (affaire de l’autel de la Victoire, que l’empereur chrétien voulait faire disparaître de la curie), ce qui, après tout, n’est peut-être pas tout à fait négligeable non plus.

[image: Illustration][image: Illustration]À vrai dire, c’était la force des choses qui marquait le mieux ses limites au pouvoir impérial : les difficultés liées à l’étendue du territoire et les menaces barbares imposaient souvent la collégialité.

Enfin, et même si l’hérédité s’imposait de plus en plus, la question de la succession causait encore parfois quelques difficultés, et les mécontentements pouvaient susciter des usurpations.

Autre élément qui affaiblissait le pouvoir, les finances, en équilibre toujours précaire, étaient organisées suivant un système très bureaucratique et donc peu rentable.

Au chapitre des dépenses, il faut mentionner au premier chef l’armée, également l’administration, la cour, l’évergétisme impérial, et aussi le « peuple-roi », qui a conquis le monde, c’est-à-dire la plèbe de Rome à laquelle s’ajouta celle de Constantinople.

En ce qui concerne les recettes, chaque règne ajouta une nouvelle mesure, ce qui ne pouvait que compliquer un édifice qui, au départ, n’était déjà pas simple.

L’annone existait toujours. Le mot désigne à la fois un impôt et le service qui est chargé de percevoir cet impôt. À l’origine, cette taxe foncière et personnelle, acquittée en nature au moins en partie, devait assurer aux hommes libres des capitales le minimum vital alimentaire. L’annone militaire était la partie de cette contribution qui était détournée au profit de l’armée, à partir du début du IIIe siècle, et qui pouvait être payée en espèces (adaeratio). Au cours du IVe siècle, une autre partie encore fut dirigée vers les employés de l’administration. On espérait ainsi, dans ces deux derniers cas, compenser l’amenuisement des salaires. Le responsable, le préfet de l’annone, finit par céder ses pouvoirs au préfet du prétoire, assisté du préfet de la ville, du collège des naviculaires et d’un nombreux personnel. Sous Dioclétien, la perception fut modifiée et on mit au point le système de la iugatio-capitatio, qui fut étendu à l’Italie. La iugatio pesait sur la terre ; sur la capitatio, les historiens sont partagés : elle présentait un caractère strictement personnel pour certains, alors que d’autres considèrent, sans doute à raison, qu’il s’agissait d’un impôt foncier calculé sur une base personnelle (le percepteur prenait en compte le nombre de personnes, de « têtes », qui travaillaient sur un domaine). Suivant les provinces, on ne prenait en compte que la iugatio (Syrie), que la capitatio (Gaule), ou on additionnait les deux modes de calcul (Asie Mineure). Les soldats et les vétérans bénéficièrent d’immunités, mais seulement pour une partie de la capitatio. Le soin de percevoir ces deux catégories de revenus fut d’abord confié au maître des Biens privés, subordonné au rationalis. L’assiette (cens) était révisée tous les cinq ans sous Dioclétien, tous les quinze ans (« indiction  ») à partir de Constantin.

Autre prélèvement sur la terre, le tribut perdura également, et Théodose exigea à nouveau qu’il soit payé en espèces. Au temps de Constantin, quelqu’un eut l’idée de faire payer les riches. On demanda aux sénateurs la gleba (« la terre »), aux curiales l’or coronaire qui devint obligatoire à partir de Valentinien, et aux marchands le chrysargyre (« l’or et l’argent »).

L’auteur anonyme du De rebus bellicis, qui écrivit dans le dernier tiers du IVe siècle, et qui passe en général pour un esprit ouvert et inventif, suggéra une diminution des impôts par une réduction des dépenses et, surtout, du gaspillage. Il ne semble pas qu’il ait été entendu.

On retrouve un haut degré de perfection, et ici la tradition romaine est bien respectée, dans le domaine du droit et de la justice.

On sait comment se déroulait une affaire judiciaire. Dorénavant, on n’appliquait plus que la procédure appelée « extraordinaire » (extra ordinem iudiciorum, « qui échappe à l’ordre des juges » privés), puisque seule intervenait l’autorité administrative : les affaires mineures étaient jugées par les magistrats municipaux ; tout ce qui revêtait quelque importance était du ressort du gouverneur de la province ; enfin, on ne pouvait faire appel que devant l’empereur ou son représentant, le préfet du prétoire ; en outre, tout fonctionnaire d’autorité possédait une juridiction.

L’essentiel se trouve ailleurs, dans la compilation entre 429 et 438 du Code Théodosien, qui fait connaître l’essentiel des lois promulguées depuis le temps de Constantin.



L’armée
La crise du IIIe siècle, qui avait entraîné une profonde modification de l’État, avait également affecté l’armée, et cela d’autant plus qu’elle avait été au premier chef une crise militaire.

Du point de vue de l’organisation, on ne peut négliger l’héritage de Gallien : il avait développé la cavalerie et créé une réserve mobile en arrière de la zone frontière.

On ne doit pas non plus oublier le rôle de l’armée, qui intervenait dans de nombreux domaines de la vie publique, et surtout en politique. C’était elle qui avait fait et défait les empereurs, mais le renforcement de l’autorité du souverain et la dégradation parallèle de cette même armée lui avaient peu à peu fait perdre ce pouvoir. Cependant, la seule présence d’une garnison modifiait, dans son entourage, le milieu économique, culturel, religieux.

L’armée de Dioclétien
Dioclétien puis Constantin, surtout ce dernier au demeurant, créèrent l’armée nouvelle.

L’action de Dioclétien s’inspirait d’un constat, l’échec subi au IIIe siècle, et de deux principes qui en découlaient : la quantité devait suppléer la qualité en ce qui concernait les soldats, et la pierre devait remplacer les hommes. Sans aller jusqu’à multiplier les effectifs par quatre, comme l’en a accusé Lactance, il les a assurément augmentés, les doublant peut-être.

Il réorganisa les différents types d’unités. D’abord en privilégiant incontestablement l’armée des frontières. De nouvelles légions firent leur apparition : elles ne comptaient plus que 1 000 hommes (quelques-unes cependant conservèrent leurs 5 000 combattants), et on en plaça deux dans chaque province frontalière. Leur nombre total passa alors de 39 à 60. La cavalerie des ailes et des uexillationes (détachements) prit une plus grande importance, du point de vue du nombre et de la dignité, ce qui se marqua dans les salaires (légionnaires et cavaliers furent mis à égalité). L’infanterie auxiliaire, celle des cohortes, est encore attestée, et des accords furent passés avec des peuples voisins qui fournirent des supplétifs (gentiles).

En revanche, la place de l’armée de l’intérieur, créée par Gallien, semble avoir été réduite, et même d’ailleurs réduite à néant pour certains historiens qui pensent que l’armée de manœuvre, nécessaire pour les grandes guerres, était prise sur les effectifs préposés aux frontières. Un tel choix, réactionnaire au sens précis du terme, ne saurait surprendre de la part de Dioclétien. Quoi qu’il en soit, le comitat, s’il existait déjà, joua un rôle mineur.

À l’opposé, il convient de réhabiliter la marine, qui s’était non seulement remise, mais encore améliorée, après le déclin connu au IIIe siècle. Elle était présente en Méditerranée et sur les fleuves, et une nouvelle escadre fut installée à Constantinople. Selon une thèse récente, ses effectifs atteignirent 10 % du total de l’armée romaine, soit 45 000 hommes sur 435 000.

Les salaires, qui contribuaient à assurer la prospérité des régions militaires, montrent aussi la nouvelle hiérarchie : les cavaliers d’aile obtinrent la parité avec les légionnaires (1 800 pièces d’argent par an), et restèrent donc bien au-dessus des fantassins de cohorte (1 200).

Ce supplément d’effectifs pose la question du recrutement. Le principe du service militaire obligatoire resta en vigueur mais, comme sous le Haut-Empire, on enrôlait d’abord les volontaires. Ceux-ci ne suffisant pas, on décida que les grands propriétaires devraient, en fonction de l’étendue de leurs domaines, fournir des hommes ou, à défaut, de l’argent (aurum tironicum). Les fils de militaires, « nés au camp » (castris), formaient une bonne partie des effectifs et, quand les recrues traditionnelles faisaient défaut, on acceptait des volontaires barbares. Ces choix prouvent bien que la qualité passait après la quantité ; il n’est pas certain que cette politique ait, à la longue, donné de bons résultats.

	L’État ne se montrait guère plus soigneux (mais le pouvait-il ?) avec l’encadrement, du moins aux échelons inférieurs. Depuis le milieu du IIIe siècle, les sénateurs n’exerçaient plus de charges militaires. Les commandants d’unités, préfets de légions, d’ailes, de cohortes, les praepositi des uexillationes, venaient de l’ordre équestre ou sortaient du rang. La frontière militaire de l’Empire était partagée en courts secteurs confiés chacun à un praepositus, et l’armée d’une province pouvait, de manière exceptionnelle, être confiée à un duc. Au-dessus, le vicaire était responsable des troupes de sa circonscription, et, au-dessus encore, se trouvaient les préfets du prétoire. Tout au sommet, le commandement suprême appartenait aux empereurs, les Tétrarques.

Pour compenser la médiocrité du personnel, on multiplia les ouvrages défensifs.

On sait que l’Empire, depuis longtemps, avait érigé des barrières, des « défenses linéaires », là où aucun obstacle naturel ne s’opposait aux barbares (Murs d’Hadrien et d’Antonin en Bretagne, « Mur du Diable » en Germanie…) ; il est vrai que leur efficacité militaire reste à prouver, et on pense souvent qu’elles avaient surtout pour but de marquer la séparation entre deux mondes. Celles qui existaient déjà furent réactivées ; d’autres furent bâties.

Mais on fit mieux. Sur un modèle plus ancien, on construit beaucoup de nouvelles forteresses, en général de dimensions modestes (on les appelait « centenaria ») comme celle qui a été découverte dans le sud algérien, à Barika, au lieu dit Aqua Viua, « La Source Vive ». Les nouveaux camps furent dotés de tours d’angle rectangulaires et saillantes à l’extérieur ; des baraquements s’appuyaient contre les murs d’enceinte, contre lesquels également étaient parfois repoussés les principia, le quartier général. Ces caractères définissent ce que les archéologues appellent encore parfois le « type dioclétianique », bien que l’on sache maintenant qu’ils sont antérieurs au temps de la Tétrarchie. Un des pionniers de la photographie aérienne, le R. P. A. Poidebard, avait découvert dans le désert de Syrie plusieurs dizaines de ces enceintes qui dataient du début du IVe siècle ; ce dispositif stratégique avait été complété par une nouvelle route, la strata diocletiana, qui partait de Damas et gagnait la Mésopotamie.

[image: Plan Voir l'explication dans le texte]Plan du centenarium d’Aqua Viva
(D’après L. Leschi, Études d’arch., d’épigr. et d’histoire afr., 
Paris, 1957.)


L’armée de Constantin
L’œuvre de Dioclétien fut complétée ou modifiée par celle de Constantin.

Les différents types d’unités furent réorganisés. Il fallut d’abord créer une nouvelle garde impériale, après la dissolution des cohortes prétoriennes et des equites singulares qui avaient pris parti pour Maxence. On développa des corps d’officiers, protectores et domestici, et les cinq scholes palatines.

Petit à petit se constitua le comitat, peut-être à partir de ce qu’avait laissé Dioclétien. Cette armée d’élite, très mobile et destinée aux interventions rapides, comprit des légions et des uexillationes de cavaliers. On veilla soigneusement à son recrutement et à son entraînement, de façon à ce qu’elle constituât une élite.

Au contraire, l’armée des frontières, qui était toujours composée de légions, d’auxiliaires (ailes, cohortes, numeri) et de uexillationes, paraît avoir été négligée. On accuse Constantin d’avoir « barbarisé » les limitanei ; mais on a vu que ce genre de reproche était déjà couramment formulé contre les empereurs du IIIe siècle.

De nouveaux types d’unités appelèrent un nouveau type d’encadrement. Une innovation importante a parfois échappé aux commentateurs : certains commandements furent affectés à des corps d’armée (par exemple l’infanterie du comitat), d’autres à un ressort géographique (par exemple la Gaule). Ces recoupements d’autorité, qui compliquaient les opérations militaires, devaient aussi gêner les ambitions excessives et donc les tentatives de coups d’État.

Des travaux récents montrent une imbrication sur le terrain entre les deux types d’unités.

D’autre part, on sépara définitivement et complètement les pouvoirs civils et militaires. Les préfets du prétoire et les vicaires furent confinés dans des fonctions purement administratives et seulement pour une partie de l’empire. Les gouverneurs, de même, furent déchargés de toute préoccupation d’ordre militaire.

La garde impériale fut ainsi confiée au maître des offices (scholes palatines) et au comte des domestici (protectores et domestici). Deux magistri militum, un pour l’infanterie et l’autre pour la cavalerie, furent mis à la tête du comitat ; trois autres généraux se partagèrent l’empire (Orient, Illyrie, Gaule). Les groupes de provinces reçurent des comtes et les provinces des ducs : cette dernière institution, déjà attestée sous Gallien et Dioclétien, fut donc généralisée. Ainsi, le duc d’Afrique, en raison de l’importance de son ressort, était en même temps comte de premier rang. On généralisa l’institution du praepositus limitis, le responsable d’un secteur de la frontière militaire de la province. En revanche, on ne toucha pas aux commandements d’unités (préfets, tribuns et praepositi).

Toutes ces réformes intervinrent petit à petit ; les premières furent mises en place en conséquence du coup d’État de 306 ; mais, en ce domaine, tout était achevé en 325.


L’armée des fils de Constantin
Sous les successeurs de Constantin, les modifications ne présentent qu’un caractère mineur.

Les corps d’armées furent encore plus hiérarchisés. À l’intérieur du comitat, on distingua les unités palatines des unités ordinaires, légions et uexillationes pouvant entrer dans l’une ou l’autre de ces deux catégories.

L’armée des frontières, sédentaire, comprit, du haut vers le bas, des légions pseudo-comitatenses, des légions et des unités de cavalerie riparenses, et des auxiliaires (ailes, cohortes et numeri). Mais elle comptait beaucoup, et trop sans doute, sur les peuples barbares plus ou moins liés par un traité, les fédérés.

Dans ce tableau, il ne faut pas négliger la marine, qui a rempli ses missions jusqu’à la fin du IVe siècle au moins.

Enfin, on poursuivit la politique de fortification. Sous Valentinien encore, des travaux furent effectués en Germanie pour renforcer la sécurité de la Gaule. L’établissement du Sponeck, qui se trouvait au Kaiserstuhl, dans la Forêt noire, faisait partie de ce système.

On peut trouver, dans la Notitia Dignitatum, des listes qui montrent qu’au début du Ve siècle toutes les unités étaient encore à leur poste, au moins sur le papier.

Avec le temps, le recrutement fit appel de plus en plus souvent à des barbares, notamment à des Francs ; ceux-ci investirent peu à peu la hiérarchie, jusqu’à atteindre les plus hauts grades.

L’armée au IVe siècle
	Les unités


	Garde impériale

	Armée d’élite (comitat)

	Armée des frontières (limitanei, riparenses)


	Protectores et domestici ; scholes palatines (5)

	Légions palatines et ordinaires ; uexillationes palatines et ordinaires

	Légions riparenses et pseudo-comitatenses ; ailes, cohortes, numeri ; uexillationes ;  gentiles


	 N.B. – 1. Les légions comptaient soit 1 000 soit 5 000 hommes ; 2. La marine existait toujours : 10 % des effectifs.


	L’encadrement


	Dioclétien

	Constantin  et ses successeurs

	Étendue de l’autorité


	Empereur

	Empereur

	Commandement suprême


	Préfets du prétoire

	magistri militum (comitat), infanterie, cavalerie

	Adjoints directs de l’empereur


	Préfets du prétoire

	Maître des offices et comte des domestici

	Garde impériale


	Vicaires

	magistri militum, Orient, Illyrie, Gaule

	Commandements régionaux


	Ducs

	Ducs

	Provinces


	Praepositi limitum

	Praepositi limitum

	Secteurs de la frontière militaire


	Préfets, tribuns, praepositi

	Préfets, tribuns, praepositi

	Unités





Le rôle de l’armée
On ne peut cependant pas réduire l’étude de l’armée à ses activités propres, c’est-à-dire militaires. Comme sous le Haut-Empire, elle jouait un rôle important dans le monde de son temps.

Du point de vue matériel, la présence de soldats avait toujours les mêmes conséquences (paix, prospérité…), mais les salaires avaient changé. La partie versée en liquide, le stipendium, diminuait et était imputée au Trésor central (aerarium) qui la faisait remettre par l’intermédiaire des autorités financières des provinces (thesauri), sous l’autorité du comte des Largesses sacrées. Les distributions en nature, l’annone militaire, augmentaient et étaient effectuées au nom du préfet du prétoire et prélevées sur l’arca. De plus, soldats et vétérans bénéficiaient d’exemptions fiscales que décrivent les tables trouvées en Pannonie, à Brigetio, et en Mésie, à Durostorum.

Dans le domaine spirituel, il semble que l’armée n’ait que peu évolué et soit restée un des bastions du paganisme et de la tradition. Certes, Tertullien disait déjà, sous Septime Sévère, que les chrétiens encombraient les camps. Mais il a sans doute exagéré. Et le martyre de la légion thébaine, que Maximien aurait anéantie pour la punir de sa foi, doit être ramené à de plus modestes proportions : c’est tout au plus une cohorte qui aurait été concernée par la vindicte de l’empereur. Les soldats se mettaient plus volontiers du côté des persécuteurs que du côté des persécutés. Cependant, il faut établir des distinctions géographiques : on trouvait plus de chrétiens dans les garnisons d’Orient que dans celles d’Occident.

Toutefois, la situation de l’armée dans le dernier tiers du IVe siècle, et surtout en Occident, parut assez grave pour inciter à la réflexion quelques intellectuels. Deux ouvrages, qui plaidaient pour des solutions opposées, ont retenu l’attention.

Végèce, en effet, proposait un retour pur et simple au passé. Il brossa un tableau de l’armée romaine du Haut-Empire, telle du moins qu’il croyait la connaître, en espérant que cette description permettrait de retrouver la clef du succès.

Sans doute de peu postérieur à Végèce, l’auteur anonyme du De rebus bellicis se révèle au contraire novateur. D’abord, il inséra le problème militaire dans l’ensemble des questions de son temps, et ne négligea ni l’aspect politique ni l’aspect social. Ensuite, il suggéra des transformations inédites. Ainsi le relèvement des salaires devait améliorer la qualité du recrutement et donner plus de motivation aux combattants. De nouvelles fortifications auraient permis d’économiser des vies humaines. Le recours plus intensif aux machines de guerre aurait rendu à l’Empire la supériorité sur les barbares.

L’armée romaine du IVe siècle paraît cependant avoir perdu une partie de l’efficacité qu’avait possédée son ancêtre du Haut-Empire. Cette évolution est sans doute la conséquence d’un certain affaiblissement du recrutement, lui-même conséquence des difficultés financières qu’a connues l’État. L’auteur du De rebus bellicis a sans doute vu juste sur ces matières.



Les pouvoirs territoriaux
L’État devait assurer l’ordre aux frontières, et aussi à l’intérieur de l’Empire. À cette fin, et conformément au goût des Romains pour le droit, il recourait à un système complexe d’institutions, en partie héritées du Haut-Empire ; mais le contenu de chaque organe pouvait varier, et les noms ne correspondaient pas toujours aux réalités.

Ainsi, il existait toujours une organisation de l’espace en provinces.

Bien plus, l’Italie elle-même avait perdu tous ses privilèges et avait été alignée sur le modèle administratif des autres parties du monde romain. Dioclétien avait morcelé les provinces, portant leur nombre total de 47 à 85. On sait ainsi que la Byzacène et la Tripolitaine, soustraites à l’Afrique, furent créées entre 294 et 305. Le premier praeses de Byzacène porta le titre supplémentaire de « perfectissime » ; ses successeurs, entre 313 et 322, devinrent « clarissimes », et sont appelés parfois « consulaires ». En revanche, tous leurs homologues connus en Tripolitaine restèrent « perfectissimes ».

Les gouverneurs reçurent le titre de praeses ; ceux d’Asie et d’Afrique restèrent des proconsuls, d’autres furent appelés « consulaires » ou « correcteurs ». Ils perdirent définitivement et complètement leurs pouvoirs militaires sous Constantin. Il ne leur restait plus qu’un important rôle judiciaire, qu’ils jouèrent longtemps d’ailleurs : leur présence est encore attestée au début du Ve siècle (notamment en Afrique, et contrairement à ce qu’on avait cru jadis).

C’est encore Dioclétien qui regroupa les provinces en diocèses. À la tête de chacun se trouvait un personnage important, simple adjoint du préfet du prétoire d’abord, et qui porta ensuite le titre de vicaire. Le nombre et la composition de ces ensembles ont varié au cours des temps, pour rester aux environs de treize.

Les diocèses après 381
	Préfecture du prétoire

	Nombre

	Noms


	Orient

	4

	Thrace, Asie, Pont-Orient, Égypte


	Italie

	6

	Macédoine, Dacie, Pannonie, Afrique, Italie, Rome


	Gaules

	3

	Gaules, Espagne, Bretagne




Pour bien comprendre le tableau précédent, il faut savoir que le sens de l’expression « préfecture du prétoire » changea de manière radicale : après 324, le titre survécut mais en recouvrant une fonction tout à fait différente. Constantin en effet confina les nouveaux titulaires de cette charge dans des activités purement administratives et en restreignant leur domaine de compétence seulement à un groupe de diocèses. Il y eut le plus souvent trois préfectures du prétoire : Orient, Gaules et Italie ; parfois, une quatrième leur fut ajoutée, l’Afrique-Illyrie. Le dispositif de 381, décrit plus haut, fut créé à la suite des invasions de 378-380.

La hiérarchie province-diocèse-préfecture du prétoire correspond assurément à une volonté d’uniformisation, ce qui peut passer pour de la rationalisation. Cette organisation exprime aussi le désir du pouvoir impérial de ne confier à personne une autorité très étendue. Ici aussi on craignait d’éventuelles usurpations.


Les cités et la vie municipale
L’empire était toujours un immense corps dont les cellules étaient les cités. L’étude de ces organismes, et de leurs activités, la vie municipale, constitue un des principaux centres d’intérêt de la recherche actuelle.

En effet, il existe un tableau traditionnel : curies désertées, curiales appauvris, disparition des autonomies sous le poids de la bureaucratie. Or des travaux récents ont remis en question cette conception exagérément pessimiste.

Les deux capitales
Il faut toutefois commencer par deux cas particuliers. Les deux cités les plus importantes, les deux capitales, conservèrent des statuts relativement originaux, notamment en ce qui concerne Rome, malgré la tendance générale qui allait dans le sens d’une uniformisation.

Le Sénat se vit réduit au rôle de conseil municipal, et le « Trésor de Saturne », qui existait toujours au IVe siècle, n’était cependant plus que la caisse de la ville.

Le peuple ne jouait plus aucun rôle depuis longtemps ; la plèbe ne voulait toujours que « du pain et des jeux », mais elle pouvait exprimer son mécontentement en manifestant, par exemple au cirque.

L’administration réelle était confiée à une série de hauts personnages, les préfets de la ville, de l’annone et des vigiles, ainsi qu’à d’autres fonctionnaires tels les curateurs des aqueducs et des travaux publics. C’est le préfet de la ville qui finit par jouer le rôle principal. Toujours très riche, souvent issu de la vieille aristocratie, il reçut des pouvoirs croissants. À la fin du IIIe siècle, il administrait Rome et Ostie et il exerçait sa juridiction sur 100 milles (150 km) autour de l’Urbs. Constantin en fit le grand maître de sa capitale. Déjà chef de la police et président du Sénat, il devint, en outre, après 331, le supérieur des curateurs et des autres préfets. Mais il était lui-même surveillé par le préfet du prétoire, nommé et révoqué par l’empereur et ne possédait aucun pouvoir législatif.

On sait que Constantinople avait été conçue par son fondateur comme une imitation de Rome. Elle fut donc dotée d’un personnel de hauts fonctionnaires et d’un Sénat, qui conférait toutefois moins de prestige que celui de Rome, il est vrai. Et elle n’était qu’une deuxième capitale de l’Empire et, à ce titre, en un premier temps, elle ne reçut pas de préfet de la ville, mais un proconsul. La plèbe, elle, avait été mise sur un pied d’égalité avec celle de l’Urbs.


Les cités italiennes et provinciales
Le reste de l’empire, c’est-à-dire l’Italie et les provinces, avait été aligné sur un modèle commun.

Cette uniformisation n’empêchait pas la diversité des statuts. On distinguait trois cas :

– Des peuples non urbanisés, des tribus, vivaient à l’intérieur de la frontière, soumis à leurs propres lois et commandés par leurs chefs, principes ou reguli, mais sous le contrôle étroit du gouverneur.


– Les agglomérations que l’on ne jugeait pas dignes de l’autonomie complète, appelées uici, pagi ou castella, dépendaient du centre le plus voisin et le plus important pour un certain nombre de nécessités, en particulier pour l’exercice de la justice.


– Les vraies cités, toutes semblables, entraient dans une catégorie unique, celle de la ciuitas. Elles possédaient l’autonomie et la gamme complète des institutions. Certaines, par coquetterie, gardaient leur ancien titre de colonie ou de municipe.



Les recherches récentes montrent que ces institutions, précisément, manifestaient une étonnante vitalité. On retrouve les trois organes du Haut-Empire, mais affectés par une certaine évolution, ce qui est bien normal.

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]L’administration territoriale de l’Empire au IVe siècle
(D’après R. Rémondon, La Crise de l’Empire romain, Puf, 1980.)

[image: Illustration]L’assemblée des citoyens, le populus, existait toujours. Elle est attestée en Afrique jusqu’à la fin du IVe siècle.

Le conseil municipal, l’ordo des curiales (nouveau nom des décurions), jouait cependant un rôle plus important. Pour y être inscrit, il fallait répondre à des critères de cens ; le principe d’hérédité intervenait également. Les membres de cette assemblée étaient devenus responsables de la perception des impôts et, de ce fait, généralement détestés. Cette obligation pesait assez lourdement pour pousser certains à fuir, au désert ou dans le clergé, au moins dans les périodes de difficultés, d’autant que les membres de cette assemblée présentaient moins d’uniformité qu’on n’a cru : on y trouvait en effet côte à côte paysans et citadins, riches et moins riches, voire pauvres.

Il existait une diversité de charges encore plus grande que sous le Haut-Empire. Le chef des magistrats, le curateur de la cité, était devenu le vrai maire de la ville, le duumvir ne lui servant que d’adjoint ; l’édile et le questeur ne faisaient plus grand-chose, sauf, pour le second, dans le domaine financier. L’État instaura des défenseurs de cité et, à partir de 368, des défenseurs de la plèbe, sortes d’avocats. Mais la meilleure protection résidait dans l’appui d’un bon patron, en particulier contre les abus des percepteurs (exactores). Bien entendu, on élisait toujours des prêtres, flamines, pontifes et augures, que concurrençait parfois le clergé chrétien.

[image: Illustration]Un dossier épigraphique, trouvé à Orcistus de Phrygie, en Anatolie, illustre bien l’importance de ces institutions. L’agglomération, jadis cité, avait été réduite au rang de uicus et soumise à l’autorité de sa voisine Nacolia. Elle adressa une supplique à Constantin, qui la rétablit dans son ancienne position de ciuitas. Elle put ainsi retrouver les organes qu’elle avait perdus, ordo, populus et magistrats.

La vie municipale manifesta une vitalité qui peut être mesurée grâce à l’épigraphie, en suivant l’évolution de l’évergétisme (voir au chapitre suivant).

L’examen de la vie municipale, tel qu’il a été mené ces dernières années, montre que les villes du IVe siècle pouvaient connaître la prospérité et que la romanité se portait mieux qu’on n’a cru. Il convient cependant d’établir des distinctions géographiques, chronologiques et aussi sociales.



Une monarchie très autoritaire
Le IVe siècle, comme le Haut-Empire, a connu le régime de la monarchie.

Et le pouvoir s’y fit plus présent, pressant et oppressant. Le personnel au service de l’État, sans atteindre les chiffres du XXIe siècle, devint assurément plus nombreux, et la bureaucratie plus tatillonne.

Militaires et fonctionnaires occupaient une place croissante dans la société du temps.



Chapitre 5
Un autre milieu  socio-économique : 
la reprise et l’étatisation

Perceptible dans le dernier quart du IIIe siècle, la reprise économique s’affirma nettement avec l’époque de Dioclétien. Les signes d’une nouvelle crise firent cependant leur apparition après le règne de Julien (361-363) : il faudra donc marquer les limites, dans le temps et dans l’espace, de cet essor.

La situation particulière ainsi créée, mais aussi l’héritage des désordres du IIIe siècle, et les exigences de l’État, tant civiles que militaires, expliquent les caractères spécifiques de la société du IVe siècle.

La reprise économique
L’originalité de la vie économique, au IVe siècle, tient plus aux conditions dans lesquelles elle se développa qu’aux productions elles-mêmes.

Les conditions
À la première question qui se pose en ce domaine, celle de la « conjoncture », il est difficile d’apporter des réponses très précises en raison des lacunes de la documentation. On peut néanmoins tenter de dégager quelques grandes lignes, grâce à deux instruments de mesure privilégiés, l’évergétisme et la monnaie.

Les actes d’évergétisme permettent de suivre une évolution et de distinguer des régions ; ils variaient en fonction inverse de la fiscalité, des usurpations et des invasions. Ils constituent aussi un bon indicateur de la prospérité des différentes régions et des différentes époques.

Ainsi, du point de vue de la chronologie, on connaît bien le cas de l’Afrique. La reprise se manifesta dès 276, et fut très nette sous Dioclétien ; la guerre civile provoqua un ralentissement, suivi d’un nouvel essor sous Constance II, avec un apogée sous Julien. Une prospérité certaine se maintint jusqu’au temps de Théodose. Mais la fin du IVe siècle vit le retour de la crise, bien évidente sous Honorius.

Quant à la diversité géographique, elle permet de distinguer d’abord des régions plus menacées, la Gaule, la Bretagne et les provinces qui bordaient le Rhin et le Danube, que les invasions barbares affectèrent particulièrement. L’Égypte, sauf à Alexandrie, n’avait jamais connu une vie municipale très active. L’Italie et l’Espagne se maintinrent relativement bien. En Anatolie et aussi dans la Syrie de Libanius, à Antioche, des hommes se passionnaient encore pour les affaires de leur ville. L’Afrique enfin offre un exemple de bonne santé municipale : on y a dénombré 332 chantiers pour le IVe siècle et, en Proconsulaire et Numidie, même les montagnes étaient romanisées. Mais il s’agissait surtout de travaux de restauration, et les Maurétanies et la Tripolitaine suivirent mal le mouvement général.

En ce qui concerne la monnaie, quatre dates marquent des moments importants pour l’historien : 274, 294, 301 et 311. Elles rythment la mise en place d’un nouvel ordre.

Sous Aurélien, l’échec de l’antoninianus était devenu patent. L’empereur prit alors un certain nombre de décisions qui eurent un grand mérite : ne pas vouloir aller contre la force des choses, constater un nouvel état de fait. L’or et l’argent (monnaies réelles) avaient disparu, le bronze (monnaie fiduciaire), trop abondant, avait perdu toute crédibilité. Aurélien retira au Sénat et aux villes, sauf à Alexandrie, le droit d’émettre des espèces courantes. Il fit frapper ses propres pièces, pour l’essentiel dans des ateliers provinciaux, et avec plus de régularité : l’or réapparut, l’antoninianus fut amélioré, et la confiance dans le bronze rétablie.

La première vraie et grande réforme se plaça sous Dioclétien en 294. Un nouveau système fut mis sur pied, avec de nouveaux poids et de nouvelles dénominations ; le maintien officiel du bimétallisme ne doit pas cacher la réalité : l’or prit une part croissante dans les échanges, ce qui s’explique par un plus grand dynamisme de l’Orient en matière commerciale.

Le système monétaire de Dioclétien (294)
	Métal

	Nom

	Poids (en grammes)

	Remarques


	Or

	Aureus

	5,45

	1/60 livre


	Argent

	Argenteus

	3,41

	1/96 livre


	Bronze

	Follis

	> 9

	
		Neo-antoninianus

	2,90

	1 neo-antoninianus (monnaie réelle) =  2 deniers (monnaie de compte)




L’instauration de ce système provoqua une grave crise financière marquée par un enchérissement général de la vie. L’État s’efforça de réagir. En 300, il fit faire une enquête dans tout l’Empire pour établir la valeur des marchandises et du travail. Puis l’édit du maximum (301), connu par l’épigraphie, fixa un montant à ne pas dépasser pour chaque prix et pour chaque salaire. Le texte, affiché en grec et en latin, devait être appliqué dans toutes les provinces, et les contrevenants s’exposaient à la peine de mort ! Quoi qu’en aient écrit certains commentateurs, cette mesure connut un succès au moins relatif : les riches furent satisfaits parce qu’elle contribuait à la stabilisation des prix, les pauvres parce qu’elle réajustait les bas salaires.

L’évolution qui suivit confirma la tendance qui s’était amorcée vers le primat de l’or, acquis dans les faits aux environs de 309 et concrétisé par Constantin qui décida en 311 la création du sou d’or, pièce de 4,55 g (1/72 livre) appelée à un très long avenir.

Le système monétaire de l’Antiquité tardive se stabilisa. Un secteur d’économie naturelle subsistait (on a vu au chapitre précédent ce qui a été dit de l’annone), et l’économie monétaire, dominante, restait officiellement soumise au régime du bimétallisme. Mais le métal précieux le plus utilisé fut l’argent en Occident et au début, l’or en Orient et à partir de Constantin.

D’autres conditions ont accompagné la reprise économique du IVe siècle.

Du point de vue des techniques, on ne notera que peu d’innovations, ce qui n’a d’ailleurs rien de surprenant. Un seul point mérite de retenir l’attention, c’est la diffusion du moulin à eau.

Un déclin compensait peut-être ce progrès. Les auteurs anciens se plaignaient abondamment de la dépopulation qui provoquait un manque de main-d’œuvre. Hélas, en matière de démographie, nous ne possédons pas de statistiques et il reste difficile de faire la part des lieux communs littéraires.

Nous connaissons mieux en revanche le système des collèges ou corporations, une structure sociale qui encadrait la vie économique. Hérité du Haut-Empire (voir deuxième partie de ce livre), il subit deux modifications majeures au IVe siècle, dues pour l’essentiel à Constantin, la contrainte et l’hérédité. Ces décisions s’expliquent par l’importance de certaines associations, en particulier celle des naviculaires, pour l’approvisionnement des deux capitales. Mais de nombreux travailleurs, même dans les villes, échappaient à ce cadre ; pour les autres, il faut de toute façon distinguer la réalité concrète de la volonté politique, qui se traduit par des lois.


Les activités
Ces conditions paraissent avoir été, dans l’ensemble, moins favorables que sous le Haut-Empire, ce qui joua sans doute sur les productions.

En ce qui concerne les productions de l’agriculture, on devine que le blé conservait un rôle essentiel : il constituait peut-être 90 % de l’alimentation et utilisait sans doute 90 % de la main-d’œuvre ; on en trouvait donc partout. La vigne et l’olivier avaient toutefois effectué des progrès : la première s’étendait toujours plus, en particulier vers le nord ; le second, beaucoup plus fragile, beaucoup plus sensible au climat, se développait donc surtout en Afrique et en Espagne, et il donnait matière à d’importantes exportations, ce dont témoignent les découvertes d’amphores estampillées. Cependant, dans les pays du nord, on continuait à boire de la bière et à faire la cuisine au saindoux. Rien de neuf, non plus, en ce qui concerne l’élevage, sinon la propagation du dromadaire en Afrique.

Les innovations ont plus affecté d’abord la propriété du sol. Depuis longtemps, les historiens et les sociologues (M. Weber dès 1896) ont analysé un processus de concentration foncière (par exemple au profit de la famille des Anicii) ; un mouvement parallèle était constaté, lui, par les auteurs anciens qui se plaignaient de la désertification des campagnes et de l’abandon de certaines terres.

Une grande diversité régnait encore au sein du monde des travailleurs. L’élevage était assuré en partie par des populations semi-nomades.

Pour les sédentaires, on assista d’abord à un grand essor du colonat qui se généralisa après la crise du IIIe siècle et devint la forme normale d’exploitation du sol. Les fils de paysans, toujours propriétaires de fait, étaient davantage soumis au principe d’hérédité, et ils restaient des métayers, mais le contrôle du maître leur permettait d’échapper à celui de l’État. Les recherches récentes soulignent qu’ils étaient moins attachés à la glèbe qu’on n’a cru, et constatent un déclin de la petite propriété. Les « tablettes Albertini  », plaquettes de bois qui tirent leur nom de leur inventeur, montrent cependant la persistance de ce type d’exploitation en Afrique jusqu’à l’époque vandale.

Souvent d’ailleurs soumis au régime du colonat, les barbares installés dans l’empire se différenciaient sur le plan juridique. 1 / Les déditices, des vaincus, devaient payer la capitation et effectuer un service militaire ; ils vivaient sur des domaines impériaux ou privés. 2 / Les fédérés, ceux qui avaient obtenu de Rome un traité (foedus), avaient reçu le droit de propriété (commercium). 3 / Les lètes (les Francs entrèrent dans cette catégorie) fournissaient des recrues en échange de terres ; ils occupaient donc une position intermédiaire entre déditices et fédérés. 4 / Les gentiles (Sarmates notamment) jouissaient du même statut que les lètes. Ces nouveaux venus présentaient un avantage, fournir un renfort de main-d’œuvre, mais posaient un problème, car ils ne s’assimilaient plus.

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Les villes et l’économie au IVe siècle
(D’après R. Rémondon, La Crise de l’Empire romain, Puf, 1980.)

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Les voies de communication à la fin du Ve siècle
(D’après R. Rémondon, La Crise de l’Empire romain, Puf, 1980.)

On remarque des contrastes semblables dans le domaine de l’artisanat.

Les entreprises extractives (métaux précieux, fer, cuivre, plomb, étain, pierre et marbre) avaient repris leurs activités après la réunification de l’Empire et la restauration de l’autorité de l’État.

Les activités de transformation avaient davantage évolué. La céramique surtout s’était dispersée : des productions locales, plus médiocres, avaient partout remplacé la belle sigillée du Haut-Empire, et les grands ateliers gaulois, notamment, avaient été emportés dans la tourmente du IIIe siècle (une exception : nouveaux centres de production dans l’Argonne). Dans ce domaine, l’Afrique a pris le relais de la Gaule et exporte d’énormes quantités de produits. On retrouve encore des collèges de centonaires et de fabri, le textile et le travail du bois et de la pierre. Mais les entreprises privées coexistaient avec des ateliers impériaux : dans ce dernier cas, les tisserands dépendaient du comte des Largesses sacrées, et les ouvriers de l’armement du Maître des offices.

On fera des constatations analogues pour le commerce. L’intervention de l’État s’y fit plus insistante qu’auparavant. Un certain nombre d’entrepreneurs furent obligés d’entrer dans des corporations (collegia), où il était plus facile de les surveiller : outre les mercatores, qui devaient payer le chrysargyre, ce sont les nautes, les utriculaires, les naviculaires, qui assuraient le ravitaillement de Rome en collaborant avec le service de l’annone.

Le retour de la paix a favorisé les échanges. Le troc était très utilisé, bien que le secteur monétaire n’ait jamais complètement disparu. Les routes et les voies maritimes reprenaient les mêmes directions que sous le Haut-Empire ; d’autres s’y étaient ajoutées ; mais, même si l’Occident connaissait une certaine reprise, c’est l’Orient qui manifestait le plus grand dynamisme (Byzance) : tous les chemins ne menaient plus forcément à Rome.

Sur terre, quelques axes plus ou moins nouveaux se dégageaient. En Italie du nord, Milan et Aquilée jouaient maintenant un rôle de premier plan, et pas seulement dans le domaine stratégique. Une grande voie septentrionale longeait le Rhin et le Danube. Chaque région avait son épine dorsale : c’était Tarragone-Cadix en Espagne, Carthage-Tébessa en Afrique, Arles-Lyon-Boulogne ou Trèves en Gaule, la vieille uia Egnatia, de Dyrrachium à Thessalonique en Macédoine, Nicomédie-Mopsueste et Éphèse-Tarse en Asie Mineure, la route littorale et la strata Diocletiana (Damas-Mésopotamie) en Syrie, enfin, en Égypte, la vallée du Nil.

Les marchandises transportées par mer empruntaient un réseau plus centralisé : Ostie était reliée à Tarragone, Carthage, Alexandrie, Antioche et Éphèse ; mais la mer Rouge, la mer Noire et l’Adriatique, par leur relatif dynamisme, menaçaient de modifier les équilibres traditionnels.



La société et l’État
D’une manière générale, l’État reflète la société de son temps. L’Empire romain, au IVe siècle, connut une situation originale : l’État s’efforça de modifier la société pour qu’elle répondît à ses besoins. Bien entendu, il ne connut pas un succès total dans cette entreprise.

Les caractères originaux
Mais, du fait de cette volonté, la société du IVe siècle fut une société d’ordres, plus qu’elle ne l’avait jamais été. L’empereur, par une législation toujours plus abondante, définissait avec toujours plus de précision les hiérarchies et les places dans ces hiérarchies. Du point de vue juridique, on opposait fondamentalement l’élite des honestiores à la masse des humiliores, les uns et les autres n’ayant pas droit à un traitement égal devant les tribunaux ; pour un même délit les premiers étaient moins sévèrement punis que les seconds.

C’était aussi, et incontestablement, une société de classes. La concentration foncière, déjà évoquée, entraînait bien évidemment une concentration des fortunes. Une minorité, toujours plus restreinte, accaparait une partie croissante des biens ; la majorité, de ce fait, devenait plus nombreuse et plus pauvre à la fois.

Le plus original se trouvait ailleurs. L’action du pouvoir visait, mais en vain, à constituer une société de castes : l’hérédité imposée par certaines lois allait dans ce sens. Il faut cependant nuancer cette affirmation, parce que la mobilité sociale existait encore, parce que beaucoup de travailleurs n’étaient pas concernés par cette législation, et parce qu’il était aussi possible, parfois, de s’y soustraire. On essayait donc d’échapper à une bureaucratie très présente, voire à l’espionnage des notaires et des agentes in rebus. Contre ces contraintes et aussi contre la fiscalité, les notables n’avaient parfois d’autre issue que d’entrer dans le clergé ou de fuir au désert. Les particuliers pouvaient cependant se protéger grâce aux patronages ; ils se confiaient, eux et leurs biens, au gouverneur, à de hauts fonctionnaires, voire à des officiers, dont ils devenaient les clients. Autre avantage : ils payaient moins d’impôts. L’État s’efforça alors de limiter cette pratique, voire de l’interdire, souvent en vain. Mais l’essentiel, pour les différentes couches de la société, c’est la hiérarchie.


Les élites sociales
Deux traits les définissent : leur rôle au service de l’État et leurs biens qui, comme on l’a dit, n’ont pas cessé de croître.

Au sommet se trouvaient l’empereur et sa famille, pour une minorité, étroite à l’extrême, qui possédait les honneurs, mais plus encore le pouvoir et d’immenses richesses.

Bien proche, un autre groupe à peine moins restreint : celui des très riches. Propriétaires fonciers pour l’essentiel, ils pouvaient étendre leur emprise non seulement sur plusieurs cités, mais même sur plusieurs provinces. Ainsi Probus, de la famille des Anicii, qui détint une préfecture du prétoire presque sans discontinuer de 367 à 384, avait des domaines partout, ce qui lui permettait de pallier les inconvénients des aléas climatiques : il était assuré de réaliser au moins une bonne récolte chaque année ; il faisait toujours beau quelque part sur ses terres. Et Symmaque, qui était de noblesse récente, possédait également de grands biens.

Le poète Ausone représentait un degré inférieur de la fortune : propriétaire de huit domaines répartis à travers l’Aquitaine, il était, selon Robert Étienne, un notable provincial. Il symbolise la partie la plus dynamique des curies provinciales, qui conservait une grande mobilité géographique et pouvait parfois encore entrer au sein de l’aristocratie romaine. Ces riches exerçaient en outre leur patronage sur d’immenses clientèles.

Les fortunes ont parfois survécu fort avant dans le Ve siècle. La Vie de Mélanie la Jeune et les notices que Palladius lui a consacrées nous font connaître les élites qui vivaient alors en Espagne ; immensément riches, elles possédaient de très vastes domaines et se montraient encore très attachées à la culture classique. La sainte, nous disent les hagiographes, dilapida son héritage au profit des pauvres. À la même époque, et en Gaule, le Lyonnais Sidoine Apollinaire se signalait par les mêmes traits : richesse et érudition ; en plus, il s’efforçait de servir l’Église (il devint évêque de Clermont en 472) et l’État.

Ce sont précisément les fonctions officielles qui représentaient, avec la fortune, les éléments déterminants pour devenir sénateur. Bien entendu, l’hérédité jouait toujours un rôle dans l’appartenance à ce milieu : un nobilis devait être en principe fils de noble, bien que des parvenus aient réussi à s’introduire dans ce milieu. Les liens de parenté, que révèlent les études de « prosopographie », de carrières, les unissaient les uns aux autres. Naissance, fortune et pouvoir : possédant ces biens, ils pouvaient être tentés par le jeu politique ; on les a vus intervenir dans les usurpations de Maxime et d’Eugène, ou s’opposer à l’empereur dans l’affaire de l’autel de la Victoire. En conséquence, leurs relations avec le souverain en place étaient soumises à des variations, mauvaises avec Dioclétien, le « marteau de l’aristocratie », bien meilleures avec Constantin.

Mais il faut ici distinguer l’une et l’autre capitales de l’empire. Les sénateurs de Rome constituaient un groupe peu nombreux (Constantin porta leurs effectifs de 600 à 2 000 environ) et hétérogène (une minorité de Romains proprement dits, une majorité d’Italiens et de provinciaux). L’élite de ce corps possédait un grand prestige, que confortaient certaines pratiques : la désignation à la préture entraînait l’obligation de donner des jeux ; les consuls offraient en cadeaux de nouvel an, à quelques amis privilégiés, des tablettes d’ivoire sculptées (diptyques).

Ils forçaient le respect par leur attachement à la culture classique, fondée encore sur des valeurs comme l’otium (le refus du travail salarié, astreignant) et le paganisme (mais le christianisme se diffusait lentement au sein des familles de cette haute assemblée).

Une hiérarchie interne s’exprimait par des titres. Tout sénateur se faisait appeler « clarissime », « très illustre ». Constantin créa la dignité non héréditaire de « patrice », pour les plus remarquables. Au milieu du Ve siècle, au temps de Valentinien III et d’Odoacre, ils étaient répartis en trois degrés, « clarissimes » à la base, spectabiles au niveau intermédiaire et illustres au sommet ; ces derniers, peu nombreux, se répartissaient entre neuf familles. Le recrutement avait alors évolué : aux aristocrates romains traditionnels étaient venus s’agréger des bureaucrates de Ravenne et des militaires germains. Le titre de clarissime souffrit d’ailleurs rapidement d’inflation : il fut conféré même à l’élite des notables municipaux.

Incontestablement, l’appartenance au Sénat de Constantinople conférait moins de prestige : d’une part cette institution était récente, ce qui comptait beaucoup pour les mentalités collectives du temps ; d’autre part l’accès à cette assemblée présentait une relative facilité. La loi exigeait certes l’exercice d’une charge ; il fallut cependant admettre la cooptation. De la sorte, sous Constantin et sous Constance II, on y remarquait des gens issus de milieux populaires, sténographes, fils de foulons… Sous Constance II encore, on pouvait devenir en même temps sénateur et citoyen de Constantinople. Themistius s’efforça de relever ce recrutement ; il fit appel à des intellectuels, tel Jamblique, et à des notables, comme le montre la correspondance de Libanius.

[image: Illustration]De toute façon, l’appartenance au Sénat conférait plus de prestige que l’appartenance à l’ordre équestre.

Les chevaliers avaient pourtant pris une très large part dans la vie publique. Au cours du IIIe siècle, et pendant la crise, ils avaient trusté les charges militaires ; au début du IVe siècle, quand la bureaucratie commença à se développer de manière importante, ils accaparèrent les postes de chefs de service. De la sorte, sous Dioclétien, la bonne marche de l’État reposait en grande partie sur eux.

Or, paradoxalement, c’est alors, entre 312 et 326, que l’ordre équestre disparut : au début du IVe siècle, de nombreux chevaliers obtinrent le rang de sénateur ; en 326, le titre de uir egregius était supprimé. On eut alors de très nombreux clarissimes et, si l’appellation de perfectissime subsistait, elle était réservée aux titulaires de quelques rares fonctions.

Les historiens se sont interrogés sur les causes de cette disparition, que certains ont jugée inexplicable. En fait, il semble que l’ordre équestre soit mort de son succès, et de la désertion des élites sénatoriales : le rôle que les chevaliers avaient joué, de Valérien à Dioclétien, imposait une reconnaissance de leurs mérites de la part de l’État ; l’octroi d’un titre prestigieux, sans forcément l’addition des avantages matériels qui lui étaient liés, permettait au pouvoir de s’en sortir à moindres frais. C’est là une pratique de gouvernement bien connue.


Les couches sociales moyennes
Ici, l’historien se trouve confronté à une situation délicate du point de vue méthodologique, car la notion même de couches « moyennes » fait problème en l’absence de statistiques (la situation inverse, il est vrai, causerait d’autres difficultés). On tient compte des fortunes et de la participation au pouvoir local, mais il subsiste toujours une part d’arbitraire dans les choix qui sont faits.

Quand on s’attache à l’étude de couches sociales moins prestigieuses, on constate d’abord et toujours le fort interventionnisme de l’État.

Parmi les groupes aisément identifiables, figure celui des curiales, nouveau nom des anciens décurions.

Du point de vue économique, ils se définissaient comme des propriétaires fonciers dont les domaines ne dépassaient guère les limites d’une cité. De ce fait, ils présentaient une certaine hétérogénéité : certains vivaient dans l’aisance, d’autres aux limites de la pauvreté. Il suffisait de posséder 25 jugères (6,25 ha) pour devenir curiale, terme qui finit par devenir simplement synonyme de possessor, « exploitant héréditaire ». La situation s’aggrava, car, aux conséquences de la crise du IIIe siècle et à l’évergétisme obligatoire, s’ajouta la fiscalité : une commission de dix membres (decemprimi en Occident, dekaprôtoi en Orient) fut chargée dès la fin du IIe siècle de la perception des impôts ; les membres de l’assemblée finirent par être responsables sur leurs propres biens de ces versements : ils se trouvaient pris entre le pouvoir et leurs propres administrés qui les traitaient de « tyranneaux » (Salvien). L’honneur devenait une charge, ce que traduisit un jeu de mots : honos-onus, « l’honneur (est) onéreux ». Certains préférèrent la fuite, et entrèrent au Sénat, dans le clergé, ou même se réfugièrent au désert. Leur situation variait beaucoup avec les politiques impériales : si Constantin les a persécutés, Julien, au contraire, s’est efforcé d’alléger leur fardeau.

Contre-partie de ces charges, le prestige et l’honneur étaient attachés au titre de curiale, comme le montre la correspondance de Libanius qui vivait à Antioche. Les plus aisés d’entre eux, appelés principales, pouvaient accéder à l’ordre sénatorial, et au moins recevaient le titre de clarissime. Une inscription célèbre, trouvée à Timgad, en Numidie, indique dans quel ordre étaient admises les personnes qui venaient saluer le gouverneur ; cet ordo salutationis, qui date de l’époque de Julien, montre la hiérarchie qui s’était établie dans la province et au sein du conseil municipal. Du haut vers le bas, on distinguait les sénateurs, puis les membres du cabinet du gouverneur, puis les anciens prêtres du culte impérial. Le clergé chrétien aurait dû venir ensuite, comme le montre un autre texte, mais sous Julien il avait perdu sa place officielle. Pour finir, étaient mentionnés le personnel de l’administration provinciale et enfin les simples curiales.

L’ordo salutationis (la hiérarchie provinciale)
	Gouverneur


	Sénateurs


	Cabinet du gouverneur


	Anciens prêtres du culte impérial


	[Prêtres chrétiens], exclus sous Julien


	Personnel de l’administration provinciale


	Simples curiales




L’accès à la curie était préparé par l’inscription dans un collège de jeunes gens, les iuuenes. Les fils de notables, qu’ils aient été honestioresou humiliores, faisaient partie de ces sortes de clubs. Ils y recevaient une formation paramilitaire, en particulier dans l’amphithéâtre ; une inscription de Saldae (Béjaïa, ex-Bougie) nous apprend qu’au besoin ils étaient capables de monter au rempart, en l’absence de troupes régulières, et de repousser un assaut ennemi. Ils célébraient aussi des cultes païens, en particulier ils honoraient Mars et Jupiter, et ainsi ils transformaient en sacrifices les exécutions de condamnés qui avaient lieu dans l’arène.

À côté des propriétaires fonciers, d’autres groupes appartenant à ces classes moyennes voyaient parfois leurs membres accéder aux curies. Au premier chef il s’agit des fonctionnaires les plus modestes, qui possédaient le savoir et approchaient du pouvoir, ce qui leur conférait du prestige ; leur nombre, on le sait, allait croissant.

À ceux-là s’ajoutaient les membres des professions libérales, avocats, médecins, professeurs, estimés pour leur culture, mais en général assez pauvres ; l’État finançait quelques chaires.

L’autorité publique a également joué un grand rôle en ce qui concerne les membres du clergé chrétien. Les empereurs favorables à la nouvelle religion leur ont accordé des exemptions de charges (munera) et des privilèges, comme le droit d’utiliser la poste officielle, le cursus publicus. Ce groupe présentait une assez forte hétérogénéité : on y trouvait des gens sincères, mais aussi des curiales « évadés », et les prêtres municipaux jouissaient d’une plus grande dignité que les moines, du moins aux yeux des habitants de ce monde.

Dernier groupe à examiner ici, les soldats : en effet, ils servaient d’auxiliaires au pouvoir, ce qui justifiait le paiement d’une solde régulière et des exemptions de charges. Leur importance avait crû avec leur nombre, mais l’intrusion de barbares dans les camps diminuait d’autant un prestige depuis longtemps atteint.

Avec les soldats, on arrive en effet aux confins des couches les plus basses de la société.


Les humbles
La notion d’« humbles » est, elle aussi, difficile à définir, toujours en raison des lacunes de la documentation. Tout en sachant les limites de ce propos, nous dirons que ce terme recouvre tous les hommes qui, d’une part, vivaient dans la pauvreté et, d’autre part, étaient écartés du pouvoir.

On opposera ici les classes laborieuses aux « classes dangereuses ». Les premières, les plus mal connues, hélas, comprenaient le plus grand nombre : les marchands des villes en faisaient partie, tout comme les artisans, sédentaires ou ambulants, et les paysans, dans leur immense majorité réduits au statut de colons, déjà évoqué. L’État enfermait dans des corporations les professions qui lui étaient indispensables, pour l’approvisionnement des capitales ou pour l’armement. Et des barbares, originalité du temps, s’installaient dans l’Empire, sans plus chercher à s’intégrer.

L’esclavage existait toujours, mais son rôle dans la production avait encore diminué. Il fournissait quelques cultivateurs, artisans et commerçants, et aussi des domestiques et des prostituées. L’Église, qui n’avait jamais condamné cette institution, avait même fini par se résoudre à l’achat de serui ; elle se bornait à recommander aux maîtres de pratiquer la charité chrétienne. Pourtant la sévérité s’accroissait, comme en témoigne la législation. On a retrouvé de lourds colliers de plomb réservés aux esclaves qui avaient tenté de s’enfuir et qui avaient été rattrapés ; ils portaient une inscription : « Je suis un esclave fugitif ; ramenez-moi à mon maître, N… »

Les périodes de crise envoyaient sur les routes un grand nombre d’hommes qui formaient les classes dangereuses. On y croisait des charlatans, magiciens et astrologues, des vagabonds et aussi des brigands. Les bagaudes, menés par Aelius et Amandus, avaient ravagé la Gaule de 284 à 286.

En Afrique, on vit se développer le mouvement des circoncellions, qui a fait couler beaucoup d’encre. Il s’agit de journaliers agricoles, « ceux qui rôdent autour des celliers », surtout dans les saisons creuses. Ils se manifestèrent d’abord dans un contexte religieux, en appuyant les donatistes, ce qui leur valut d’être condamnés par les catholiques (Optat de Milev, et ensuite saint Augustin). Puis, surtout de 340 à 347, le mouvement se transforma purement et simplement en une jacquerie, sous l’impulsion notamment d’Axido et Fasir : se déplaçant à travers la Numidie, ils incitaient les esclaves à la révolte, terrorisaient les maîtres et les créanciers, ce qui fit que les évêques donatistes eux-mêmes firent appel à l’armée. Devant ce revirement inattendu pour eux, ils donnèrent à nouveau une coloration religieuse à leur action, en rendant un culte à leurs morts dont ils firent des martyrs.

Cette société du IVe siècle apparaît finalement comme très liée au pouvoir politique qui intervenait partout : c’était l’étatisation. Elle semble également plus fragmentée en groupes, en cellules, que soigneusement disposée en couches horizontales. Une autre originalité du temps tient aux rapports nouveaux établis entre la ville et la campagne.



Villes et villas
Il existe une image traditionnelle du IVe siècle sur ce sujet : déclin des villes et repli sur les campagnes. Les recherches récentes ont remis en cause ce schéma.

Les cités
En effet, d’une manière générale, on constate un maintien de la vie urbaine qui s’accompagna bien évidemment de changements. Nous renvoyons au chapitre suivant pour l’aspect artistique. Quelques constatations s’imposent cependant ici. Au premier chef, tous les hommes restaient attachés à l’organisation en cités et considéraient toujours Rome comme la ville par excellence.

Mais la crise du IIIe siècle avait causé des destructions, des difficultés matérielles et entraîné la mise en place de nouvelles structures administratives. Pourtant, on pouvait remarquer quelques innovations après le retour au calme.

Beaucoup de villes s’étaient entourées d’un rempart. On sait maintenant que ces enceintes n’ont pas été toutes construites en même temps, mais pendant la deuxième moitié du IIIe siècle et tout le IVe siècle. Toutes n’ont pas été bâties à la hâte, avec des matériaux de remploi pris à des monuments antérieurs.

Elles enserraient en général une surface plus restreinte que celle qui avait été occupée sous le Haut-Empire : dans certains cas, il est assuré qu’une partie de la ville avait été laissée à l’extérieur ; dans d’autres cas, on constate une renaissance des faubourgs au IVe siècle ; parfois, enfin, il semble qu’il faille admettre l’abandon de quelques quartiers (par exemple à Aix-en-Provence, quoi qu’on en ait dit, où des défunts furent enterrés dans ce qui avait été autrefois la ville).

La création d’écoles, encouragée et aidée par les autorités municipales, rendit manifeste la volonté de défense de la culture classique et de la tradition. La survivance du paganisme romain et la renaissance des cultes indigènes exprimaient les mêmes sentiments.

L’essor du christianisme entraîna l’apparition de groupes épiscopaux (cathédrale, baptistère et demeure de l’évêque).

Il faut toutefois marquer les limites de cette renaissance : certains quartiers n’ont jamais été reconstruits, aucune nouvelle ville n’est attestée, et les travaux de restauration, en ce qui concerne les monuments, l’emportèrent de beaucoup sur les créations. Enfin, surtout en Occident, la crise fit à nouveau son apparition à la fin du IVe siècle.

Les deux plus grandes villes étaient bien entendu les deux capitales. Au milieu du IVe siècle, ROME conservait incontestablement toujours la primauté. Les empereurs s’efforçaient encore de l’embellir (thermes de Dioclétien, de Constantin, grandiose basilique de Maxence et Constantin), et, au milieu de la Rome païenne, naissait une Rome chrétienne, la Roma christiana. Les premières églises n’étaient en fait que des demeures particulières utilisées pour le culte, les tituli ; on en comptait 25 au début du Ve siècle. Dès l’époque de Constantin sont attestées de grandes basiliques, Saint-Pierre et surtout le Latran, plus tard Sainte-Marie-Majeure. Hors de la ville, les catacombes, comme celle de Domitille et celle de saint Calliste, permettaient d’honorer tous les défunts et en particulier les martyrs. Le cas de CONSTANTINOPLE a déjà été évoqué plus haut.

L’Empire possédait cependant quelques autres grandes villes au moins aussi dynamiques qu’auparavant.

En Orient, ALEXANDRIE, toujours cosmopolite (Grecs, Syriens et Juifs) et prospère (artisanat, commerce), restait une capitale culturelle (Musée, Bibliothèque). La diffusion d’un christianisme d’abord hétérodoxe (gnose) puis plus traditionnel (Clément, Denys, Athanase) a été marquée dans le paysage par l’apparition de catacombes, à l’ouest de la ville, puis surtout d’églises.

C’est incontestablement au IVe siècle qu’ANTIOCHE atteignit son apogée ; on a estimé sa population à 150 000 ou 200 000 habitants. Elle dut son essor au rôle de capitale qu’elle a parfois joué, et à ses activités économiques, notamment le commerce avec la Mésopotamie et l’Orient non romain. La patrie de Libanius se caractérisait également par son cosmopolitisme et par la présence d’un fort parti de chrétiens.

L’Occident possédait aussi ses grands centres, et au premier chef CARTHAGE que les archéologues n’ont pas fini de découvrir. Sa vitalité s’explique notamment par le dynamisme de son port, qui assurait une partie de l’alimentation de Rome. On y a trouvé de grandes demeures (maison de la chasse, sans doute siège d’un club hippique, maison de la cachette), et de nombreuses, grandes et belles mosaïques ; au temps de saint Augustin, la ville ne comptait pas moins de 12 églises.

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Rome au IVe siècle
(D’après A. Aymard et J. Auboyer, Rome et son empire, Puf, 1980.)

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Constantinople au Ve siècle 
(D’après R. Rémondon, La Crise de l’Empire romain, Puf, 1980.)

L’Europe, tout au nord, pouvait s’enorgueillir de TRÈVES (Augusta Treuerorum), résidence impériale à partir de Constantin, où furent bâtis palais, basiliques, temples puis églises. Un atelier monétaire et des fabriques d’armes (ballistes, boucliers) contribuaient à la prospérité. La préfecture du prétoire y a eu son siège ; mais, après que ce dernier eut été transféré à Arles, vint le temps des difficultés.

Une autre grande ville d’Occident se trouvait en Italie du nord, c’était MILAN (Mediolanum). Elle devait son essor à sa situation au centre d’une région prospère et à la facilité de relations qu’elle offrait pour les fronts rhénan et danubien. Elle servait également de résidence impériale.


Les centres ruraux
Ce qui fait l’originalité du IVe siècle, c’est le développement d’autres centres économiques, les villas rustiques, notamment en Occident. Et, s’il ne faut assurément pas imaginer un immense exode de la ville vers la campagne, il n’en reste pas moins que cet essor traduit un déplacement de centres de gravité multiples.

En Afrique, l’archéologie fait connaître de nombreuses fermes fortifiées et villas à tours, que montrent également les grandes mosaïques de Carthage et de Tabarka.

À Piazza Armerina, en Sicile, une immense demeure décorée de belles mosaïques aurait été occupée par Maximien jusqu’en 309 selon certains commentateurs ; en fait, rien ne prouve qu’elle a servi de retraite au tétrarque.

La célèbre villa de Montmaurin, dans le sud de la Gaule, couvrait 4 ha dans sa partie centrale, pour plus de 200 pièces et 18 ha en tout. On pourrait citer bien d’autres exemples de ce genre de résidences, le « petit héritage » d’Ausone ou la villa de Nennig : le mouvement atteignit en effet les Germanies.



Essor et genres de vie
Ainsi le IVe siècle a vu une reprise de l’économie, accompagnée par une réorganisation de la société, l’une et l’autre marquées par une plus forte intervention de l’État. Et si certaines traditions duraient, dans les genres de vie, la ville conservant une grande importance, les puissants négligeaient moins que jamais la campagne. Cet essor matériel, avec ses limites, ne fut pas le seul bouleversement d’une époque qui eut aussi sa renaissance.



Chapitre 6
Une autre civilisation : 
entre paganisme  et christianisme, 
la renaissance

Depuis quelques décennies, les historiens qui étudient le IIIe et le IVe siècle aboutissent dans leur majorité à une même conclusion : après la crise, dont il convient, ici aussi, de marquer les limites, ce n’est pas à un déclin que l’on assiste, mais à une renaissance avec, elle aussi, ses limites.

Les caractères du temps
Quelques nuances s’imposent.

La renaissance du IVe siècle
Tout d’abord, on remarquera que les difficultés du IIIe siècle, militaires, politiques, économiques…, n’ont pas entraîné un recul général des activités intellectuelles et artistiques. Bien au contraire, dans certains domaines on constate que les créateurs ont encore perfectionné leurs techniques de production ; c’est le cas en particulier des bustes et sarcophages sculptés : certains historiens considèrent même cette époque comme un apogée. Et le IVe siècle voit la poursuite de ce mouvement, notamment pour la mosaïque : d’immenses tapis de tesselles décorent les grandes demeures ; ils se caractérisent par leurs dimensions, la lourdeur des rinceaux et une indifférence croissante à la perspective. La production du Maghreb, notamment à Carthage et à Tabarka, a permis de croire à l’existence d’une école africaine à laquelle on a attribué, entre autres réussites, la décoration de Piazza Armerina, en Sicile (cinq maîtres, au moins, y ont œuvré au début du IVe siècle). Il convient cependant de noter les limites de cette renaissance qui n’a pas touché également tous les secteurs de la production ; on le verra plus loin.


Les éléments d’unité
On peut certes encore parler d’une littérature et d’un art « romains », en raison des nombreux éléments d’unité qui subsistaient.

Fondamentalement, la culture classique resta un idéal auquel tous étaient attachés. Homère, Cicéron et Virgile étaient admirés sans restriction ; longtemps encore, la Ville, Rome, servit de modèle. On cherchait une consolation aux malheurs réels ou imaginés du présent dans cette quête du passé. De là une conséquence : la restauration des monuments et la lecture des auteurs anciens l’emportaient sur les créations.

Les études comportaient quatre degrés : le jeune homme passait par le litterator, ou instituteur, par le grammaticus, professeur du secondaire, par le rhéteur et enfin par un enseignant spécialisé (droit, philosophie…). Les étudiants, comme ceux de Libanius, appartenaient en général à des groupes sociaux favorisés. Les écoles se multiplièrent. Pour la rhétorique, on avait le choix entre de nombreux centres, tant en Occident (Rome, Autun, Bordeaux, Milan, Carthage) qu’en Orient (Athènes, Constantinople, Antioche, Alexandrie). Pour le droit, on devait aller à Rome, encore, ou à Beyrouth. L’État créait des chaires et accordait des exemptions d’impôts.

Cette diffusion de l’enseignement n’a pas empêché, loin de là, la prolifération de l’irrationnel.

À partir d’une constatation, la perfection du mouvement des astres, on aboutit à l’astrologie qui prétend que la vie des hommes dépend de ces déplacements.

L’observation de la nature fit croire à la magie, qui prétendait contraindre les dieux par l’action des esprits : l’alchimie essayait d’obtenir la transformation en or de métaux vils ; la théurgie promettait des miracles et organisait des apparitions.

Les tablettes de défixion se multiplièrent au cours du IVe siècle. Un texte magique était gravé sur un papyrus, sur une plaquette de bois ou de métal, de plomb surtout, lors de cérémonies mystérieuses, puis déposé dans une tombe ou dans un puits. On voit dans les textes ce que recherchaient les mentalités populaires : l’amour, la vengeance, le gain aux courses de chevaux et de bonnes récoltes.

L’attrait pour l’irrationnel n’épargnait personne et se répandait jusqu’au plus haut niveau de l’État et de la société : l’empereur lui-même vivait en permanence dans la peur ; il faisait interdire de tirer son horoscope, sous peine de mort ! Et Julien, un intellectuel s’il en fut, croyait en la théurgie…


La rupture de l’unité
Si tous les esprits partageaient le même goût pour le passé et pour l’irrationnel, des éléments de diversité commencèrent à se diffuser. Sous le Haut-Empire, les tendances unificatrices l’avaient emporté : la Ville, Rome, l’empereur et sa famille constituaient des modèles universels. On a observé dans les productions de l’art un changement qui se produisit à l’époque de Constantin, une époque de transition ; dès le milieu du IVe siècle, les œuvres présentaient une grande variété, non seulement d’une région à l’autre, mais même d’un atelier à l’autre.

Il faut d’autre part relever un certain nombre de contrastes, qui tiraient leur origine du Haut-Empire, mais qui s’accentuèrent au cours du IVe siècle.

Artistes et intellectuels étaient pris entre indépendance et servitude. Peu d’hommes disposaient d’une aisance suffisante pour être vraiment libres : beaucoup dépendaient d’évergètes. Et tous devaient compter avec le poids du pouvoir politique, de l’Église et des mentalités dominantes, toutes contraintes plus étouffantes qu’aux siècles passés.

Il fallait, de plus en plus souvent, choisir entre grec et latin. Certes, l’Empire restait officiellement bilingue. Mais les habitants de l’Orient se désintéressaient davantage du latin, et on comptait de moins en moins d’Occidentaux qui pratiquaient le grec (s. Augustin le connaissait, mais mal).

Enfin c’est un conflit plus qu’un contraste qui opposait païens et chrétiens. La lutte n’empêchait cependant pas les influences réciproques. Les païens, se détournant des gaietés de l’épicurisme vulgaire, firent assaut d’austérité avec la morale chrétienne ; ils justifiaient alors cette attitude par le néoplatonisme plutôt que par le stoïcisme. Les chrétiens, de leur côté, s’efforçaient de récupérer tout ce qui pouvait l’être comme formes d’art ou de pensée : plutôt que de détruire, ils « baptisaient ».

C’est assurément le conflit entre les deux religions qui marqua le plus l’esprit du temps, les mentalités collectives, les lettres, les arts.



Le paganisme sur la défensive
Il faut ici se garder d’un anachronisme facile : au début du IVe siècle, tout n’était pas perdu pour le paganisme, qui se trouvait même en position de persécuteur et s’appuyait sur une philosophie de plus en plus élaborée. Le mot paganisme a été beaucoup utilisé par les chrétiens pour discréditer les polythéistes ; en tant qu’historiens, nous ne l’utilisons que par commodité, par tradition, sans aucun mépris.

La diversité du paganisme
On retrouve le même panthéon et les mêmes rites que sous le Haut-Empire, mais avec des variantes. Si les dieux indigènes et les dieux romains traditionnels (Jupiter…) semblent moins vénérés, c’est peut-être parce qu’ils trouvaient beaucoup de leurs fidèles dans les campagnes, dans des milieux où l’habitude des inscriptions et des sculptures était moins forte.

Le culte impérial dure et évolue. Il passe par trois phases. En un premier temps, il conserve toute sa vigueur, ses implications politiques et religieuses, et même se renforce (Dioclétien). Ensuite, sous Constantin, il est maintenu, mais sans que son contenu soit bien défini ; il comporte encore des combats de gladiateurs et des sacrifices, et le rescrit d’Hispellum, qui crée et organise ce genre de célébrations en Ombrie à l’époque de Constantin et de ses fils, correspond à cette phase. Enfin, à l’époque chrétienne, au sens strict, il est vidé de tout contenu sacré et transformé en manifestation civique et sociale : le concile d’Elvire, sous Dioclétien, avait permis aux chrétiens de revêtir les sacerdoces s’ils s’abstenaient de sacrifier ; en Afrique, flamines et sacerdotales sont attestés jusque sous la domination vandale, mais alors ces titres ne signifient plus que l’appartenance à une élite.

La ferveur païenne pouvait aussi se reporter sur les cultes orientaux qui atteignirent sans doute leur apogée au début du IVe siècle. Ils eurent alors plus de fidèles que jamais, mais ne concernèrent que les milieux urbains ou militaires, et se firent même plus élitistes. Cet aspect fut renforcé par l’adhésion d’intellectuels, comme l’empereur Julien, qui donnèrent aux mythes une forme philosophique.

L’assaut contre le paganisme vint, pour l’essentiel, de quelques empereurs : il constitua donc un phénomène hautement politique. Jadis persécutés, les chrétiens se firent alors persécuteurs.

Même s’il n’a complètement adhéré au christianisme qu’assez tard, et sans l’avoir bien compris, Constantin porta au paganisme un coup discret mais bien plus sévère qu’on n’a dit parfois. Inspirée par la piété ou par l’intérêt, ou encore par ces deux motifs à la fois, la loi de 331, qui imposait l’inventaire des biens des temples, entraîna des confiscations qui permirent la construction de Constantinople. Mais elle détruisit le pouvoir économique du paganisme, affaiblissement qui eut des conséquences considérables.

Son fils, Constance II, osa s’attaquer aux pratiques elles-mêmes. Par une loi de 356, il ordonna l’interdiction des sacrifices et la fermeture de certains temples. Cette décision ne semble cependant avoir eu de valeur que pour l’Orient.

On assista même, sous Valentinien Ier et Valens, à un épisode de tolérance ; le premier, malgré sa foi, ne voulut pas intervenir dans les affaires religieuses, et le second s’occupa davantage des hérétiques et des schismatiques que des païens.

Les décisions impériales ne semblent pas avoir rencontré tout le succès espéré, puisqu’il fallut les renouveler. Elles se retrouvèrent dans un ensemble de mesures prises par Gratien et surtout par Théodose, le grand ennemi du paganisme. En 381, les sacrifices sanglants furent interdits derechef. En 385, même loi, mais avec une mention particulière pour l’observation des entrailles. Cette politique encouragea des moines syriens fanatiques qui, en 386, se mirent à détruire les sanctuaires, provoquant une protestation de Libanius (discours Pour les temples). Ils suscitèrent des imitateurs en Égypte (meurtre d’Hypatie en 415) et en Afrique. Enfin, en 391, l’empereur fit prohiber la célébration du culte dans Rome, à Alexandrie, et, en 392, dans tout l’empire.

La persécution du polythéisme
	331

	inventaire des biens des temples, confiscations


	341

	première interdiction des sacrifices païens


	356

	en Orient, interdiction des sacrifices, fermeture de temples


	381

	interdiction des sacrifices


	après 382

	le polythéisme rejeté comme religion d’État ; l’autel de la Victoire est arraché de la curie


	385

	interdiction des sacrifices et de l’examen des entrailles des victimes


	386

	destruction de temples en Syrie, Égypte, Afrique


	391

	interdiction du culte païen privé dans Rome ; destruction du Serapeum d’Alexandrie


	392

	interdiction du culte dans l’empire


	399

	destruction des temples païens ruraux, du temple de Caelestis à Carthage


	435

	interdiction renouvelée des sacrifices païens




Mise à part Hypatie, le paganisme n’eut guère de vrais martyrs. On assista cependant à une réaction païenne (P. de Labriolle). Les intellectuels affichaient leur mépris à l’égard d’une religion jugée étrangère, simpliste et populaire, dangereuse en outre pour l’État. Ils revendiquaient leur respect pour la tradition et montraient leurs capacités de renouvellement à travers la philosophie qui élaborait un « hénothéisme », c’est-à-dire une conception encore polythéiste mais dans laquelle un dieu domine les autres au point que l’on est tout près du monothéisme.

On doit ici établir des distinctions géographiques. On s’accorde à reconnaître que l’Occident resta plus fidèle à la tradition, en particulier la Gaule et l’Illyrie, l’Afrique se révélant plus sensible au christianisme.

Du point de vue social également, certains milieux montrèrent davantage leur attachement au passé. Mais ces groupes ne manifestaient aucune unité. On y trouvait des aristocrates de la plus haute noblesse (Symmaque) et de très grands intellectuels (Jamblique, Libanius, Julien, Ammien Marcellin). Ce furent aussi de simples paysans (le mot paganus, « paysan », finit par désigner le « païen  ») qui exprimèrent leur refus : l’inscription d’Arykanda en Lycie fait connaître une supplique contre les chrétiens. Il en allait de même avec les soldats, surtout en Occident : l’armée de Constantin au Pont Milvius et celle de Julien en Gaule n’adoraient point le Christ. Ce fait s’explique sans doute par l’attachement des militaires à la tradition, aussi par le recrutement qui s’effectuait surtout dans les campagnes et chez les barbares.

De ce fait, certains événements rythment cette résistance païenne (on verra aussi le chapitre suivant). Au premier chef, il faut évoquer la politique de Julien, qui rétablit le paganisme dès 361 et persécuta le christianisme à partir de 362. L’affaire de l’autel de la Victoire, que l’empereur voulait faire enlever de la curie de Rome, dura de 382 à 402 ; la résistance du Sénat, emmené par Symmaque, marqua le dernier grand combat du paganisme. C’est dans ce contexte que se plaça l’usurpation d’Eugène (393-394) : il était appuyé, sinon poussé, par les aristocrates païens qui espéraient le rétablissement de leur religion. La bataille de la Rivière Froide, après laquelle Eugène périt, marqua la fin des espérances politiques et militaires du polythéisme.

Ayant perdu sa richesse en 331 et l’État en 394, le paganisme se réfugia dans les âmes des soldats et des paysans, dans les cœurs de quelques intellectuels. Il avait pourtant réalisé en ce IVe siècle une œuvre importante, témoignage de sa vitalité, tant dans le domaine littéraire que dans le domaine artistique.


L’œuvre des intellectuels païens
Quand on examine les textes écrits, c’est la langue qui impose d’établir une première distinction.

Ce sont essentiellement les philosophes qui ont eu recours au grec. À la cour de Gallien, Plotin a donné naissance au néoplatonisme qui imprègne ses Ennéades. Il a influencé le rhéteur athénien Longin et de nombreux disciples, surtout Porphyre et Jamblique ; cette doctrine, qui se caractérise par un spiritualisme élevé et une morale austère, imprégna tout le IVe siècle.

L’empereur Julien fit aussi partie des hellénistes. Cet écrivain peu tolérant a écrit des traités théoriques (Contre les Galiléens, Sur le roi Hélios, Sur la Mère des dieux), des discours (Panégyriques) et des lettres ; on en reparlera au chapitre suivant.

Il fut regretté au moins par Libanius. Ce professeur de rhétorique d’Antioche, modéré en tout, a surtout laissé des discours (on en connaît 65 : Sur la mort de Julien, des Panégyriques…) et des lettres. Grâce à lui, on a pu décrire le milieu estudiantin et la vie municipale de sa patrie ; mais son œuvre recèle bien d’autres richesses.

Du côté de la langue latine, la production, plus abondante, se répartit pour l’essentiel en trois genres.

L’éloquence a été illustrée par les Panégyriques ; il s’agit d’éloges des empereurs rédigés dans un latin assez pur, et pour l’essentiel en Gaule, notamment par Eumène d’Autun. À l’autre bout du siècle, Symmaque, qui atteignit la préfecture de la ville en 384, était réputé autant pour sa richesse que pour son éloquence qui imprègne ses discours et ses lettres.

L’histoire a encore plus inspiré les écrivains.

L’Histoire Auguste se présente comme une série de biographies qui se proposent de prolonger l’œuvre de Suétone, et qui auraient été rédigées par six sénateurs sous Dioclétien et sous Constantin, ce qui est parfaitement mensonger. Nous savons maintenant que l’ensemble des vies a été écrit vers 400 par un auteur qui exprimait le point de vue de l’aristocratie païenne modérée.

C’est Tite-Live que prétendait continuer pour sa part Aurelius Victor. Préfet de Rome sous Théodose, ce personnage a écrit des Césars, œuvre assez courte qui fut cependant abrégée (Epitome), autre habitude caractéristique de cette époque.

Et c’est Tacite qui servit de modèle et de point de départ à Ammien Marcellin. Originaire d’Antioche, cet officier, qui a écrit des Histoires, se conduisit en païen modéré.

Trois noms retiendront l’attention pour la poésie.

Ausone, d’après certains auteurs, se serait converti au christianisme ; mais on ne trouve aucune trace de sa foi dans ses petits poèmes (La Moselle, Les Roses) ; il a même rédigé une œuvre érotique. Originaire de Bordeaux, il avait été précepteur de Gratien qui lui fit suivre une brillante carrière.

Quant à Claudien, bien qu’il soit né en Égypte, il écrivit de mordantes satires en latin, au service de Stilicon (voir au chapitre suivant).

Rutilius Namatianus, un Gaulois de grande famille, rentré de Rome dans sa patrie en 417, a raconté son Retour dans un poème où il fait l’éloge de la ville et de sa civilisation.

Enfin, c’est un auteur à part que nous avons en Macrobe. Ami de Symmaque, il a laissé des Saturnales, série de dissertations résumant un savoir encyclopédique.

[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]Le palais de Dioclétien à Spalato
(D’après Bianchi-Bandinelli, Rome, la fin de l’art antique,  Gallimard, 1970.)

[image: Plan Voir l'explication dans le texte]Plan de la synagogue d’Hammam Lif

Le Talmud
	Talmud =


	1. Mishna (« répétition » : de la Loi) + Gemara (« commentaires » : de la Loi)


	2. Halaka (« règles » : de conduite) ou parties normatives + Aggada (« récit ») ou parties narratives


	Midrash = recueil (d’homélies)





L’art de tradition païenne
Il convient de rappeler d’abord l’importance de la renaissance qui eut lieu au temps de Gallien, malgré la crise. Elle fut notamment marquée par la production de bustes et de sarcophages, ceux-ci entrant dans deux grandes catégories, sarcophages au philosophe et sarcophages dionysiaques ; ces derniers sont caractérisés par un « baroque frétillant » (R. Turcan) pour les plus riches, par un style pointilliste et des strigiles dans les milieux moins aisés.

Avec le IVe siècle, l’essor ne se démentit pas, bien sûr. Sous Dioclétien, Rome restait la ville par excellence (thermes de Dioclétien). Mais les palais (demeure de Dioclétien à Split) et les grandes villas rurales (Piazza Armerina, avec ses mosaïques célèbres) prenaient de l’importance. Il exista alors un art de cour (groupe des Tétrarques de Venise) et un art privé (les sarcophages sont maintenant ornés de scènes de la vie du peuple ; les reliefs dionysiaques, toujours baroques, montrent des défilés).

Rome conserva sa primauté urbanistique au temps de Constantin (arc et thermes) mais Constantinople prit rang comme deuxième capitale, et des villes comme Trèves, Arles, Autun, ou encore Antioche et Alexandrie connurent un grand développement.

La fin du IVe siècle produisit encore quelques œuvres majeures. La mosaïque africaine, déjà florissante au début du siècle, continua à bien se porter (Carthage, Tabarka). La sculpture est illustrée par le « colosse de Barletta », qui représente sans doute Honorius (395-423). Et une nouvelle forme d’art fit son apparition, le travail de l’ivoire avec notamment les fameux diptyques consulaires, cadeaux de nouvel an offerts par les consuls à leurs amis.

On ne saurait pourtant réduire la civilisation du IVe siècle à son versant païen. Le christianisme a, lui aussi, beaucoup apporté ; mais on ne peut pas le comprendre si on passe sous silence le judaïsme.



Le judaïsme entre l’Empire et l’Église
Aux yeux des Romains, l’appartenance au judaïsme se définissait comme l’appartenance à la fois à une nation et à une religion. Les échecs de 68-70 et 132-135 eurent deux conséquences. D’une part c’est le pharisaïsme qui l’emporta : rigueur dans la foi monothéiste et dans les rites, tolérance en politique, bien que Rome eût été universellement détestée dans ce milieu. D’autre part, la Diaspora s’accrut ; elle avait toujours été forte en Orient, en Mésopotamie, donc en Iran, et aussi dans l’empire romain, à Alexandrie et Antioche, en Anatolie et en Grèce. Elle gagna l’Occident ; Rome possédait depuis longtemps une importante colonie. L’Italie et l’Afrique (Carthage) semblent avoir accueilli plus de Juifs que l’Espagne et la Gaule. Chaque communauté (c’est le sens premier du mot « synagogue ») possédait une hiérarchie de dignitaires : archonte (chef), greffier, « père » et « mère de la synagogue » (titres honorifiques).

Rien ne permet de penser que, du point de vue économique, les Juifs se soient distingués des autres habitants de l’empire. C’est dans le domaine religieux qu’ils dépensaient leurs énergies. Il fut admis que la Bible était achevée ; du IIe au IVe siècle, on entreprit de la commenter : ce fut le Talmud. Deux écoles, l’une à Tibériade, l’autre en Mésopotamie, recueillirent des avis de rabbins, les regroupèrent en plusieurs traités ; la première élabora le Talmud de Jérusalem (en fait, de Tibériade), et la seconde le Talmud de Babylone, l’une et l’autre œuvres majeures de la spiritualité juive.

Il se créa également un art juif.

Les synagogues (le mot désigne à la fois l’assemblée et le local où elle se réunit) ressemblaient à de vastes demeures privées ; mais on y distinguait une salle de prières avec des bancs et un trône pour les rouleaux de la Torah. Celle de Doura-Europos est antérieure à 256 ; on citera aussi celle de Tibériade, et celle d’Hammam-Lif en Tunisie, qui semble postérieure.

Les nécropoles étaient des catacombes (villa Torlonia à Rome) ou des groupements de chambres souterraines (Palestine, Gamarth près de Carthage).

Cette esthétique, qui empruntait beaucoup au paganisme (mosaïques d’Hammam-Lif), a influencé le christianisme. Parmi les thèmes iconographiques, seul le chandelier à sept branches (menorah) resta un symbole purement juif (on le trouve sur des mosaïques et sur des lampes) ; en effet, les scènes de l’Ancien Testament (peintures de Doura-Europos) ont été aussi utilisées par les chrétiens.

Avec ces derniers, les rapports avaient toujours été plutôt mauvais ; ils ne s’améliorèrent en rien au IVe siècle : parfois persécuteurs jusqu’à Constantin, les juifs devinrent ensuite souvent persécutés.


L’offensive du christianisme
La conversion de l’empereur au christianisme a constitué, par ses conséquences, une des données majeures du IVe siècle, on l’a vu.

Entre chrétiens, juifs et païens, les relations étaient complexes, allant tantôt à l’affrontement, tantôt à l’apaisement, toujours aux influences réciproques.

Tout dépendait du rapport de forces. En ce qui concerne la « nouvelle foi », la situation variait en fonction de la géographie (elle connut le succès plus et plus vite en Orient), et aussi en fonction de la chronologie : persécutée sous la Tétrarchie, on l’a vu, l’Église connut « la paix » sous Constantin, puis se transforma à son tour en organe de persécution, notamment sous Gratien et Théodose, on le verra encore au chapitre suivant.

L’élaboration de la doctrine
Rappelons les bases doctrinales élémentaires.

Les chrétiens pensent que le Christ est Dieu. Il leur a fallu expliquer comment il peut être, dans le même temps, Fils de Dieu et élément d’une Sainte Trinité que complètent le Père et l’Esprit saint. Leur monothéisme strict les amena à condamner toute compromission avec le paganisme, à n’adorer aucun des dieux du panthéon traditionnel de Rome, à refuser également le culte impérial.

Leurs croyances fondamentales étaient rédigées dans deux séries de livres. Ils conservaient le message de la Bible, ou Ancien Testament, mais à condition qu’il fût interprété en fonction de l’enseignement du Christ. Ce message, cette Bonne Nouvelle (« Évangile »), et quelques traités qui l’accompagnaient, formaient le Nouveau Testament. En revanche, ils repoussaient absolument tout apport du judaïsme postérieur à la naissance du Christ, et mettaient sur le même plan le Talmud et la mythologie païenne.

La richesse de cette théorie et le dynamisme de cette religion entraînèrent logiquement un approfondissement de la doctrine, mais aussi des conflits.

On eut ainsi d’une part les ouvrages des « Pères de l’Église », notamment saint Basile, saint Jean Chrysostome, saint Grégoire de Nazianze et saint Augustin (mort en 430) ; l’âge d’or de ce mouvement, sur lequel nous reviendrons un peu plus loin, se plaça dans la deuxième moitié du IVe siècle. Les points litigieux pouvaient être débattus au cours d’assemblées qui ne réunissaient que l’élite des clercs, les synodes et conciles régionaux ou les conciles œcuméniques ; ces derniers rassemblaient en théorie des évêques venus du « monde entier ».

Ce foisonnement entraîna d’autre part des divergences, hérésies et schismes.

On appelle schisme une rupture en matière disciplinaire : une minorité se sépare de la majorité pour marquer son désaccord sur une mesure pratique. Entra dans cette catégorie le donatisme africain. Un certain Caecilius avait été ordonné évêque de Carthage en 312 ; or un des consécrateurs avait « livré » des objets sacrés lors d’une persécution : il était donc un « traditeur  ». Des chrétiens considérèrent que cette cérémonie n’avait de ce fait aucune valeur, et élirent un deuxième évêque, Donat. Le mouvement s’étendit. Les donatistes niaient toute validité aux sacrements conférés par des « traditeurs » ; ils provoquaient des bagarres pour la possession des églises. Renforcés par les circoncellions, ils menèrent une vraie guerre de religion (347) ; contrairement à ce qui a été parfois écrit, leur mouvement ne prit jamais une allure ethnique ou sociale. Ils avaient été condamnés dès 314 au concile d’Arles ; ils furent attaqués par Optat de Milev (vers 360-365), puis surtout par saint Augustin ; la conférence de 411 aboutit à la dissolution de leur mouvement.

Le IVe siècle fut également marqué par deux hérésies, ruptures en matière de théologie, et d’abord par l’arianisme. Arius, prêtre à Alexandrie, professait que seul le Père était Dieu, et que le Fils n’était qu’un homme. Il fut condamné au concile de Nicée, en 325. Mais son message se diffusa. Il atteignit l’Occident bien plus tôt qu’on ne l’a dit, se répandit dans l’Italie du Nord, l’Illyrie et les provinces danubiennes, secondairement la Gaule et l’Espagne. La doctrine y fut approfondie précocement, dès le milieu du IVe siècle, notamment par le théologien Maximin, et elle toucha surtout des Romains, tels les deux Auxence de Milan. Elle se répandit également chez les Goths à l’issue de la prédication de Wulfila, à partir de 350. Ce ne sont donc pas les Goths qui ont apporté l’arianisme dans l’Italie du nord : à leur arrivée, il y était présent depuis un siècle. Après de nombreux débats et conflits, l’arianisme fut définitivement condamné et finit par disparaître.

L’hérésie arienne
	1. Ariens stricts = homéens

	Père est Dieu, Fils est homme, Fils subor- donné à Père


	2. Ariens extrémistes = anoméens

	Père diffère du Fils, totalement


	3. Nicéens stricts = homoousiens

	Père et Fils : même substance


	4. Nicéens modérés = homoïousiens

	Père et Fils semblables, mais non consubstantiels




C’est une autre hérésie qui marqua le Ve siècle, la querelle monophysite. Des clercs égyptiens avaient affirmé « l’unité de nature », humaine et divine, du Christ (monophysisme). Nestorius, depuis Antioche, prit parti pour la dualité de nature du Christ qui possédait et la nature humaine et la nature divine. Deux conciles furent convoqués. Le premier, à Éphèse (431), condamna Nestorius ; le second, à Chalcédoine (451), blâma le monophysisme.

Les conciles œcuméniques
	325

	Nicée

	Arianisme

	Condamné (succès homoousien)


	360

	Constantinople I

	Arianisme

	Accepté (succès homéen)


	381

	Constantinople II

	Arianisme

	Condamné (retour à Nicée)


	431

	Éphèse

	Monophysisme

	Adopté (Nestorius blâmé)


	451

	Chalcédoine

	Monophysisme

	Condamné





La pratique chrétienne
Le peuple chrétien suivait avec passion ces querelles. Il appartenait dans sa majorité, du point de vue social, aux couches populaires ; il était constitué de tenuiores et d’esclaves qui attendaient les aumônes de leurs frères plus heureux. Quelques notables les avaient en effet rejoints. Ces derniers sont attestés dès le début du IVe siècle : certains d’entre eux voulaient jouir du prestige attaché au titre de flamine, et consultèrent sur ce point le concile d’Elvire qui le leur permit, à condition qu’ils s’abstiennent de sacrifier. En fait les riches, au sein de l’Église, ne constituaient qu’une minorité, soit de clercs, tel saint Cyprien, soit de laïcs ; ce sont les gens qui pouvaient bénéficier d’une « inhumation privilégiée », par exemple faire installer leur tombe sous une mosaïque à l’intérieur d’une église.

Tous se trouvaient réunis pour un certain nombre de cérémonies qui rythmaient la vie chrétienne.

Quelques sacrements existaient alors. L’entrée dans la communauté pouvait être marquée par le baptême, reçu cependant plus souvent au lit de mort qu’au premier âge, comme ce fut le cas pour l’empereur Constantin, car il effaçait les péchés. Mais le baptême des enfants existait déjà. Dans tous les cas, il consistait dans l’immersion dans une cuve. L’eucharistie, repas de communion au cours duquel on consommait pain et vin, rassemblait régulièrement les fidèles, et la pénitence était pratiquée en public.

D’autres cérémonies déplaçaient les gens pieux qui pratiquaient le culte des martyrs aux loca sanctorum ou dans les martyria. Ils effectuaient des pèlerinages. Et les conciles du Christ s’efforçaient de remplacer les concilia du culte impérial.

Cette vie était organisée par une hiérarchie et, comme nous sommes dans le monde romain, par des institutions qui suivaient le modèle proposé par l’État.

Le clergé comprenait de nombreux degrés, et d’abord toute une hiérarchie d’évêques. Le pape, évêque de Rome, étendait son prestige et jouissait d’une autorité surtout morale. Les primats, à partir de 381, contrôlaient plusieurs provinces, et les métropolites une seule province. Le simple évêque exerçait ses responsabilités sur une cité où il disposait d’un pouvoir quasi monarchique.

Il constituait, avec ses subordonnés, une sorte d’assemblée étroite analogue à la curie : l’ordination était perçue comme entrée dans un ordo, et l’État renforça cette structure en accordant des exemptions de charges et en octroyant une juridiction civile. Aux trois degrés supérieurs, on trouvait les prêtres ou anciens, les diacres mis au service de l’évêque et les sous-diacres. Les degrés inférieurs étaient divisés en quatre niveaux : acolytes pour seconder les sous-diacres, exorcistes pour chasser le Diable, lecteurs pour lire pendant les cérémonies, et portiers préposés aux tâches matérielles. Un véritable cursus honorum s’était mis en place, comme le montre l’inscription de Flavius Latinus à Brescia : ce personnage avait été exorciste puis prêtre puis évêque.

Les laïcs, les fidèles, correspondaient au populus ; on y distinguait quelques groupes de privilégiés, les ascètes, les confesseurs, les vierges et les veuves.

En marge de l’organisation municipale, le monachisme prit son essor. Fondé par saint Antoine (mort en 356), il connut d’abord plus de succès en Orient qu’en Occident. Saint Antoine lui-même pratiquait l’isolement dans sa Thébaïde ; les stylites vivaient au sommet de colonnes. Saint Pacôme et saint Basile recommandaient au contraire la vie communautaire, le cénobitisme, qui se répandit en Haute-Égypte, à l’est d’Alexandrie et en Palestine, aux Laures.

La vie des Églises était parfois troublée par des persécutions. On en a vu plus haut l’aspect chronologique. Les motifs ont été diversement conçus, et ont sans aucun doute varié. Ils tenaient souvent à la politique : le refus du culte impérial et des dieux traditionnels mettait l’empire en danger. L’aspect juridique intervenait toujours : en s’obstinant dans leur foi, les chrétiens désobéissaient à l’empereur et au gouverneur. À cela s’ajoutaient parfois la concurrence entre religions (Cybèle et judaïsme), les haines populaires et les provocations de quelques maladroits ou fanatiques. Mais, d’abord persécutés, les chrétiens se firent ensuite persécuteurs, à l’encontre du judaïsme et surtout du paganisme ; on le verra au chapitre suivant.

Rien toutefois ne put empêcher la pénétration du christianisme dans la production littéraire et artistique.


Le christianisme dans la littérature et les arts
La nouvelle religion s’imposa d’abord dans le domaine des lettres, par une production vite abondante et souvent polémique : elle se sentait obligée de lutter contre le judaïsme, le paganisme et les hérésies, et de convertir les brebis égarées.

On retrouve ici la distinction majeure entre grec et latin.

Pour la langue grecque, on peut distinguer quatre groupes d’auteurs.

Origène, né à Alexandrie, émigra en Palestine, à Césarée et Tyr sans doute. Il a écrit des traités très érudits sur les écritures, et un Contre Celse qui critique le néo-platonisme païen.

Le conflit arien a en partie inspiré les œuvres d’Eusèbe et d’Athanase. Eusèbe (265-340), évêque de Césarée en Palestine, a laissé des Discours, des traités religieux (La préparation évangélique) et de l’histoire (les Chroniques retracent le passé du monde, et L’histoire ecclésiastique s’attache aux diocèses et aux persécutions). L’engagement d’Athanase (295-373) contre les ariens se manifesta avec plus de netteté ; cet évêque d’Alexandrie ne pouvait pas rester sans réagir contre une hérésie née dans sa propre cité.

Des distinctions géographiques s’imposent également. On a parlé d’une école de Cappadoce où s’illustrèrent trois noms. Né à Césarée, saint Basile (330-379) fit des études à Athènes et Antioche, notamment auprès de Libanius, et devint évêque ; assez pondéré, il n’en lutta pas moins contre l’arianisme et s’efforça d’organiser le monachisme. Son ami saint Grégoire de Nazianze (319-390) avait été rhéteur avant de devenir, lui aussi, évêque ; c’était surtout un contemplatif ; il a rédigé des Discours et des Lettres. Quant à saint Grégoire de Nysse (340-394), il était le frère de saint Basile ; dans ses publications, il cherchait à mettre la philosophie platonicienne au service du christianisme.

L’école d’Antioche a été surtout illustrée par saint Jean Chrysostome (345-407). Ce fils d’un magister militum a peut-être été l’élève de Libanius. Évêque et moine, moraliste et orateur (son surnom signifie « Bouche d’or »), il a rédigé une œuvre abondante, comprenant des discours, des traités et des lettres.

Pour la langue latine, on peut aussi distinguer quatre groupes.

Mentionnons au préalable saint Hilaire de Poitiers qui a lui aussi lutté contre l’arianisme.

L’école africaine s’est révélée particulièrement féconde, dans la tradition de Tertullien.

Évêque de Carthage, puis martyr en 258, saint Cyprien a laissé une correspondance et des traités. Arnobe, qui vécut sous Dioclétien, était un converti, rhéteur de profession ; il s’efforçait de prouver que le christianisme n’était pas à la source des malheurs du temps et montrait les ridicules de la mythologie. Son élève Lactance (sans doute pas Africain), qui alla enseigner à Nicomédie, a rédigé une Histoire des persécutions et Des institutions divines. Mais le personnage sans aucun doute le plus important fut saint Augustin. Né païen à Thagaste, dans la province de Proconsulaire mais en pays numide, il fit des études à Carthage, Rome et Milan où il devint rhéteur en 383. Il se convertit, rentra en Afrique, devint évêque d’Hippone en 396 et mourut en 430. Il a laissé une œuvre considérable visant les Juifs, les païens, les hérétiques et les schismatiques, notamment contre les donatistes, d’où émergent La cité de Dieu et Les confessions, ainsi que des Lettres et des Sermons.

L’histoire n’a pas été négligée. Orose, un prêtre espagnol au tempérament passionné, a repris les arguments d’Arnobe en faveur de sa religion et contre le polythéisme, cependant qu’Eutrope, sous Valens, rédigeait une Histoire abrégée qui commençait à la fondation de Rome.

Le groupe des Pères de l’Église comprend encore deux grands noms. L’illustre saint Ambroise (vers 330-397), évêque de Milan, domina les conciles et les empereurs (Théodose). Il fut l’auteur d’Oraisons funèbres, d’un Traité des devoirs du clergé et d’un recueil de sermons, l’Hexameron. Non moins célèbre, saint Jérôme était né vers 340-350 entre Dalmatie et Pannonie ; après des études à Rome, il se rendit dans le désert de Syrie et fonda le monastère de Bethléem. Il a laissé une œuvre considérable (vies de saints, lettres, et surtout Vulgate, traduction en latin de la Bible). Il est mort en 420.

Le christianisme inspira aussi la poésie, notamment les vers barbares des Instructions et du Chant apologétique de Commodien. Prudence (348-410), avocat espagnol, se convertit à 57 ans ; il a « tressé des couronnes » pour les martyrs dans son Peristephanon. Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont-Ferrand en 472, a lui aussi laissé des poèmes ; on lui doit en outre des lettres.

On ne constate l’émergence d’un art chrétien qu’en un second temps, après celle d’une littérature chrétienne.

Ce retard s’explique par plusieurs raisons, la méfiance héritée de la Bible à l’égard des œuvres d’art, la prudence nécessaire dans un milieu hostile, et aussi la pauvreté. Les grandes constructions, dans Rome, ne commencèrent qu’avec Constantin : on ne trouve rien à signaler d’important antérieurement. Mais la conversion de quelques riches personnages fit changer cette attitude, ainsi que les besoins du culte et de la catéchèse, sans oublier l’influence discrète du paganisme. Car l’art chrétien des origines s’adressa en priorité à la plèbe.

Parmi les thèmes iconographiques, le plus connu, avec la colombe, reste le poisson, dont le nom grec, ichthus, est constitué par les premières lettres de l’expression (I)esous (Ch)ristos, (Th)eou h(u)ios, (s)ôter, « Jésus Christ, fils de Dieu, sauveur ». Les autres sujets sont empruntés soit au judaïsme (Isaac, Daniel…), soit au paganisme (le Bon Pasteur…), mais ils reçoivent alors une nouvelle signification (le sacrifice d’Isaac préfigure le sacrifice du Christ…).

L’art chrétien s’illustra dans les mêmes domaines que l’art païen. La peinture a été très tôt utilisée, dans l’église et le baptistère de Doura-Europos avant 256, dans la catacombe romaine de Domitilla. La sculpture a produit des sarcophages qu’illustrent des scènes de l’Ancien Testament, parfois séparées par des colonnes, ou qui sont ornés de simples strigiles ; le sarcophage de Junius Bassus, qui a été trouvé à Rome et est daté de 359, juxtapose des sujets bibliques et évangéliques. La mosaïque, notamment africaine, permettait de rapprocher une représentation figurée et une inscription ; on l’utilise en particulier pour les tombes de clercs importants ou de personnages riches qui se font enterrer dans une église près de reliques (« inhumation privilégiée »).

Petit à petit, toutes les formes d’art furent donc représentées. Il se créa ainsi progressivement une architecture chrétienne : l’église fut d’abord une pièce dans une maison, puis la maison elle-même (Doura-Europos, Rome), enfin un local spécial bâti sur plan basilical. Avec le développement des communautés naquit le groupe épiscopal, qui comprenait au moins trois éléments distincts, une cathédrale, un baptistère, rond ou octogonal, et la maison de l’évêque. Dans Rome furent édifiés la basilique du Latran et son baptistère (vers 319), puis Sainte-Marie-Majeure, Saint-Pierre du Vatican (après 326), Saint-Paul-hors-les-Murs (avec des réfections sous Valentinien II) et Sainte-Pudentienne (fin du IVe siècle). Constantinople ne suivit cet exemple que plus tard, ainsi qu’Alexandrie, Trèves, Aquilée, ou encore Milan (église de San Nazaro, basilique des Martyrs). En Palestine, c’est sainte Hélène, la mère de Constantin, qui fit construire l’église de la Nativité à Bethléem et le sanctuaire du Golgotha à Jérusalem. Ce dernier, qui couvre une surface de 36 m sur 140, comprend une église de plan basilical à cinq nefs avec une exèdre ; conçue comme lieu de culte du Christ-martyr, elle est adossée au Calvaire ; l’ensemble comprenait en outre une rotonde, qui correspondait au Saint-Sépulcre, et un baptistère.

[image: Plan Voir l'explication dans le texte]Plan de la basilique constantinienne du Vatican
(D’après Bianchi-Bandinelli, L’arte dell’Antichità classica,  Gallimard, 1976.)

Les nécropoles furent d’abord des cimetières de surface (Vatican), ensuite des salles souterraines ou hypogées, enfin des catacombes (à Rome, Saint-Calliste, Domitille…). La décoration y était particulièrement soignée et abondante.



Essors et déclins
Dans les domaines de la religion, de la vie intellectuelle et des arts, la situation ne fut pas la même que celle qui a été décrite pour l’économie. Païens, juifs et chrétiens s’opposaient les uns aux autres, mais aussi s’enrichissaient mutuellement. Assurément, c’est le paganisme, et dans une moindre mesure le judaïsme, qui sortirent perdants de l’aventure ; mais leur déclin ne fut pas total, loin de là. Du point de vue des langues, on distinguera l’ouest latin et l’est grec. Si rupture il y eut, elle affecta surtout l’Occident, en particulier après les événements de 406 et 410 ; ces dates, qui ne signifient pas grand-chose pour le christianisme, concernent surtout les affaires politiques et militaires.



Chapitre 7
Vers la fin 
du monde romain ?

À l’encontre des décisions académiques, il est difficile de fixer une date pour clore une histoire romaine. On peut seulement observer un processus complexe, différent suivant les secteurs d’activité et suivant les régions. On constatera cependant l’importance au moins symbolique de quelques événements et l’émergence d’une crise à partir de 363.

L’empereur Julien (361-363)
Celui que les chrétiens ont surnommé « l’Apostat » connut un destin tragique, apprécié comme tel dès l’époque de Montaigne. Les modernes l’expliquent par des théories divergentes : pour des psychologues, il fut un excité et un déséquilibré ; des psychanalystes soulignent les traumatismes qu’il a subis dans son enfance ; des historiens voient en lui un homme exceptionnel qui dut essayer de résoudre des difficultés graves et nombreuses.

La formation
Petit-fils d’empereur, Julien naquit en 331 et eut pour tuteurs Eusèbe, évêque de Nicomédie, et l’eunuque scythe Mardonios ; ils l’initièrent au grec.

	La parenté de Julien
	Constance Chlore ~ Theodora


	|


	Constance ~ Basilina


	|


	Julien ~ Hélène




Son enfance se passa dans les domaines de Chalcédoine, où il étudia Homère, et de Macellum, en Cappadoce, où il subit l’influence de l’évêque arien Georges. Constance II, qui se méfiait de tout et de tous, l’exila à Nicomédie. Il y découvrit l’œuvre de Libanius et, à la suite d’une vision, se convertit au paganisme.

Cet aristocrate était avant tout un intellectuel passionné par l’hellénisme, en particulier par le néo-platonisme (Plotin, Porphyre et Jamblique). Sa conversion correspond à une période de difficulté pour le christianisme (catholiques contre ariens) et à une renaissance de la culture en Orient.

Il a laissé une œuvre littéraire abondante, profonde et non exempte d’humour, avec le Misopôgôn, satire contre les habitants d’Antioche qui s’étaient moqués de sa barbe, avec ensuite des Césars, publication où il fait l’éloge de Marc Aurèle et où il critique Constantin, avec enfin des Lettres et des Discours.


Julien César
En 355, devant la pression des événements, Constance II le nomma César. Le danger venait de l’intérieur, où six usurpateurs s’étaient déclarés, et surtout de l’extérieur. Sapor II préparait une nouvelle offensive en Orient, malgré les menaces qui pesaient sur sa frontière septentrionale. En Europe, autant de peuples, autant de dangers. On craignait les Francs sur le Rhin inférieur, les Alamans dans l’angle Rhin-Danube, les Quades et les Marcomans face à la Pannonie et les Goths sur le Danube inférieur, sans oublier les Huns, avant-garde des Turcs, qui poussaient les Scythes devant eux.

Julien partit pour la Gaule dès 357. Il remporta une grande victoire sur les Alamans près de Strasbourg et fit des incursions en Germanie. Il prenait ses quartiers d’hiver à Lutèce, où il lisait César et Plutarque. Il s’y trouvait quand Constance II lui demanda de venir le renforcer en Orient. L’armée ne voulant point partir le proclama empereur. Il hésita, accepta, et il marchait sur Sirmium quand Constance II mourut de maladie.


Julien Auguste
Julien avait défini sa philosophie politique dans un éloge de Constance II intitulé De la royauté et publié en 358. Aux vertus de piété, justice et clémence, empruntées à la tradition romaine, il ajoutait la bonté que lui avait dictée son humanisme.

On connaît surtout sa politique religieuse. Adepte de la théurgie et initié à Éleusis, dévot du Soleil (Discours sur le roi Helios) et de Cybèle (Discours sur la Mère des dieux), il restaura d’abord le paganisme par un édit. Puis il s’attaqua au christianisme (traité Contre les Galiléens) ; les fidèles de cette religion furent exclus de l’enseignement, de la fonction publique, et il leur fut interdit de célébrer des funérailles de jour.

Quelques réformes, parfois jugées secondaires, furent promulguées : il simplifia à l’extrême l’étiquette de cour, allégea les charges des curiales en supprimant les exemptions d’impôts et en réduisant l’or coronaire, et il supprima les autorisations qui avaient été données à des particuliers d’utiliser la poste d’État, le cursus publicus.

Cependant, il dut affronter le problème iranien que Constance II lui avait laissé dans l’héritage. Il marcha contre Sapor II, se dirigea vers Ctésiphon, puis dut faire retraite. Au cours de cet épisode, il fut grièvement blessé. Seule une légende alimentée par les chrétiens lui prête une dernière phrase célèbre : « Tu as vaincu, Galiléen ! » Fait important, à nouveau un empereur mourait face à l’ennemi.

L’état-major lui donna comme successeur Jovien. Cet officier pannonien, chrétien modéré, capitula devant l’Iran ; il abandonna la rive gauche du Tigre, occupée depuis 298, et renonça à toute influence sur l’Arménie. Il annula les mesures de Julien contre les chrétiens. Puis il mourut.



L’amorce d’une nouvelle crise (364-395)
La période qui commença alors fut marquée par une crise analogue à celle du IIIe siècle : elle tirait son origine des guerres. La nouvelle vague d’invasions présentait des caractères particuliers : en général, mais il y eut des exceptions, il s’agissait d’infiltrations lentes et progressives. Les barbares admiraient Rome, mais se révélaient incapables ou peu désireux de s’assimiler. Cette situation entraîna une partition de l’empire ; mais, alors que l’Occident sombrait dans les désordres, l’Orient laissait passer l’orage et préparait l’émergence d’une nouvelle civilisation.

Le seul élément d’unité vint de la politique dynastique qui fut alors suivie : à partir de 364 et jusqu’au début du Ve siècle, un même sang coula dans les veines des empereurs, exception faite de Théodose.

Pour la commodité de l’exposé, on distinguera trois époques marquées chacune par une personnalité, Valentinien Ier, Théodose et Stilicon.

Le temps de Valentinien Ier
En fait, Valentinien Ier préféra très vite recourir à un partage : il garda l’Occident, avec Milan pour capitale, et, dès 364, il confia l’Orient à son frère Valens qui s’installa à Constantinople. En 367, Gratien fut proclamé troisième Auguste, et envoyé à Trèves ; il n’avait que 8 ans, mais il fut promis à Constantia, fille de Constance II, ce qui conférait un surcroît de légitimité à la dynastie.

Valentinien Ier (364-375) accéda à l’Empire à 44 ans. Cet officier pannonien, catholique tolérant, était énergique et honnête, mais aussi cultivé (il choisit Ausone comme précepteur de Gratien) et coléreux (il en mourut !).

Il s’efforça d’améliorer la situation de toutes les couches de la société.

Pour séduire le Sénat, il institua le defensor senatus ; mais une affaire de magie provoqua une rupture, entraîna des exécutions, ce qui explique les critiques adressées à l’empereur par l’aristocratique Ammien Marcellin. Il essaya aussi d’améliorer le sort des curiales en transférant à l’État une partie de leurs responsabilités dans les domaines de la fiscalité et de la poste officielle. Il s’intéressa également à la plèbe : il multiplia les distributions gratuites à Rome et instaura le defensor plebis, avocat des pauvres dans la cité. Mais il ne put rien faire contre les latifundiaires et contre la corruption.

Les plus graves difficultés venaient des barbares, et l’époque de Valentinien Ier fut marquée par plusieurs guerres. Les Scots et les Saxons qui ravageaient la Bretagne furent repoussés par un officier espagnol, Théodose le Père (368-369). Valentinien Ier en personne lutta dans les Gaules contre les Alamans (366-374) qui finirent par obtenir un traité après avoir subi une défaite. L’Afrique également fut troublée par des raids dirigés contre les ports de Tripolitaine (364) et par l’insurrection de Firmus (372-375), un mouvement où se mêlaient les revendications locales, la lassitude devant l’impôt et la contestation religieuse, donatiste en l’espèce. C’est encore Théodose le Père qui rétablit la situation ; il fut décapité peu après pour une raison mystérieuse.

En Orient, la responsabilité des affaires avait donc été confiée à Valens (364-378), un arien fanatique.

La crise qui y sévissait paraît à la fois et paradoxalement plus complexe et moins grave qu’en Occident. Dès 365, éclata une usurpation à Constantinople ; le prétendant, Procope, était apparenté à Julien : son mouvement présentait donc simultanément deux aspects, politique et religieux. De plus, les difficultés sociales se révélaient à travers les brigandages.

Mais ce sont surtout les problèmes militaires qui inquiétaient par leur concomitance. En 372-373, la guerre contre l’Iran (les Perses) avait repris. En 374-375, Quades et Sarmates furent vaincus par Valens et Théodose le Fils. Et il fallait en permanence combattre les Goths, eux-mêmes poussés par les Huns, et attestés en 364, 367-369 (on finit par négocier), et en 378. En 378, précisément, Valens fut vaincu et tué à Andrinople. C’était la première grande défaite depuis le IIIe siècle. Pourtant, il ne faut pas exagérer l’ampleur du désastre, comme l’a fait Ammien Marcellin : l’Orient était encore capable de réagir.


Le temps de Théodose
À un moment, l’empire fut donc à nouveau partagé en trois parties.

Il y a peu à dire du jeune Gratien qui, résidant à Trèves, se trouva obligé de faire face aux Alamans en cette même année 378.

En 375, Valentinien II avait succédé à son père, mais il n’avait que 4 ans. Il fut donc soumis à la tutelle d’un chef barbare, Arbogast, qui prit Milan pour capitale. De là, il surveillait l’Illyrie et protégeait l’Italie. On a parfois écrit que ce païen modéré promettait beaucoup, car on lui a prêté d’appréciables qualités de droiture morale.

Mais, comme son frère Gratien, Valentinien II était bien jeune. De plus, Théodose le Fils, un homme doté d’une personnalité puissante, s’imposait à tous. Il avait atteint le grade de général de la cavalerie, et fut choisi comme Auguste en 379 après le désastre d’Andrinople. Pour légitimer sa dynastie, il épousa une fille de Valentinien Ier, Galla, la future mère de Galla Placidia, puis il s’installa à Trèves. Originaire d’Espagne, il était un bon général et un chrétien orthodoxe, fervent pour les uns, fanatique pour les autres.

[image: Illustration][image: Illustration]Il eut à affronter les deux maux les plus caractéristiques de la crise de l’Empire, les barbares et les usurpations. Il crut bon d’y ajouter les conflits religieux.

Sur le plan militaire, il connut un succès tout relatif sur trois théâtres d’opérations. Après une nouvelle poussée, les Goths furent installés dans l’empire en 380 avec un traité (foedus) ; mais ce peuple particulièrement instable s’agita à nouveau en 386. Théodose s’entendit avec l’Iran, sur le partage de l’Arménie dès 387, et au traité de Constantinople en 390. Enfin, la guerre ou plutôt la fatigue des barbares ramena la paix sur le Rhin.

Théodose se révéla beaucoup plus actif dans le domaine religieux. Son règne marqua une étape importante, après la conversion de Constantin, en ce qui concerne les rapports entre le pouvoir et les dieux : l’État renonça au paganisme. Dès 379, Gratien avait refusé de revêtir le manteau de grand pontife ; en 380, un édit avait été promulgué contre les ariens ; en 382, le même Gratien avait supprimé les privilèges des prêtres et ordonné que l’autel de la Victoire fût arraché de la curie. À cet enlèvement, on prêta une valeur symbolique ; l’opposition sénatoriale, que dirigeait Symmaque, jugea que la situation était grave.

Le pire pour les païens devait venir de Théodose directement : en 391, sous l’influence de saint Ambroise, il interdit purement et simplement le culte privé, défendit d’adorer les statues et de célébrer les rites. D’où des mécontentements.

Théodose eut encore à résoudre des problèmes d’ordre intérieur, deux tentatives d’usurpations.

En 383, un prétendant se manifesta en Bretagne : Maxime. Il étendit son autorité sur la Gaule, élimina Gratien et se proclama Auguste sans que Théodose ne pût rien faire pour l’en empêcher. En 388, il vainquit Valentinien II et l’écarta ; mais, cette fois, Théodose réagit et remporta la victoire.

L’interdiction du paganisme en 391 suscita des mécontentements qui se cristallisèrent autour d’un nouvel usurpateur. En 392 donc, Arbogast fit étrangler Valentinien II et proclama empereur Eugène. Cette réaction du traditionalisme, approuvée notamment par Nicomaque, dura jusqu’au lendemain de la bataille de la Rivière Froide (394) : Eugène et Arbogast finirent par être vaincus et moururent à la suite de cette défaite.

Théodose avait associé à son pouvoir ses deux fils : Arcadius avait pris en charge l’Orient et Honorius l’Occident, mais sous la tutelle du chef barbare Stilicon. En 395, Théodose mourut : le christianisme avait vaincu, la paix régnait, l’Empire était divisé.


Le temps de Stilicon
C’est donc le tuteur, Stilicon, qui passa alors au premier plan. Flavius Stilicho était né vers 360 dans une famille de Vandales établie dans l’empire et convertie au christianisme, mais de tendance arienne. Cette personnalité a été très discutée : il est présenté par les uns comme un barbare ami du chef des Goths, Alaric, par les autres comme un Romain, défenseur de la Ville ; en fait, il se conduisit comme un barbare romanisé. C’est ce que montrent sa carrière et ses relations avec Claudien.

Le poète Claudien, originaire d’Égypte, était resté païen, bien qu’il ait vécu dans une cour devenue largement chrétienne. Il abandonna sa langue maternelle, le grec, pour le latin, et pendant dix ans, de 394 à 404, il se fit le porte-parole de Stilicon qui inspira une partie d’une œuvre abondante, polémique et variée.

Stilicon s’était lié à Théodose, dont il avait épousé la nièce Serena. Le célèbre diptyque en ivoire de Monza représente les deux époux avec un de leurs enfants, Eucher. En 395, il fut préposé à l’éducation d’Honorius, qui vivait à Milan. Il se rapprocha encore davantage de la dynastie régnante en 398, quand il donna en mariage sa fille Marie au jeune empereur ; c’est sans doute ce dernier que représente la statue connue sous le nom de « colosse de Barletta  ».

La pédagogie et les intrigues ne représentent cependant pas l’essentiel des activités du Vandale Stilicon, qui s’occupa surtout de guerres.

Il fut d’abord pris par des conflits internes.

En effet, dès 395, il dut faire face à la révolte du comte d’Afrique, Gildon, qui voulait se rendre indépendant à l’instigation d’Eutrope, favori d’Arcadius. Gildon, frère de Firmus, qu’il avait trahi, interrompit le ravitaillement de Rome. Il repoussa des troupes venues le combattre en 397, et fut à son tour trahi par un autre de ses frères, Maczel, digne rejeton d’une telle famille. Il fut pris et exécuté en 398.

Le rôle joué par Eutrope dans cette affaire montre bien que les relations entre Rome et Constantinople n’étaient guère amicales. Des campagnes en Thessalie (395) et dans le Péloponnèse (397) visaient plus à y affaiblir l’influence d’Arcadius qu’à pourchasser les Goths qui s’y étaient infiltrés.

Pendant que les forces impériales s’affaiblissaient dans des luttes intestines, les barbares se préparaient à lancer de nouveaux assauts ; en Orient, Eutrope dut repousser les Huns dès 398. Ce peuple redoutable n’avait pas fini de faire parler de lui. En 401, les Wisigoths d’Alaric furent vaincus près d’Aquilée. En 406, ce fut au tour des Ostrogoths de Radagaise de connaître la défaite, mais cette fois près de Florence. Le danger se rapprochait des portes de la ville.

Le peuple de Rome, cependant, se sentait rassuré par l’action de Stilicon. Il lui fit un accueil triomphal à deux reprises, en 403 et 406. On lui éleva des statues et on fit graver des inscriptions en son honneur.



La fin de Rome ?
L’historien rencontre toujours des difficultés quand il doit choisir une date pour clore une histoire de Rome. En effet trois questions se posent alors : que s’est-il passé ? De quelle manière cela s’est-il passé ? Et seulement enfin : à quel moment cela s’est-il passé ? En résumé : quoi, comment et quand ?

Plusieurs réponses ont été apportées à la première question, au « quoi ? » des savants ; trois thèses sont en présence.

Beaucoup d’écrivains, et depuis longtemps, ont parlé de décadence. Dès l’Antiquité, cette idée constituait un lieu commun de la littérature, et les chrétiens renchérissaient : la fin de Rome était un châtiment envoyé par Dieu. À la Renaissance, on a cherché à nouveau des causes morales à cette situation ; Biondo et Machiavel y ajoutaient le déclin démographique ; au XVIIIe siècle encore, Montesquieu et Gibbon ne réagissaient pas autrement. Des recherches plus récentes incriminent l’inadaptation des institutions, avec G. Ferrero, ou un effondrement général pour J. Carcopino qui pensait que l’Empire romain était mort de sa belle mort. Marcel Le Glay a parlé de « déclin » (pour la République) et de « chute » (pour l’Empire).

La « théorie de l’assassinat » est plus récente. Constatant que la situation des provinces, telle que nous la révélait l’archéologie, se présentait sous un jour moins sombre qu’on n’avait cru, A. Piganiol avait soutenu en 1947 une thèse originale : c’étaient les barbares qui avaient assassiné un monde romain en bonne santé. H.-I. Marrou, qui avait parlé de décadence en 1938, se rétractait en 1949, et se rangeait à l’avis d’A. Piganiol, qui était cependant critiqué par J. Carcopino, comme on l’a dit. Cette théorie renvoyait toute crise ou tout déclin au haut Moyen Âge, ce à quoi se sont opposés certains médiévistes.

Enfin, tout récemment, plusieurs chercheurs, sans doute inspirés par une conception du progrès qui ne souffre aucune restriction, se sont efforcés de montrer qu’il n’y avait eu que des transformations, qu’on pouvait faire l’économie des notions de déclin et à plus forte raison de décadence.

Pour mieux répondre à la première question, il faut poser la seconde : comment cela s’est-il passé ? Le IVe siècle se caractérise en fait par sa complexité : y coexistent des éléments du Haut-Empire et des nouveautés ; celles-ci peuvent soit présenter l’aspect de créations, et sont donc des éléments de force, ou au contraire elles peuvent être des éléments de faiblesse, de crise.

Cette complexité même impose d’établir des distinctions, et de ce point de vue trois couples retiennent l’attention.

En effet, on ne considérera pas de la même façon l’Orient et l’Occident : alors qu’à l’est naissait l’Empire byzantin, les provinciaux de l’Ouest voyaient l’État s’affaiblir et l’armée disparaître (elle n’a pas pu empêcher les barbares de traverser le Rhin en 406 ni de prendre Rome en 410). La force des Germains explique en partie ce déclin. Les renforts qu’ils ont reçus (peuples de l’est) et leur meilleure organisation (fédérations de peuples) ont contribué à leur succès, autant que la bureaucratie et la crise économique (manque de monnaie et déséquilibre ville-campagne) qui affaiblissaient Rome.

Deuxième couple à opposer, la ville et la campagne ont en effet connu des destins antagonistes et non plus complémentaires. On admet en général un maintien au moins relatif des villes, mais l’inégale répartition des impôts pesait davantage sur les ruraux que sur les citadins, et d’ailleurs davantage également sur les pauvres que sur les riches, d’une manière générale (du moins est-ce ainsi que la situation était vécue et ressentie). Dans le même temps, une minorité de privilégiés gaspillait toujours plus sans compter.

Il faut enfin distinguer deux cultures, le paganisme et le christianisme, qui ne sont certes pas totalement étrangères l’une à l’autre, mais qui se sont parfois opposées avec dureté. La tradition se maintint, certes, mais en devenant un objet d’étude ; elle ne créa plus, sinon des œuvres « universitaires » (Martianus Capella) ; le paganisme connut un déclin mais survécut. Le christianisme au contraire ne cessait pas de progresser, et cet essor était accompagné par la naissance de nouvelles formes d’art et de pensée. De plus, selon A. Piganiol, cette religion « favorisait la formation d’une idéologie internationaliste qui ne connaissait plus de frontières ».

Bien entendu, tous ces changements ne sont pas survenus simultanément. D’où la troisième question : quand ?

Pendant le dernier tiers du IVe siècle, on assiste au déroulement d’une crise économique qu’accompagne le ralentissement de l’évergétisme. Mais déjà l’Orient et l’Occident suivaient des destins séparés. Pour la suite, quelques événements majeurs ont retenu l’attention des historiens. Ils se situent soit au début soit à la fin du Ve siècle.

Les dernières années de Stilicon furent marquées par un drame qui eut lieu dans la nuit du 31 décembre 406 : les Vandales, les Alains et les Suèves franchirent le Rhin qui avait gelé. Ils traversèrent la Gaule, l’Espagne et l’Afrique (franchissement du détroit de Gibraltar en 429) ; les Vandales finirent par faire de Carthage leur capitale. Rien ne les arrêta.

Cette invasion provoqua l’usurpation de Constantin en Gaule, une nouvelle offensive des Wisigoths d’Alaric, plus heureuse, et une réaction générale : le conseiller Olympe, Galla Placidia, sœur de l’empereur et l’armée s’unirent contre Stilicon qui fut arrêté et décapité, en compagnie de sa femme et de ses enfants, le 23 août 408. Galla Placidia se manifesta alors comme une personne importante, au centre de son époque.

La mort de Stilicon n’empêcha pas Alaric de prendre Rome en 410 ; la ville fut livrée au pillage, et ce sac marque également une date essentielle pour notre propos.

Désormais, l’Occident romain était devenu en fait l’Occident barbare.

Pour l’essentiel du Ve siècle (de 410 à 471-472), les destins des deux parties de l’empire divergèrent.

En Occident, le faible Honorius, mort en 423, avait cédé la place à des personnages peu connus. Puis ce fut au tour de Valentinien III (425-455) de s’effacer, cette fois devant le maître de la milice, Aetius ; ils eurent pour adversaires d’abord le comte d’Afrique, Boniface, puis Attila, roi des Huns, qui fut vaincu en 451 au campus Mauriacus. Mais ce pouvoir central ne fonctionnait que par éclipses : les Wisigoths passaient d’Italie en Aquitaine ; les Francs et les Burgondes s’installaient en Gaule ; Vandales, Alains et Suèves poursuivaient leur aventure dans la péninsule Ibérique puis en Afrique. De 457 à 472, c’est le général Ricimer, un Suève, qui imposa son protectorat à l’Occident.

En Orient, et même si la situation présentait parfois des caractères analogues à ceux que l’on a décrits pour l’Occident, la situation générale, intérieure et extérieure, s’améliora sous Théodose II (408-450), notamment grâce aux multiples entreprises d’Anthemius. C’est alors que fut élaboré le Code Théodosien. L’accalmie aux frontières permit même des conflits intérieurs : massacre de la philosophe païenne Hypatie par la foule d’Alexandrie en 415, querelle monophysite (les monophysites croyaient en « l’unité de nature » du Christ, contre Nestorius qui disait que Jésus possédait et la nature humaine et la nature divine) ; le concile d’Éphèse, en 431, condamna les nestoriens. Mais, de 450 à 471, l’Orient connut le même sort que l’Occident, à une seule différence près : c’est un Alain, Aspar, qui lui imposa son protectorat.

La fin du siècle fut marquée par deux événements à fort contenu symbolique.

En 475, Oreste, ancien secrétaire d’Attila, avait chassé de Rome l’empereur Nepos et confié la pourpre à son propre fils, Romulus Augustule, aux noms combien évocateurs ! Le Skire Odoacre, qui avait lui aussi fréquenté la cour d’Attila, devint roi des Hérules et demanda le statut de fédéré. Devant le refus qui lui fut opposé, il chassa Romulus Augustule et renvoya à Constantinople les insignes impériaux (476). Odoacre devint « patrice », « roi des peuples barbares », et se constitua un domaine (Italie-Sicile-Dalmatie).

L’empereur Zénon, en 488, chargea l’Ostrogoth Théodoric de la reconquête de l’Occident ; ce dernier, après l’assassinat d’Odoacre en 493, se rendit maître de Rome et de l’Italie.

Désormais, l’Occident romain était devenu en droit l’Occident barbare.

Mais le Ve siècle ne marqua pas une fin dans tous les domaines (on verra à ce propos les volumes suivants de la présente collection), car il y a un héritage.

En Orient, s’élabora un empire romain original, qui était lié à la civilisation byzantine, et qui ne disparut qu’en 1453. En Occident, l’idée impériale resta très forte ; en témoignent la création du « Saint Empire romain germanique » et la diffusion du titre de « César ». Il perdura jusqu’en 1917 en Russie (assassinat du dernier « Czar », Nicolas II), jusqu’en 1918 en Allemagne (abdication du dernier « Kaiser », Guillaume II), et même jusqu’en 1946 en Bulgarie.

La France de cette fin du XXe siècle porte toujours, elle aussi, l’empreinte de Rome ; nos contemporains ne s’en rendent d’ailleurs pas toujours compte. Et pourtant, nous parlons une langue latine. Les principes de notre droit viennent du droit romain. Notre urbanisation et nos paysages ruraux sont âgés de vingt siècles. Notre vie quotidienne (fêtes, prénoms…) est marquée par le christianisme. Notre art, notre littérature et notre philosophie, depuis la Renaissance, qui fut renaissance de Rome, s’inspirent très souvent des œuvres de la République et de l’Empire. Nos valeurs enfin (Liberté, Justice, Droit, Honneur, Courage…) ont vingt siècles.

D’une certaine manière, Rome vit encore, Rome vit en nous.
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	298-291 troisième guerre samnite.
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	215 premières sociétés de publicains.
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	202 victoire de Zama.
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	200-196 deuxième guerre de Macédoine.
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	197 victoire de Cynoscéphales.
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195 consulat de Caton.

	
			
			193 construction de l’Emporium (port) à Rome.


	192-188 guerre contre Antiochos III de Syrie. Victoire des Thermopyles.

		
			190 naissance de Térence.


	189 victoire de Magnésie.

		189 tragédie d’Ennius.


	188 traité d’Apamée.

		
		187 procès de Scipion.

	
		186 affaire des Bacchanales.

	186 dernières comédies de Plaute.


			185 Basilica Porcia sur le Forum.


		184-182 censure de Caton l’Ancien.

	
		183 mort de Scipion et d’Hannibal.

	
			181 temple de Vénus Erycine sur le Capitole. Naissance du philosophe Panétius.


		180 lex Villia Annalis sur le cursus honorum.

	180 naissance de Lucilius à Suessa Aurunca.


			179 Basilica Aemilia sur le Forum.

173 des philosophes épicuriens chassés de Rome.


			
	172-168 troisième guerre de Macédoine.

		
			170 Basilica Sempronia sur le Forum.


	168 victoire de Pydna sur Persée.

		
			167 Polybe à Rome comme otage.


		166 Délos, port franc.

	166 L’Andrienne de Térence.


			160 Les Adelphes de Térence.

155 ambassade des Athéniens Carnéade, Diogène et Critolaos.


			
	154-152 campagne de Marcellus contre les Celtibères.

		
	150 guerre de Massinissa contre Carthage.

		150 le De Agricultura de Caton.


	149-146 troisième guerre punique.

	149 mort de Caton. Création des quaestiones perpetuae.

	
	147-139 guerre de Viriathe en Espagne.

		
	146 prise de Carthage.

	146 provinces romaines de Macédoine et d’Africa.

	146 jeux séculaires.


	146 guerre de Rome contre la ligue achéenne. Prise de Corinthe.

		146-121 premiers emplois du marbre grec pour les temples.


			145 Panétius à Rome.

144 Aqua Marcia.

142 Pons Aemilius.


			
		140 lex Aebutia sur la procédure formulaire.

	
	137-133 Scipion Émilien contre Numance.

135-132 guerre servile en Sicile.

		
		134 tribunat de Tib. Gracchus.

133 réformes agraires (lex Sempronia). Legs du royaume de Pergame à Rome.

	
			131 Satires de Lucilius.


		129 création de la province d’Asie.

	
	125 légions en Gaule transalpine.

		
		124 tribunat de C. Gracchus.

122 fondation d’Aquae Sextiae (Aix-en-Provence).

120/119 création de la province de Gaule Transalpine.

119/118 fondation de Narbo Martius (Narbonne).

119 tribunat de Marius.

	
			116 naissance de Varron.


	113 invasion du Norique par les Cimbres et les Teutons.

		
	112 massacre des Italiens de Cirta.

		
			109 Pons Milvius.


		107 premier consulat de Marius.

	
	106 Marius contre Jugurtha.

	106 naissance de Pompée.

	106 naissance de Cicéron à Arpinum.


	105 défaite romaine à Orange.

103-102 deuxième guerre servile en Sicile et Campanie.

102-101 victoires de Marius à Aix et Verceil.

		
		100 désordres à Rome (Saturninus). Expédition contre les pirates de Cilicie ; création de la province de Cilicie.

	100 naissance de César.


			98 ? naissance de Lucrèce.


	91-88 guerre sociale.

		
	89 massacre des Italiens par Mithridate.

	89 lex Plautia Papiria : droit de cité aux Italiens qui le souhaitent.

	
		88 consulat de Sylla ; fin de la guerre sociale.

	
		86 septième consulat de Marius.

	86 naissance de Salluste. Naissance de Catulle à Vérone.


	85 Sylla traite avec Mithridate.

		
	82 Sylla rentre à Rome. Proscriptions antimarianistes.

	82 réformes de Sylla contre l’œuvre des Gracques.

	
	80 soulèvement de Sertorius en Espagne. Troisième guerre contre Mithridate.

		
		74-67 création des provinces de Crète et Cyrénaïque.

	
		74-62 provinces de Bithynie et Pont.

	
	73-71 guerre de Spartacus ; Crassus vainqueur.

		
			70 naissance de Virgile près de Mantoue. Verrines de Cicéron.


		67 Pompée contre les pirates.

	
			65 naissance d’Horace. Poésies de Catulle.


	63 Pompée vainqueur de Mithridate.

	63 consulat de Cicéron ; conjuration de Catilina.

	63 Catilinaires de Cicéron.


		62 création de la province de Syrie.

	
	61 des Helvètes en Gaule.

		
		60 premier triumvirat.

	
		59 consulat de César.

	59 naissance de Tite-Live.


	58-51 guerre des Gaules.

		
		56 accords de Lucques.

	
			55 théâtre de Pompée, premier théâtre en dur.


	53 désastre de Carrhae.

		54 Basilica Iulia sur le Forum. Naissance de Tibulle.


	52 révolte de Vercingétorix. Alésia.

	52 assassinat de Clodius. Procès et exil de Milon. Pompée seul consul.

	
			52 Pro Milone de Cicéron.


		51 la Gaule celtique devient province romaine.

	51 César, La Guerre des Gaules.


	49 César franchit le Rubicon.

	49 Marseille, ville romaine.

	
	48 Pharsale ; Pompée, vaincu, meurt en Égypte.

		
	47 César vainqueur à Zela.

		47 naissance de Properce.


	46 César vainqueur des Pompéiens à Thapsus.

	46 César dictateur pour dix ans. Fondation d’Arles.

	
	45 puis à Munda.

		
		44 César dictateur à vie. Ides de mars : assassinat de César.

	44/43 Philippiques de Cicéron.


		43 fondation du deuxième triumvirat. Fondation de Lyon.

	43 naissance d’Ovide.


	42 Philippes, défaite et mort de Brutus et de Cassius.

		
		40 paix de Brindes.

	40 Guerre de Jugurtha de Salluste.


			39 Bucoliques de Virgile.

38 Horace présenté à Mécène.


			
	37-36 guerre contre Sextus Pompée.

		
			36 traité De l’agriculture de Varron.

35/34 premier livre des Satires d’Horace.


	31 victoire d’Actium.

		
		30 Octave en Égypte ; suicide d’Antoine, de Cléopâtre. L’Égypte, domaine d’Octave.

	
	29 début des campagnes hispaniques.

	29 triple triomphe d’Octave.

	29 Virgile : les Géorgiques. Dédicace du temple de César divinisé. Début de la religion impériale. À Rome, construction du premier amphithéâtre, du premier arc de triomphe, du mausolée d’Auguste.


		28 census et lectio senatus d’Octave et d’Agrippa. Octave : princeps senatus.

	
		27 « partage » des provinces entre le Sénat et Octave qui reçoit le titre d’Auguste.

	27 dédicace du Panthéon d’Agrippa.


	25 début des campagnes alpines. Expédition romaine en Arabie. « Ambassade » indienne à Rome.

	25 la Galatie, province romaine.

	25 fondation d’Aoste, de Mérida. Tite-Live entreprend son Histoire romaine vers 25.


		23 crise politique à Rome. Auguste abandonne le consulat, reçoit la puissance tribunicienne à vie, renouvelable chaque année.

	
	20  restitution des enseignes par les Parthes.

		20  milliaire d’or à Rome.


			19  mort de Tibulle, de Virgile.


		18  Agrippa associé à l’Empire. Lois juliennes sur les mœurs.

	
			17 jeux séculaires. Horace : Carmen saeculare.


	15 campagnes combinées de Tibère et de Drusus dans les Alpes.

	15 Rétie, Norique, provinces romaines.

	
	12 Tibère en Pannonie. Campagnes de Drusus en Germanie.

	12 Auguste, Grand Pontife. Mort d’Agrippa.

	
			11 théâtre de Marcellus.

10 dédicace de l’autel des Trois-Gaules.

9 Ara Pacis Augustae.


	8/6 campagnes de Tibère en Germanie.

		8 mort de Mécène, d’Horace.


	7/6 soumission des Alpes.

	7 création des 14 régions à Rome et peut-être des 11 régions en Italie.

	
			6 trophée de la Turbie.


	2 reprise de la question d’Arménie.

	2 Auguste, Père de la Patrie.

	2 dédicace du Forum d’Auguste.


		Après J.-C. 

	
	4/6 campagnes de Tibère en Germanie.

	4 adoption de Tibère par Auguste.

	
	6/9 soulèvement dalmato-pannonien. Campagne de Tibère.

	6 Judée, province romaine.

	
			8 Ovide exilé à Tomi.


	9 désastre de Varus.

		
	10/12 campagnes de Tibère en Germanie.

	10 province de Pannonie.

	
	14/16 campagnes de Germanicus en Germanie.

	14 mort d’Auguste. Avènement de Tibère.

	
		15 Séjan, préfet du prétoire.

	
	17 Germanicus en Orient. (24). Soulèvement de Tacfarinas.

	17 province de Cappadoce.

	17 mort de Tite-Live, d’Ovide.


		19 mort de Germanicus.

	
	21 révolte de Sacrovir et de Florus.

		
			vers 25 mort de Strabon.


		26 Tibère en Campanie. Ponce Pilate, préfet de Judée.

	
			vers 30 prédication et mort du Christ.


		31 chute et mort de Séjan.

	
			32 temple de Bêl à Palmyre.


		33 crise financière à Rome.

	
	34 l’Iran (les Parthes) contrôle l’Arménie.

		vers 34 martyre d’Étienne. Monument souterrain de la Porte Majeure.


		37 mort de Tibère. Avènement de Caligula.

	
	39 Caligula en Gaule, sur le Rhin.

		
		40 assassinat de Ptolémée de Maurétanie.

	40 ambassade juive de Philon.


		41 assassinat de Caligula. Avènement de Claude.

42 organisation de la Maurétanie en deux provinces.

	
			
	43 début de la conquête de la Bretagne.

	43 aménagement du port d’Ostie.

	
		45/46 province de Thrace.

	
		47/48 censure de Claude. Discours de la Table Claudienne.

	47 reconstitution du collège des haruspices. Réforme du culte de Cybèle.


			vers 49 « Concile apostolique » de Jérusalem. Sénèque, précepteur de Néron.

50 fondation de Cologne.


			
		54 mort de Claude. Avènement de Néron.

	54 expulsion des Juifs (Rome).


		55 mort de Britannicus.

	
	58/59 campagnes de Corbulon en Arménie. Guerre contre l’Iran (les Parthes).

		
		59 assassinat d’Agrippine.

	
			60 première édition des Neronia.


	61 révolte de Boudicca.

		
			62 Sénèque, début des Lettres à Lucilius.


	63 fin de la guerre contre l’Iran (les Parthes). Accord sur l’Arménie.

		
		64 incendie de Rome. Réforme monétaire.

	64 construction de la Domus Aurea.


		65 conjuration de Pison.

	65 suicide de Sénèque, de Lucain.


	66 révolte des Juifs. Début de la guerre juive.

	66 Néron en Grèce.

	66 suicide de Pétrone.


	68 soulèvement de Vindex en Gaule, de Galba en Tarraconnaise.

	68 suicide de Néron. Avènement de Galba.

	
	69 révolte germano-gauloise de Civilis.

	69 année des quatre empereurs : Galba, Othon, Vitellius, Vespasien qui l’emporte.

	
			avant 70/80 les évangiles synoptiques.


	70 prise de Jérusalem. Assemblée de Reims et fin de « l’Empire gaulois ».

		70 destruction du Temple de Jérusalem.


		71 Titus associé au gouvernement.

	71 reconstruction du Temple de Jupiter Capitolin à Rome.


		72/78 réorganisation de l’Orient.

	
		73/74 Vespasien et Titus, censeurs. La péninsule Ibérique reçoit le droit latin.

	
	74/90 soumission et organisation des Champs Décumates.

		74 expulsion de philosophes et d’astrologues (Rome).


		77/84 Agricola en Bretagne.

	
		79 mort de Vespasien. Avènement de Titus. Éruption du Vésuve.

	79 mort de Pline l’Ancien.


			80 dédicace du Colisée.


			80/120 activité littéraire de Plutarque.


		81 mort de Titus. Avènement de Domitien.

	
	83 campagnes de Domitien en Germanie.

85/86 guerre contre les Daces.

		
			
	vers 85 formation de la première frontière militaire en Germanie Supérieure.

	vers 85 la Germanie divisée en deux provinces.

	
		86 la Mésie divisée en deux.

	
			88-100 Clément de Rome.


	89 soulèvement de Saturninus.

89/92 campagnes sur le Danube.

		
			
		92 édits sur la vigne.

	92 Quintilien, Institution oratoire.


			94/95 expulsion de philosophes (Rome), dont Épictète.

vers 95 Évangile et Apocalypse de Jean.


			
	96/97 opérations en Germanie.

	96 assassinat de Domitien. Avènement de Nerva.

	
		97 projet d’alimenta.

	
		98 mort de Nerva. Avènement de Trajan.

	98 Tacite, Agricola, La Germanie.


			100 Panégyrique de Trajan, par Pline le Jeune. Fondation de Timgad.


	101-102 première guerre dacique.

		
		102/105 aménagement du port d’Ostie.

	
	105-106 deuxième guerre dacique.

106 annexion de l’Arabie.

		
			
		107 la Dacie, province romaine.

	
			109 Tacite, Histoires. Trophée d’Adamklissi.

112 dédicace du Forum de Trajan. Lettre de Pline sur les chrétiens.

113 colonne Trajane.


	114/117 guerre parthique (Iran).

	114 Trajan reçoit le titre d’Optimus. L’Arménie, province romaine.

	
	115/117 insurrection juive en Orient.

		
	117 évacuation en Orient des conquêtes de Trajan. Frontière à l’Euphrate.

	117 mort de Trajan. Avènement d’Hadrien.

	117 Tacite, Annales.


		118 exécution des quatre consulaires.

	118 début des travaux à la villa de Tibur. Reconstruction du Panthéon.


		120 création des consulaires d’Italie.

	120 Suétone, Les douze Césars.


		121/125 premier voyage d’Hadrien dans les provinces.

	
	122 mur d’Hadrien.

123 paix avec l’Iran (les Parthes).

		
		128/134 second voyage d’Hadrien dans les provinces.

	
			131 édit perpétuel du préteur. Jérusalem devient colonie Aelia Capitolina. Mort d’Antinoüs.


	132/135 révolte de Bar Kokhba.

		
			135 dédicace du temple de Rome et de Vénus (Rome).


		138 mort d’Hadrien. Avènement d’Antonin.

	
	142 construction du mur d’Antonin.

		
			143 Aelius Aristide, Éloge de Rome.

160 premier taurobole connu en Occident.

vers 160 Gaius, Institutiones.


	161 invasion parthe (Iran) en Syrie et en Arménie.

	161 mort d’Antonin. Avènement de Marc Aurèle qui associe au pouvoir Lucius Verus.

	
	162 campagnes de L. Verus en Orient.

		
		163 institution des iuridici en Italie.

	
	167/175 première guerre « germanique ».

	167 peste à Rome et dans l’Empire.

	
		169 mort de Lucius Verus.

	
			vers 170 apparition du montanisme.


	175 révolte d’Avidius Cassius.

		
	177/180 deuxième guerre « germanique ».

	177 Commode, coempereur.

	177 persécution  (martyrs de Lyon).


			vers 178 Celse, Discours véritable.


	180 paix avec les Quades et les Marcomans.

	180 mort de Marc Aurèle. Avènement de Commode.

	entre 180 et 196 colonne aurélienne.


	186 soulèvement de Maternus.

		
		192 assassinat de Commode.

	
	193 deux soulèvements militaires : Septime Sévère, Pescennius Niger.

	193 Pertinax empereur. Il est tué. Didius Iulianus achète l’Empire.

	
	194-195 première guerre contre l’Iran (les Parthes).

	194 Septime Sévère seul empereur.

	
		196 Clodius Albinus se déclare Auguste.

	
	197 Clodius Albinus battu à Lyon.

		197 Tertullien, Apologétique.


	197/202 campagnes de Sévère en Orient et en Égypte.

		
		198 Caracalla devient Auguste.

	
			vers 200 École chrétienne d’Alexandrie (Clément, Origène). École néo-platonicienne (Ammonios Sakkas).

202 interdiction de tout prosélytisme juif et chrétien.


			
	208/211 campagnes en Bretagne.

		
		209 Geta devient Auguste.

211 mort de Septime Sévère. Caracalla et Geta coempereurs.

211 assassinat de Geta.

	
			
			
		212 constitution antonine.

	212/216 thermes de Caracalla.


	213-214 campagnes sur le Danube.

215-217 campagnes en Orient.

		
	217 assassinat de Caracalla. Macrin empereur.

218 mort de Macrin. Élagabal empereur.

		
			219 le Baal d’Émèse est reçu à Rome.

220 église-maison de Doura-Europos.


			
		222 assassinat d’Élagabal. Avènement de Sévère Alexandre.

	
	224 dynastie des Sassanides en Iran.

		
			vers 229-230 Dion Cassius, Histoire romaine.


	231-232 campagnes contre les Sassanides.

234-235 campagnes en Germanie.

		
			
		235 assassinat de Sévère Alexandre à Mayence. Maximin proclamé empereur.

	
	Guerres : Alamans, Daces et Sarmates, Carpes et Goths.

	235-238 Maximin le Thrace.

	
		238 guerre civile (Afrique : Gordien I et Gordien II ; Italie : Pupien et Balbin).

	
	Guerres : Carpes et Goths.

	238-244 Gordien III.

	
	240 prise de Nisibe par les Perses.

		
			241 début de la prédication de Mani.


	Guerres : Carpes et Goths, Iraniens (Perses), Alamans.

	244-249 Philippe l’Arabe. Usurpations : Uranius, Pacatien, Jotapien.

	
			21-4-248 millénaire de Rome.


	Guerres : Carpes et Goths.

	249-251 Dèce. Peste dans l’empire.

	Thermes de l’Aventin.


	Milieu du IIIe siècle bataille du Harzhorn.

		250-251 persécution du christianisme.


	Guerres : Francs et Alamans, Goths, Iraniens.

	251-253 Trébonien.

	
	Guerres : Goths, Iraniens (Perses), Saxons, Maures, Quades et Marcomans, Roxolans et Sarmates.

	253-259/260 Valérien. Usurpation : Ingenuus (259-260). Sécessions de Palmyre (Odeynath), de la Gaule (Postumus).

	
	253 Francs et Alamans en Gaule.

		
			257-258 persécution du christianisme (mort de saint Cyprien).


	258 les Alamans en Italie du Nord.

		
	259/260 capture et mort de Valérien.

		
	Guerres : Francs et Alamans, Iraniens (Perses), Goths.

	259/260-268 Gallien. Waballath (fils de Zénobie) remplace Odeynath. Postumus remplacé par Lélien puis Marius. Usurpations de Macrien, Quietus, Régalien et Auréolus.

	Plotin. Sarcophage Ludovisi.


			260 édit de tolérance du christianisme.


	Guerres : Alamans, Iraniens.

	268-270 Claude II.

	
		269 apparition des bagaudes. Usurpation de Quintille. Victorinus remplace Marius en Gaule.

	
	270 victoire de Nish sur les Goths.

		
	Guerres : Francs et Alamans, Carpes et Goths, Marcomans, Vandales, Sarmates.

	270-275 Aurélien.

	
	271 évacuation de la Dacie.

		
		273 retour de Palmyre dans l’empire.

	
		274 reddition de Tétricus, successeur de Victorinus.

	274 primauté du culte du Soleil.


		274 réforme monétaire.

	
	275 évacuation des Champs Décumates.

		275 mort de Mani.


	Guerres : Goths et Francs.

	275-276 Tacite. Hypothétique restauration sénatoriale. Usurpation : Florien.

	
	Guerres : Burgondes et Vandales, Goths et Gètes, Blemmyes.

	276-282 Probus.

	
	276-278 Francs et Alamans en Gaule.

		
	Guerres : Sarmates, Iraniens.

	282-283 Carus.

	
		283-284 Numérien.

283-285 Carin.

284-285 Dioclétien.

285 Maximien César.

284-286 bagaudes en Gaule.

	
	Autres guerres : Francs et Alamans, Iazyges et Carpes.

	1-4-286 Maximien Auguste.

	
		288 insurrection de Carausius en Bretagne.

1-3-293 Galère et Constance Chlore Césars.

	
			
		294 réforme monétaire.

	
			vers 295 Arnobe, Contre les nations.


	296 reconquête de la Bretagne sur Allectus, successeur de Carausius.

		
			297 loi contre les manichéens.


	298 guerre contre les Maures.

298 paix de Nisibe avec les Iraniens.

		
			
			303 célébration des uicennalia.

303-304 persécution contre les chrétiens.


			
		1-5-305 abdication des deux Augustes.

	vers 305 Lactance, Les Institutions humaines et divines. Groupe de Venise (Tétrarques). Thermes à Rome. Arc de Thessalonique.


		306-337 Constantin 1er.

306 mort de Constance ; Constantin Auguste ; Maxence Auguste.

308 entrevue de Carnuntum (« Deuxième Tétrarchie »).

310 usurpation de Domitius Alexander.

	
		311 réforme monétaire (sou d’or).

	311 édit de Galère (tolérance du christianisme).


		312 défaite de Maxence au Pont Milvius.

	312 édit de Daïa contre les chrétiens.


		312-326 disparition de l’ordre équestre.

	
		313 victoire de Licinius sur Daïa.

	313 édit de Milan.


			314 synode d’Arles (donatisme).


		317 Crispus, Constantin II et Licinius II Césars.

	
			vers 319 groupe du Latran.


	324 défaite de Licinius à Andrinople ; Constance II César.

		
			325 concile de Nicée (arianisme).


		326 exécution de Crispus et Fausta.

	
			328 Athanase, évêque d’Alexandrie.

11-5-330 inauguration de Constantinople.

331 inventaire des biens des temples, premières confiscations.


		333 Constant César.

335 Dalmatius César.

	
			
	337 attaque des Iraniens.

	337 baptême et mort de Constantin.

	
	338 siège de Nisibe.

	337 les fils de Constantin au pouvoir ; assassinat de Dalmatius.

	
		340 mort de Constantin II.

	340 mort d’Eusèbe.


		340-347 circoncellions en Afrique.

	
			341 première interdiction des sacrifices païens.


	343 Constance II en Adiabène.

		
		350 usurpation de Magnence ; mort de Constant.

	vers 350 prédication de Wulfila. Chronographe de 354.


		351 bataille de Mursa.

353 mort de Magnence.

354 mort du César Gallus.

355 Julien César.

	
			356 mort de saint Antoine.


	357 bataille de Strasbourg (Alamans).

	357 voyage à Rome de Constance II.

	
			358 Julien, De la royauté.

359 sarcophage de Junius Bassus.


			
		360 Julien acclamé Auguste.

	360 premier concile de Constantinople.


		361 mort de Constance II.

	361 rétablissement du paganisme ; premières mesures contre les chrétiens.


	363 guerre contre les Iraniens.

	361-363 Julien.

	
	Paix avec les Iraniens.

	363-364 Jovien.

	
	Guerres de Théodose le Père contre les Scots et les Saxons.

	364-392 dynastie valentinienne ; Théodose.

	
	364 troubles en Tripolitaine.

	364-375 Valentinien Ier.

	
		364-378 Valens.

365 usurpation de Procope.

	
	366-374 attaques des Alamans.

		366-384 Damase pape.


	367-369 attaques des Goths.

	367-383 Gratien.

	
		368 création du défenseur de la plèbe.

	
	372-373 guerre contre les Iraniens.

	372-375 insurrection de Firmus.

	372 saint Martin, évêque de Tours.


			373 mort d’Athanase ; saint Ambroise, évêque de Milan.


	374-375 guerre contre les Quades et les Sarmates.

		
		375-392 Valentinien II.

	
	378 désastre d’Andrinople.

		
		379-395 Théodose.

	379 consulat d’Ausone ; saint Jérôme devient prêtre ; mort de saint Basile.


	380 traité avec les Goths.

		380 édit contre les ariens.


			381 deuxième concile de Constantinople ; interdiction des sacrifices païens renouvelée.

382-402 affaire de l’autel de la Victoire (Symmaque).


			
		383-388 usurpation de Maxime.

	
			386 destruction de temples.


			387 baptême de saint Augustin.


	390 traité de Constantinople avec les Iraniens.

		390 Libanius, Pour les temples ; mort de saint Grégoire de Nazianze.


			392 interdiction du culte païen.


		393-394 usurpation d’Eugène.

	
	394 bataille de la Rivière Froide.

		394 mort de saint Grégoire de Nysse et de saint Martin.


			394-404 Claudien, porte-parole de Stilicon.


		395-408 Arcadius (Orient).

395-423 Honorius (Occident).

395-398 révolte de Gildon.

	
			396 saint Augustin, évêque d’Hippone.

397  mort de saint Ambroise.

397-398 saint Augustin, Les confessions.


	398 invasion des Huns.

		
			vers 400 L’Histoire Auguste.


	401 victoire d’Aquilée sur les Wisigoths.

406 victoire de Fiésole sur les Ostrogoths.

31-12-406 Vandales, Alains et Suèves franchissent le Rhin.

		
			407 mort de saint Jean Chrysostome.


		408 exécution de Stilicon.

408-450 Théodose II en Orient.

	
			
	410 prise de Rome par Alaric.

		410 mort de Commodien.


		411-421 Constance dirige l’Occident (→ Constance III en 421).

	411 conférence de Carthage (fin du donatisme).


			413-426 saint Augustin, La cité de Dieu.

415 meurtre d’Hypatie.

417 Rutilius Namatianus, Le retour.


			420 mort de saint Jérôme.


		425-465 Valentinien III en Occident, avec le général Aetius.

	
			429-438 Code Théodosien.

430 mort de saint Augustin.

431 concile d’Éphèse (monophysisme).

435 interdiction des sacrifices païens renouvelée.


		450-471 l’Alain Aspar dirige l’Orient.

	
	451 bataille du campus Mauriacus.

		451 concile de Chalcédoine (monophysisme).


		457-472 Ricimer, maître de la milice en Occident.

	
			472 Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont.


		476 déposition de Romulus Augustule.

488 Théodoric envoyé en Occident.

493 Théodoric à Rome.

	
			533 Digeste.

534 Code Justinien.





Lexique
Album sénatorial. Liste des sénateurs dressée par les censeurs tous les cinq ans, puis par l’empereur. Les Patres y sont classés par ancienneté d’après les magistratures qu’ils ont exercées : d’abord les consulaires, puis les anciens préteurs, les anciens édiles et anciens tribuns, enfin les anciens questeurs.

Annales. Relevé annuel par les pontifes des événements qui touchent Rome et la vie romaine.

Apothéose. Cérémonie par laquelle un mortel est admis au nombre des dieux (divus). Elle est habituelle sous l’Empire, décidée par le Sénat au bénéfice des « bons » empereurs. Les « mauvais » empereurs (ceux qui ont persécuté le Sénat) sont, quant à eux, frappés de la condamnation du souvenir (damnatio memoriae) ; leurs noms sont martelés sur les inscriptions ; leurs actes sont abolis.

Arianisme. Théorie d’Arius, jugée hérétique par l’Église. Elle affirmait que le Christ était homme et non Dieu.

Arvales. Sodalité de 12 prêtres appelés frères Arvales, vouée au culte de Dea Dia, divinité agraire. Leur lieu de culte était un bois sacré (lucus), à la sortie de Rome, sur la route d’Ostie. Ils étaient tenus de rédiger leurs Actes au moins depuis 30-28 av. J.-C.

Arx. Citadelle de Rome, sur le Capitole.

Augures. Collège de prêtres savants dans l’interprétation du vol des oiseaux et par là de la volonté des dieux. Ils sont consultés avant toute action officielle et peuvent interrompre toute discussion ou décision, s’ils ont perçu un signe divin ; deux mots suffisent : alio die, « à un autre jour ! ».

Augustales et sévirs augustaux. Associations de six personnes, en général des affranchis, constituées pour célébrer le culte impérial à l’échelon municipal. Voir flamines.

Auspices. Signes de la volonté divine, observés par les augures dans un templum, « espace découpé » à l’aide d’un bâton recourbé (lituus). Les plus fréquents sont les vols des oiseaux, mais il y a aussi le tonnerre et la foudre, le comportement des poulets sacrés, les présages menaçants. Sous l’Empire, seul l’empereur a le droit de faire prendre les auspices ; toutes les victoires sont donc acquises sous ses auspices.

Carmen. Formule incantatoire, magique, en général versifiée, prononcée sur un certain ton et avec un certain rythme.

Censeur. Magistrat chargé tous les cinq ans de faire le « recensement » (census) des citoyens et de leurs biens, et de dresser la liste des sénateurs.

Chaldéens. Nom générique des magiciens, charlatans.

Comices centuriates. Assemblée populaire réunie pour l’élection des magistrats supérieurs, le vote des lois et la justice. On y vote par centurie, selon les classes établies d’après la fortune lors du census.

Comices curiates. Assemblée populaire ancienne (on y votait par curie), qui n’a conservé qu’un rôle religieux ; elle confère l’imperium aux magistrats.

Comices tributes. Assemblée de tous les citoyens rangés par tribus. Elle élit les questeurs ainsi que les édiles non plébéiens, et vote les lois non militaires. À la fin de l’époque républicaine, se confond avec les conciles plébéiens, élit donc aussi les édiles plébéiens et les tribuns de la plèbe, et en outre vote les plébiscites.

Comitat. Armée d’élite, à partir de Constantin.

Consul. Chef de l’État sous la République ; subsiste sous l’Empire avec des pouvoirs réduits. La fonction est annuelle et collégiale : deux consuls sous la République ; deux consuls ordinaires et éponymes, plus des consuls suffects sous l’Empire.

Curiale. Membre de la curie, notable municipal ; le terme est employé au IVe siècle pour désigner les décurions.

Curie. Lieu de réunion habituel du Sénat sur le Forum. Il y avait aussi une curie au théâtre de Pompée sur le Champ de Mars. Dans les colonies et municipes des provinces, lieu de réunion du conseil municipal, en général ouvert sur le Forum.

Curule (siège). Siège pliant en forme de X, réservé aux sénateurs.

Décemvirs. Législateurs qui remplacèrent les consuls en 451 et 450 av. J.-C. ; auteurs de la Loi des Douze Tables.

Devotio. Cérémonie au cours de laquelle un général se dévoue (s’offre) lui-même et son armée aux dieux Mânes et à la Terre en prononçant une formule, que lui dicte le grand pontife, pour écarter de l’armée un risque majeur et obtenir des dieux la victoire, lors d’une bataille.

Dictateur. Magistrat désigné légalement avec pleins pouvoirs, mais pour un temps déterminé (moins de six mois) et pour exécuter une tâche précise, en cas de danger grave pour l’État.

Dilectus. Enrôlement régulier des soldats dans l’armée.

Diocèse. Division administrative comprenant plusieurs provinces, confiée à l’autorité d’un vicaire.

Édiles. Magistrats patriciens (curules) et plébéiens, chargés de l’approvisionnement de Rome, de la police des marchés, des jeux publics, de la voirie.

Épulons. Collège de sept prêtres chargés d’organiser les banquets sacrés (epula) ; créés en 196 av. J.-C.

Évergétisme. Générosité d’un particulier, qui de ses deniers participe à l’embellissement d’une ville, distribue de l’argent à ses compatriotes, fait les frais de banquets et de distributions d’huile à l’occasion de dédicaces monumentales. Il est souvent lié à une élection aux magistratures municipales.

Evocatio. Cérémonie religieuse destinée à forcer une divinité à abandonner la cité qu’elle protège pour s’installer dans la cité qui « veut » l’accueillir.

Faisceaux. Verges liées autour d’une hache. Ils sont portés par les licteurs qui accompagnent les magistrats cum imperio (magistrats supérieurs avec pouvoirs civils et militaires).

Fétiaux. Collège de 20 prêtres diplomates chargés des affaires internationales : guerre et paix.

Flamines. Collège de 15 prêtres attachés au culte d’une divinité : 3 flamines majeurs (Jupiter, Mars, Quirinus) et 12 mineurs. En Italie et dans les villes provinciales, les flamines desservent le culte impérial.

Galles. Prêtres de Cybèle, la Grande Mère des dieux.

Genius. Puissance de création d’une divinité. Chaque homme a aussi son Génie protecteur, comme chaque femme a sa Iuno.

Gentilice. Nom (généralement en -ius) porté par tous les membres d’une même gens, clan familial composé des descendants d’un même ancêtre. Le mot désigne aussi tout ce qui se rapporte à la gens : par exemple culte gentilice.

Haruspices. Collège de 60 conseillers (plus tard prêtres) d’origine étrusque, spécialisés dans l’examen des entrailles des victimes sacrificielles, notamment du foie et du cœur. Ils interprétaient aussi les 11 catégories de foudres qui pouvaient survenir.

Ides. Division du mois : le 15 en mars, mai, juillet, octobre ; le 13 les autres mois. Appartiennent à Jupiter.

Imperium. Pouvoir souverain, civil et militaire ; appartient sous la République aux dictateurs, consuls, préteurs. Sous l’Empire, seul l’empereur le détient ; il peut le déléguer.

Inauguration. Prise d’auspices par les augures pour consacrer l’investiture d’un magistrat, l’ouverture d’un temple ou d’un lieu public (= dédicace).

Iran, Iraniens. L’habitude s’est prise, depuis le temps des Romains, d’appeler Parthes ou Perses, d’après la patrie de la dynastie régnante, un peuple qui s’appelait lui-même « Iraniens », mot qui recouvrait non seulement les Parthes et les Perses, mais encore les Mèdes et d’autres communautés.

Kalendes. Premier jour du mois ; appartient à Janus.

Lectisterne. Cérémonie grecque d’origine, au cours de laquelle les statues des dieux couchées sur des banquettes participent à un banquet sacré. Le premier eut lieu en 399 av. J.-C. ; en 217 av. J.-C. eut lieu le premier lectisterne offert à tous les principaux dieux.

Livres Sibyllins. Recueil de prophéties attribuées à la Sibylle, conservé par les quindécemvirs sacris faciundis, spécialisés dans l’interprétation de ces textes. À partir de 38 av. J.-C., déposé dans le temple d’Apollon palatin.

Loca sanctorum. Tous les endroits où sont honorées des reliques de martyrs.

Ludi. Jeux publics.

Luperques. Sodalité de 12 (puis 24) prêtres attachés au culte de Faunus. Ce sont surtout des purificateurs. Le 15 février (Lupercales), ils tournent en courant sept fois autour du Palatin. Ce rite comporte des flagellations.

Lustration. Purification.

Lustre. Purification quinquennale faite par les censeurs après les opérations du recensement ; d’où espace de cinq ans (lustrum) entre deux purifications.

Martyrium. Église construite autour d’un dépôt de reliques.

Nones. Division du mois : le 7 en mars, mai, juillet, octobre ; le 5 les autres mois.

Numen. Puissance de décision d’une divinité ; désigne souvent la divinité elle-même.

Nundines. Jour de marché.

Parèdre. Compagne d’un dieu ou compagnon d’une déesse qu’elle (ou il) assiste dans ses fonctions.

Parthes :voir Iran, Iraniens.

Patricien. À l’origine membre de la noblesse de fait qui fournit les sénateurs (Patres), puis membre de la noblesse de droit, qui se réserve l’accès au consulat (les patriciens sont alors les consulaires et leurs descendants) et à certains sacerdoces. Le patriciat républicain se définit et se forme au Ve siècle av. J.-C.

Patron. Personnage important à qui sont liés par un engagement bilatéral des individus ou des collectivités publiques (cités, peuples, provinces), qui sont ses clients. Le patron assure la sécurité quotidienne et la défense juridique de ses clients, qui en échange lui doivent respect, aide et vote. Il sert d’intermédiaire entre les collectivités publiques qu’il patronne et l’État.

Pater patratus. Chef des Fétiaux.

Pax deorum. Harmonie entre les hommes et les dieux, indispensable au salut de l’État.

Pères, Pères de l’Église. Théologiens qui ont élaboré la doctrine de l’Église (IIe-VIe siècle).

Perses : voir Iran, Iraniens.

Plèbe. Regroupement politique, apparu en 494/493, de tous ceux qui dans la cité, toutes classes confondues, se sont opposés à l’organisation patricienne de l’État. Composée de riches et de pauvres, de patrons et de clients, de Romains d’origine et d’étrangers (Latins, Sabins, etc.) entrés dans la cité, ils n’ont au départ comme point commun que leur opposition aux privilèges des patriciens. Ensuite se sont constituées des gentes plébéiennes, face aux gentes patriciennes. Dès la fin de la République, le mot désigne le petit peuple.

Pomoerium. Frontière sacrée de Rome. Cette limite ne peut accueillir les tombes des morts, les temples des dieux étrangers, ni l’armée, sauf pour les triomphes. Les magistrats qui le franchissent perdent leur imperium.

Pontifes. Collège de 6, puis 9, puis 16 prêtres chargés du droit sacré et familial, de la juridiction religieuse, de la tenue des Annales. Ils fixent le calendrier, et leurs Livres sont un manuel de liturgie. À leur tête, le grand pontife, qui a aussi autorité sur tous les autres prêtres, qu’il nomme et inaugure. Sous l’Empire, l’empereur est le grand pontife.

Potestas. Pouvoirs civils d’un grand magistrat, inférieurs à l’imperium.

Préteur. Magistrat supérieur chargé spécialement de la justice.

Prince du Sénat. Premier sénateur inscrit sur la liste officielle dressée par les censeurs. Il a le privilège de prendre le premier la parole dans les séances du Sénat. Sous l’Empire, l’empereur est prince du Sénat.

Prodige. Manifestation spontanée et inusitée de la volonté divine, par exemple pluie de sang ou de cendres, éclair dans un ciel serein, etc. Donne lieu à une cérémonie expiatoire.

Prolétaire. Celui qui n’a pour tout bien que sa progéniture (proles).

Publicain. Particulier qui prend à ferme des services publics (publica) : perception de l’impôt, travaux publics obtenus par adjudication, équipement des armées et de la flotte. Dès la fin du IIIe siècle av. J.-C., ils forment des sociétés et bientôt de grandes sociétés par actions (societates).

Questeur. Magistrat inférieur chargé spécialement des finances.

Quindecemviri sacris faciundis. Collège de deux (duumviri), puis 10 (decemviri), puis 15 (quindecemviri) prêtres chargés de la garde et de l’interprétation des Livres Sibyllins, du culte d’Apollon et du contrôle des cultes étrangers implantés à Rome.

Quirites. Dénomination du peuple romain, c’est-à-dire des membres du corps civique ; s’oppose à milites, qui désigne les citoyens en armes.

Regia. Demeure du roi sur le Forum, près du temple de Vesta, puis souvent demeure du grand pontife. Centre religieux de Rome.

Rex sacrorum. Premier des prêtres romains, successeur des rois, dont il a hérité le pouvoir religieux. Chargé du culte de Janus.

Rostres. Tribune aux harangues située près de la Curie sous la République, déplacée ensuite vers l’Ouest. Décorée des proues de navires pris à la bataille navale d’Antium (338), d’où son nom de rostres = éperons.

Sacer. Sacré, donc réservé aux dieux (s’oppose à profane), d’où tabou, intouchable (ainsi les tribuns de la plèbe).

Sacramentum. Serment solennel que prête le conscrit lors de son incorporation. Il lie le soldat à l’État et à ses supérieurs et rend « maudit » celui qui le viole.

Saliens. Sodalité des 12, puis 24 prêtres de Mars et de Quirinus. Ils ouvrent et ferment le cycle guerrier de l’année : mars-octobre.

Sénat. Assemblée de 300 membres (Patres), puis 600 sous Sylla, 900 sous César, de nouveau 600 à partir d’Auguste, anciens magistrats, dont la liste est dressée tous les cinq ans par les censeurs, plus tard par l’empereur, qui opèrent la lectio senatus. Elle est le gouvernement de l’État républicain. Sous l’Empire, il garde son prestige, mais son rôle diminue jusqu’à devenir le conseil municipal de Rome.

Sénatus-consulte. Décision du Sénat, qui sous l’Empire a valeur impérative de loi. En cas de péril majeur, sous la République, le « sénatus-consulte ultime » donne pleins pouvoirs aux consuls.

Sodalité. Confrérie de prêtres, en général attachés au culte de divinités archaïques : Arvales, Luperques, Saliens.

Sportule. Cadeau en nature distribué par un patron à ses clients.

Suovetaurile. Sacrifice majeur d’un taureau (taurus), d’un bélier (ovis) et d’un porc (sus), offert principalement à la Triade capitoline, Jupiter, Junon et Minerve.

Supplication. Cérémonie religieuse célébrée en cas de danger ou en action de grâces à l’issue d’un danger.

Taurobole. Sacrifice d’un taureau, suivi d’un « baptême » par aspersion du sang dans une fosse. Pratiqué dans le culte de Cybèle, culte dit métroaque.

Tauroctone. Qualificatif de Mithra représenté tuant le taureau à la fois symbole du mal et symbole de la force génératrice qui féconde la terre.

Triade capitoline. Jupiter, Junon et Minerve, triade qui a remplacé la triade initiale Jupiter, Mars, Quirinus. Vénérée sur le Capitole à Rome et dans tous les capitoles du monde romain.

Tribuns de la plèbe. Collège de 10 magistrats chargés de la protection de la plèbe ; ils sont inviolables (sacri) et ont droit d’intercession (= veto) sur les décisions des magistrats, sauf des dictateurs. À partir d’Auguste, l’empereur détient le pouvoir des tribuns (tribunicia potestas).

Vestales. Collège de 6 prêtresses chargées de veiller sur le feu, gage de la puissance de Rome, feu qui ne doit jamais s’éteindre dans le temple de Vesta sur le Forum.

Vexillation. Détachement militaire, unité constituée provisoirement avec des soldats pris à d’autres corps de troupes.

Vicaire. Haut fonctionnaire responsable d’un diocèse.

Vœu. Promesse qui engage religieusement celui qui le fait (votum susceptum) et qu’il doit impérativement exécuter (votum solutum).
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1. Écrit en 1990, par Marcel Le Glay, ce chapitre ne pouvait être amendé. Il fallait le récrire dans sa presque totalité tout en en conservant l’esprit et parfois le texte. Ceci pour deux raisons. D’une part, une très large majorité d’étudiants (à qui s’adresse en premier lieu ce manuel) ne connaissent plus les légendes de l’histoire de Rome. Ils n’en ont jamais entendu parler au collège ou au lycée, ni dans des cours de latin pour ceux qui l’ont étudié et dont le nombre diminue peu à peu, ni dans les cours de français où les pièces « classiques » de Corneille et de Racine ne sont plus obligatoires. D’autre part, depuis 1990, les résultats des fouilles archéologiques qui se sont multipliées à Rome et dans le Latium, ont radicalement changé notre connaissance des premiers temps de la ville et de sa région. J.-L. V.





2. Pour l’essentiel, je reprends ici le texte de M. Le Glay. J.-L. V.





1. D’après la légende, Vénus aurait aimé un humain, Anchise. Leurs amours donnèrent naissance à Énée, le Troyen, père de Iulus (Ascagne selon les Grecs), ancêtre mythique des Julii. D’où le culte de César pour Venus Genitrix.





OEBPS/Media/Images/image0061.jpg
[Constance 11] [Gratien]

(367-383) (364-375) (379-395)  Flaccilla

(324-361) |
Valentinicn 1 I Valens
(364-375) ! (364-378)
1
I
i
Constantia ~ Gratien Valentinien IT G:llu=~ Théodose ~ Aclia
1
|
|

(395-423) (395-408)

Honorius ‘ Arcadius

OCCIDENT | ORIENT






OEBPS/Media/Images/image0060.jpg
5
w
o}
[a]
/0
2
=

VALENTINIEN [&






cover.jpeg
Yann Le Bohec
Marcel Le Glay
Jean-Louis Voisin

HISTOIRE ROMAINE

5¢ édition






OEBPS/Media/Images/image0004.jpg
Via Salaria

Mur Servien
N,
N,
P N,
NS
s N
I = s
7N PN
T\ § N
Z g
S5 =
S Y, V% i
\?@ SN2 \}@\Q/(Nmmumgﬂﬂms W
SN i
& IS
ia

=
. %,

77 acr,
g

I
Tibérine
CARLLS §

Janicule Pont Sublicius
E S
E W
Zp 5 g






OEBPS/Media/Images/image0003.jpg
HHH|

Cumes

Pithécusses

! Sybaris

J
Thurii

Pélélia,
of{Crofone———

Golfe de Squillace

jonia

Motyé Hlmsm

Sélinnnte \-

Mégara Hyblaea

yracuse

.
Akrai

* Kasmenai






OEBPS/Media/Images/image0002.jpg
Sathagene
s

Tran
Mersa Matakh

[

Rachgoun

Hadnunite






OEBPS/Media/Images/image0001.jpg
ﬂ“‘“ﬂs

SABINS

E
%
%

%-

GREGS





OEBPS/Media/Images/image0015.jpg





OEBPS/Media/Images/image0014.jpg
C.1ULIUS CAESAR

AUbEI
Uk TULUS CABSAR dicato (1 44 v.1-C.)
o An s congriin
= e L ()
A 1 - ocTavius ~ Ca. FOMPEIUS MAGNUS
r
ocryvia ¢ acs
) s
< cravows : 50 S T4 A 1.
NARCELLUS s axToNIUS L
SCRINONIA
M. CLAUDIUS  MARCELLA ANTONIA ANTONIA i
Niancews M Whion Sixon
S visasius 2 ¥
Wk CUAGKIR L DOMITIUS  DRUSUS (1) £ T 1
pirshyia ALNGBARSUS MOCLAUDIUS ML UIESANIUS ks
1 SR NARCELLUS Aces
TInERUs AENOBARIUS I : - :
AGRIFINE (1 COABSAR L CABSAR TULIA (V) AGRIPTINE 1) AGHIFTA
] T st
ik GrRMANIGUS
e
! | —_—
NI DRUSUS  GAIUs  AGRIFINE  DRUSIAA  IULA (V)
W eiaony i LNiLX
Brom L
1
Co. DOMITIVS  CLAUDIVS
AENOMARDUS
Nero

(34-68)





OEBPS/Media/Images/image0013.jpg
TIBERE CALIGULA





OEBPS/Media/Images/image0012.jpg
C. Tulius Caesar ~ Tulia

t 85 ép. C. Marius
C. lulius Caesar Iulia T 51
100-44 ép. M. Atius Balbus
B |
Tulia T 54 Atia
ép. Pompée ép. C. Octavius

Octave/Auguste
né en 63





OEBPS/Media/Images/image0011.jpg
* Bam iyt
V2D coretes oo Conss

Lot spummaives oe
4t e Gt a4 .





OEBPS/Media/Images/image0010.jpg
Enceinte

Champ o Servivs

de Mars

Saupta ol
Potioue de Peapie

Tothrs g@ﬁ Vill Publica

H

VA

Tompie e, Disne

' Temple to *"% ST " ”

Sunin caine

avenrv
e 500m
"]
Fattque Aamila
Pytanid de Cestius. |~
%;% g
1 Temple de Junan Moneta § Temples da la Fordune et de la Mater Matuta
2 Tabularium 7 Temple de Portunus
3 Baslliqus Aemilia & Temple dHercule Olivarlus
4 Temple de Jupiter Capitolin 9 A maxima

5 Basilique Julia 10 Temple de Cybéle ou Magna Mater





OEBPS/Media/Images/image0009.jpg





OEBPS/Media/Images/image0008.jpg
Tarse

e NV ®nhese o 24
— T S CILic1E /—C® Aatische
ACHAIE! fr—
A 9 > SYRIE
e
Papha: —
MEDITERRANEE.

CYRENAIDUE





OEBPS/Media/Images/image0007.jpg
-
R
® faims

241121
Siclle : 241
Sardalgne : 238
Corse :227

Zante e1 Céphaliénia 168
Dédos, port franc : 166
Macédaine : 145
Achaie : 146

Afrique : 146

Asio 133128
Gaule transalpne : 121

Les conquétes entro 241 ot 27 av. J.-C.

Création de deux provinces Ibériques : 197

. 4827

10145
Cllie - 101
Cyrénaique : 9574
Créte :68
Blthynie-Pont + 64
Sy : 6463

Gaule chevelue - 3851
Nuidie (Africa nova) ; 46





OEBPS/Media/Images/image0006.jpg
[ 2ovm som v covigeoie (218 w0 4G
(77 T p———
= St poron

— T





OEBPS/Media/Images/image0005.jpg
I, 334 av. J.-C.

IIl. 264 av. J.-C.

=1

annexion par incorporation dans Ia citoyen-

neté romaine compléte

annexion par Incorporation dans la citoyen-

neté romaine sans suffrage

II. 290 av. J.-C.

IV, 176 av. J.-C.

emplacement de quelques colonies
« Intines «

peuples « alliés «
unis & Rome par un traité Inégal





OEBPS/Media/Images/titre.jpg
HISTOIRE ROMAINE

Marcel Le Glay
Jean-Louis Voisin
Yann Le Bohec

Savoirsi puf





OEBPS/Media/Images/image0026.jpg
LIBO RUPILIUS FRUGI ~ (2) MATIDIA (2)

M. ANNIUS VERUS ~ RUPILIA FAUSTINA

(Cos. IT121)
M. ANNIUS VERU. ANNIA GALERIA FAUSTINA () ~ T AURELIUS FULVIUS
(Cor. 111 126) @ 141 ANTONINUS BOIONIUS
~ DOMITIA LUCILLA ARRIUS
( = ANTONIN LE PIEUX)
(138-161)
ANNIA CORNIFICIA M. ANNIUS VERUS ~ ANNIA FAUSTINA (11)
FAUSTINA (= MARC AURELE) (1 176)
~ UMMIDIUS (161-180)
QUADRATUS
T
M. UMMIDIUS ANNIA AURELIA COMMODUS VIBIA CORNIFICIA
QUADRATUS GALERIA LUCILLA AUGUSTUS ~ AURELIA SABINA "
(Cos. 167) (180-192) ~ M. PETRONIUS
. ~ L. VERUS ~Ti. CLAUDIUS ~ L. ANTISTIUS SURA
POMEIANUS  ~ BRUTTIA BURRUS

(Caos, 173) CRISPINA





OEBPS/Media/Images/image0025.jpg





OEBPS/Media/Images/image0024.jpg
M. ULPIUS TRAIANUS

Cos. 702
M. ULPIUS TRAIANUS ULPIA MARCIANA
(98-117) =
~ €. SALONIUS MATIDIUS
POMPEIA PLOTINA

PATRLP NUS

_ MATIDIA

()L VIBIUS (2) LIRO RUPILIUS
SABINUS FRUGH ()
ViBIA SABINA RUPILIA i,\USTINA
P AELIUS HADRIANUS ANNIUS VERUS
(117-138) I
MARC AURELE
(161-150)

P. AELIUS HADRIANUS
AFER

DOMITIA PAULINA

P AELIUS HADRIANUS
(117-138)

VIBIA SABINA

DOMITIA PAULINA
L. IULLUS URSUS

SERVIANUS
(Cos 111 134)

|
1ULIA
Cn. PEDANIUS FUSCUS

Cu. PEDANIUS FUSCUS
SALINATOR





OEBPS/Media/Images/image0023.jpg





OEBPS/Media/Images/image0022.jpg





OEBPS/Media/Images/image0021.jpg





OEBPS/Media/Images/image0020.jpg
DOMITIEN

z
i
7]
=
[
w
>






OEBPS/Media/Images/image0019.jpg
T. Flavigs Pesro Vipaniuy Pollio

T Flaviug Sabinus  ~ Vipsanis Palls

vhstasianvs
amitlily

T Flavius Sabinus
ille t'h 1 an (3 — con. 45,
préfer de Rome, 1 69)

1
Flavia Sabina T, Flavine Sabinue TITVS FL. VESPASIANVS T FLAVIVS
~ L Caesennius Gean. 69, 11, 72) (97981) = Areecin Tesmully  ~ Q. DOMITIANVS
Pact (con. 611 ~ Arresing ~ Marcia Furnilla Teos. 70,74) (51-81-96)
| ~ Domirills Langio
L lunia . Flavlar TR Flavia lulia (= fulia Tir) Fluvis Jmmu. ﬂ..!m,
Cacrenniu Pacris Sabinuy Clémens ~ Tl Sabinus ~ T B, Clemens

feor. 79) (con §2) (cor, 95)
~ llia Tl ~ Domisilla

T flavies T Flaviue
Damitianis  Vespasiants
Ceuar Caciar

(adoprés par Damitien)





OEBPS/Media/Images/image0018.jpg
T. MARTIS ULTORIS

ooy

Augste
pere de la patrie

“ FORUM AUGUSTI
il

Scocccocccaco

Goonooooo

T. VENERIS
oo [1GENITRICIS

FORUM IULIUM

COMITIUM

CARCER

Statue ¢'Auguste

ENEE

Les luli

Les Rols d'Albe

ROMULUS

Les hommes célébres

[¥
-&%EEE

ARGILETUM

=)

8 Fronton

merczo®

v
E
N
u
S

wczm<

BASILICA AEMILIA

oD>z

wD>z

wc<—o

»zc-Hmom

wc-rec-

»zo0x3





OEBPS/Media/Images/image0017.jpg
SSeemeen

Limite administrative de Rome
3 partir d' Auguste

Parcs et jardins

1. Temple Capitolin 16. Théatre de Balbus
2. Basilique Aemilia 17. Circus Flaminius
3. Basilique lulla 18. Théétre et Portique de Pompée
4. Forum de César 19. Thermes d'Agrippa
5, Forum d'Auguste 20. Panthéon
6. Temple d'Apolion 21. Saepta lulia
7. Circus Maximus 22 Portique des Argonautes
8. Pont Sublicius 23. Amphithéatre de Statilius Taurus
9. Pont Aemilius 24. Horologium d'Auguste
10. Pont Cestius 25. Ara Pacis
11. Pont Fabricius 26. Mausolée d'Auguste
12. Pant d'Agrippa 27. Portique de Liviae
13, Théatre de Marcellus 28. Macellum Liviae
14. Portique d'Octavie 29. Naumachie d'Auguste

15. Portique de Philippe





OEBPS/Media/Images/image0016.jpg
LITIA-- -~ Ti. CLAUDIUS NERO

TIRERIUS (14-37)

DRUSUS (1)
ANTONIA MINOR

uuvsrmu TULIA (11D
DRUSUS (1) GERMANICUS wu.l o cLavbIUs
3 P LIVILLA (41-54)
TULIA (V) AGRIFPINE (1) i L -
LIVILLA T ! 1 )
C.CAESAR  DRUSUS (II) MESSALINE AGRIPPINE (11)

OCTAVIE  BRITANNICUS
NERO

(54-68)





OEBPS/Media/Images/image0037.jpg
1EAPTIME )

1 P des D4 Connaten
2 Tersse i D Yesosen
3 Tersie o0 s

4 Tamgn o Susre

5 Banica hia
e ot e

7 Fortan o4 iers

PYvr—

PAATIV

0 Teriie s O s
10ga

1 T o Vet
12 o
13 Pt e St
14 i Ty

5 T 3¢ Voriin of o Fome:

16t de Mserce  Constan
17 sl ol Pan

18 T on s At

1 Hopois senaign

20 e v i Fatine

24 o Anri

22 G

i g
24 Cotone do Phocas
25 e o gt B
24 Pracn ramanre

27 s e
Wtican

R —





OEBPS/Media/Images/image0036.jpg
lulius Bassianus

lulia Domna lulia Maesa
¢ép. SEPTIME SEVERE ép. C. lulius Avitus Alexianus
(193-211)
Bassianus Géra lulia Soacmins Tulia Mammaca
= Caracalla P SEPTIMIUS ép. Sex. Varius ép. Gessius
M. AURELIUS GETA Marcellus Marcianus
ANTONINUS (202-211-212)
(198-211-217) Varius Avitus Gessius Alexianus
Elagabal M. AURELIUS
M. AURELIUS SEVERUS ALEXANDER
ANTONINUS (222-235)

(217-221)





OEBPS/Media/Images/image0035.jpg
ELAGABAL





OEBPS/Media/Images/image0034.jpg
BETIQUE  Province sénatoriale
GALATIE  Province impériale gouvernée par un sénateur
COASE Province gouvemée par un procurateur ou Un préfet équestre
Districts judiciaires italiens
Zone conlrélée par lamée
2 Frontiere disoutée

L] Camp légionnaire /
o Ville
N

<K

~ )

W Potaisza
wApulum/Troesmi

Trajiiig

o Sarmizegétusa
DACIES
5w Viiniscum

ingidinum T e

CAPPADOCE

Meélitene Whiibiso
Cavsanen Samugeld wesororame ®[SmR
oo WRhesgnae %,

o
huS\ OSAHOENE :
cuphrary
A fome S
‘Antioche /
T\
W oPaliiy

MAGEDDINE

Thessatonice’

mm SaRuphaniea
hctom) <2 5“""“‘: :‘ }svmwnsmm
Farra
ACHAIE Capareatn .

SYRJE-

w Aglia Capitolina
(érusale)
PALESTINE 'ARABI

Petrao
Aiexandrig AConglis
Wieo |\ o= A
RENAIQUE vere
= —

A =4

~—






OEBPS/Media/Images/image0033.jpg
— AT ahenae D GeAmANIE INF.
e ) >
o

Vetera
N\Celonia Ayripping

_ 8d
BELGIQUE -
Augusta \@MoSontiacum Vi
Yv;a rumo. ) auriacunt e Brigsio
procortoram Afetoghe untim ® Baineum
PANNOWIE
Sup.
INF

ESPAGNE CITERIEURE
(TARRACONAISE)

“SARDAIGNE

& Panorny x
&m (cataii
Hippo

ofcarthago Nova R =
5 Ofarthagu
Sadrumetum

Caesay
Thyadrus,
AFRIQUE

Lamy

PROCONSULAIRE
Ligeis Wagna





OEBPS/Media/Images/image0032.jpg
-
i

|
C. Cl. Septimius Aper L. Septimius Severus Fluvins Pius

suffes
N S
P. Septimius Aper C. Septimius C. f, Septimia Polla P Septimius  Fluvia
cos. 153 Severus Gem  ~ P
cos. 160
procos. 174
,
2 |3 SEPTIME SEVERE P Septimius Geta  Septimia
193211 cos Il ord. 203 2
Ocavilla
2
|
L. Septimius Aper Severus  CARACALLA GETA Severus

cos. ord. 207 t212 9211217 209-211-212 1212





OEBPS/Media/Images/image0031.jpg
w
oc
&
w)
w
z
E
w
w






OEBPS/Media/Images/image0030.jpg
Z Tanais

oty

P
4 olaisss Phanagoria
i
ingidunum =
omi—M £ R->-NO IR E
\Rinacium - 3
— ™
i R r—
LCa Amisus
i zance 3
Theszglonique, >
el Ancyre e

I'Asie centrale
(Route de Ia soie)

p T
57 |Cyzique Mélitane s

Ephése Tarse Edesse
Q. ) Kntioche

< (B0

Pl P2
‘ -Rhode: s el -

colre
PERSIQUE

N

vers I'Inde

Gerrha
R\ Leuké Komé et I“inde

IER.
£10sAOUGEY yers I'Afrique orientals,
S I'Arable du Sud et I'Inde






OEBPS/Media/Images/image0029.jpg
W, Castra
x dRegina Ll
=35 AuG__Carfuntum
Burdigald |
&
Q
Tarraco

V

Lepcis
mMagna

vers le Fezzan et
1" Afrique centrale

e
o 00 1000 km






OEBPS/Media/Images/image0028.jpg
& Cwan
& Mowons

() Trwven e pouepre
@) e e e

@o © o
@ Aot ® Marcuee
@ ® Emn M e
' Y 1 ® Post @ Mave
® For & Pecrarn
L
Ze [
Mitstucpe Pt -
® M
~ o L
— ® ‘f:/ ®w 0 ®
5w & -
LR =
W@ (oo ﬁ :
y © )
T C
@
- e & =
o
-
\ 9. T
i, 6B proy 4






OEBPS/Media/Images/image0027.jpg
1 Cirque de Caligula
2Mausolée d'Hadrien
3 Mausolée d'Auguste
4 Tharmes de Dioclétien
5 Camp des prétoriens
& Cadran solaire d‘Auguste (Horologium)
7 Stade de Domitien
8 Tharmes de Néran
9 Temple du Divin Hadrien
10 Panthéon
11 Iseum
12 Saepta Julia
13 Thermes d'Agrippa
14 Théalre de Pompie
15 Porlique de Pompée
16 Thermes de Constantin
17 Cirque Flaminius
18 Portique d'Octavie
19 Théalre de Marcellus
20 Temple de Jupiter Oplimus Maximus
21 Arx

=
2

Q13

22 Forum de Trajan
23 Foum d'Auguste

24 Forum de Nerva

25 Foum de la Paix

26 Forum de César

27 Basilique de Canstantin

28 Temple de Vénus et de Aome
20 Amphithéate flavien (e Calisée)
30 Thermes de Titus

31 Thermes de Trajan

32 Portique de Livie

33 Ludus Magnus

34 Thermes dHélene

35 Amphithédtre Castrensa

35 Temple du Divin Claude

37 Domus Tiberiana

38 Domus Fiavia

39 Domus Augustana

40 Stade

41 Grand Girque

42 Portique Aemilia

?I%’I N\
(5] J’;a‘"‘”“nrwuu,\\\x
S
A

55

&
o 5
7

43 Horrea Galbana (Entrepdts de Galba)
44 Thermes de Caracalla
45 Pont Sublicius

46 Pont Aemillus

47 Pont Cestius

48 Pont Fabricius

49 Porte Aurelia

50 Porte Soptimiana
51 Porte Flaminia

52 Porte Pinciana

53 Porte Salaria

54 Porte Nomentana
55 Ports Tiburtina

56 Ports Prasnestina
57 Porte Asinaria

58 Porte Matronia

59 Porte Latine

50 Porte Appla

61 Porte Ardealina
62 Porie Ostiensis
63 Porte Portuensis





OEBPS/Media/Images/image0040.jpg





OEBPS/Media/Images/image0048.jpg
(=1

o o o
[=] o
o o

Dim. int. : 86,80 x 85,90

A : Porte avec inscription (dédicace)
B : Résidence du chef de poste

C : Sépultures diverses (hommes, femmes et enfants)

» 7





OEBPS/Media/Images/image0047.jpg
Le Consistoire sacré

questeur du palais ; maitre des offices ; comte des Largesses sacrées ;

comte des Biens privés

comtes divers ; notaires ; huissicrs






OEBPS/Media/Images/image0046.jpg
Maison
impériale

chef
de la chambre
sacrée

primicier

Ladyministration centrale

empereur

Administrarion

questeur

magistri
scriniortin

schole serinia
des (bureaux)

notaires

Police Finances

maitre
des

offices

schole Biens
des privés
agentes
in rebus

Largesses
sacrées






OEBPS/Media/Images/image0045.jpg
Constantin et ses fils (généalogic)

Minervina  ~ Constantin ~ Fausta
(272/273-337)

Crispus
(300-326)

Constantin I Constance Constanrina Constans

(316-340) (307-361) (320/323-350)

Helena ~ Julien






OEBPS/Media/Images/image0044.jpg
CONSTANCE i

z @
N — zZ
Z <
m %
Z 6
O Q






OEBPS/Media/Images/image0043.jpg





OEBPS/Media/Images/image0042.jpg
TE
E

DIOCLETIEN






OEBPS/Media/Images/image0041.jpg
GALLIEN AURELIEN





OEBPS/Media/Images/image0039.jpg
a
/cm /g
7 ER
r_E.—u:m:n—\ I €
6‘
A = tansy
Kg

\QTT\Iglano:em
4y Amida 40
° Edassa INisibis g,

Cap, T:rse

'o
5 5 ,.?FIS’D’{‘ U 'V/s ° (‘Q"Issas 8 %'"""6‘ o
% PAM H\Q, O /3 o
vcnsg&» ﬁ o 3
=
c’émmihudesTrjl

= "Héliopolis ;9

ER—R=—a=N=f—t Ty eD;m';
—

Ssarée P \oém“

IENAIQUE






OEBPS/Media/Images/image0038.jpg
=i
pON NS: N 1
= )
& © S {7
& oyak—
NS o
w
- 13 S Saxons /s
—EA- 2 n,,f'&@“ % )
B T g 2
78 dpan
© Z Ca/%i & \4?
Sarfved, &
LYO/V&OP""S% A 54 $
T EAN-T-I-0-U-F N o o/ LHAMTES Mg WS 4
FEA-N-T-I-0-U ore 4 ?.3.1\,,, ecuwﬁgs‘ ] u’inis
ANDE

M,
Salé ,;q(,,, - Chorchel
Volibilis apde seorSona
A V827 MAURETANIE CESARIENNE o

MAuReg

1000 km
1






OEBPS/Media/Images/image0051.jpg
empereur - cmpite

[
| préfet du prétoire ——-am préfecture du prétoire

f
{ |

proconsul praeses e Province

|

curateur ———cité

ire —— diocése

Le pouveir ten






OEBPS/Media/Images/image0050.jpg
CARTE ADMINISTRATIVE DE L'EMPIRE APRES
LES REFORMES DE DIOCLETIEN ET DE CONSTANTIN
ET LA FIXATION DES PREFECTURES DU PRETOIRE

Limites des provinces

Limites des diocases
Limites des prélectures du prétoira
Frontiéres de |Empire

Ligne de la « partitio imperii =
v s

—
0 500 1000 km

R auetl
\ppid)

i0Céses Passespir
a |'Orient

en 395 (Préfecture
d'Ulyricum;

Libye

22N
Prétecture

du Prétoire d'Orient

Diocése des Thraces
- d'Asie
—  du Pont
- d'Orient
- d'Egypte

o s owon o=





OEBPS/Media/Images/image0059.jpg
E= Autourde200 === Post-Constantinien (Détails hypothétiques)

Bl consiantinien Autour de 400






OEBPS/Media/Images/image0058.jpg





OEBPS/Media/Images/image0057.jpg
JFIosSNvYW

2 Bibliotheque

3 Appariements

Promenade

Temple

<
e
m
>
o
=]
3
=1
2
c
W
@

Salle & manger
Garde impériale
Ecuries

Dépendances





OEBPS/Media/Images/image0056.jpg
o

2 km

1, 1l etc. Régions de
Constantinople
1 Chalké (Vestibule
du Gr* Palais)
2 Grand Palais
a Palais de Daphné
“GHALCEDDINE 4 Palals dHarmisdas
o 5 Magnaura (Annexe des Palais)
& Salle des séances du Sénat
7 Basilique (Tribunal ot, a parlir
de Julien, bibliothéque)
8 Palais de Lausus (Musée d'Art
9 Gitarne de Philaxenus
Palais 10 Théatokos des Chalkopratsia
des Blachernes’ 11 Sainte-Iréne

12 Sainte-Sophie

Enceinte

LE SITE DE
CONSTANTINOPLE
e
(Scutari)

P de Romanus

m:emu
P Militaire 4 £ eptyme: savm 5" iﬂm
I Vi
P de ﬂhiginn v I'IV Colonne de Claude 1|
3 el 10 négion

P. Militaire 3
P de Pege ou
Selymbria
-
o
R S ds Théoinse— Port de—
P Militaire 23 § —— Caesanius:

Porte d'Or.

Palais de
| "iebdamon






OEBPS/Media/Images/image0055.jpg
54
%@‘”"lmm«x

S
.

Wi,
W i,

e i






OEBPS/Media/Images/image0054.jpg
Les élites sociales au 1v* siécle

Lempereur
A\ La famille impériale

Rome :
familles traditionnelles

bureaucrates de Ravenne
officiers germains

Constantinople :
notables de provinces
fonctionnaires
gens humbles






OEBPS/Media/Images/image0053.jpg
L'EMPIRE, LES SASSANIDES ET LES
GRANDES VOIES DE COMMUNICATION
A LA FIN DU V¢ SIECLE

Les Sassanides
= Roules lerrestres
Routes marilimes






OEBPS/Media/Images/image0052.jpg
VILLES ET VOIES DE COMMUNICATION
DANS L'EMFIBE AU IV- SIECLE

o Milan  Risiaunces impariains

Mg Vileseny

« Athines  Vilos impotantes.

. Grandes voibs de commanicalion pa me

meeee Grandes volas n commanication par terre

o 0 00 Am.






OEBPS/Media/Images/image0049.jpg
s e op oo

Préfecture
du Prétoire
des Gaules

Dlocese

des Bretagnes
des Gaules

des 7 Provinces

des Espagnes

W,

Gourdtamie—puet Ao G}\T‘\e’z
Césarienne  dqfie Proconsulaire

>

Prétecture du Prétoire
d'lllyrie, d'italie
et d'Afrique

Diocése d'Alrique 7

Emilief{ Y
Cottiennes, F‘lammle

= 7,

%y N
% \Byzacépe

51

N

d'ltalle suburbicaire
d'ltalle annonaire
des Pannonies

de Dacie

de Macedoine






